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AVANT-PROPOS



L’ Afrique se trouve à un moment décisif de sa 
trajectoire de développement. Les politiques 
qu’elle adoptera aujourd’hui détermineront 

la rapidité avec laquelle elle pourra accélérer sa 
croissance et créer la prospérité pour tous. En 2015, 
les pays africains ont souscrit à deux programmes de 
développement importants : les objectifs mondiaux 
de développement durable (ODD) à l’horizon 2030, 
qui visent à ne laisser personne de côté à mesure que 
les pays se développent, et l’Agenda 2063 de l’Union 
africaine, qui définit un modèle pour « l’Afrique que 
nous voulons ». À dix ans de l’échéance fixée pour 
atteindre les ODD, les pays africains continuent de 
rechercher les combinaisons de mesures susceptibles 
de les aider à accélérer la réalisation de ces objectifs. 
Mais, pour de nombreux pays, le financement reste 
le principal goulet d’étranglement, les capacités de 
mise en oeuvre venant immédiatement en deuxième 
position. 

Si elle veut atteindre les ODD, l’Afrique devra, selon 
les estimations, mobiliser 11 % de son PIB par an 
sur les 10 prochaines années pour combler son 
déficit de financement. Aujourd’hui, ses recettes 
fiscales moyennes sont en-deçà de 16 % du PIB. Une 
mobilisation efficace et efficiente des ressources 
intérieures peut aider à combler une part importante 
de ce déficit de financement. La Commission 
économique pour l’Afrique n’a eu de cesse de 
défendre cette position, dont le point d’orgue a été 
le document de synthèse du Programme d’action 
d’Addis-Abeba sur le financement du développement 
pour 2015. Le Rapport économique sur l’Afrique 2019 
: la politique budgétaire au service du financement 

du développement durable en Afrique examine 
les réformes institutionnelles et stratégiques qui 
permettront aux pays africains de maximiser la 
mobilisation des ressources intérieures. Il met 
l’accent sur le rôle déterminant que joue la politique 
budgétaire pour attirer les investissements et créer 
une marge de manoeuvre budgétaire suffisante pour 
soutenir la politique sociale et promouvoir les petites 
et moyennes entreprises dirigées par des femmes et 
des jeunes.

Les gouvernements africains pourraient accroître 
leur marge de manoeuvre budgétaire, en particulier 
en augmentant leurs recettes publiques de 12 à 
20 % du PIB par an et par la mise en oeuvre de 
réformes fiscales dans six domaines clés. Il s’agira 
notamment d’avoir une bonne politique budgétaire, 
de revoir et de mettre à jour la politique fiscale, 
d’élargir et d’approfondir l’assiette fiscale, d’améliorer 
l’administration fiscale, de lutter contre l’évasion 
fiscale, de renforcer le recouvrement des recettes non 
fiscales et d’améliorer la gouvernance des ressources 
naturelles afin de lutter contre la fraude fiscale. Le 
Rapport met en lumière plusieurs gains rapides à 
réaliser par l’Afrique dans la recherche d’une marge de 
manœuvre budgétaire supplémentaire pour financer 
son développement accéléré et atteindre les ODD et 
les aspirations de l’Agenda 2063. Entre autres outils, 
la numérisation rapide ouvre aux pays africains des 
possibilités particulièrement prometteuses d’accroître 
les recettes, de réduire les coûts de recouvrement 
et d’étendre la fiscalité à certains secteurs difficiles 
à taxer, comme l’agro-industrie, l’immobilier et les 
services, tout en créant un environnement propice 
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au développement du secteur privé et en particulier  
des petites et moyennes entreprises.

La première priorité pour accroître les recettes 
est l’orientation de la politique budgétaire. Il a été 
démontré qu’en Afrique, les politiques budgétaires 
contracycliques avaient des effets bénéfiques sur la 
croissance. Deuxièmement, compte tenu de l’évolution 
de la composition de nombreuses économies, les 
décideurs doivent examiner l’efficacité des types et 
des ratios d’imposition. Les exemptions et l’amnistie 
constituent des failles importantes qui ne servent 
qu’à accroître les bénéfices des entreprises sans être 
une motivation essentielle pour investir dans tel ou tel 
pays. La Zone de libre-échange continentale africaine 
devrait stimuler l’investissement et la croissance 
sans impact négatif significatif à long terme sur les 
recettes publiques. Troisièmement, l’amélioration de 
l’administration des recettes par l’élargissement de 
l’assiette fiscale et la simplification du recouvrement 
sont des domaines importants qui pourraient aider 
à rapporter plus de 99 milliards de dollars chaque 
année sur les cinq prochaines années. Un certain 
nombre de pays comme l’Ouganda ont récemment 
amélioré sensiblement le recouvrement de l’impôt, 
en mettant par exemple en place des systèmes 
électroniques de déclaration fiscale. Quatrièmement, 
les recettes non fiscales, comme les impôts fonciers 
et, pour ce qui est des pays producteurs de produits 
de base, les redevances, constituent une source 
importante de revenu. Cinquièmement, l’érosion de 
la base d’imposition et le transfert des bénéfices, qui 
constituent une partie des flux financiers illicites, sont 
des sources majeures de fuites illégales de capitaux 

qui, si l’on y remédie, pourraient contribuer à accroître 
les recettes fiscales d’environ 2,7 % supplémentaires 
du PIB selon les estimations. Enfin, une gestion 
prudente de la dette s’impose pour que les avantages 
d’une marge de manœuvre budgétaire plus grande 
aident concrètement à développer des infrastructures 
sociales et physiques qui sont si nécessaires. 

L’Afrique peut relever le défi des ODD et des aspirations 
de l’Agenda 2063 avec une politique budgétaire 
appropriée et durablement efficace. S’il est vrai que 
les gouvernements ont choisi plusieurs options 
politiques adaptées à leurs pays, il n’en demeure 
pas moins que, pour stimuler la création de recettes 
fiscales, il existe un certain nombre d’enseignements 
que tous les pays africains pourraient tirer des 
réformes mises en oeuvre avec succès au Rwanda, 
en Afrique du Sud, en Mauritanie, en Ouganda, au 
Kenya, au Burkina Faso et dans d’autres pays, comme 
l’introduction de la déclaration fiscale électronique 
et de l’automatisation des paiements,. Toutefois, la 
réalisation de cet objectif nécessitera une direction 
efficace, une gestion prudente du secteur public et 
une bonne gouvernance.

Vera Songwe

Secrétaire générale adjointe de l’Organisation des 
Nations Unies et

Secrétaire exécutive de la Commission 
économique pour l’Afrique
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CONTEXTE
La transition vers l’Afrique que nous voulons est à notre 
portée. En effet, l’Afrique fait des progrès constants 
dans la création des conditions indispensables à des 
sociétés durables et résilientes, même si les progrès 
vers la réalisation des objectifs de développement 
durable sont lents et inégaux sur l’ensemble du 
continent. L’accès aux infrastructures de base telles 
que l’énergie, l’eau et les services d’assainissement 
s’améliore aussi, mais se situe bien en dessous de la 
moyenne mondiale.

La mise en œuvre effective de l’Agenda 2063 et du 
Programme de développement durable à l’horizon 
2030 exige que les pays africains accroissent leurs 
investissements dans la science, la technologie 
et l’innovation pour promouvoir une croissance 
rapide et inclusive. Le coût de ces investissements 
est énorme et nécessite une mobilisation accrue de 
ressources. 

Le Programme d’action d’Addis-Abeba de 2015 fournit 
un nouveau cadre mondial pour le financement 
du développement durable en alignant tous les 
flux et politiques de financement sur les priorités 
économiques, sociales et environnementales. Il 
reconnaît l’importance des ressources publiques 
nationales, complétées par l’aide internationale, 
pour atteindre les objectifs de développement 
durable. Toutefois, malgré les nombreuses réformes 
budgétaires entreprises par de nombreux pays 
africains depuis 2000, les recettes publiques en 
pourcentage du PIB (21,4  % en 2018) restent 
faibles par rapport au potentiel du continent et aux 
ressources financières nécessaires pour réaliser les 
aspirations nationales de développement. Les pays 
africains peuvent accroître les recettes publiques de 
12 à 20 % du PIB en mettant en œuvre une politique 
budgétaire contracyclique, en taxant les secteurs 
difficiles à atteindre, en prélevant des recettes non 
fiscales, en introduisant la fiscalité électronique et 
en luttant contre l’évasion et la fraude fiscales, en 
particulier dans le secteur des ressources naturelles.

Les ressources financières dont a besoin le continent 
pour réaliser les objectifs de développement durable 

sont énormes, et le déficit de financement est 
important. Les besoins de financement sont estimés 
entre 614 et 638 milliards de dollars par an (CNUCED, 
2014). En matière d’infrastructures, de sécurité 
alimentaire, de santé, d’éducation et d’atténuation 
des effets des changements climatiques, ces besoins 
sont évalués à 210 milliards de dollars par an (CNUCED, 
2014). Pour combler le déficit de financement, les 
pays africains doivent renforcer la mobilisation des 
ressources intérieures, ce qui exige une amélioration 
durable de l’efficacité et de l’efficience de la politique 
budgétaire.

Le présent rapport fournit une évaluation factuelle de 
la nature et des résultats de la politique budgétaire 
en Afrique. Analysant à la fois les défis et les 
possibilités, il passe en revue les meilleures pratiques 
afin de formuler des recommandations générales et  
de faciliter les échanges de données d’expérience. Les 
États membres seront ainsi à même d’entreprendre 
les réformes budgétaires nécessaires et d’améliorer la 
gestion macroéconomique. 

Le rapport aborde des questions cruciales de politique 
budgétaire et de financement des programmes de 
réalisation des objectifs de développement durable 
en Afrique. Il s’agit notamment de la nature et du 
rôle de la politique budgétaire  ; du potentiel de la 
politique budgétaire, y compris les recettes fiscales 
et non fiscales, pour renforcer la mobilisation des 
ressources intérieures  ; et du rôle de la politique 
budgétaire dans la gestion macroéconomique et la 
réalisation des objectifs de développement durable. 
Le rapport examine les principales possibilités 
offertes ainsi que les défis à relever pour rendre 
la politique budgétaire plus efficace et efficiente, 
puis propose des enseignements pratiques et des 
recommandations stratégiques pour éclairer les 
réformes de la politique budgétaire en Afrique.

Les données utilisées pour l’analyse présentée dans 
le rapport comprennent des données et informations 
provenant de sources primaires et secondaires, 
recueillies dans 12 pays africains  (Afrique du Sud, 
Angola, Bénin, Éthiopie, Ghana, Kenya, Maurice, 
Mauritanie, Mozambique, Soudan, Tchad et 
Zimbabwe). Le nombre de pays inclus dans l’analyse 

En effet, l’Afrique fait des progrès constants dans la création des 
conditions indispensables à des sociétés durables et résilientes.

Commission économique pour l’Afrique
La Politique budgétaire au service du financement du développement durable

xvi



de chaque question dépend de la disponibilité des 
données. L’intention était de couvrir autant de pays 
que possible, mais pour certains sujets, la couverture 
est limitée à une poignée de pays disposant de 
données adéquates.

PRINCIPAUX RÉSULTATS 
LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE MONDIALE 
A FAVORISÉ LES BONS RÉSULTATS 
ÉCONOMIQUES DE L’AFRIQUE, MAIS LES 
PROGRÈS DU CONTINENT EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ONT ÉTÉ LENTS.

La croissance économique en Afrique, qui est passée 
de 3,4  % en 2017 à 3,2  % en 2018, a été largement 
soutenue par une croissance mondiale solide, une 
hausse modérée des cours des produits de base et 
une amélioration de la situation économique des 
différents pays. Dans certaines des plus grandes 
économies d’Afrique - l’Afrique du Sud, l’Angola 
et le Nigéria - la croissance a suivi une tendance à 
la hausse mais reste vulnérable aux fluctuations 
des cours des produits de base. Au niveau sous-
régional, l’Afrique de l’Est reste la sous-région qui 
connaît la croissance la plus rapide, à 6,1 % en 2017 
et 6,2 % en 2018. L’économie de l’Afrique de l’Ouest 
a enregistré une croissance de 3,2 % en 2018, 
contre 2,4  % en 2017, tandis que celle de l’Afrique 
centrale, de l’Afrique du Nord et de l’Afrique australe 
a enregistré en 2018 une croissance plus lente  
qu’en 2017.

Bien que la demande intérieure, les investissements 
publics et le renforcement du commerce entre l’Afrique 
et les marchés mondiaux aient soutenu la croissance, 
les produits de base demeurent un moteur essentiel 
de la croissance en Afrique, exposant les économies à 
la volatilité de leurs cours. Par conséquent, bien que 
la situation macroéconomique des pays africains se 
soit améliorée en 2018, avec des déficits budgétaires 
et courants plus faibles, des taux de change stables 

et une inflation en baisse, les flux de recettes ont 
baissé à la suite des chocs sur les prix des produits de 
base en 2014. Cette situation a entraîné une hausse 
du niveau de la dette, les pays ayant augmenté leurs 
emprunts pour atténuer les pressions budgétaires.

L’Afrique a bien progressé dans les domaines de 
l’éducation, de la santé et d’autres domaines sociaux. 
Les progrès en matière de réduction de la pauvreté 
ont été réguliers, le taux de pauvreté étant passé 
de 54,3  % en 1990 à 36  % en 2016. Cependant, le 
rythme de cette réduction est lent et la croissance 
inclusive - qui ne laisse personne pour compte - 
semble toujours hors de portée. L’écart de pauvreté, 
qui mesure l’ampleur de la pauvreté, reste élevé, à 
15,2  % contre une moyenne mondiale de 8,8  %, en 
partie à cause des fortes inégalités - liées aux revenus 
- dans l’accès aux services publics. Bien qu’elles 
soient dans une tendance baissière, les inégalités 
de revenus, mesurées selon le coefficient de Gini, 
sont élevées, soit 0,44. Le taux de chômage se situait 
juste au-dessus de 7  % en 2017 et devrait, selon 
les projections, se maintenir à ce niveau en 2019, à 
mesure que les pays intensifient leurs efforts pour 
diversifier leur économie. 

LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE PEUT ÊTRE 
UN POINT D’ANCRAGE POUR LA STABILITÉ 
MACROÉCONOMIQUE ET UN OUTIL ESSENTIEL 
POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

La croissance devrait certes s’accélérer à moyen 
terme, mais ses taux actuels sont en dessous du seuil 
nécessaire pour éradiquer la pauvreté ou atteindre 
les autres objectifs de développement durable en 
Afrique. En un mot, l’accélération de la croissance, 
bien que nécessaire, ne suffit pas pour atteindre les 
objectifs de développement durable. 

Les gouvernements africains doivent mettre  
à profit les instruments de politique budgétaire à leur 
disposition pour accélérer les efforts visant à atteindre 
les objectifs de développement durable. Cela signifie 
qu’il faut repenser les cadres budgétaires et les orienter 

Le rapport aborde des questions cruciales de politique 
budgétaire et de financement des programmes de réalisation 
des objectifs de développement durable en Afrique. 
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vers la réalisation des objectifs de développement 
durable, ainsi que vers la reconstruction d’une marge 
budgétaire. Repenser la politique budgétaire pourrait 
accroître le recouvrement des recettes. Cela inclut la 
prise en compte des cycles économiques dans la mise 
en œuvre de la politique budgétaire afin d’éviter les 
effets négatifs qu’a sur la stabilité macroéconomique 
la non-prise en compte du cycle économique. 
Le rapport estime que les pays qui adoptent une 
politique budgétaire contracyclique pourraient 
augmenter des recettes publiques pouvant atteindre 
5 % du PIB. 

LES RÉDUCTIONS DE L’IMPÔT DES 
SOCIÉTÉS OFFRENT PEU D’INCITATIONS À 
L’INVESTISSEMENT

Pour les pays africains, la réduction des impôts n’a 
pas d’influence significative sur l’investissement. Le 
rapport estime que pour obtenir une augmentation 
des investissements de seulement 1  % les 
gouvernements pourraient perdre 20  % de leurs 
recettes fiscales. Par conséquent, les pays africains 
devraient éviter de s’engager dans un bradage fiscal et 
de réduire les impôts pour attirer les investissements 
étrangers, car les gains seront beaucoup moins 
importants que les pertes de recettes.

En revanche, la politique budgétaire est vitale pour 
attirer l’investissement privé en Afrique, qui a un effet 
significatif sur le PIB réel par habitant. À long terme, 
une augmentation de 1  % de l’investissement privé 
pourrait faire augmenter le PIB par habitant de 1,6 %.

La politique budgétaire peut servir à accélérer 
la diversion économique et la transformation 
structurelle en Afrique, puisque la consommation 
publique a le deuxième plus grand impact sur 
la valeur ajoutée manufacturière. Sachant cela, 
les gouvernements doivent revoir leurs plans de 
dépenses afin de stimuler la demande intérieure de 
produits manufacturés. La mise en œuvre intégrale de 
l’Accord portant création de la Zone de libre-échange 
continentale africaine augmentera également les 
investissements en Afrique.

LES IMPÔTS INDIRECTS ONT ÉTÉ LA 
PRINCIPALE SOURCE DE RECETTES FISCALES

Les économies africaines ont d’importants 
secteurs informels qui, pour la plupart, échappent 
à l’impôt. Il est difficile d’identifier les agents 
économiques du secteur informel et de s’assurer 
qu’ils sont correctement imposés. Par conséquent, 
les gouvernements comptent principalement sur 

les impôts indirects pour y parvenir, notamment les 
taxes à la consommation, qui génèrent plus de 60 % 
des recettes fiscales. La réorientation des instruments 
de politique budgétaire en vue d’assujettir à l’impôt 
la vaste économie informelle pourrait accroître le 
niveau de recouvrement des recettes. 

La taxation des secteurs difficiles à atteindre, 
l’amélioration de la gouvernance en matière de 
recouvrement des recettes et le renforcement  
de la responsabilisation permettraient de réduire 
considérablement les inefficacités et de mobiliser 
jusqu’à 99 milliards de dollars par an au cours des 
cinq prochaines années.

L’AMÉLIORATION DE L’EFFICACITÉ DU 
RECOUVREMENT DES RECETTES POURRAIT 
ACCROÎTRE CONSIDÉRABLEMENT LES 
RECETTES NON FISCALES

Les recettes non fiscales constituent une autre source 
de revenus inexploitée qui pourrait élargir la marge 
de manoeuvre budgétaire dans la majorité des pays 
africains. Elles proviennent de sources telles que 
les subventions, les loyers immobiliers, les frais et 
autres sources diverses. Cependant, les ingérences 
politiques constituent souvent un obstacle à la 
perception de recettes non fiscales, en particulier 
pour les loyers immobiliers. L’amélioration des cadres 
de gouvernance et le suivi actif des recettes non 
fiscales pourraient faire augmenter les recettes de 
2 % du PIB.

TIRER PARTI DE L’UTILISATION DES 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION POURRAIT 
RENFORCER LE RESPECT DES OBLIGATIONS 
FISCALES ET RÉDUIRE LES COÛTS 
ADMINISTRATIFS

Les réformes de l’administration fiscale ont été  
parmi les réformes fiscales les plus réussies en Afrique 
au cours des deux dernières décennies. La mise en 
place d’administrations fiscales semi-autonomes, 
principalement dans les pays anglophones, et 
l’utilisation des technologies de l’information ont 
permis d’améliorer le civisme fiscal, de réduire les 
coûts de vérification du respect des obligations 
fiscales ainsi que de perception des impôts et d’élargir 
l’assiette fiscale. Les gains potentiels sont substantiels. 
C’est ainsi que le Rwanda a augmenté ses recettes de 
6 % du PIB en introduisant la taxation électronique, 
tandis qu’en Afrique du Sud, cette innovation a réduit 
les coûts de vérification du respect des obligations 
de 22,4 % et diminué de 21,8 % le délai de paiement  
de la taxe sur la valeur ajoutée. 
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L’ÉROSION DE LA BASE D’IMPOSITION ET 
LE TRANSFERT DES BÉNÉFICES SONT DES 
SOURCES MAJEURES DE PERTES DE RECETTES

En les éliminant, on pourrait accroître les recettes 
fiscales en Afrique d’environ 2,7  % du PIB. Les 
principaux moyens d’évasion et de fraude fiscales 
dans le secteur des ressources naturelles en Afrique, 
tels qu’ils sont décrits dans le rapport, sont le recours 
à des incitations fiscales non stratégiques, les failles 
dans les conventions relatives à la double imposition, 
les difficultés à appliquer efficacement le principe 
de pleine concurrence dans la réglementation des 
transactions intragroupe, l’inclusion de clauses de 
stabilité budgétaire dans les contrats et un manque 
de coordination et de partage des informations entre 
organismes gouvernementaux.

Le rapport examine également la relation entre la 
politique budgétaire et la soutenabilité de la dette 
en Afrique. Il ventile la dette extérieure et intérieure 
par instrument, créancier et débiteur et évalue les 
difficultés de trésorerie des gouvernements, les 
niveaux d’endettement insoutenables et les facteurs 
qui influent sur la viabilité budgétaire et la gestion de 
la dette.

L’augmentation de la dette publique et l’aggravation 
de la vulnérabilité de la politique budgétaire en 
Afrique ont exposé ceux des gouvernements 
au bord de l’insolvabilité à des difficultés liées  
au surendettement, y compris des problèmes de 
service de la dette. Le rapport préconise l’adoption de 
meilleures stratégies de gestion de la dette, fondées 
sur l’approfondissement des marchés intérieurs 
des capitaux et le recours à des emprunts libellés 
 en monnaie locale.

Il sera important de rééquilibrer  
les cadres budgétaires et directifs pour 
maintenir la stabilité des flux de recettes et de  
dépenses dans l’économie et soutenir les 
politiques visant à atteindre les objectifs  
de développement durable.

Enfin, le rapport met en évidence d’importantes 
lacunes dans les données budgétaires, qui entravent 
l’analyse des expériences nationales et limitent les 
comparaisons entre pays et régions. Aussi engage-t-il 
les pays africains à combler ces lacunes et à améliorer 
l’accès aux données. 

PRINCIPALES 
RECOMMANDATIONS
Le rapport soutient que les pays africains peuvent 
accroître les recettes publiques de 12 à 20  % du 
PIB en adoptant un cadre d’action visant à renforcer 
la mobilisation des recettes dans six domaines clés :

• Options en matière de politique budgétaire. 
L’ancrage de la politique budgétaire dans les 
stratégies nationales de financement à moyen 
terme pourrait permettre aux pays africains de 
tirer pleinement parti du potentiel de l’ensemble 
des recettes publiques - fiscales et non fiscales - 
au service d’une croissance accélérée et soutenue, 
fondée sur la stabilité macroéconomique. 
 
Pour préserver la stabilité macroéconomique, les 
pays doivent aligner leur politique budgétaire 
sur le cycle économique, en améliorant la 
mobilisation des recettes et en réduisant les 
dépenses afin de limiter les pressions liées à l’offre, 
tout en réduisant les impôts et en augmentant les 
dépenses lorsque l’activité économique ralentit.

• Options en matière de politique fiscale. Les 
gouvernements africains doivent élargir l’assiette 
fiscale en soumettant à l’impôt des secteurs 
difficiles à taxer, notamment l’agriculture, 
l’économie informelle, l’économie numérique 
et le secteur des ressources naturelles. Les pays 
doivent réévaluer les incitations fiscales et 
supprimer celles qui ne répondent pas à l’objectif 
visé. Limiter le recours aux incitations fiscales 
dans les secteurs de l’agriculture et des ressources 
naturelles pourrait enrayer l’évasion fiscale et 
améliorer la perception des recettes. 

• Options en matière de recettes non fiscales. 
Investir dans de meilleures méthodes et 
techniques de collecte des données pourrait 
renforcer le suivi du recouvrement des recettes 
non fiscales et des cas de non-déclaration. Le 
recouvrement des recettes non fiscales peut 
être amélioré par la mise en place d’institutions 
solides dotées d’un haut niveau d’expertise, 
la construction de nouvelles infrastructures 
et l’établissement d’une coordination efficace 
efficace entre les gouvernements centraux et les 
collectivités locales.
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• Options en matière d’administration fiscale. 
La réforme des systèmes d’administration 
fiscale au moyen de la numérisation et d’autres 
technologies de l’information pourrait accroître 
la mobilisation des recettes. Les pays qui 
ont numérisé leur administration fiscale ont 
augmenté les taux de respect des obligations 
fiscales et économisé sur les coûts de vérification 
dudit respect. Le déploiement des technologies 
numériques doit s’accompagner d’un 
renforcement des capacités des décideurs et des 
collecteurs d’impôts sur la manière de tirer parti 
des données générées par la numérisation pour 
des évaluations plus efficaces.

• Options concernant le secteur des ressources 
naturelles. Les pays africains devraient renforcer 
la gestion de leur secteur de ressources 
naturelles. Ils pourraient envisager une approche 
plus équitable et moins difficile sur le plan 
administratif pour évaluer la part des bénéfices 
des sociétés multinationales à imposer (par 

Les pays africains peuvent accroître les recettes 
publiques de 12 à 20 % du PIB en adoptant un 
cadre d’action visant à renforcer la mobilisation 
des recettes dans six domaines clés.

exemple, en fonction de la part des ventes ou 
d’autres variables), ou ils pourraient baser les 
impôts sur des variables qui sont plus difficiles 
à manipuler que le revenu des sociétés. Dans 
le même temps, les gouvernements doivent 
combler les lacunes pour faire échec à l’érosion 
de la base d’imposition et au transfert des profits.

• Options en matière de politique de la dette. 
La nouvelle dynamique de la dette publique en 
Afrique exige l’adaptation des stratégies et des 
cadres de viabilité de la dette aux portefeuilles 
de dette actuels. Il s’agit notamment d’améliorer 
la mobilisation des recettes pour rationaliser 
le service de la dette et réduire les emprunts  
à long terme. Le rapport préconise de meilleures 
stratégies de gestion de la dette, étayées par 
l’approfondissement accru des marchés des 
capitaux nationaux et par le recours à des 
instruments d’emprunt libellés en monnaie 
locale.
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L
 
 
 
 
 
’Afrique a enregistré une croissance de 

3,2  % en 2018, en léger recul par rapport au taux 
de 3,4  % affiché en 2017, stimulée par la reprise 
mondiale, qui accroît la demande d’exportations 
africaines, et par la hausse des cours des produits 
de base, l’augmentation de l’investissement dans les 
infrastructures, la vigueur de la consommation privée 
et l’amélioration des conditions météorologiques. 
Selon les prévisions, la croissance devrait repartir et 
atteindre 3,4 % en 2019. Cependant, pour parvenir 
à réaliser les objectifs de développement durable 
(ODD) à la date butoir de 2030, l’Afrique a besoin 
d’une croissance trois fois plus rapide. Les pays 
doivent, grâce aux nouvelles technologies, améliorer 
la productivité et accroître l’investissement afin qu’il 
se situe entre 30 et 35  % du produit intérieur brut 
(PIB), en créant des conditions plus propices aux 
affaires et en encourageant l’investissement privé au 
moyen de la politique budgétaire. Les perspectives 
de croissance du continent demeurent positives à 
moyen terme, en dépit des risques et des incertitudes.

En ce qui concerne le développement social, l’Afrique 
a accompli des progrès notables sur le plan de 
l’éducation, de la santé et autres domaines sociaux, 
mais la croissance inclusive reste hors de portée. 
Les acquis sociaux pourraient être plus importants 
si les pays mobilisaient les recettes budgétaires de 
manière novatrice et les affectaient efficacement au 
financement du développement durable.

Les acquis sociaux pourraient être plus importants 
si les pays mobilisaient les recettes budgétaires de 
manière novatrice et les affectaient efficacement au 
financement du développement durable.

LA CROISSANCE 
ÉCONOMIqUE MONDIALE 
ET SES RÉPERCUSSIONS 
SUR L’AFRIqUE
La croissance du PIB mondial est passée de 3,1 % en 
2017 à 3,2 % en 2018, et devrait, selon les prévisions, 
rester stable en 2019 (figure 1.1). Une forte croissance 
mondiale, tirée par l’investissement et le commerce 
dans les économies développées et les économies en 
émergence, et par la hausse des cours des produits 
de base, devrait stimuler la demande d’exportations 
africaines, en particulier en provenance des pays 
exportateurs de produits de base. Cependant, 
le tableau est assombri par le protectionnisme 
des États-Unis d’Amérique à l’égard de la Chine, 
susceptible de peser sur la croissance à moyen 
terme, et par l’augmentation modeste des cours 
mondiaux des produits de base, qui pourrait profiter 
aux pays exportateurs mais qui exerce des pressions 
inflationnistes sur les pays africains importateurs de 
pétrole.

L’augmentation des cours des produits de base, le 
rendement accru des obligations libellées en dollars, 
la flambée des tensions commerciales et l’instabilité 
politique et macroéconomique ont endigué les 
entrées de capitaux et augmenté les frais financiers, 
les taux de change et les pressions inflationnistes 
dans certains pays africains, en particulier là où 
les fondamentaux économiques sont faibles. Tous 
ces aspects ont eu des incidences négatives sur les 
économies africaines.
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Dans les pays émergents et les pays en 
développement, la croissance s’est stabilisée aux 
environs de 4,4 % sur la période 2015-2017. Dans les 
pays émergents d’Asie, elle a été robuste, soutenue 
par une forte demande en Inde, alors qu’elle a fléchi 
en Chine, passant de 6,9  % en 2017 à 6,6  % en 
2018, en raison d’une augmentation modérée des 
exportations. 

La croissance du commerce mondial a ralenti, se 
situant à 4,3  % en 2018 contre 4,8  % en 2017 - le 
plus haut niveau atteint sur six ans - en raison d’une 
décélération de l’investissement mondial causé par 
le durcissement des conditions financières. Il faut 
s’attendre, en conséquence, au ralentissement des 
entrées de capitaux dans les pays africains et autres 
pays en développement. Plus généralement, une 
décélération projetée des dépenses en capital en 
Chine et dans les pays les plus avancés entraînera 
une croissance modérée du commerce mondial entre 

2018 et 2019 (EIU, 2018b ; FMI, 2018b). Heureusement, 
le commerce chinois devrait rester vigoureux, en 
raison d’une reprise de la croissance dans les pays 
émergents (notamment l’Argentine, le Brésil et la 
Fédération de Russie), même si elle est modérée.

L’augmentation des prix de l’énergie a provoqué la 
hausse de l’inflation dans les pays avancés, les pays 
émergents et certains pays en développement, au 
cours de l’année 2018, en dépit d’une baisse de la 
demande intérieure en Chine. Face à la hausse de 
l’inflation et à la forte création d’emplois, la Réserve 
fédérale des États-Unis a relevé son taux directeur de 
25 points de base en juin 2018, alors que la Banque 
centrale européenne maintenait le sien inchangé. 
La plupart des pays émergents ont relevé leur taux 
d’intérêt directeur pour juguler l’inflation et les 
pressions exercées sur la monnaie, qui sont allées de 
pair avec l’inversion des flux de capitaux dans certains 
pays (FMI, 2018).

Afrique Monde Économies développées Économies en développement
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FIGURE 1.1. CROISSANCE ÉCONOMIqUE MONDIALE, 2015-2019

Note : Les données de 2018 sont des estimations et celles de 2019 des projections. 
Source : D’après les données du DAES de l’ONU (2019).
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du service de ce type de dette. Une dépréciation 
monétaire due au renforcement du dollar, en 
particulier dans les pays émergents, entraînerait 
un recul des exportations africaines puisque les 
importations des partenaires commerciaux du 
continent, en particulier ceux de la zone euro, 
deviendraient plus chères. La hausse des taux 
d’intérêt provoquerait aussi une inversion des flux de 
capitaux, or de nombreux pays en développement 
sont fortement tributaires des entrées de capitaux 
étrangers pour financer leur déficit budgétaire et du 
compte courant.

Une baisse attendue des entrées de capitaux pose 
des défis aux pays africains, étant donné la hausse 
automatique du coût de la dette et de son service. Les 
pays africains doivent donc se montrer plus résilients 
en adoptant un ensemble approprié de politiques 

budgétaires, monétaires et structurelles 
de nature à réduire les vulnérabilités au 
durcissement des conditions financières 
mondiales, aux fluctuations monétaires et 
aux sorties de capitaux. Ils doivent aussi 
surveiller de près les effets négatifs de 
l’environnement extérieur sur le bilan du 
secteur public et du secteur privé et sur le 
niveau d’inflation.

ÉVOLUTION RÉCENTE 
DE LA SITUATION 
ÉCONOMIqUE EN 
AFRIqUE
CROISSANCE ÉCONOMIQUE

La croissance économique en Afrique 
a légèrement ralenti, passant de 3,4  % 
en 2017 à 3,2  % en 2018 (figure 1.2). Elle 
est tirée par des facteurs externes, tels 
que la vigueur de la demande mondiale 
et la hausse modérée des cours des 
produits de base. Les facteurs internes 
sont, notamment, la poursuite des 
investissements dans les infrastructures 
et la vigueur de la consommation 
privée (figure 1.3), ainsi que la hausse 
de la production de pétrole (à partir de 
nouveaux gisements) et l’amélioration  
des conditions météorologiques.

Au niveau mondial, les pays ont resserré leur politique 
monétaire en réponse à un dollar plus vigoureux après 
février 2018, alors que l’euro, le yen et la livre sterling 
sont restés inchangés. La monnaie s’est fortement 
dépréciée dans certains pays émergents (notamment 
l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil et la Turquie), 
fait révélateur, dans certaines économies, de tension 
financière, de tensions accrues dans les relations 
commerciales et de fuite des capitaux. L’Argentine, la 
Fédération de Russie, l’Inde, l’Indonésie et la Turquie 
sont intervenues sur le marché des devises ou ont 
relevé le taux d’intérêt pour contenir les pressions 
liées au taux de change et au taux d’inflation.

L’appréciation du dollar entraînerait une hausse 
équivalente en monnaie locale du coût du service 
de la dette des pays africains libellée en dollars. 
Par conséquent, la hausse du dollar entraîne celle 
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FIGURE 1.2. CROISSANCE ÉCONOMIqUE EN AFRIqUE ET DANS  
LES PAyS EN DÉVELOPPEMENT, 2015-2018

Note : Les données de 2018 sont des estimations et celles de 2019 des projections. 
Source : D’après les données du DAES de l’ONU (2019)
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Certaines grandes économies africaines 
- Afrique du Sud, Angola et Nigéria  - 
rebondissent, mènant à une hausse  de la consom-
mation privée, mais la croissance demeure faible. 
Dans les pays dépourvus de ressources naturelles 
comme la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le Kenya et le 
Sénégal, la croissance demeure forte, tirée par des 
investissements publics considérables dans les 
infrastructures.

Cependant, le taux de croissance continental de 
3,2  % ne suffit pas pour éradiquer la pauvreté ou 
réaliser les autres ODD d’ici à 2030. Pour parvenir à 
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une croissance à 2 chiffres d’ici à 2030, l’Afrique doit 
stimuler l’investissement et le porter de son niveau 
actuel de 25  % du PIB (nettement inférieur à celui 
de 32 % affiché en Asie de l’Est et dans le Pacifique) 
à 30-  35  % et améliorer considérablement la 
productivité (Banque mondiale, 2018). La croissance 
de la productivité a chuté sur le continent, passant 
d’une moyenne de 2,4  % sur la période 2000-2008 
à 0,3  % sur la période 2009-2018, loin derrière la 
moyenne mondiale de 9 % enregistrée sur la période 
2011-2017. Les pays africains doivent mettre en 
œuvre des réformes qui renforcent la résilience, le 
potentiel de croissance et l’inclusivité.

Le taux de croissance continental de 3,2 %  
ne suffit pas pour éradiquer la pauvreté.

Note: Data are estimated for 2018 and projected for 2019.
Source: Based on data from EIU (2018a) and UNDESA (2019).
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FIGURE 1.3. COMPOSANTES DE LA CROISSANCE ÉCONOMIqUE EN AFRIqUE, 2015-2019

Note : Les données de 2018 sont des estimations et celles de 2019 des projections. 
Source : D’après les données du DAES de l’ONU (2019) et de l’EIU (2018a).
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conditions météorologiques favorables 
et l’intégration régionale renforcée 
grâce aux communautés économiques 
régionales et à la Zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECA) offrent un 
potentiel de croissance considérable en 
Afrique de l’Est.

En Afrique de l’Ouest, la croissance est 
passée de 2,4 % en 2017 à 3,2 % en 2018, 
reflétant une progression dans tous les 
pays de la sous-région, exception faite 
du Burkina Faso, de la Guinée et de la  
Guinée-Bissau. Le Ghana et le Nigéria 
ont profité du redressement des cours 
du pétrole et d’une augmentation de la 
production pétrolière, et tous les pays 
(sauf le Libéria et la Sierra Leone) ont vu 
le secteur des services se développer. Le 
Bénin, la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Niger 
et le Sénégal ont bénéficié du dynamisme 
des marchés des produits miniers et 
agricoles ainsi que de l’accroissement 
de la consommation privée et de 
l’investissement public.

Après une dépression économique de 
-0,2  % en 2017, l’Afrique centrale s’est 
relevée, affichant une croissance de 2,3 % 
en 2018, qui devrait, selon les prévisions, 
passer à 2,7  % en 2019. Les principaux 

facteurs de cette tendance positive varient d’un pays 
à l’autre, mais ils englobent le redressement des prix 
du pétrole  ; les nouvelles productions pétrolières et 
gazières (Cameroun, Congo et Guinée équatoriale) ; les 
bons résultats de l’agro-industrie, de la manufacture 
et des services (Cameroun, Congo et Gabon)  ; le 
tourisme et la construction (Sao Tomé-et-Principe)  ; 
le redressement des exportations de diamants 
(République centrafricaine) et les retombées du 
redressement nigérian sur le Cameroun et le Tchad. 
Cependant, les principaux risques susceptibles 
d’entraver la croissance économique dans la sous-
région restent une diversification économique 
insuffisante (Congo, Gabon et Guinée équatoriale) et 
des conditions météorologiques défavorables.

En Afrique du Nord, la croissance a chuté, passant 
de 5,3 % en 2017 à 3,7 % en 2018 ; elle a été portée 
essentiellement par les chiffres enregistrés en Libye 
(11,0 %), en Égypte (5,8 %) et au Maroc (3,5 %). Le recul 
s’explique par la diminution de la consommation 
privée consécutive à la montée de l’inflation dans 
certains pays, notamment l’Algérie, l’Égypte et 

CROISSANCE SOUTENUE AU NIVEAU  
SOUS-RÉGIONAL 

Toutes les sous-régions ont enregistré une croissance 
positive en 2018. L’Afrique de l’Est a enregistré encore 
la croissance la plus rapide : elle est passée de 6,1 % 
en 2017 à 6,2  % en 2018, tirée par la vigueur des 
dépenses publiques d’infrastructure et de la demande 
intérieure (figure 1.4). La croissance a été très forte 
à Djibouti, en Éthiopie, au Kenya, en Ouganda, au 
Rwanda et en Tanzanie ; seul le Burundi a affiché un 
taux inférieur à 3,0 %. L’agriculture demeure l’activité 
économique dominante en Afrique de l’Est et le 
principal facteur de croissance, mais l’industrie et les 
services se développent en Éthiopie, au Kenya, au 
Rwanda et en Tanzanie et le secteur minier est très 
dynamique à Madagascar, en Ouganda, en République 
démocratique du Congo et au Rwanda. La hausse des 
dépenses publiques d’infrastructure et le boom de 
la construction, ainsi que le dynamisme des secteurs 
de l’immobilier et de la distribution en Éthiopie et 
au Kenya sont aussi des facteurs contributifs. Par 
ailleurs, les prospections pétrolières et gazières, les 
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FIGURE 1.4. CROISSANCE ÉCONOMIqUE EN AFRIqUE, PAR 
GROUPEMENT RÉGIONAL, 2015-2019

Note : Les données de 2018 sont des estimations et celles de 2019 des projections. 
Source : D’après les données du DAES de l’ONU (2019).
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le Soudan et à l’instabilité politique en Libye. La 
croissance s’est améliorée en Tunisie, passant de 
1,9  % en 2017 à 2,4  % en 2018, grâce à la reprise  
du tourisme, de la manufacture et de l’industrie.

La croissance s’est également ralentie en Afrique 
australe, passant d’un niveau déjà faible de 1,5  % 
en 2017 à 1,2  % en 2018. L’activité a été soutenue 
par une hausse modérée des cours des produits 
de base (cuivre et diamant) et par les retombées 
positives d’une meilleure offre d’énergie. En 2018, 
les résultats de la sous-région ont été tirés par ceux 
du Botswana (4,4 %), du Malawi (4,4 %), de la Zambie 
(4,1  %) et de Maurice (3,7  %). En Afrique du Sud, la 
croissance a été stimulée par une légère hausse du 
commerce de distribution, de la manufacture et des 
mines. L’Angola, le seul producteur de pétrole, a vu 
le taux de croissance passer de 0,7 % en 2017 à 1,0 
% en 2018, après la longue récession de 2016-2017, 
causée par la chute des cours mondiaux du pétrole, 
qui a entraîné un ralentissement des industries 
extractives et manufacturières. L’économie s’est 
légèrement redressée en 2018 au fur et à mesure de 
la remontée des cours mondiaux. Le Gouvernement 
angolais a mis en place un programme 
de stabilisation macroéconomique visant 
à améliorer le climat des affaires par la 
réduction du déficit, l’assainissement de 
la dette et l’assouplissement des changes. 
La croissance devrait se situer à 2,1 % en 
2019 dans la sous-région, sous l’effet de la 
hausse attendue des prix mondiaux et de 
l’accroissement de la production agricole 
en raison de l’amélioration des conditions 
météorologiques (DAES de l’ONU, 2018b).

Les taux de croissance par habitant 
de toutes les sous-régions sont restés 
inférieurs aux taux de croissance de la 
population, depuis l’effondrement des 
prix des produits de base à la mi-2014. 
Même si en 2017, le taux de croissance 
démographique de l’Afrique du Nord 
(1,8  %) a été plus lent que celui de la 
croissance économique par habitant 
(4,8  %), une fois exclue la Libye, et donc 
son taux de croissance de 70 %, l’Afrique 
du Nord affiche un taux de croissance 
inférieur à celui de l’accroissement de la 
population. 

Dans les pays importateurs de pétrole, 
la croissance a baissé, passant de 3,7  % 
en 2017 à 3,5  % en 2018 (figure  1.5), 

Toutes les sous-régions  
ont enregistré une croissance 
positive en 2018. L’Afrique 
de l’Est a enregistré encore la 
croissance la plus rapide.

sous l’effet de la production agricole et des 
activités du secteur des services, ainsi que de la  
vigueur de la consommation privée et de 
l’investissement public. La plupart des pays 
exportateurs de pétrole ont enregistré une légère 
hausse, favorisée par l’augmentation des prix et  
de la production.
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FIGURE 1.5. CROISSANCE ÉCONOMIqUE EN AFRIqUE PAR 
GROUPEMENT ÉCONOMIqUE, 2015-2019

Note : Les données de 2018 sont des estimations et celles de 2019 des projections. 
Source : D’après les données de l’EIU (2018a) et du DAES de l’ONU (2019).
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la hausse des prix des denrées alimentaires, et 
l’accroissement des prix des importations entraînant 
celui des coûts de production.

UN DÉFICIT BUDGÉTAIRE EN BAISSE ET UNE 
DETTE EXTÉRIEURE CROISSANTE

Le déficit budgétaire de l’Afrique s’est réduit, passant 
de 5,3  % du PIB en 2017 à 5,0  % en 2018 (figure 
1.6). Cette amélioration est le résultat des efforts 
d’assainissement des finances (tels que la réduction 
des subventions) dans de nombreux pays, du 
redressement des prix du pétrole et de l’accroissement 
de la production pétrolière (Angola, Ghana, Nigéria 
et Tchad), de l’élargissement de l’assiette fiscale 
et de l’automatisation de l’administration fiscale 
(Congo, Lesotho, Malawi et Nigéria). Le déficit 
budgétaire s’est réduit dans tous les groupes de pays 
- pays importateurs de pétrole, pays exportateurs de 
pétrole et pays riches en ressources minérales. Selon 
les prévisions, il devrait rester stable et se situer à 
5,0 % du PIB en 2019, sous l’effet d’une amélioration 
de la situation économique mondiale, en particulier 
au sein des pays exportateurs de produits de base. 
Cependant, les multiples engagements pris en 
faveur de l’investissement dans l’infrastructure ne 

permettront guère de réduire les déficits 
budgétaires.

Malgré la diminution du déficit budgétaire 
de l’Afrique, la dette (en valeur pondérée) 
a augmenté de façon marginale, passant 
de 48,4 % du PIB en 2017 à 50,5 % en 2018, 
pour la dette intérieure, et de 35,5  % à 
37,6 % sur la même période pour ce qui est 
de la dette extérieure. Ces deux types de 
dette ont été considérablement stabilisés 
dans les pays exportateurs de pétrole, mais 
demeurent relativement élevés dans les pays 
importateurs de pétrole et les pays riches 
en ressources minérales. En 2018, la dette 
extérieure (en valeur pondérée) représentait 
44,8  % du PIB des pays importateurs de 
pétrole et 44,3  % de celui des pays riches 
en ressources minérales, tandis que la dette 
publique représentait 63,0 % du PIB des pays 
importateurs de pétrole et 47,5  % de celui 
des pays riches en ressources minérales1.

1 Calculs de la CEA à partir des données de l’EIU (2018a) 
et du DAES de l’ONU (2019).

UNE POLITIQUE MONÉTAIRE MONDIALE 
RESTRICTIVE A FREINÉ L’INFLATION

L’inflation a poursuivi sa baisse tendancielle, passant 
d’une moyenne pondérée de 14,4  % en 2017  
à 11,1  % en 2018, essentiellement en raison de la 
stabilité des taux de change et de la baisse des prix 
de produits alimentaires, qui ont freiné les pressions 
inflationnistes liées à la hausse des prix mondiaux du 
pétrole.

L’inflation a chuté dans les pays exportateurs de 
pétrole, passant d’une moyenne de 20,7 % en 2017 à 
15,4 % en 2018, et a baissé modérément dans les pays 
importateurs de pétrole, de 5,7 % à 5,2 %. Cependant, 
elle a augmenté dans certains pays pour des raisons 
allant de la hausse des prix du pétrole en Égypte à 
la dévaluation monétaire en Éthiopie ou encore à la 
suppression des subventions au Soudan. Toutefois, 
l’Afrique de l’Ouest est la seule sous-région où 
l’inflation a nettement augmenté en 2018, surtout à 
cause de pressions inflationnistes au Nigéria (16,2 %), 
en Sierra Leone (11,7 %), au Libéria (11,2 %), en Guinée 
(9,2 %) et au Ghana (8,3 %). L’inflation a été nourrie 
par l’augmentation de la demande mondiale, les 
mauvaises récoltes dans la région du Sahel entraînant 
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Selon les prévisions,  le déficit budgétaire devrait 
rester stable et se situer à 5,0 % du PIB en 2019, sous 
l’effet d’une amélioration de la situation économique 
mondiale, en particulier au sein des pays exportateurs 
de produits de base.
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La plupart des gouvernements africains ont pris des 
mesures pour renforcer les procédures de gestion de 
leur dette, mais sans grand succès, la dette restant 
élevée en Angola, au Mozambique et en Zambie. 
Ce niveau, conjugué au resserrement de la politique 
monétaire dans la plupart des pays développés et à 
la hausse connexe des taux d’intérêt (qui renchérit 
la dette extérieure), soulève des doutes quant à la 
viabilité de la dynamique de la dette de certains 
pays (DAES de l’ONU, 2018a). Plus du quart des pays 
africains avaient en 2018 un ratio dette/PIB supérieur 
à 50  % et certains (Maurice, Mauritanie, Seychelles 
et Soudan) un ratio de plus de 100  %. Il est donc 
nécessaire de se préoccuper de la gestion de la dette, 
en particulier pour ce qui est des conditions et des 
sources de financement.

LE DÉFICIT DU COMPTE COURANT A 
BAISSÉ CAR LES EXPORTATIONS ONT 
AUGMENTÉ

Le déficit du compte courant a été réduit 
de 3,9  % du PIB en 2017 à 3,1  % en 
2018, sous l’effet de la hausse des prix 
des produits de base. Toutefois, il s’est 
creusé dans certains pays, notamment 
les Seychelles (se situant à 25,5 % du PIB), 
la Mauritanie (24,3  %), le Mozambique 
(21,7  %) et le Niger (15,3  %), en raison 
de la demande accrue d’importations de 
biens d’équipement, de la hausse des prix 
des carburants dans les pays importateurs 
de pétrole, de l’augmentation des 
importations de denrées alimentaires et 
des intérêts versés sur la dette publique. 

Les exportations de marchandises 
ont augmenté en 2017 après quatre 
années de ralentissement (figure 1.8). 
Les exportations mondiales ont crû de 
10,6  %, soit la reprise de croissance la 
plus importante depuis 2012. Toutes 
les régions ont vu leurs exportations 
s’accroitre en 2017, l’Afrique enregistrant 
la plus forte hausse (18,3  %), suivie de 
l’Asie (11,3  %) et de l’Europe (10,3  %).  
La part de l’Afrique dans les exportations 
mondiales est passée de 2,2 % en 2016 à 
2,4 % en 2017.

Les importations de marchandises de 
l’Afrique ont également augmenté en 
2017, après deux années de résultats 

faibles, passant de 495 milliards de dollars en 2016  
à 534 milliards en 2017, soit une augmentation 
de près de 8  %. Les exportations ayant augmenté 
davantage que les importations, le déficit commercial 
a été réduit, de -142,7 milliards de dollars en 2016  
à - 16,9 milliards en 2017.

L’AFRIQUE EXPORTE SURTOUT DES PRODUITS 
DE BASE ET IMPORTE DES PRODUITS 
MANUFACTURÉS

Les produits de base et les matières premières 
(combustibles, minerais et métaux, matières 
premières agricoles) ont constitué l’essentiel des 
exportations africaines de marchandises en 2017. 
À eux seuls, les combustibles ont représenté 39,7 % 
de la valeur des exportations, soit une hausse de 4,6 
points de pourcentage par rapport à 2016. La part 
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des produits manufacturés a légèrement progressé, 
passant de 24,3  % en 1996 à 26,2  % en 2016 avant 
de baisser légèrement à 23,9 % en 2017 (voir la figure 
1.9a pour la répartition du commerce intra-africain et 
du commerce avec le reste du monde en 2015-2017).

L’Afrique du Sud a été le plus grand exportateur 
africain vers le reste du monde au cours de la 
période 2015-2017 (part de 18,2 %), devant le Nigéria 
(12,0 %) et l’Algérie (10,0 %). La Côte d’Ivoire a été le 
premier exportateur de denrées alimentaires (elle 
a fourni 14,3  % des exportations alimentaires du 
continent à destination du reste du monde), suivie 
de l’Afrique du Sud (12,5  %) et du Maroc (11,0  %). 
L’Afrique du Sud occupe la première place en ce qui 
concerne les exportations agricoles à destination 
du reste du monde (part de 18,1 %) suivie de la Côte 
d’Ivoire (10,1  %) et du Cameroun (7,5  %). L’Afrique 
du Sud (45,7 %), la Zambie (12,1 %) et la République 
démocratique du Congo (10,7  %) ont dominé les 
exportations de minerais et métaux à destination 
du reste du monde, tandis que le Nigéria (26,1  %), 

l’Algérie (22,9  %) et l’Angola (22,3  %) ont été les 
principaux exportateurs de combustibles. L’Afrique 
du Sud a aussi dominé les exportations de machines 
et matériel de transport2 (part de 42,7 %), suivie du 
Maroc (24,6 %) et de la Tunisie (18,3 %).

Mais les importations de marchandises de l’Afrique 
présentent un tableau différent. En 2017, elles sont 
constituées à 70,7 % de produits manufacturés (figure 
1.9b), reflétant la faiblesse comparative du niveau 
technologique et de la productivité du continent ainsi 
que sa dépendance continue vis-à-vis des partenaires 
extérieurs pour satisfaire ses besoins industriels.

2 On entend par « machines et matériel de transport » les 
machines génératrices, leurs moteurs et leur équipement, les 
machines spécialisées, les machines et appareils pour le travail 
des métaux, d’autres machines industrielles et pièces détachées, 
et autres matériels de transport ; le matériel électronique à 
l’exclusion des éléments et des composantes (CTCI 751 et 752), les 
récepteurs de télévision, appareils récepteurs de radiodiffusion, 
appareils d’enregistrement ou de reproduction du son (CTCI 761, 
762 et 763) ; et les équipements ménagers (CTCI 775). 
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L’Égypte a absorbé la plus grande part d’importations 
africaines de denrées alimentaires provenant du reste 
du monde au cours de la période 2015-2017 (17,6 %), 
suivie de l’Algérie (14,4  %) et de l’Afrique du Sud 
(8,3  %). C’est à l’Égypte aussi qu’est revenue la plus 
grande part d’importations africaines de minerais et 
métaux (19,8 %), suivie de l’Afrique du Sud (18,0 %) 
et du Maroc (16,6  %)  ; les principaux importateurs 

africains de combustibles ont été l’Égypte (16,5  %), 
l’Afrique du Sud (15,4  %) et le Nigéria (14,7  %). 
L’Afrique du Sud a été le plus grand importateur de 
machines et matériel de transport (part de 18,6 %), 
suivie de l’Algérie (11,9 %) et de l’Égypte (10,3 %).

LE COMMERCE INTRA-AFRICAIN EST PLUS 
DIVERSIFIÉ ET INDUSTRIALISÉ

Les trois quarts des exportations intra-africaines 
ont été effectuées par seulement 13 pays, l’Afrique 
du Sud à elle seule détenant environ 45 % de cette 
part (figure 1.10). Au cours de la période 2015-2017, 
l’Afrique du Sud a occupé la première place de ces 
exportations dans trois des cinq principaux secteurs : 
machines et matériel de transport (60,2 %), denrées 
alimentaires (28,9 %), et minerais et métaux (25,4 %). 
Concernant les matières premières agricoles, c’est 
l’Eswatini qui est en tête, affichant une moyenne de 
20,1  % des exportations de ce secteur  ; concernant 
les combustibles, le Nigéria est en tête avec une 
moyenne de 30,7 %.

Les trois quarts des exportations 
intra-africaines ont été effectuées 
par seulement 13 pays, l’Afrique du 
Sud à elle seule détenant environ 
45 % de cette part.
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Cependant, 19 pays africains ont représenté les 
trois quarts des importations africaines provenant 
de partenaires africains. L’Afrique du Sud, encore 
une fois, en a eu la part la plus importante, même 
si elle a été inférieure à celle des exportations. Le 
commerce intra-africain comprend essentiellement 
des machines et du matériel de transport.

LE COMMERCE AFRICAIN DE SERVICES 
REPREND

Les exportations africaines de services sont passées 
de 95,7 milliards de dollars en 2016 à 109,1 milliards 
en 2017, emmenées par les voyages (44,4 % du total), 
les transports (28,3  %) et autres services (14,4  %). 
Tirer parti du savoir-faire existant sur le continent 
en créant davantage de chaînes de valeur dans 
le secteur des services modernes permettrait aux 
entreprises de maximiser leurs profits. Contrairement 
aux services traditionnels, les services modernes ont 
d’importantes incidences avérées sur la productivité 
dans les pays développés comme dans les pays en 
développement.

CRÉATION DE LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE 
CONTINENTALE AFRICAINE ET SES INCIDENCES 
SUR LES RECETTES TARIFAIRES

Les caractéristiques du commerce intra-africain et 
les incertitudes liées au contexte mondial actuel 
imposent d’approfondir l’intégration régionale 
africaine. La zone de libre-échange peut contribuer 
à la croissance et à la transformation structurelle de 
l’Afrique3. En particulier, tous les pays profiteraient 
d’un élargissement du commerce consécutif à la 
suppression des barrières tarifaires et non tarifaires 
sur le continent, et les pays les moins avancés encore 
davantage, grâce à l’expansion des exportations 
industrielles (CEA, 2018).

3  Près de trois ans après le début des négociations relatives à la 
ZLECA, 44 pays africains ont signé l’accord portant sa création 
le 21 mars 2018 et huit autres l’ont signé en 2019, portant ainsi 
le total à 52 États membres de l’Union africaine. Pour entrer en 
vigueur, l’accord doit être ratifié par 22 pays et au 5 mars 2019, 
19 pays l’avaient ratifié et 15 d’entre eux avaient déjà déposé les 
instruments de ratification auprès de l’Union africaine.
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La ZLECA devrait avoir des effets modérés et graduels 
sur les recettes tarifaires liées au commerce intra-
africain, pour plusieurs raisons (CEA, 2018)4. Au mois 
de mars 2019, les produits sensibles à exclure de la 
libéralisation n’avaient toujours pas été déterminés 
par chaque pays5. Cependant, les calculs de la CEA, 
à partir de scénarios pris en connaissance de cause 
pour évaluer les répercussions de la ZLECA sur les 
recettes tarifaires, prévoient que la réduction puis la 
suppression des tarifs sur les flux commerciaux en 
Afrique entraineront une baisse de 6,5 % à 9,9 % de 
ces recettes à long terme.

Si le montant des taxes perçues sur les flux 
commerciaux africains est appelé à baisser, l’effet 
global de la ZLECA sur les recettes publiques sera 
sans doute plus équilibré, en particulier sur le moyen 
terme, puisque les droits de douane ne constituent 
qu’une faible part des recettes publiques, ne 
représentant en moyenne que 15 % des recettes 
fiscales totales du continent (ATAF, 2017). Cela veut 
dire que les réductions des recettes tarifaires, qui 
seront limitées, n’auront d’incidences que sur une 
faible part des taxes générées dans la plupart des 
pays. La ZLECA réduira les recettes tarifaires, mais elle 
devrait aussi stimuler la croissance du PIB de l’ordre 
de 1 à 6 %, ce qui élargira l’assiette fiscale 
et stimulera le recouvrement de l’impôt 
auprès d’autres sources (CNUCED, 2017). 
Par ailleurs, les secteurs censés bénéficier 
de la ZLECA comme la manufacture et 
l’agro-industrie, (et dans une certaine 
mesure les services), sont ceux qui ont 

4  À court terme, on estime que ces effets seront 
minimes pour plusieurs raisons. Premièrement, 
les importations intra-africaines ne représentent 
actuellement que 14 % des exportations totales du 
continent et les tarifs en place seront maintenus 
sur les 86 % restants d’importations provenant 
de pays non africains. Deuxièmement, 56 % de 
ces exportations intra-africaines ont lieu dans 
des zones de libre-échange préexistantes des 
communautés économiques régionales, au sein 
desquelles le commerce est déjà entièrement 
libéralisé. Troisièmement, les pays seront autorisés 
à exclure de la libéralisation un certain nombre de 
lignes tarifaires sensibles. Enfin, la réduction des 
tarifs au titre de la ZLECA doit être échelonnée sur 
cinq ans pour les pays en développement et sur 10 
ans pour les pays les moins avancés. Il est même 
prévu un échelonnement plus long concernant 
les produits « sensibles », de 10 ans pour les pays 
en développement et de 13 ans pour les pays les 
moins avancés. 
5  Ces produits figureront à l’annexe 1, liste 
des concessions à l’Accord de la ZLECA, qui, au 
moment de la rédaction du présent rapport n’était 
pas censée être arrêtée avant juillet 2019. 

tendance à présenter un effet multiplicateur plus 
important, contribuant à la croissance durable et à la 
viabilité budgétaire. 

L’effet global de la ZLECA, selon les estimations de 
la CEA, sera un léger accroissement du bien-être 
économique de l’Afrique en raison, en grande partie, 
de l’accroissement des exportations africaines. 

LES FLUX D’INVESTISSEMENT ÉTRANGER EN 
AFRIQUE CONTINUENT DE BAISSER

Reflétant les tendances mondiales, les flux 
d’investissement direct étranger (IDE) en Afrique ont 
chuté de 21,5 % en 2017, se chiffrant à 41,8 milliards 
de dollars (figure 1.12), les flux mondiaux baissant 
de 23,4  % et s’élevant à 1 430 milliards de dollars6. 
Les entrées d’IDE dans les pays en développement 
ont stagné en 2017, mais les flux en direction de 
l’Afrique devraient, selon les projections, se renforcer 
de 20 % en 2018 et s’élever à 50 milliards de dollars, 

6  Les données collectées par la CNUCED sur l’IDE sont mises à jour 
et révisées à intervalles réguliers et peuvent donc fluctuer dans le 
temps.
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essentiellement en raison du redressement des cours 
des produits de base, de l’investissement dans les 
projets d’infrastructure et de l’accélération des efforts 
d’intégration régionale (CNUCED, 2018a). L’Afrique du 
Nord et l’Afrique de l’Ouest ont été les sous-régions 
les plus attractives en 2017  ; elles ont enregistré  
des flux d’IDE de 13,3 milliards de dollars et  
11,3 milliards de dollars, respectivement, destinés 
essentiellement aux secteurs de la technologie, de 
l’automobile, des textiles et des mines. 

Les flux d’IDE en provenance de l’Afrique et à 
destination du reste du monde ont augmenté de 
8 %, se chiffrant à 12,1 milliards de dollars en 2016, 
l’Afrique du Sud étant au premier rang des sorties 

Reflétant les tendances mondiales, les flux 
d’investissement direct étranger (IDE) en Afrique 
ont chuté de 21,5 % en 2017, se chiffrant à  
41,8 milliards de dollars.

d’investissement (7,4 milliards de dollars), suivie du 
Nigéria (1,3 milliard de dollars) et du Maroc (0,96 
milliard de dollars). Les États-Unis d’Amérique restent 
le premier pays investisseur en Afrique même si 
les investissements des entreprises chinoises sur 
le continent ont plus que doublé sur la période  
2011-2016 (figure 1.13). 

LES INVESTISSEMENTS AXÉS SUR LA CRÉATION 
D’ACTIVITÉS ENTIÈREMENT NOUVELLES ONT 
CHUTÉ

La valeur des projets de création de nouvelles 
capacités de production en Afrique a chuté de 10 % 
en 2017 et s’est établie à 85 milliards de dollars.  
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FIGURE 1.13. LES 10 PRINCIPAUX PAyS INVESTISSEURS EN AFRIqUE, PAR STOCK 
D’INVESTISSEMENT DIRECT ÉTRANGER, 2011 ET 2016

Source : D’après les données de la CNUCED (2018c).
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La valeur des projets concernant le secteur primaire 
et celui de la manufacture a baissé, alors que celle 
des projets concernant le secteur des services a 
augmenté de 5 milliards de dollars, pour se chiffrer 
à 64 milliards de dollars, ce qui représente les 
trois quarts de la valeur totale des projets. Ces 
investissements ont généralement plus d’incidences 
sur le développement économique que les fusions et 
acquisitions (Neto, Brandão et Cerqueira, 2010 ).

Les ventes nettes sous forme de fusions-acquisitions 
transfrontières en Afrique ont chuté de 64  % et se 
sont chiffrées à 3,5 milliards de dollars. La plus grande 

part de la valeur des transactions a été enregistrée 
dans le secteur des services, du fait des acquisitions 
des entreprises des États-Unis. Les acquisitions nettes 
des entreprises africaines ont chuté de 73  %, et se 
sont chiffrées à 2 milliards de dollars, dont 0,8 milliard 
dans le secteur des services.

PRÉVISIONS ET 
PERSPECTIVES DE 
CROISSANCE À MOyEN 
TERME
Le PIB réel de l’Afrique devrait, selon les prévisions, 
enregistrer une croissance marginale, passant 
de 3,2  % en 2018 à 3,4  % en 2019, puis à 3,7  % en 
2020. Ces prévisions ont été revues à la hausse par 
rapport à celles de l’année dernière en raison de la 
consommation privée en hausse, de l’investissement 
public croissant et soutenu, de l’augmentation des 
prix des produits de base, de l’exploration et de la 

Les acquis sociaux pourraient 
être plus importants si les pays 
mobilisaient les recettes budgétaires 
de manière novatrice et les 
affectaient plus efficacement.
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production pétrolières continues et des prévisions 
de conditions météorologiques favorables. Toutes 
les sous-régions devraient afficher une croissance 
positive du PIB réel tant en 2019 qu’en 2020  
(figure 1.14).

La croissance la plus forte devrait être enregistrée en 
Afrique de l’Est  : 6,2 % en 2018, puis 6,4 % en 2019 
et 6,5  % en 2020. Elle profitera vraisemblablement 
de l’augmentation de l’investissement privé ; de 
la croissance des secteurs de l’industrie et des 
services (Éthiopie, Kenya, Rwanda et Tanzanie)  ; de 
l’accroissement des investissements publics dans les 
infrastructures  ; de la vigueur de la consommation 
privée  ; des explorations de pétrole et de gaz  ; de 
l’augmentation des flux d’investissement direct 
étranger et des envois de fonds de la diaspora.

L’Afrique de l’Ouest devrait connaître une croissance 
modérée de 3,4  % en 2019, puis de 3,8  % en 2020 
sous l’effet des résultats économiques satisfaisants 
du Ghana et du Nigéria. De manière générale, la 
croissance dans la sous-région devrait continuer à 
bénéficier des niveaux relativement élevés du prix 
du pétrole et de l’accroissement de la production, du 
développement du secteur des services, de la hausse 
de la consommation privée et de l’augmentation de 
l’investissement public dans les infrastructures.

La croissance en Afrique centrale devrait passer 
de 2,3  % en 2018 à 2,7  % en 2019 puis à 3,8  % en 
2020, sous l’effet d’un redressement des cours des 
produits de base, de la production nouvelle et accrue 
de pétrole et de gaz et du dynamisme de l’agro-
industrie, des mines (République centrafricaine), de 
la manufacture et des services.

En Afrique du Nord, la croissance devrait baisser, 
passant de 3,7 % en 2018 à 3,4 % en 2019, puis s’établir 
à 3,5  % en 2020, emmenée par l’augmentation 
des cours du pétrole, la production de gaz et les 
investissements constants dans les secteurs non 
pétroliers (manufacture et services). 

L’Afrique australe devrait rester la sous-région dont la 
croissance est la plus faible, à 2,1 % en 2019 contre 
1,2  % en 2018, emmenée par l’accroissement de la 
production agricole et la hausse des cours mondiaux 
des produits de base. 

Cependant, le risque de ralentissement de la 
croissance pèse sur la plupart des pays africains 
en raison du resserrement de la politique 
monétaire et de l’adoption de nouvelles politiques 
protectionnistes dans les pays avancés ; des chocs liés 

au climat, en particulier dans les pays tributaires de 
l’agriculture  ; des menaces liées au terrorisme et au 
conflit ; de l’instabilité politique et du risque élevé de 
surendettement dans certains pays.

ÉVOLUTION RÉCENTE DE 
LA SITUATION SOCIALE EN 
AFRIqUE
L’Afrique a accompli des progrès importants sur le 
plan du développement social depuis l’an 2000, 
même si la croissance inclusive reste hors de portée. 
Les dépenses publiques consacrées à l’éducation et à 
la santé sont de manière générale en hausse.

Les acquis sociaux pourraient être plus importants 
si les pays mobilisaient les recettes budgétaires 
de manière novatrice et les affectaient plus 
efficacement. Les pays doivent déterminer comment 
le développement social peut contribuer à l’efficacité 
de la politique budgétaire dans le financement du 

Le risque de ralentissement de la 
croissance pèse sur la plupart des pays 
africains en raison du resserrement de 
la politique monétaire et de l’adoption 
de nouvelles politiques protectionnistes 
dans les pays avancés ; des chocs liés 
au climat, en particulier dans les pays 
tributaires de l’agriculture ; des menaces 
liées au terrorisme et au conflit ; de 
l’instabilité politique et du risque élevé 
de surendettement dans certains pays. 
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Le rythme des progrès n’a pas 
suivi celui de la croissance 
démographique : même si le 
ratio de pauvreté a diminué, le 
nombre de personnes vivant 
dans l’extrême pauvreté 
stagne autour de 390 millions.

pays d’Afrique de l’Ouest (majoritairement agraires) 
et dans certains pays d’Afrique de l’Est, mais plus 
lentement. En revanche, elles s’accroissent dans 
neuf pays d’Afrique australe (Cornia, 2016). Celles 
qui existent au sein d’un même pays expliquent plus 
de la moitié des inégalités totales sur le continent, 
ce qui contraste fortement avec la situation au 
niveau mondial où les différences d’un pays à l’autre 
contribuent davantage aux inégalités globales 
(Lakner et Milanovich, 2015).

Chômage et emploi informel

Le taux de chômage, à peine supérieur à 7  % en 
2017, devrait rester au même niveau jusqu’en 2019, 
à mesure que les pays intensifient leurs efforts de 
diversification économique. Dans l’intervalle, la 
proportion de travailleurs extrêmement pauvres 
(qui gagnent moins de 1,90 dollar par jour) est en 
baisse en Afrique australe, en Afrique centrale, en 
Afrique de l’Est et en Afrique de l’Ouest, en passant 
de 52,8  % en 2000 à 33,5  % en 2015 (CEA, 2017a) 
et devrait continuer à baisser, passant de 31,9 % en 
2017 à 30,4 % en 2019 (BIT, 2018). Si l’on tient compte 
du genre, les femmes représentaient 54,8 % des 
travailleurs pauvres contre 51,3 % pour les hommes 
en 2000, soit une disparité de genre de 3,5 % ; celle-ci 
a légèrement baissé et s’est située à 3 % en 2014 (CEA, 
2017a).

La plupart des travailleurs pauvres en Afrique sont 
employés dans le secteur informel, où la productivité 
et la rémunération sont faibles et où les travailleurs 
n’ont pas accès aux services de protection sociale. 
L’activité informelle peut représenter en moyenne 
jusqu’à 53 % de l’emploi non agricole en Afrique, et 
approximativement 80  % de l’emploi au Ghana, au 
Kenya, à Madagascar et au Mali (Zulu, Assefa et Sinha, 
2016). Près des trois quarts des travailleurs informels 
sont des femmes.

Santé

L’Afrique hors Afrique du Nord a fait baisser le taux 
de mortalité des enfants de moins de cinq ans plus 
rapidement que toutes les autres régions du monde, 
le réduisant de 58 % entre 1990 et 2017 – la mortalité 
passant de 182,3 à 75,9 décès pour 1000 naissances 
vivantes - contre une réduction mondiale moyenne 
de 44 % (UNIGME, 2018). Trois des six pays africains 
qui ont atteint la cible des ODD consistant à la 
ramener à 25 décès pour 1000 naissances vivantes 
sont en Afrique du Nord (Égypte, Libye et Tunisie), 
réduisant ainsi la mortalité des moins de cinq 

développement durable. Et, dans la formulation 
et la mise en œuvre des politiques budgétaires, ils 
devraient également tenir compte des incidences 
potentielles différenciées de la politique budgétaire 
sur les hommes, les femmes et les enfants en raison 
de leurs rôles respectifs dans la société.

LES RÉSULTATS SOCIOÉCONOMIQUES 
S’AMÉLIORENT

Pauvreté et inégalités

L’Afrique continue d’enregistrer des progrès réguliers 
mais lents en matière de réduction de la pauvreté. Le 
ratio de pauvreté a chuté passant de 54,3 % en 1990 
à 36  % en 2016 (CUA et OCDE, 2018  ; CEA, 2017a). 
Toutefois, le rythme des progrès n’a pas suivi celui 
de la croissance démographique  : même si le ratio 
de pauvreté a diminué, le nombre de personnes 
vivant dans l’extrême pauvreté stagne autour de 390 
millions (CEA, 2017a). Ce qui est particulièrement 
préoccupant, c’est l’ampleur de l’écart de pauvreté 
(degré de pauvreté)7, qui est de 15,2 %, soit beaucoup 
plus que la moyenne mondiale, située à 8,8  %. Cet 
écart explique en partie la lenteur de la réduction de 
la pauvreté et contribue à perpétuer les inégalités – 
liées au revenu - dans l’accès aux services publics, en 
particulier les services de santé, où les frais payés de 
sa poche sont élevés.

Les inégalités de revenus sont également importantes, 
le coefficient de Gini étant de 0,44, même si elles sont 
en baisse. Les inégalités reculent dans sept des 12 

7  L’écart de pauvreté mesure la distance qui sépare la population 
d’un pays ou d’une région du seuil de pauvreté. Cet écart est 
exprimé en proportion du seuil de pauvreté et représente, pour 
tous les pauvres, la distance moyenne entre leur degré de pauvreté 
et le seuil de pauvreté.
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alors que le Kenya a alloué au développement social 
25,2 % de son budget en 2016/17 (Nafula, 2018).

Dépenses d’éducation

L’accroissement des dépenses d’éducation 
depuis 2000 a contribué à des résultats tels que 
l’augmentation des taux de scolarisation au primaire 
et d’alphabétisation des jeunes. Les crédits alloués 
à l’enseignement primaire sont passés de 14,8  % 
des dépenses publiques en 1999 à 18,4  % en 2012, 
c’est-à-dire de 3,9 % à 4,9 % du PIB (UNESCO, 2015). 
Toutefois, par habitant, les 136 dollars consacrés 
à l’enseignement primaire en 2012 en Afrique du 
Nord représentaient à peine la moitié du montant 
dépensé en Asie du Sud-Est et un neuvième de celui 
de l’Amérique latine8. La forte augmentation des 
effectifs du primaire entre 1999 et 2012, conjuguée 
à l’abolition des frais de scolarité, a maintenu les 
dépenses d’éducation par habitant inchangées 
ou les a même abaissées. Par exemple, en dépit de 
l’augmentation des dépenses publiques d’éducation 
en pourcentage du PIB, entre 1990 et 2012, les 
dépenses par élève du primaire ont chuté au Nigéria, 
passant de 207 dollars à 130 dollars, et au Malawi, de 
74 à 54 dollars, parallèlement à l’augmentation des 
effectifs (UNESCO, 2015).

Dans le cadre de l’initiative pour la mise en œuvre 
accélérée de l’éducation pour tous, partenariat 
mondial établi entre pays en développement 
et pays donateurs à la Conférence mondiale sur 
l’éducation pour tous, organisée en 2000, 43 pays 
se sont engagés à atteindre les objectifs fixés (FTI, 
2009). Les donateurs ont accepté d’augmenter 

8  Ces chiffres sont exprimés en parité de pouvoir d’achat, en prix 
constants de 2011.

ans dans la sous-région de 44,3 décès pour 1000 
naissances vivantes en 2000 à 24,1 en 2000, soit 
une réduction de 46 % ; les autres sont Cabo Verde, 
Maurice et les Seychelles (CEA, 2017b). Cependant, 
malgré ce progrès important, l’Afrique enregistre la 
plus forte proportion de décès d’enfants de moins de 
cinq ans au monde.

Le taux de mortalité maternelle a également chuté 
en Afrique de 36,5 % entre 2000 et 2015. Le taux 
combiné de l’Afrique australe, de l’Afrique centrale, de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique de l’Ouest a baissé de 
35 %, passant de 846 décès pour 100 000 naissances 
vivantes en 2000 à 546 en 2015, alors qu’en Afrique du 
Nord le taux de mortalité maternelle a chuté de 38 % 
passant de 113 à 70 décès pour 100 000 naissances 
vivantes (CEA, 2017a).

Scolarisation dans l’enseignement primaire

L’Afrique affiche un accroissement impressionnant 
de la scolarisation dans l’enseignement primaire, 
les effectifs ayant plus que doublé dans la plupart 
des pays, depuis 1990. Depuis 2009, quinze pays 
ont aboli les frais de scolarité, permettant ainsi à 
davantage d’enfants d’être scolarisés, même s’il 
demeure des obstacles tels que le coût du transport 
ou du matériel d’enseignement (UNESCO, 2015). Le 
Burundi, l’Éthiopie, le Maroc, le Mozambique et la 
Tanzanie ont accompli des progrès certes inégaux 
mais satisfaisants concernant plusieurs indicateurs 
de scolarisation dans le primaire, tels que le taux 
net d’inscription, le taux d’accès à l’enseignement 
primaire et la réduction des disparités de genre et de 
revenu dans l’accès à l’enseignement (UNESCO, 2015). 
En fait, l’Afrique a pratiquement comblé le fossé 
entre filles et garçons dans l’enseignement primaire, 
le ratio étant de 92  % (CEA, 2017a). Cependant, ces 
progrès sont inégaux. L’Érythrée comptait moins de 
47,1 filles pour 100 garçons inscrits dans le primaire 
entre 2010 et 2015, alors que l’Angola et le Soudan 
du Sud en comptaient moins de 70 pour 100 garçons, 
essentiellement en raison de l’instabilité politique.

DÉPENSES PUBLIQUES ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Il y a de grandes différences d’une sous-région à 
l’autre et d’un pays à l’autre s’agissant des dépenses 
publiques consacrées au développement social 
(IFPRI, 2015). Par exemple, sur la période 2006-2016, 
le Nigéria a consacré en moyenne 20  % du budget 
consolidé de l’État à la santé, l’éducation, la formation 
professionnelle et la protection sociale (Obona, 2018), 

L’accroissement des dépenses 
d’éducation depuis 2000 a 
contribué à des résultats tels 
que l’augmentation des taux 
de scolarisation au primaire et 
d’alphabétisation des jeunes.
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leurs engagements en faveur de l’éducation et les 
gouvernements de relever les dépenses d’éducation 
à 20  % des dépenses publiques (FTI, 2009). En 
moyenne, sur la période 1995-2016, les dépenses 
d’éducation ont été assez proches de l’objectif fixé 
(figure 1.15). Les taux d’achèvement du cycle d’études 
sont restés faibles (70 % des effectifs), ce qui traduit 
une certaine perte de qualité due à l’afflux important 
d’élèves et à la diminution des dépenses par habitant, 
d’où la nécessité de prendre en compte la dynamique 
démographique dans les finances publiques.

Dépenses de santé

Le même schéma s’applique aux dépenses de 
santé. En moyenne, les gouvernements africains 

ont consacré 7,5  % de leur budget à la santé sur la 
période 2000-2015, mais il y a de grandes variations 
d’une sous-région à l’autre (figure 1.16). La part de ces 
dépenses a été constamment plus faible en Afrique 
centrale que dans les autres sous-régions. Toutes les 
sous-régions ont augmenté les crédits à la santé sur la 
période 2010-2015, le cas de l’Afrique du Nord étant 
particulièrement remarquable.

Globalement, les dépenses de santé par habitant ont 
augmenté, mais l’essentiel de l’augmentation est à la 
charge des ménages et non des États. Les inégalités 
sont ainsi aggravées, l’accès aux services étant refusé 
aux personnes qui n’ont pas les moyens de payer 
les frais. Par exemple, les dépenses moyennes de 
santé payées par les intéressés ont augmenté dans 
pratiquement tous les pays africains, passant de 15 
dollars par habitant en 1995 à 38 dollars par habitant 
en 2014. Au Lesotho, 1 à 3  % des ménages ont 
dépensé 40 % du revenu mensuel, sinon davantage, 
dans les services de santé en 2012, une proportion 
catastrophique pour ces ménages (Akinkugbe, 
Chama-Chiliba et Tlotlego, 2012). Les dépenses 
publiques de santé doivent devenir plus inclusives 
si l’on veut réaliser les objectifs du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et de 
l’Agenda 2063.

Les dépenses publiques de santé 
doivent devenir plus inclusives si 
l’on veut réaliser les objectifs du 
Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et de 
l’Agenda 2063. 
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FIGURE 1.15. DÉPENSES PUBLIqUES D’ÉDUCATION EN AFRIqUE EN POURCENTAGE DES DÉPENSES  
DE L’ÉTAT, 1995-2012

Source : D’après les données de la Banque mondiale (2018c).
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L’Afrique doit accélérer la croissance économique et la 
faire passer de 3,2 % à un taux à deux chiffres, si elle 
veut réaliser les objectifs de développement durable.

FIGURE 1.16. DÉPENSES PUBLIqUES DE SANTÉ EN POURCENTAGE DES DÉPENSES DE L’ÉTAT, 2000-2015

Source : D’après les données de la CEA (2018)

ANNÉE

Chapitre 1
ÉVOLUTION RÉCENTE DE LA SITUATION ÉCONOMIqUE  ET SOCIALE

21



Pour réduire les vulnérabilités aux conditions 
économiques mondiales, telles que le resserrement 
des marchés financiers, les fluctuations monétaires, 
les sorties de capitaux et la volatilité des cours des 
produits de base, les pays africains doivent renforcer 
leur résilience en adoptant des politiques budgétaire, 
monétaire, de change et prudentielle de nature à 
maintenir le rythme de croissance. Ils doivent suivre 
de près les effets de ces politiques sur le bilan du 
secteur public et du secteur privé ainsi que sur 
l’inflation pour atteindre les objectifs visés.

La plupart des pays africains sont fortement tributaires 
des importations de produits manufacturés et 
agricoles, alors que le commerce intra-africain 
se concentre sur les machines et le matériel de 
transport. Les pays doivent diversifier leur production 
et accélérer leur transformation structurelle à l’appui 
de l’industrialisation par le commerce. Ainsi seront 
créées des possibilités de modernisation industrielle, 
d’accroissement des exportations et des réserves de 
change et d’abaissement des obligations au titre du 
service de la dette. Les niveaux d’endettement des pays 
africains, qui compromettent leur développement 
à long terme, demandent une meilleure gestion de 
la dette pour éviter les effets négatifs qu’auraient 
sur la croissance les risques et incertitudes liées à la 
monnaie nationale et au taux d’intérêt.

CONCLUSIONS ET 
INCIDENCES POLITIqUES
L’Afrique doit accélérer la croissance économique 
et la faire passer de 3,2 % à un taux à deux chiffres, 
si elle veut réaliser les objectifs de développement 
durable (voir chapitre 2). Pour ce faire, elle doit 
porter l’investissement à 30-35 % du PIB et accroître 
sensiblement la productivité, dont la croissance est 
tombée à 0,3  % au cours de la période 2009-2018, 
bien en dessous de la moyenne mondiale de 1,9  % 
pour la période 2011-2017. Pour réaliser les ODD, les 
pays africains devraient entreprendre des réformes 
macroéconomiques globales pour renforcer leur 
résilience, augmenter le potentiel de croissance et 
améliorer l’inclusivité.

La croissance démographique étant estimée à  
2,6  % par an au cours de la période 2010-2015 et 
à 2,5  % au cours de la période 2015-2018, et celle 
du PIB par habitant étant en moyenne de 1,9  % au 
cours de la période 2010- 2018, l’Afrique a besoin de 
politiques ciblées pour renforcer la transformation 
structurelle et réaliser les ODD. Ces politiques 
devraient être conjuguées à une meilleure gestion 
des finances publiques pour renforcer l’efficacité des 
dépenses publiques. En outre, les pays doivent créer 
la marge de manœuvre budgétaire nécessaire pour 
financer le développement grâce à une politique et 
une administration fiscales efficaces, ainsi qu’à une 
assiette fiscale élargie.
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INTRODUCTION 
La théorie de la croissance endogène offre un 
cadre analytique expliquant l’impact de la politique 
budgétaire sur la croissance à long terme (voir, 
par exemple, Barro et Sala-i-Martin, 1992). Les 
modèles de croissance endogène montrent que le 
gouvernement peut influer sur la croissance à long 
terme, ce qui contraste avec la théorie néoclassique 
de croissance, qui considère que la croissance à long 
terme est due à des facteurs exogènes, la politique 
de l’État n’ayant que des effets à court terme (Solow, 
1956 ; Swan, 1956).

La politique fiscale est un instrument qui exerce 
une forte influence sur l’économie. En ajustant 
les niveaux de dépenses et des impôts, les 
gouvernements peuvent réaliser des objectifs 
divers : augmentation de la croissance et de l’emploi, 
stabilité macroéconomique, répartition des revenus, 
allocation efficace des ressources et efficacité 
opérationnelle. 

Pendant la crise financière de 2008, de nombreux 
gouvernements ont réagi en baissant les taux 
d’intérêt et en renflouant les banques. Déçus dans 
la plupart des cas par l’impact de ces politiques 
monétaires, ils se sont tournés vers des politiques 
de relance budgétaire. Les indications récentes de 
reprise économique mondiale doivent beaucoup à 
l’utilisation active de mesures de relance budgétaire 
visant à amortir les effets de la crise mondiale 
(Izvorski, 2018). 

Bien que la croissance et l’emploi 
restent les objectifs principaux 
de la politique budgétaire, 
de nombreux pays africains 
doivent adopter une politique 
budgétaire contracyclique, mais 
également axée sur la stabilité 
macroéconomique.

E
 
 
 
 
 
n dépit d’importantes réformes 

budgétaires, le ratio recettes/PIB, le solde budgétaire 
et la dette se sont détériorés en Afrique, ce qui reflète la 
dépendance continue à l’égard des recettes tirées des 
produits de base et la récente chute brutale des prix 
de ceux-ci. Bien que la croissance et l’emploi restent 
les objectifs principaux de la politique budgétaire, 
de nombreux pays africains doivent adopter une 
politique budgétaire contracyclique, mais également 
axée sur la stabilité macroéconomique. Dans 
l’ensemble, les pays africains pourraient accroître 
leurs recettes publiques de 5  % du PIB en passant 
d’une politique budgétaire acyclique ou procyclique 
à une politique budgétaire contracyclique.

Les autorités fiscales africaines doivent éviter la 
«  surenchère  » mondiale en matière de baisse de 
l’impôt sur les sociétés pour attirer les entreprises 
étrangères. L’analyse figurant dans le présent rapport 
montre que la réduction des taxes entraînera des 
pertes importantes de recettes en échange de 
gains négligeables et souvent incertains en matière 
d’investissement : pour une augmentation de 1 % du 
montant total des investissements, le gouvernement 
peut perdre jusqu’à 20 % de recettes fiscales.

La politique budgétaire peut stimuler l’investissement 
en Afrique grâce à la promotion de la Zone de 
libre-échange continentale africaine (ZLECA). 
L’ouverture commerciale a la plus forte incidence sur 
l’investissement en Afrique. Une hausse de 1  % des 
échanges commerciaux de l’Afrique peut stimuler 
l’investissement privé de 0,5 % en moyenne.
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Le rôle de la politique budgétaire dans la mobilisation 
des ressources financières nécessaires pour atteindre 
les objectifs de développement durable (ODD) 
est clairement défini dans le Programme d’Action 
d’Addis-Abeba, le document final issu de la troisième 
Conférence internationale sur le financement du 
développement, organisée en 2015 (ONU, 2015). 
Le Programme d’action d’Addis-Abeba insiste sur 
la nécessité de mobiliser d’importantes ressources 
publiques nationales, complétées par une aide 
internationale, dans six domaines d’action axés sur 
les objectifs de développement durable (ODD). Les 
pays se sont engagés à renforcer le recouvrement 
et l’administration des recettes en s’appuyant 
sur un système fiscal modernisé et progressif et  
sur une politique fiscale mieux conçue. Ils se sont 
aussi engagés à améliorer l’équité, la transparence, 
l’efficience et l’efficacité de ces systèmes et à  
renforcer la coopération internationale en matière 
fiscale. 

Le présent chapitre met en lumière les besoins 
de financement pour réaliser les objectifs de 
développement durable et examine l’évolution  
de la situation depuis 2000. Il évalue l’existence 
d’une marge de manœuvre budgétaire et examine 
de manière empirique le rôle de la politique 
budgétaire en Afrique. Il analyse également ce rôle 
dans la promotion de la stabilité macroéconomique, 
de l’investissement, de la croissance et de la 
transformation structurelle, ainsi que dans la lutte 
contre l’inégalité des revenus.

LE ROLE DE LA POLITIqUE 
BUDGETAIRE DANS 
L’ECONOMIE
La raison d’être de la politique budgétaire est triple : 
promouvoir la stabilité macroéconomique, améliorer 
l’affectation des ressources et remédier aux disparités 
de distribution (Musgrave, 1959). La politique 
budgétaire peut donc soutenir l’accélération de la 
croissance et de la transformation structurelle de 
l’Afrique. 

STABILITÉ MACROÉCONOMIQUE

La politique budgétaire prend trois formes 
principales : acyclique, procyclique et contracyclique. 
Une politique budgétaire contracyclique revient 

à réduire les dépenses publiques et augmenter 
les impôts en période de haute conjoncture et 
à augmenter les dépenses et réduire les impôts 
en période de récession. La politique budgétaire 
procyclique désigne l’inverse  : l’augmentation des 
dépenses publiques et la réduction des impôts en 
période de haute conjoncture et la réduction des 
dépenses et l’augmentation des impôts en période de 
récession. Une politique budgétaire acyclique ne tient 
pas compte du cycle économique. 

À court terme, appliquer une politique budgétaire 
contracyclique pour répondre rapidement aux 
chocs macroéconomiques permet de réduire l’écart 
entre la production potentielle et la demande 
globale, ce qui ralentit le chômage et allège les 
pressions inflationnistes.1 À long terme, une gestion 
budgétaire prudente permettrait d’assurer la viabilité 
de l’équilibre budgétaire et de la dette publique de 
sorte que les finances publiques contribuent à la 
stabilité macroéconomique et ne deviennent pas 
une source d’instabilité macroéconomique. Elle le 
permet de deux grandes manières. Premièrement, 
elle amortit les chocs liés aux dépenses publiques en 
réduisant automatiquement l’épargne publique en 
période de récession et en l’augmentant en période 
de reprise conjoncturelle (Blinder et Solow, 1973). 
Deuxièmement, elle peut compenser les fluctuations 
du cycle économique en modifiant délibérément 
les dépenses publiques et les instruments fiscaux 
(Debrun et Kapoor, 2012). 

En Afrique et dans de nombreux autres pays 
en développement, la politique budgétaire est 
essentiellement procyclique (Carmignani, 2010). Sur 
la période 1980-2000, la politique budgétaire menée 
dans près des deux tiers d’un échantillon de 46 pays 
africains a été procyclique (Leibfritz et Rottmann, 
2013). Toutefois, après 2000, cette proportion est 
tombée à moins de 40  %, les dépenses devenant 
contracycliques ou acycliques dans la plupart  
des pays.

1  On peut se demander si la politique budgétaire est 
théoriquement la meilleure pour réduire les conséquences 
négatives d’un cycle économique.

Une politique budgétaire 
acyclique ne tient pas compte 
du cycle économique.
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LA CROISSANCE À LONG TERME

On associe généralement une plus forte croissance 
économique à la bonne composition des dépenses 
et à une position budgétaire solide (Gupta et al., 
2005). Certains types de dépenses publiques peuvent 
influencer considérablement le niveau et la qualité 
de la croissance du PIB. Par exemple, les dépenses 
publiques peuvent avoir un effet d’éviction sur 
l’investissement privé, mais des investissements 
publics efficaces peuvent renforcer la productivité de 
l’investissement privé et par conséquent la croissance 
à long terme. Le gouvernement peut fournir des biens 
et services publics essentiels tels que l’ordre public, la 
justice et l’infrastructure, que le secteur privé n’est pas 
en mesure de fournir en quantité ou qualité optimale, 
en raison des imperfections du marché. La production 
de ces biens et services clefs pourrait renforcer la 
productivité du secteur privé. 

On sait peu sur l’ampleur des effets que différents 
types de dépenses publiques dans les pays en 
développement peuvent produire sur la croissance 
ou sur les conditions dans lesquelles ces effets  
peuvent changer. 

Un autre lien entre politique budgétaire et répartition 
du revenu est l’impact de la fiscalité sur l’accumulation 
des facteurs. Par exemple, un impôt sur le revenu des 
capitaux ferait baisser le rendement après impôt de 
l’épargne et de l’investissement.2 

CROISSANCE ÉQUITABLE

Des politiques budgétaires fondées sur la 
redistribution peuvent influer sur des décisions 
privées comme celle de savoir, par exemple, s’il faut 
chercher un emploi, changer d’effort au travail ou 
épargner et investir, ce qui influe aussi sur le niveau 
et la croissance de la production économique. Par 
exemple, l’impôt sur le revenu des salariés influe sur 
la décision des agents économiques privés de savoir 
s’il faut participer au marché du travail et jusqu’à quel 
point travailler.3 

2  L’impact ultime que l’impôt sur le capital produit sur la 
croissance est difficile à cerner. Il dépend de la manière dont 
d’autres facteurs, tels que le capital humain, qui collaborent 
avec le capital physique dans le processus de production, sont 
influencés par l’impôt (Tanzi et Zee, 1997).
3  Tous les impôts ne sont pas neutres et faussent le 
comportement économique, créant ainsi des pertes nettes 
d’efficience dans l’ensemble de l’économie, même si le 
gouvernement s’engage exactement dans les mêmes activités 
que le secteur privé avec les recettes fiscales perçues (Tanzi et Zee, 
1997).

À court et à moyen terme, la politique fiscale et 
celle des dépenses peuvent modifier la répartition 
des revenus. Par exemple, les dépenses d’éducation 
peuvent réduire les inégalités grâce à leur impact sur 
les revenus futurs. D’autres instruments fiscaux, tels 
que l’impôt sur le revenu et les transferts monétaires, 
peuvent réduire les inégalités des revenus 
disponibles, y compris indirectement par leur impact 
sur les revenus marchands, en raison des réactions 
de l’emploi et de l’épargne (FMI, 2014). Les modèles  
de croissance endogène montrent que la réduction  
de l’impôt sur le revenu peut encourager 
l’accumulation du capital humain et par conséquent  
la croissance, en améliorant le rendement de 
l’éducation (Pecorinot, 1993). Les transferts 
monétaires assortis de conditions ont servi avec 
succès à réduire les inégalités en Amérique latine. 

Certaines analyses empiriques donnent à penser 
qu’une plus grande dépendance à l’égard de l’impôt 
sur le revenu et une augmentation des dépenses 
sociales et de la protection sociale réduisent les 
inégalités et que l’impôt direct (et progressif ) est plus 
redistributif que l’impôt indirect (Woo et al., 2013). 

DIVERSIFICATION ÉCONOMIQUE ET 
TRANSFORMATION STRUCTURELLE

La politique budgétaire peut accélérer la 
transformation structurelle de l’Afrique lorsqu’elle 
soutient la technologie, l’accumulation rapide de 
capital physique et humain, l’ouverture commerciale, 
le développement financier, les marchés, les 
institutions et les gouvernements (Mensah et al., 
2016). Une étude portant sur 21 pays africains 
conclut que la gouvernance et les réformes sont 
des déterminants importants de transformation 
(Mensah et al, 2016). De plus, les données empiriques 
montrent que les politiques macroéconomiques (y 
compris la politique budgétaire) conditionnent la 
transformation structurelle des économies africaines 
(CEA, 2016).
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L’AMPLEUR DES BESOINS  
DE FINANCEMENT
ESTIMER LE DÉFICIT DE FINANCEMENT DU 
DÉVELOPPEMENT

Depuis le lancement du Programme de 
développement durable à l’horizon  2030, il y a 
eu plusieurs estimations du coût de financement 
du développement socioéconomique durable de 
l’Afrique et de l’ampleur du déficit de financement. En 
dépit de différences notables, toutes les estimations 
indiquent d’importants besoins et déficits de 
financement pour la réalisation des objectifs de 
développement durable en Afrique (tableau 2.1). 

Schmidt-Traub (2015) a estimé les besoins de 
financement supplémentaires nécessaires pour 
réaliser les objectifs de développement durable en 
Afrique entre 614 milliards et 638 milliards de dollars 
par an sur la période 2015-2030 et à près de 1 200 
milliards de dollars par an dans le cas des pays à 
faible revenu et à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure, soit environ 11 % du PIB. La Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED, 2014) prévoit, pour l’Afrique, des besoins 
de financement annuel de 210 milliards de dollars 
pour l’infrastructure de base, la sécurité alimentaire, 
la santé, l’éducation et l’atténuation des effets 
des changements climatiques et des besoins 

d’investissement au niveau mondial de 5  000 à 
7  000 milliards de dollars par an pour atteindre les 
objectifs de développement durable. Le Fonds 
monétaire international (FMI, 2018a) estime que 
les 49  pays en développement à faible revenu ont 
besoin, en moyenne, de dépenses supplémentaires 
de 520 milliards de dollars par an, soit 14 % de leur 
PIB, et même davantage dans le cas de certains pays 
comme le Bénin (21,3  %) et le Rwanda (18,7  %). 
Toutefois, ces estimations varient en fonction du 
scénario de croissance, allant d’environ 300 milliards 
de dollars pour un scénario de forte croissance à 
environ 900 milliards de dollars pour un scénario de 
faible croissance. 

La politique budgétaire peut accélérer 
la transformation structurelle de 
l’Afrique lorsqu’elle soutient la 
technologie, l’accumulation rapide de 
capital physique et humain, l’ouverture 
commerciale, le développement 
financier, les marchés, les  
institutions et les gouvernements.

TABLEAU 2.1. ESTIMATION DES BESOINS ANNUELS DE FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT EN AFRIqUE

Schmidt-Traub, G. (2015)

CNUCED (2014) ) 

FMI (2018a)

BAD (2018)

Chinzana, Kedir et 
Sandjong (2015)

Banque mondiale (2012) 

Banque mondiale (2015)

ÉTUDE ESTIMATION DES BESOINS OU DU DÉFICIT 
DE FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT

EXPLICATION

614-638 milliards de dollars

210 milliards de dollars

14 % du PIB
(environ 520 milliards de dollars)

130-170 milliards de dollars

1 200 millions de dollars 

18 milliards de dollars

93 milliards de dollars

Financement supplémentaire nécessaire par an pour atteindre 
les objectifs de développement durable (ODD)

Coût annuel de l’infrastructure de base, de la sécurité 
alimentaire, de la santé, de l’éducation et de l’atténuation des 

effets des changements climatiques

Dépenses annuelles supplémentaires dans les pays à faible 
revenu (pas seulement en Afrique) pour atteindre les ODD

Déficit annuel de financement de l’infrastructure 

Investissement supplémentaire nécessaire pour atteindre 
l’objectif 1

Coût annuel de l’adaptation aux effets des changements 
climatiques

Financement annuel nécessaire pour l’infrastructure
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à long terme dans les infrastructures et les biens 
publics. 

ÉVOLUTION DE LA 
SITUATION BUDGETAIRE 
DEPUIS 2000 
MOBILISATION DES RESSOURCES

Le montant total des recettes publiques collectées en 
Afrique, y compris les recettes tirées des ressources 
naturelles, est passé de 25,2 % du PIB en 2000 à 31,4 % 
en 2008, puis est tombé à 18,6 % en 2016, en raison 
de la crise financière mondiale, avant de remonter à 
21,4 % en 2018. L’Afrique a affiché le plus faible ratio 
recettes publiques totales/PIB (21,4  %) de toutes 
les régions du monde. Son ratio a été en moyenne 
de 24,5  % sur la période 2000-2018, soit moins 
que ceux des pays émergents et des pays à revenu 

RÉDUIRE LE DÉFICIT DE FINANCEMENT DU 
DÉVELOPPEMENT

Compte tenu des importants besoins de financement 
et de l’écart entre l’épargne et l’investissement en 
Afrique, la question fondamentale qui se pose aux 
décideurs est de savoir où trouver le financement. Au 
cours de la période 2000-2015, lorsque les objectifs 
du Millénaire pour le développement définissaient les 
principaux défis du développement, l’aide publique 
au développement était une importante source de 
financement. Aujourd’hui, la réalisation des objectifs 
de développement durable (2015-2030) demandera 
de nombreuses sources de financement. En raison 
de la diminution du financement des donateurs 
internationaux et d’une situation économique 
imprévisible, la mobilisation des ressources nationales 
et, en particulier, la politique budgétaire doivent 
prendre une plus large part dans le financement 
du développement afin de réduire le déficit de 
financement en Afrique. Le financement public a 
également un rôle à jouer dans la mobilisation des 
ressources privées, en particulier les investissements 
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FIGURE 2.1. RECETTES PUBLIqUES EN AFRIqUE COMPARÉES À CELLES DES AUTRES RÉGIONS (2000-2018)

Note : Le groupe ne comprend que les pays émergents et les pays à revenu intermédiaire d’Amérique latine, l’Europe et les économies avancées. Les données pour 2018 sont des projections de la CEA.
Source : D’après les données de la World Revenue Longitudinal Database du FMI (2018).
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intermédiaire d’Amérique latine (27,8 %) et d’Europe 
(34,8 %), et des économies avancées (35,9 %) (figure 
2.1). 

Les chocs liés aux prix des produits de base ont eu 
des effets très défavorables sur le montant total 
des recettes publiques. Avant 2014, le ratio recettes 
publiques totales/PIB en Afrique était plus élevé dans 
les pays exportateurs de pétrole que dans les pays 
importateurs (figure 2.2). De 2014 à 2016, les recettes 
ont diminué dans les deux groupes de pays, mais 
elles ont davantage baissé dans les pays exportateurs 
de pétrole, d’environ 5 % du PIB (voir figure 2.2). 

Les résultats ont varié d’un pays à l’autre. Certains 
pays ont mené avec succès des réformes, qui ont 
entraîné la hausse des recettes budgétaires sur la 
période 2000-2018. Au Rwanda les réformes menées 
sur la période 2000-2013 ont augmenté les recettes 
publiques d’environ 18,8  %.4 De même, au Burkina 
Faso, les réformes entreprises en 2006 ont entraîné 

4  Les réformes ont porté notamment sur la mise en place 
d’un système d’information fiscale en ligne, la réforme de 
l’administration douanière et la réduction de la dépendance 
à l’égard des droits d’importation, l’extension des heures de 
travail aux frontières et dans les bureaux de douane, la réforme 
de l’administration fiscale, l’adoption d’une nouvelle politique 
relative à l’impôt sur le revenu et la suppression de nombreuses 
exemptions.

Le montant total des recettes publiques 
collectées en Afrique, y compris 
les recettes tirées des ressources 
naturelles, est passé de 25,2 % du PIB 
en 2000 à 31,4 % en 2008, puis est 
tombé à 18,6 % en 2016, en raison de 
la crise financière mondiale.

2000 2005 20102001 2006 2011 20152002 2007 2012 20162003 2008 2013 20172004 2009 2014 2018

une augmentation des recettes de 3 trois points de 
pourcentage du PIB en 2007, passant de 17 % à 20 % 
du PIB. En 2008, les recettes ont chuté à 16,8  % du 
PIB, mais des réformes supplémentaires menées cette 
année-là et en 2010 les ont fait passer à 19,7 % du PIB 
en 2010 et à 29,2 % en 2017.5

5  Les réformes ont porté notamment sur la réduction du taux 
applicable aux contribuables retardataires et aux fraudeurs 
fiscaux (il est passé de 12 % début 2007 à moins de 7 % à la fin du 
troisième trimestre de 2008), la mise en place d’un impôt sur le 
revenu des sociétés remplaçant le barème d’imposition en place 
sur les revenus commerciaux et industriels, la fin des exonérations 
accordées aux gains en capital qui sont réinvestis et aux nouvelles 
entreprises, et la création d’un manuel des procédures fiscales.

FIGURE 2.2. RECETTES PUBLIqUES TOTALES EN AFRIqUE, 2000-2018

Note : Les données de 2018 sont des projections de la CEA.
Source : D’après les données de la World Revenue Longitudinal Database du FMI (2018).
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Malgré de nombreuses réformes fiscales, la 
mobilisation des recettes fiscales en Afrique a été 
contrastée, limitée par des facteurs structurels tels 
que la faiblesse du revenu par habitant, l’étendue 
du secteur informel, l’importance de l’agriculture 
paysanne et la faiblesse de l’industrie manufacturière 
et des services modernes, ce qui signifie une très 
faible efficacité de l’assiette de l’impôt. 

En moyenne, les recettes non fiscales sont passées 
à 10,6 % du PIB en 2008 mais sont en baisse depuis 
2009, suite à la crise financière de 2008. En effet, les 
recettes non fiscales, en particulier les ressources 
naturelles, ont moins bien résisté à l’impact de la crise 
financière de 2008 que les recettes fiscales. Le choc 
des prix des produits de base en 2014 a accentué 
la baisse des recettes non fiscales dans les pays 
exportateurs de pétrole et autres produits de base. 

LES DÉPENSES PUBLIQUES

Les dépenses publiques ont augmenté entre 2000 et 
2009, atteignant un niveau record de 29,9 % du PIB en 
2009 avant de chuter à 25,5 % du PIB en 2017 ; elles 
devraient remonter à 28,3 % en 2018 (figure 2.4). Les 
tendances ont été différentes selon qu’il s’agit de pays 
importateurs de pétrole ou de pays exportateurs de 
pétrole. En moyenne, les dépenses publiques étaient 
plus élevées dans les pays importateurs de pétrole sur 

La figure 2.3 montre les pays africains dont les 
recettes publiques sont les plus élevées et ceux 
dont les recettes sont les plus faibles. Rapportées 
au PIB, les recettes de la Libye et de l’Angola étaient 
les plus élevées en moyenne, soit 58  % et 38  %, 
respectivement, tandis que celles de la République 
démocratique du Congo et de la Guinée étaient les 
plus faibles, soit 11  % et 13  %, respectivement. En 
haut de l’échelle, des pays tels que le Congo, l’Algérie, 
l’Angola et la Libye ont enregistré un ratio moyen 
de 35 % du PIB, contre moins de 15 % pour des pays 
tels que la République démocratique du Congo, la 
Guinée, le Soudan et Madagascar.

Entre 2000 et 2018, le Congo avait le plus fort ratio 
recettes publiques/PIB (35,6  %) en Afrique centrale, 
suivi du Cameroun (17,5  %) et du Tchad (16,4  %). 
En Afrique du Nord, deux pays producteurs de 
pétrole, l’Algérie et la Libye, avaient des ratios 
remarquablement élevés, soit 36,7  % et 57,7  %, 
respectivement, contre 13,1 % pour le Soudan, 26,2 % 
pour le Maroc et 24  % pour l’Égypte. En Afrique de 
l’Ouest, le Sénégal, le Burkina Faso et le Niger avaient 
des ratios supérieurs à 20 %, tandis que les ratios du 
Bénin, du Mali, de la Côte d’Ivoire, de la Guinée et du 
Nigéria étaient inférieurs à 20 %. En Afrique australe, 
les ratios étaient supérieurs à 30  % en Angola, 
au Botswana et en Namibie, contre seulement  
13,1 % au Zimbabwe.

FIGURE 2.3. PAyS DONT LES RECETTES PUBLIqUES SONT LES PLUS ÉLEVÉES OU LES PLUS FAIBLES, 2000-2018

Note : Les données de 2018 sont des projections de la CEA.

Source : D’après les données de la World Revenue Longitudinal Database du FMI (2018).
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la période 2000-2017, atteignant 27,5 % du PIB, même 
si elles ont légèrement diminué après 2015. Dans les 
pays exportateurs de pétrole, les dépenses publiques 
ont augmenté sur la période 2006-2009, puis stagné 
après 2010 avant de fléchir à nouveau sur la période 
2014-2017  ; elles devraient se redresser légèrement 
en 2018 à environ 23,5  %. La répartition sectorielle 
des dépenses publiques pendant la période 2000-
2018 montre que la part de la santé et de l’éducation 
a été faible et généralement stable (voir le chapitre 1).

SOLDE BUDGÉTAIRE

La plupart des pays africains ont enregistré un 
excédent budgétaire sur la période 2000-2008. 
Depuis lors, les déficits se sont généralisés et 
aggravés. Ils ont augmenté en raison des chocs liés 
aux prix des produits de base, de la faible mobilisation 
des ressources intérieures et de la hausse des 

dépenses publiques. Le déficit primaire de l’Afrique 
a été en moyenne de 1,9  % du PIB sur la période  
2000-2017, mais très variable d’un pays à l’autre. 
Les pays exportateurs de pétrole ont enregistré des 
soldes primaires excedentaires jusqu’en 2013 et 
ensuite des déficits. Les pays importateurs de pétrole 
ont enregistré des déficits budgétaires sur toute  
la période. 

La région a été marquée ces dernières années par 
l’assainissement des finances publiques, qui a permis 
de réduire son déficit sur la période 2015-2017. 
Néanmoins, ce déficit devrait se creuser jusqu’en 
2023, en raison de la poursuite d’investissements 
importants dans la construction d’infrastructures et 
la promotion du développement social en vue de 
réaliser les objectifs de développement durable d’ici 
à 2030. 
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FIGURE 2.4. DÉPENSES PUBLIqUES EN AFRIqUE, PAR GROUPE DE PAyS, 2000-2018

Note : Les données de 2018 sont des projections de la CEA.
Source : D’après les données de la World Revenue Longitudinal Database du FMI (2018).
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pour financer le développement durable (figure 
2.5). La proportion tombe à 30  % lorsque la limite 
de la dette est de 40  % (figure 2.6). Le Botswana 
dispose de la plus grande marge de manœuvre  
budgétaire : 34,7 % du PIB dans le scénario du plafond 
fixé à 50  % et 24,7  % dans le scénario du plafond à 
40 % et c’est le Soudan qui a la marge de manœuvre 
la plus limitée  : -81,3  % du PIB (scénario de 50  %) 
et –  91,3  % (scénario de 40  %). Dans le scénario du 
plafond de la dette fixé à 50  % du PIB, six pays ont 
une marge de manœuvre budgétaire limitée de 10 % 
du PIB ou moins. Dans le cas du plafond de la dette 
fixé à 40 % du PIB, le nombre de pays passe à 11. En 
chiffres absolus, dans la limite de 40 %, la marge de 
manœuvre budgétaire plus ou moins importante 
dont disposent les 16 pays africains correspond à 
environ 155 milliards de dollars, ce qui est négligeable 
par rapport au déficit de financement colossal du 
continent (voir la section «  Ampleur des besoins de 
financement »).

Les gouvernements doivent se donner une marge de 
manœuvre budgétaire pour les objectifs prioritaires 
du développement économique et social en 
renforçant le contrôle et l’efficacité des dépenses. 
Créer une marge de manœuvre budgétaire nécessite 
aussi d’évaluer toutes les dépenses publiques afin 
de s’assurer non seulement qu’elles contribuent 
à améliorer la productivité, mais également 
qu’elles cadrent avec la réalisation des objectifs de 
développement durable. De plus, les gouvernements 
devront tirer parti des partenariats public-privé 
pour accroître la mobilisation des ressources et 
l’investissement dans les domaines prioritaires.

LA MARGE DE MANŒUVRE BUDGÉTAIRE

Un projet pilote d’évaluation de la marge de 
manœuvre budgétaire, mené en 2016 dans un cadre 
établi par le Fonds monétaire International (FMI), 
montre qu’à l’échelle mondiale très peu de pays ont 
réellement une telle marge. Aucun des cinq pays 
africains figurant dans l’échantillon ne disposait 
d’une marge de manœuvre adéquate. L’Algérie et le 
Maroc avaient la plus grande marge de manœuvre 
budgétaire des cinq pays africains, celle de l’Afrique 
du Sud, de l’Égypte et du Nigéria étant très limitée.

Une évaluation effectuée par la Commission 
économique pour l’Afrique mesure la marge de 
manœuvre budgétaire comme étant la différence 
entre le plafond de la dette et le niveau d’endettement 
actuel d’un pays en prenant deux plafonds de la dette 
publique totale : 50 % du PIB, comme recommandé 
par le FMI pour les pays en développement, et 40 %, 
la moyenne africaine (OCDE, 20166  ; Pienkowski, 
2017). La marge de manœuvre budgétaire en Afrique 
sur la période 2016-2018 est assez limitée dans les 
deux scénarios, à -9,6 % du PIB dans le cas du plafond 
de 50 % et à -19,6 % pour le plafond de 40 %. 

Dans le scénario du plafond de la dette fixé à 50 %, 
40 % des pays africains ont une marge de manœuvre 
budgétaire positive qui peut être mise à profit 

6  La méthode dite du plafond de la dette, utilisée pour estimer 
la marge de manœuvre budgétaire, est fondée sur l’hypothèse 
que les gouvernements n’empruntent qu’en dernier recours, après 
avoir épuisé toutes les autres options de financement.

Les gouvernements doivent se donner une marge de 
manœuvre budgétaire pour les objectifs prioritaires du 
développement économique et social en renforçant le 
contrôle et l’efficacité des dépenses.
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FIGURE 2.5. MARGE DE MANŒUVRE BUDGÉTAIRE EN AFRIqUE, MESURÉE PAR UN PLAFOND DE 
DETTE DE 50 % DU PIB, 2016-2018

Source : D’après les données du FMI relatives aux Perspectives économiques mondiales (2018).
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FIGURE 2.6. MARGE DE MANŒUVRE BUDGÉTAIRE EN AFRIqUE, MESURÉE PAR UN PLAFOND DE DETTE  
DE 40 % DU PIB 2016-2018

Source : D’après les données du FMI relatives aux Perspectives économiques mondiales (2018).
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LES REPERCUSSIONS DE LA 
POLITIqUE BUDGETAIRE
SUR LA STABILITÉ MACROÉCONOMIQUE

Sur un groupe de 45 pays africains pour lesquels 
des données étaient disponibles, seuls 4 avaient, 
sur la période 1980-2015, une politique budgétaire 
contracyclique (Éthiopie, Maroc, Nigéria et Zimbabwe), 
7 avaient une politique procyclique (Égypte, Eswatini, 
Ghana, Madagascar, République centrafricaine, 
Rwanda et Seychelles) et 34 une politique acyclique, 
associée à l’instabilité macroéconomique.7 Après 
2000, les pays qui ont adopté des politiques 
acycliques ont été plus nombreux qu’auparavant.

7  L’analyse a établi une corrélation entre la variation des 
dépenses publiques et la croissance du PIB réel. Elle montre que les 
pays suivent une politique contracyclique lorsque le coefficient est 
négatif et significatif au seuil de 10 %, une politique procyclique 
lorsque le coefficient est positif et significatif au seuil de 10 % 
et une politique acyclique lorsque le coefficient est insignifiant. 
Les coefficients de corrélation sont présentés au tableau A2.1 en 
annexe.
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Les pays africains pourraient améliorer leurs résultats 
budgétaires en privilégiant les politiques budgétaires 
contracycliques. Ce changement, entraînant des 
modifications des taux d’imposition et des recettes 
au cours du cycle d’activité, est susceptible de 
doper la part des impôts dans le PIB de 5 points  
de pourcentage. Au cours de la période 2010-2015, 
les impôts ont représenté en moyenne 14,8 % du PIB 
pour les pays qui ont suivi une politique budgétaire 
acyclique et 15,1 % pour l’ensemble de l’Afrique, loin 
de la moyenne de 19,6 % enregistrée par les pays qui 
ont suivi une politique contracyclique (figure 2.7). 

Passer d’une politique budgétaire acyclique à une 
politique contracyclique pourrait également réduire 
le déficit budgétaire d’environ 1 point de pourcentage, 
le faisant passer de -6,7 % à -5,8 % en moyenne sur la 
période 2015-2018 (figure 2.8). En outre, l’amélioration 
de la stabilité macroéconomique qui va de pair avec 
une politique budgétaire contracyclique est associée 
à une hausse de l’investissement et de la croissance 
économique, ce qui accroît également les recettes et 
réduit le déficit budgétaire.

FIGURE 2.7. RATIO MOyEN IMPÔTS/PIB 
EN AFRIqUE, PAR POLITIqUE 
BUDGÉTAIRE, 2010-2015

Source : D’après les données de l’UNU-WIDER (2018).

FIGURE 2.8. SOLDE BUDGÉTAIRE MOyEN 
EN AFRIqUE PAR POLITIqUE 
BUDGÉTAIRE, 2015-2018

Source : D’après les données de la Banque africaine de développement (2018).
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SUR LA CROISSANCE À LONG TERME

L’impact de la politique budgétaire sur la croissance 
de l’Afrique a été évalué sur la base d’un examen 
des effets des composantes budgétaires sur 
l’investissement et sur le PIB réel par habitant dans 45 
pays sur la période 1980-2015.8 Les recettes fiscales 
totales, les recettes fiscales directes, les impôts sur 
le revenu, les impôts sur les bénéfices et les gains en 
capital et les taxes sur les biens et services ont une 
forte incidence négative sur l’investissement, tandis 
que les taxes sur le commerce international ont un 
effet positif.9 Cependant, l’impact de la fiscalité sur 
l’investissement est négligeable. À titre d’exemple, 
les recettes fiscales doivent baisser de 20 % pour une 
augmentation de l’investissement de 1 %.

Cela signifie que les impôts ne sont pas un obstacle 
à l’investissement en Afrique, parce qu’ils n’ont qu’un 
effet marginal sur les décisions des investisseurs. Ces 
résultats sont conformes à ceux de l’enquête menée 
par l’ONUDI (2011) sur 7 000 entreprises dans 19 
pays africains, classant les incitations fiscales au 11e 
rang des 12 facteurs qui influent sur les décisions 
d’investissement. Par conséquent, les gouvernements 
africains ne doivent pas se lancer dans la course 
mondiale à la mobilisation de l’investissement 
étranger en proposant de réduire les impôts. 

À l’inverse, la consommation des administrations 
publiques en Afrique a un important effet positif 
sur l’investissement  : une augmentation de 1  % de 
cette consommation est associée à une hausse de 
0,3 % de l’investissement total.10 En conséquence, la 
politique de consommation de l’État peut réorienter 
l’investissement vers des secteurs et des produits 
précis. L’investissement est influencé positivement et 
de manière significative par les dépenses publiques 
de santé et d’éducation, mais non par les dépenses 
militaires. À un niveau constant de dépenses 
publiques, leur augmentation dans le secteur 
de l’éducation ou de la santé au détriment de la 
consommation peut stimuler l’investissement en 
Afrique.

8  L’évaluation repose sur le processus autorégressif à retards 
échelonnés (ARDL). Ce processus présente plusieurs avantages 
par rapport aux modèles traditionnels de co-intégration : les 
prévisions de dépenses sont cohérentes, même si les variables 
n’ont pas le même degré d’intégration ; les estimations sont 
objectives, même à long terme ; les estimations sont plus efficaces 
dans le cas d’un petit échantillon fini (Harris et Sollis, 2003). Les 
résultats de la régression sont présentés au tableau A2. 2 en 
annexe.
9  Toutes les variables sont exprimées en pourcentage du PIB.
10  Voir les résultats de la régression au tableau A2.3 en annexe.

L’investissement en Afrique est en corrélation très 
forte et positive avec l’ouverture commerciale  : une 
augmentation de 1  % du commerce total accroit 
l’investissement total de 0,4 à 0,7  %. Cela signifie 
que la mise en œuvre intégrale de la ZLECA serait de 
nature à stimuler l’investissement sur le continent. 
Celui-ci est associé de manière négative et importante 
à l’accroissement de la dette et des taux débiteurs, 
et de manière positive à la croissance du PIB. Ainsi, 
l’augmentation récente de la dette intérieure et de 
la dette extérieure en Afrique non seulement accroît 
le risque de défaut dans de nombreux pays, mais 
compromet aussi l’investissement. Trente-huit pays 
africains ont dépassé le plafond de dette publique 
fixé à 40 % du PIB, ce qui signifie que tout emprunt 
supplémentaire réduira la viabilité de leur dette et 
découragera l’investissement.

Le PIB réel par habitant est aussi en corrélation 
positive avec les recettes non fiscales et tous les types 
de recettes fiscales (directes, indirectes, sur les biens 
et les services, le revenu, les bénéfices et les gains 
en capital), exception faite de recettes tirées de la 
taxation du commerce international. Par exemple, 
une hausse de 1 % des recettes fiscales est associée à 
une augmentation de 0,6 % du PIB réel par habitant 
sur le long terme et de 0,7  % des recettes non 
fiscales, ce qui montre l’importance de la politique 
budgétaire dans la croissance économique. Toutefois, 
une augmentation de 1 % des taxes sur les échanges 
est associée à une baisse de 0,5  % du PIB réel par 
habitant, le commerce jouant le rôle de moteur de  
la croissance. 

Enfin, l’investissement privé a le plus grand effet sur 
le PIB par habitant : s’il augmente de 1 %, il entraine à 
long terme une hausse de 1,4 % du PIB par habitant. 
La politique budgétaire a un rôle crucial à jouer dans 
les efforts visant à stimuler l’investissement privé, 
notamment en augmentant les dépenses de santé 

Les impôts ne sont pas un 
obstacle à l’investissement 
en Afrique, parce qu’ils n’ont 
qu’un effet marginal sur les 
décisions des investisseurs.
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et d’éducation et en mettant en place un système 
fiscal équitable. Elle peut aussi jouer ce rôle en misant 
sur les partenariats public-privé, l’accroissement 
des dépenses d’infrastructure et la promotion des 
technologies nouvelles.

SUR LA CROISSANCE INCLUSIVE

L’Afrique est au deuxième rang mondial des inégalités 
de revenus, derrière l’Amérique latine. Malgré une 
croissance économique remarquable, les inégalités 
de revenus en Afrique (mesurées selon le cefficient 
de Gini) ont faiblement diminué, passant de 44,7 
en 2000 à 42,51 en 2014.11 En moyenne, l’inégalité 
a augmenté dans 20 pays et chuté dans 17 autres. 
La Guinée-Bissau, la République centrafricaine, la 
Zambie, le Malawi et l’Afrique du Sud ont enregistré 
la plus forte augmentation, alors que l’Angola, le 
Niger, le Burkina Faso, la Mauritanie et la Sierra 
Leone ont enregistré la plus forte baisse. L’évolution 
de l’inégalité des revenus a varié d’une sous-région 

11  Le coefficient de Gini a servi à mesurer les inégalités de revenu 
dans un échantillon de pays africains pour lesquels étaient 
disponibles des données sur les inégalités tirées des Indicateurs du 
développement dans le monde 2017 (Banque mondiale, 2017).

à l’autre (figure 2.9). L’expansion des programmes 
de protection sociale en Afrique a été limitée  
(CNUCED, 2012). 

L’estimation des répercussions de la politique 
budgétaire sur la croissance inclusive (une mesure 
combinant croissance et équité) en Afrique révèle un 
effet positif et significatif des dépenses publiques sur 
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Malgré une croissance 
économique remarquable, les 
inégalités de revenus en Afrique 
ont faiblement diminué.

FIGURE 2.9. INÉGALITÉ DE REVENUS EN AFRIqUE, PAR SOUS-RÉGION, 2000-2014

Note : Les coefficients de Gini dans cette figure sont des moyennes non pondérées.
Source : D’après les données de la Banque mondiale (2017).
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la croissance inclusive.12 Une augmentation de 1  % 
des dépenses publiques entraîne une augmentation 
de 0,27 point de pourcentage de la croissance 
inclusive, toutes choses étant égales par ailleurs. En 
revanche, la pression fiscale a un impact négatif sur 
la croissance inclusive. Ces résultats indiquent que 
les dépenses du gouvernement ciblant efficacement 
les pauvres pourraient réduire les inégalités dès lors 
que les transferts et subventions de l’État n’entrainent 
pas de distorsion des prix dans l’économie et que 
l’État prête attention à la source de financement 
(impôts et déficits) ainsi qu’à l’efficacité et à l’utilité  
des dépenses. 

UN MOTEUR CLEF DE LA TRANSFORMATION 
STRUCTURELLE

Une évaluation des effets de la politique budgétaire 
sur la transformation structurelle de l’Afrique sur 
la période 1960-2014 révèle que la consommation 
des ménages et celle des administrations publiques 
ont une incidence plus forte que les autres variables 
(dont l’investissement, l’ouverture commerciale, 
l’urbanisation, le rapport capital-travail et le capital 

12  L’analyse repose sur les données relatives aux Indicateurs 
du développement dans le monde portant sur 42 pays pour 
lesquels on disposait d’au moins deux observations concernant 
une croissance inclusive (Banque mondiale, 2017). Les études 
précédentes des effets de la politique budgétaire sur la croissance 
inclusive sont mitigées. D’une part, les études comme Okun et 
Summers (2015 ; à l’origine, Okun, 1975) font valoir qu’il existe 
un arbitrage entre croissance et égalité. Ainsi, une hausse de la 
redistribution budgétaire pourrait entraver la croissance puisque 
la redistribution par les impôts et subventions risque de refréner 
les incitations à travailler et investir. D’un autre côté, les études 
comme Benabou (2000) et Saint-Paul et Verdier (1993) soulignent 
que les politiques budgétaires qui permettent d’accroître les 
dépenses de santé et d’éducation profitent aux pauvres tout en 
renforçant la croissance grâce à l’amélioration du capital humain. 
Ostry, Berg et Tsangarides., (2014) concluent que l’ensemble des 
effets directs et indirects de la redistribution des revenus sont en 
moyenne favorables à la croissance. 

Dans une analyse transversale, on inclut une série de variables 
indépendantes qui affectent la croissance et les inégalités étant 
donné que les politiques macroéconomiques et les facteurs 
non représentatifs de la politique économique peuvent avoir 
une incidence sur l’inclusivité de la croissance. Cet ensemble de 
variables indépendantes englobe le PIB par habitant de départ 
exprimé en parité de pouvoir d’achat, l’investissement, l’ouverture 
commerciale, l’inflation, la volatilité du PIB, l’aide publique 
au développement, les technologies de l’information et de la 
communication, l’approfondissement financier, les indicateurs 
de qualité des institutions et de la gouvernance, la rente et 
l’abondance des ressources naturelles et, enfin, des variables 
muettes pour les groupements économiques.

humain), sur la valeur ajoutée manufacturière.13 Une 
augmentation de 1 % de la consommation publique 
entraîne une hausse de 0,7  % de la valeur ajoutée 
manufacturière, de 0,28  % de la valeur ajoutée des 
services, mais seulement de 0,003  % de la valeur 
ajoutée agricole. 

CONCLUSIONS ET 
ENSEIGNEMENTS
La politique budgétaire peut être un moteur essentiel 
de la croissance et du développement en Afrique. 
Toutefois, les réformes et les ajustements budgétaires 
appliqués depuis 2000 n’ont eu qu’un impact mitigé 
sur l’exécution budgétaire. Dans de nombreux pays, 
l’augmentation des recettes publiques a favorisé 
l’investissement dans les infrastructures et les 
services, entraînant une hausse de la croissance 
économique. Toutefois, plusieurs pays africains sont 
en proie à un déficit budgétaire persistant, à un 
rétrécissement de la marge de manœuvre budgétaire 
et à une dette élevée et croissante, ce qui menace la 
stabilité macroéconomique. 

La plupart des pays continuent de pratiquer des 
politiques budgétaires acycliques. Pour réduire 
la vulnérabilité budgétaire, ils doivent modifier 
leur pratique budgétaire. Ils pourraient accroître 
leurs recettes fiscales de 5  % du PIB en adoptant 
une politique budgétaire contracyclique. Les 

13  Un modèle de régression basé sur la méthode généralisée 
dite des moments IV est appliqué au moyen de données 
individuelles non pondérées de 54 pays africains. On effectue 
une régression de la transformation structurelle, mesurée par la 
production sectorielle, sur des variables telles que la valeur du 
PIB réel par habitant décalé, la consommation des ménages, la 
consommation des administrations publiques, l’investissement, 
l’ouverture du commerce, l’urbanisation, le rapport capital-travail 
et le capital humain.

Une augmentation 
de 1 % des dépenses 
publiques entraîne une 
augmentation de 0,27 
point de pourcentage de la 
croissance inclusive.
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gouvernements africains devraient donc s’efforcer 
davantage de renforcer la gestion macroéconomique 
et d’améliorer l’efficacité des dépenses.

Les pays africains sont invités à réorienter plus de 
fonds vers la santé et l’éducation pour améliorer 
l’investissement et la croissance. La politique 
budgétaire peut aussi attirer l’investissement privé en 
encourageant l’investissement dans l’infrastructure, 
la promotion de la recherche-développement et 
l’amélioration du climat des affaires.

Les gouvernements africains ne devraient pas 
participer au nivellement par le bas observé à l’échelle 
internationale, qui amène les pays à réduire les impôts 
sur les sociétés pour améliorer la compétitivité et 
attirer l’investissement. Une analyse empirique 
montre que ces réductions causent d’importantes 
pertes de recettes fiscales dans les pays africains 
en échange de bénéfices négligeables en matière 
d’investissement. Il faudrait réduire l’impôt sur le 
revenu, les bénéfices et les gains en capital de moitié 
pour accroître l’investissement total de seulement 
1 % par an.

Le présent chapitre a également montré comment la 
politique budgétaire peut accélérer la transformation 
structurelle de l’Afrique, puisque la consommation 
des administrations publiques est le facteur ayant la 
deuxième incidence la plus forte sur la valeur ajoutée 
du secteur manufacturier. 

Les facteurs affectant la performance budgétaire 
étant interdépendants, il faudrait un cadre directif 
global pour y faire face. Le reste du présent rapport 
examine en détail les résultats, les difficultés et les 
possibilités concernant la mobilisation des recettes 
fiscales (chapitre 3), les sources de recettes non 
fiscales (chapitre 4), la politique et l’administration  
fiscales (chapitre 5), les efforts visant à taxer les 
entreprises multinationales (chapitre 6) et le 
rôle de la politique budgétaire dans la gestion 
macroéconomique et la viabilité de la dette 
(chapitre  7). Le chapitre 8 résume les principaux 
enjeux et conclusions du rapport et propose aux pays 
africains un cadre de politique générale susceptible 
de renforcer l’efficacité et l’efficience de la politique 
budgétaire dans le financement du développement.

Les gouvernements africains ne devraient pas 
participer au nivellement par le bas observé à l’échelle 
internationale, qui amène les pays à réduire les impôts 
sur les sociétés pour améliorer la compétitivité et 
attirer l’investissement. 
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ANNEXE
TABLEAU A2.1. COEFFICIENTS DE CORRÉLATION DE LA CROISSANCE DES DÉPENSES PUBLIqUES ET  

DU PIB RÉEL EN AFRIqUE, 1980-20155

Algérie

Angola

Bénin

Botswana

Burkina Faso

Burundi

Cabo Verde

Cameroun

Cabo Verde

Tchad

Comores

Rép. dém. du Congo

Côte d’Ivoire

Égypte

Guinée équatoriale

Eswatini

Éthiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinée

Guinée-Bissau

Kenya

Lesotho

Madagascar

Malawi

Mali

Mauritanie

Maurice

Maroc

Mozambique

Namibie

Niger

Nigéria

Rwanda

Sénégal

Seychelles

Afrique du Sud

Soudan

Tanzanie

Togo

Tunisie

Ouganda

Zambie

Zimbabwe

PAYS PAYS

-0,44

-0,10

0,31 

-0,03 

-0,18 

-0,08

0,35

-0,41

0,47

-0,29

-0,19 

0,08

0,17 

0,46 *

-0,16 

0,29*

-0,34

0,13

0,01

0,50 * * *

0,21

0,24

0,16 

-0,19 

0,46 * * *

0,37

-0,22

0,22

-0,28

- 0,46 * *

-0,17 

0,24

-0,15

-0,72 ***

0,47**

0,12

0,31*

0,25

-0,02

-0,01 

-0,26 

-0,22

-0,31

-0,38

-0,28

COEFFICIENT COEFFICIENT

Note : * p < 0,1 ; * * p < 0,5 ; * * * p < 0,01.
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TABLEAU A2.2. VOLET RECETTES DU MODÈLE D’INVESTISSEMENT : VARIABLE DÉPENDANTE - FORMATION 
BRUTE DE CAPITAL

Total des recettes 
publiques (% du PIB)

Total des recettes 
fiscales (% du PIB)

Total des recettes non 
fiscales (% du PIB)

Recettes fiscales 
directes (% du PIB)

Recettes fiscales 
indirectes (% du PIB)

Taxe sur le commerce 
international (% du PIB)

Impôt sur les biens et 
services (% du PIB)

Impôt sur le revenu, 
les bénéfices et les 
gains en capital (% 
du PIB)

Recettes fiscales 
indirectes (% du total 
des recettes fiscales)

Taux prêteur (%)

Ouverture 
commerciale (% du PIB)

Croissance du PIB (%)

Constante

Terme de correction 
d’erreur  
(vitesse d’ajustement)

Nombre 
d’observations
Logarithme  
de la vraisemblance

– 0,0317

—

—

—

—

—

—

—

—

–0,0090***

0,3767***

0,1169***

0,4145***

–0,2869***

1 083

726,59

—

—

—

—

0,0137

—

—

—

—

–0,0057***

0,3832***

0,0917***

0,4076***

–0,2744***

1 083

699,28

—

—

—

—

—

0,0856 * * *

– 0,0782 * * *

—

—

–0,0086***

0,4005***

0,0761***

0,4219***

–0,2861***

1 078

741,16

—

—

—

—

—

—

—

– 0,0230 * * *

—

–0,0069**

0,4288***

0,0706***

0,3553***

–0,3070***

1 082

692,62

—

0,0037

—

—

—

—

—

—

0,0359*

–0,0061***

0,3595***

0,0791***

0,4900***

–0,2896***

1 082

736,16

—

– 0,0478 * *

0,0233

—

—

—

—

—

—

0,0002

0,4334***

0,0705***

0,3878***

–0,3248***

1 081

752,00

—

—

—

– 0,0150 * * *

—

—

—

—

—

–0,0076***

0,4343***

0,0541***

0,3570***

–0,3181***

1 083

687,18

VARIABLE ÉQUATION 1 ÉQUATION 2 ÉQUATION 3 ÉQUATION 4 ÉQUATION 5 ÉQUATION 6 ÉQUATION 7

Note : Les résultats de la régression reposent sur l’estimation concernant 45 pays africains grâce au modèle autorégressif à retards échelonnés, en utilisant la technique d’estimation à partir de moyennes groupées (PMG).

* p < 0,1 ; * * p < 0,5 ; * * * p < 0,01.
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TABLEAU A2.3. VOLET DÉPENSES DU MODÈLE D’INVESTISSEMENT : 
 VARIABLE DÉPENDANTE - FORMATION BRUTE DE CAPITAL

COEFFICIENTS À LONG TERME

Total des dépenses 
publiques  
(% du PIB)

Dépenses de 
consommation des 
administrations 
publiques (% du PIB)

Dépenses de santé 
(en % du PIB)

Dépenses 
d’éducation  
(% du PIB)

Dépenses militaires 
(% du PIB)

Dépenses de santé 
(en % des dépenses 
publiques)

Dépenses 
d’éducation  
(en % des dépenses 
publiques)

Montant total de la 
dette (% du PIB)
Ouverture 
commerciale  
(% du PIB)

Croissance du PIB (%)

Constante

Terme de correction 
d’erreur  
(vitesse d’ajustement)
Nombre 
d’observations
Logarithme de la 
vraisemblance

0,0357 * * *

—

—

—

—

—

—

–0,0284***

0,6803***

0,0520***

0,0200

–0,2998***

1 064

579,27

—

—

—

0,162**

—

—

—

–0,0128**

0,6668***

0,0639***

0,028***

–0,3046***

1 064

568,73

—

—

—

—

0,0024

—

—

–0,0178***

0,7156***

0,0588***

0,0168

–0,2812***

1 064

560,18

0,1323***

—

—

—

—

0,1352***

—

–0,0951***

0,4041***

0,0693***

0,4719***

–0,2796***

1 079

696,66

0,0307***

—

—

—

—

—

0,0159***

–0,0171***

0,6380***

0,0653***

0,1148***

–0,3123***

1 079

683,75

—

0,2913***

—

—

—

—

—

–0,0189***

0,6676***

0,0694**

–0,1189***

–0,2501***

1 064

685,24

—

—

0,0642***

—

—

—

—

–0,0548***

0,6549***

0,0627***

0,1474***

–0,3346***

1 064

579,24

VARIABLE ÉQUATION 1 ÉQUATION 2 ÉQUATION 3 ÉQUATION 4 ÉQUATION 5 ÉQUATION 6 ÉQUATION 7

Note : Les résultats de la régression reposent sur l’estimation concernant 45 pays africains grâce au modèle ARDL, en utilisant la technique d’estimation à partir de moyennes groupées (PMG).

* p < 0,1 ; * * p < 0,5 ; * * * p < 0,01.
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TABLEAU A2.4. VOLET RECETTES DU MODÈLE D’INVESTISSEMENT :  
VARIABLE DÉPENDANTE – PIB RÉEL PAR HABITANT

Total des recettes 
publiques (% du PIB)

Total des recettes 
fiscales (% of PIB)

Total des recettes non 
fiscales (% du PIB)

Recettes fiscales 
directes (% du PIB)

Recettes fiscales 
indirectes (% du PIB)

Taxe sur le commerce 
international  
(% du PIB)
Impôt sur les biens et 
services (% du PIB)

Impôt sur le revenu, 
les bénéfices et les 
gains en capital  
(% du PIB)
Recettes fiscales 
indirectes (% du total 
des recettes fiscales)

Investissement privé 
(% du PIB)

Croissance 
démographique (%)

Constante

Terme de correction 
d’erreur (vitesse 
d’ajustement)
Nombre 
d’observations
Logarithme de la 
vraisemblance

0,9941***

—

—

—

—

—

—

—

—

1,3428***

–0,4405**

0,0727***

–0,0094***

1 485

2 953,01

—

—

—

—

0,3159***

—

—

—

—

1,6537***

–0,4097*

0,0678***

–0.0102***

1 485

2 920,30

—

—

—

—

—

–0,4657***

0,3831***

—

—

1,7099***

–0,4312***

0,1355**

–0,0218**

1 481

2 950,87

—

—

—

—

—

—

—

0,4059***

—

1,5391***

–0,4484***

0,1066***

–0,0136***

1 485

2 917,31

—

0,1576

—

—

—

—

—

—

–0,5931***

1.6471***

–0,3733**

0,0423*

–0,0077**

1 481

2 996,03

—

0,6377***

0,7113***

—

—

—

—

—

—

1,6169***

–0,3447

0,0884**

–0,0079**

1 478

3 002,42

—

—

—

0,4750**

—

—

—

—

—

1,7642***

0,5043

0,0481***

–0,0072***

1 486

2 929,39

VARIABLE ÉQUATION 1 ÉQUATION 2 ÉQUATION 3 ÉQUATION 4 ÉQUATION 5 ÉQUATION 6 ÉQUATION 7

Note : Les résultats de la régression reposent sur l’estimation concernant 45 pays africains grâce au modèle ARDL, en utilisant la technique d’estimation à partir de moyennes groupées (PMG).

* p < 0,1 ; * * p < 0,5 ; * * * p < 0,01.

COEFFICIENTS À LONG TERME
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TABLEAU A2.5. VOLET DÉPENSES DU MODÈLE D’INVESTISSEMENT :  
VARIABLE DÉPENDANTE – PIB RÉEL PAR HABITANTA 

Total des dépenses 
publiques (% du PIB)

Dépenses de 
consommation des 
administrations 
publiques (% du PIB)

Dépenses de santé 
(en % du PIB)

Dépenses 
d’éducation  
(% du PIB)

Dépenses militaires 
(% du PIB)

Investissement privé 
(% du PIB)

Croissance 
démographique (%)

Constante

Terme de correction 
d’erreur  
(vitesse d’ajustement)
Nombre 
d’observations
Logarithme de la 
vraisemblance

0,3399***

—

—

—

—

1,713***

–0,5307*

0,05351***

–0,0094***

1 485

2 916,67

—

—

—

0,1355***

—

1,4788***

–0,6551***

0,0708***

–0,0116***

1 485

2 893,43

—

—

—

—

-0,1387*

1,4081***

–0,5765***

0,0821***

–0,0136***

1 485

2 908,81

—

0,0899

—

—

—

1,7322***

–0,6542***

0,0722***

–0,0255***

1 485

2 931,02

—

—

0,1931***

—

—

1,0576***

–0,2044

0,1188***

–0,0181***

1 485

2 919,56

VARIABLE ÉQUATION 1 ÉQUATION 2 ÉQUATION 3 ÉQUATION 4 ÉQUATION 5

Note : Les résultats de la régression reposent sur l’estimation concernant 45 pays africains grâce au modèle ARDL, en utilisant la technique d’estimation à partir de moyennes groupées (PMG). 

* p < 0,1 ; * * p < 0,5 ; * * * p < 0,01.
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Chapitre 3 
POLITIqUE ET PERFORMANCE FISCALES EN AFRIqUE



INTRODUCTION
La politique fiscale – c’est-à-dire l’ensemble des 
instruments que les gouvernements utilisent 
pour générer des recettes en taxant les activités 
économiques - est un important élément de la 
politique budgétaire. Elle est sensible aux aspects 
microéconomiques d’équité (qui imposer et dans 
quelle proportion) et d’efficacité allocative (quels 
impôts sont en mesure de réduire au minimum les 
distorsions qui minent l’activité économique) pour 
favoriser une croissance économique plus forte. 
Aussi la politique fiscale en Afrique met-elle l’accent 
sur le renforcement de la mobilisation des recettes 
nationales pour permettre aux pays de mettre en 
œuvre des stratégies de développement visant à 
réaliser les objectifs de développement durable et les 
aspirations de l’Agenda 2063. 

Le présent chapitre traite des moyens de mettre 
la politique fiscale au service de la mobilisation de 
recettes accrues pour financer le développement 
durable en Afrique. Il dresse le bilan de la politique 
fiscale depuis 2000, tire des leçons des réformes 
de la politique fiscale en Afrique et des meilleures 
pratiques à travers le monde et examine le 
système d’imposition et l’efficacité de différentes 
taxes. Il recense également les mesures à prendre 
pour accroître les recettes fiscales nécessaires au 
financement du développement durable. 

LES TENDANCES DE LA 
POLITIqUE ET DE LA 
PERFORMANCE FISCALES
Le coefficient pondéré de pression fiscale par rapport 
au PIB de l’Afrique était de 17 % au cours de la période 
2000–2018.1 Ce coefficient est passé de 17,9  % en 
2000 à 19,9 % en 2005, point culminant de la période, 
mais il a, depuis lors, accusé une baisse, atteignant 

1  L’analyse présentée dans le présent chapitre est fondée sur 
les données relatives aux recettes publiques, compilées par le 
Centre international pour la fiscalité et le développement et 
l’Institut mondial de recherche sur l’économie du développement 
de l’Université des Nations Unies, à partir de sources multiples et 
dont la consultation la plus récente date de novembre 2018 (ICTD 
et UNU-WIDER, 2018). En novembre 2018, l’ensemble de données 
couvrait jusqu’en 2016, de sorte que les données pour 2017 et 
2018 sont des prévisions. Tous les pays ne disposaient pas d’un 
ensemble complet de données et, par conséquent, les données sur 
certaines variables sont des moyennes des données disponibles.

Le coefficient pondéré de 
pression fiscale par rapport au 
PIB de l’Afrique était de 17 % au 
cours de la période 2000-2018. 

L
 
 
 
 
 
’Afrique souffre de la faiblesse de sa capacité 

fiscale (aptitude à recouvrer les impôts), soit environ 
20 % du PIB, à quoi s’ajoute un taux de pression fiscale 
par rapport au PIB (17 %) inférieur à celui des autres 
régions, principalement en raison de carences liées 
à la politique fiscale et au recouvrement des impôts. 
En s’attaquant à ces carences, on pourrait donc 
augmenter les recettes fiscales d’une proportion 
représentant 3  % du PIB (la différence entre le taux 
actuel de pression fiscale et le potentiel fiscal).

Dans de nombreux pays africains, l’efficacité de la 
collecte de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est 
inférieure à 50  %, et l’impôt sur les biens fonciers 
et le patrimoine reste une source de revenus non 
exploitée.

Améliorer la gouvernance fiscale par la lutte contre 
la corruption et le renforcement du principe de 
responsabilité pourrait réduire l’inefficacité et 
mobiliser jusqu’à 72 milliards de dollars par an en 
moyenne, soit environ un tiers des quelque 230 
milliards de dollars qui manquent pour atteindre les 
objectifs de développement durable et réaliser les 
aspirations de l’Agenda 2063 en Afrique.
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Impôts indirects Taxes sur les resourcesImpôts directs Total

économies comme l’Angola, l’Éthiopie, le Kenya, 
le Maroc et le Nigéria. Au sein d’un sous-groupe de 
19 pays, le nombre de pays dont le ratio est d’au 
moins 10 % a augmenté, passant de 9 en 2000 à 16 
en 2018 (tableau 3.1). Entre 2000 et 2018, quatre 
pays (Eswatini, Malawi, Mozambique et République 
démocratique du Congo) ont accru leur ratio d’au 
moins 10 points de pourcentage et sept autres 
(Congo, Gambie, Guinée, Namibie, Rwanda, Tanzanie 
et Togo) l’ont accru de 5-9  %. Entre 2000 et 2008, 
12 pays avaient un ratio d’au moins 10 %, contre 16 
entre 2009 et 2018, le Mozambique (9,6 %), le Malawi 
(6 %) et la Namibie (5,5 %) enregistrant les plus fortes 
augmentations entre les deux périodes.

En outre, si seuls 3 des 19 pays (Eswatini, 18  %  ; 
Namibie, 26 %  ; et Sénégal, 16 %) avaient un ratio 
impôts/PIB d’au moins 15  % en 2000, il y en avait 
12 en 2018., ce qui indique que de nombreux pays 
africains ont le potentiel de progresser vers l’objectif 
de 20 % (Coulibaly et Gandhi, 2018).

son niveau le plus bas, soit 12,9  %, en 2016, avant 
une reprise à 14,6  % en 2018 (figure  3.1). La même 
tendance a été observée dans le cas des impôts 
directs comme des impôts indirects, culminant, 
respectivement, à 5,5  % et 12,6  % en 2004. L’impôt 
sur les ressources naturelles a suivi la même tendance 
générale, passant de 1,5 % en 2000 à 3,2 % en 2006, 
avant de retomber progressivement à 0,35 % en 2016 
et de remonter légèrement à 1,9 % en 2017 et 2018. 

Les recettes fiscales ont diminué au cours de la 
période. Le taux d’imposition moyen pondéré à 
l’échelle continentale, qui s’est établi à 17 % du PIB, 
était nettement inférieur au taux de 20 % nécessaire 
pour aider les pays à accélérer la réalisation des 
objectifs de développement durable. 

La baisse globale du ratio des recettes fiscales 
moyennes pondérées par rapport au PIB pour 
l’Afrique entre 2000 et2018 était le résultat des baisses 
enregistrées dans 29 des 51 pays pour lesquels des 
données sont disponibles, y compris de grandes 
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FIGURE 3.1. TENDANCES ET COMPOSANTES DES RECETTES FISCALES EN AFRIqUE, 2000-2018

Note : les données pour 2017 et 2018 sont des estimations.
Source : D’après des données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial de recherche sur 
l’économie du développement de l’Université des Nations Unies (ICTD et UNU-WIDER, 2018), consultées en novembre 2018. 
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Si le nombre de pays ayant en moyenne un ratio 
impôts/PIB de plus de 20 % est resté stable à 9 entre 
2000 et 2008 et entre 2009 et 2018 (fig. 3.2), certains 
pays ont pu augmenter leurs recettes fiscales en dépit 
de la tendance baissière observée à partir de 2009. Le 
nombre de pays ayant un ratio de 10  % est tombé 
de 15 pendant la période 2000-2008 à 9 pendant la 
période 2009-2018, tandis que le nombre de pays 
ayant un ratio de 10 à 20 % a augmenté, passant de 
26 à 33 sur les deux périodes. 

TABLEAU 3.1. RATIOS DES RECETTES FISCALES PAR RAPPORT AU PIB DANS 19 PAyS AFRICAINS,  
2000 ET 2018, ET RATIONS DES PÉRIODES-2000-2008 ET 2009-2018

STRUCTURE DU RÉGIME 
FISCAL ET RENDEMENT DES 
TyPES D’IMPÔT
La fonction première du régime fiscal est de générer 
des recettes pour le gouvernement tout en assurant 
l’efficacité économique et en allégeant le fardeau 
fiscal des segments les plus pauvres de la société 
par le biais de structures fiscales plus ou moins 
progressives. Les structures fiscales influencent 
l’incidence de chaque type d’impôt. Le fait d’avoir un 
régime fiscal efficace est une considération clé dans 
la réalisation de l’Agenda 2063 et des objectifs de 
développement durable. 

Note : les données pour 2017 et 2018 sont des estimations.
Source : D’après des données de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018), consultées en novembre 2018.

RATIOS  
PONDÉRÉS IMPÔTS/PIB (%)

RATIOS  
PONDÉRÉS MOYENS IMPÔTS/PIB (%)

Burkina Faso
Cameroun
Tchad
Rép. Dém. Du Congo
Congo
Côte d’Ivoire
Eswatini
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau
Malawi
Mozambique
Namibie
Niger
Rwanda
Sénégal
Soudan
Tanzanie
Togo

PAYS
2000

2000-2018 
ACCROISSEMENT 

(POINTS DE 
POURCENTAGE)

ACCROISSEMENT 
ENTRE LES 

DEUX PÉRIODES 
(POINTS DE 

POURCENTAGE)

2009-2018 Après 
la crise

2000-2008 
Croissance rapide

2018

11
11
6
1
6

14
18
11
8
7
8
9

26
8

10
16
5
7

11

4
2
0

11
5
1

13
6
8
3

10
14
8
4
5
4
2
6
9

14
12
6

10
10
15
26
15
14
8

16
20
31
12
14
19
7

11
18

15
13
6

12
11
15
31
17
16
9

18
23
34
13
15
20
7

13
20

12
11
5
5
8

14
22
12
9
5

10
10
25
10
11
18
6
8

14

2,0
0,9
0,8
4,6
2,7
0,7
4,2
31
4,7
2,9
6,0
9,6
5,5
1,5
2,5
1,6
0,2
3,1
3,8
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Les impôts comprennent les impôts directs et 
indirects. Les principales composantes des impôts 
directs sont les impôts sur le revenu des personnes 
physiques et des sociétés, les prélèvements sur les 
salaires et la main-d’œuvre et les impôts fonciers. Les 
principales composantes des impôts indirects sont les 
impôts sur les biens et services (taxes sur les ventes, 
TVA, taxes sur le chiffre d’affaires et impôts sur les 
transactions financières et sur les capitaux), les droits 
d’accise et les taxes sur le commerce international. 
Le rendement des diverses composantes de l’impôt 
au fil du temps peut éclairer le débat sur la politique 
fiscale en révélant l’évolution des structures fiscales et 
la contribution de chaque type d’impôt aux recettes 
publiques. 

Sortant d’une période prolongée de stagnation de 
la croissance économique dans les années 80 et au 
début des années 90, et encouragés par des signes 
de croissance positive à la fin des années 90, les pays 
africains sont entrés dans le XXIe siècle, déterminés à 
améliorer le recouvrement de leurs recettes fiscales 
en introduisant des réformes fiscales. 

Les recettes fiscales ont augmenté entre 2000 et 2004 
(tableau 3.2). La part des impôts directs dans le PIB est 
passée de 5 % en 2000 à un pic de 5,5 % en 2004 avant 
de retomber progressivement à 3,5  % en 2016  ; on 
estime qu’elle s’est améliorée pour atteindre 3,9 % en 
2017 et 3,7 % en 2018. Les impôts indirects ont suivi la 
même tendance, passant de 11,4 % en 2000 à un pic de 
12,6 % en 2004, puis chutant progressivement à 9 % 
en 2016, avec une légère amélioration à 9,3 en 2017. 
Les taxes sur les ressources naturelles ont commencé 
à 1,5 % en 2000, ont culminé à 3,2 % en 2006, soit plus 
tard que les autres types de taxes et impôts, et ont 
diminué graduellement d’abord à 2,3 % en 2013, puis 
rapidement à 0,4  % en 2016, avant de se redresser 
à 1,9  % en 2017 et 2018, reflétant l’incidence de la 
chute des cours des matières premières qui a débuté 
en 2014. Toutefois, on constate une variation du 
rendement de telle ou telle composante de chaque 
type de taxe. 

En ce qui concerne les impôts directs, la part de l’impôt 
sur le revenu des personnes physiques n’a cessé 
de diminuer, passant d’environ 3  % du PIB en 2000 
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FIGURE 3.2. RÉPARTITION DES PAyS AFRICAINS SELON LE RATIO MOyEN DES RECETTES FISCALES  
AU PIB, 2000-2008, 2009-2018 ET 2000-2018

Note : les données pour 2017 et 2018 sont des estimations.
Source : D’après des données de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018), consultées en novembre 2018.
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même, la TVA est passée de 2 % du PIB en 2000 à 3 % 
en 2004, avant de redescendre à 2 % en 2016 et de 
remonter à 2,4 % en 2017 selon les estimations. Les 
droits d’accise sont passés de 1,2 % en 2000 à un pic 
de 1,4 % en 2003 et ont diminué par la suite, à 1 % en 
2016 et 0,8 % en 2018. En ce qui concerne les taxes sur 
le commerce international et autres taxes, la baisse a 
commencé plus tôt. Les recettes provenant des taxes 
commerciales sont passées de 2,5 % du PIB en 2000 
à 1 % en 2016, tandis que les autres recettes fiscales 
sont tombées d’un pic de 0,5  % en 2000 à 0,2  %  
en 2016. 

Les recettes des taxes sur les ressources naturelles 
ont légèrement baissé, passant de 1,5  % du PIB en 
2000 à 1,2  % en 2002  ; elles ont ensuite augmenté 
progressivement à 3,2 % en 2006, avant de retomber 
à 1,7 % en 2009. Elles ont connu une amélioration à 
2,7 % en 2011 et 2012, puis d’importantes fluctuations, 

à 1,9 % en 2018, ce qui indique une faible réactivité 
de cet impôt à la forte croissance économique sur le 
continent. La part de l’impôt sur le revenu des sociétés 
a d’abord augmenté, passant de 1,6  % du PIB en  
2000 à 2,3  % en 2006, avant de retomber 
progressivement à 1,5 % en 2018. L’impôt sur la masse 
salariale, l’impôt sur la main-d’œuvre et l’impôt foncier 
n’ont eu qu’une incidence négligeable. Si elles sont 
correctement exploitées, notamment en élargissant 
l’assiette fiscale, ces deux dernières composantes 
pourraient servir à accroître les recettes fiscales.

La quasi-totalité des impôts indirects ont suivi la 
même tendance : une brève hausse jusqu’en 2003 ou 
2004, puis une baisse progressive. Les recettes tirées 
des taxes sur les biens et services ont légèrement 
augmenté, passant de 5,1 % du PIB en 2000 à 5,8 % 
en 2004, avant de retomber progressivement à 
leur niveau le plus bas en 2016, à 4,7  % du PIB. De 

Note: Les données pour 2017 et 2018 sont des estimations.
Source: D’après des données de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018), consultées en novembre 2018.

TABLEAU 3.2. ÉVOLUTION DES RECETTES FISCALES PAR TyPE D’IMPÔT ET PAR COMPOSANTE, 2000-2018  
(EN POURCENTAGE DU PIB)

2000
2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011
2012
2013
2014
2015
2016
2017f
2018f

3,01%
2,85%
2,67%
2,96%
3,05%
2,87%
2,61%
2,53%
2,15%
2,31%
2,31%
2,33%
2,21%
2,15%
2,14%
2,25%
1,98%
1,93%
1,87%

1,64%
1,81%
1,82%
2,03%
2,08%
2,24%
2,34%
2,32%
2,20%
2,10%
1,90%
1,98%
1,77%
1,74%
1,47%
1,47%
1,24%
1,62%
1,53%

0,05%
0,07%
0,07%
0,10%
0,10%
0,09%
0,08%
0,07%
0,06%
0,07%
0,07%
0,08%
0,08%
0,07%
0,07%
0,08%
0,06%
0,07%
0,07%

0,30%
0,22%
0,22%
0,31%
0,28%
0,27%
0,23%
0,23%
0,18%
0,27%
0,25%
0,28%
0,26%
0,24%
0,24%
0,25%
0,22%
0,24%
0,24%

5,13%
5,17%
5,26%
5,66%
5,79%
5,56%
5,18%
5,20%
4,86%
5,10%
5,29%
5,21%
5,00%
4,96%
4,75%
5,05%
4,74%
4,85%
4,77%

1,52%
1,55%
1,25%
1,36%
1,72%
2,43%
3,17%
2,93%
2,82%
1,74%
2,02%
2,66%
2,65%
2,28%
1,95%
1,22%
0,35%
1,93%
1,86%

Revenu des 
personnes 
physiques

Revenu des 
entreprises

Salaires et 
effectifs

Biens et 
services

1,98%
2,07%
2,39%
2,76%
3,01%
2,93%
2,79%
2,72%
2,45%
2,44%
2,62%
2,58%
2,50%
2,46%
2,31%
2,31%
2,02%
2,41%
2,32%

TVA

1,23%
1,19%
1,28%
1,36%
1,35%
1,23%
1,12%
1,02%
0,90%
1,08%
0,98%
1,01%
0,98%
0,95%
0,87%
1,02%
0,98%
0,87%
0,84%

Droits  
d’accise

2,52%
2,52%
2,13%
2,03%
2,00%
1,83%
1,70%
1,59%
1,47%
1,44%
1,31%
1,31%
1,42%
1,36%
1,33%
1,33%
1,05%
0,94%
0,86%

Commerce 
international

0,50%
0,53%
0,38%
0,38%
0,40%
0,41%
0,33%
0,26%
0,25%
0,28%
0,22%
0,22%
0,25%
0,30%
0,29%
0,29%
0,24%
0,19%
0,18%

Autres  
impôts

IMPÔTS 
SUR LES 

RESSOURCES
Impôts  
fonciers

IMPÔTS DIRECTS IMPÔTS INDIRECTS
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avant de se stabiliser à 1,9  % en 2017 et 2018 à la 
faveur de la remontée des cours des produits de base.

Les structures fiscales ont varié d’un pays à l’autre au 
cours de la période 2000-2018. Dans un échantillon 
de 12 pays africains, les biens et services étaient la 
principale source de recettes fiscales dans 8 pays 
(Bénin, Égypte, Maroc, Maurice, Rwanda, Sénégal, 
Seychelles, Tunisie et Zimbabwe), tandis que les 
taxes commerciales dominaient dans deux (Eswatini 
et Namibie). Les taxes sur les biens et services ont 
représenté au moins 5 % du PIB dans tous les pays, 
sauf Eswatini (3 %) et la Sierra Leone (3 %). L’impôt sur 
le revenu des personnes physiques, qui représentait 
au moins 4 % du PIB dans cinq pays, n’en représentait 
que 1 % en Égypte et aux Seychelles. Dans la plupart 
des pays, l’impôt sur les sociétés ne représentait pas 
plus de 2 % du PIB, sauf aux Seychelles (6 %), au Maroc 
(4 %) et en Namibie (3 %).

E N  P O U R C E N TA G E  D U  P I B

30%25%10% 15%0 20%5%
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Ces variations dans la structure fiscale soulignent 
combien il est important d’adapter les réformes 
fiscales et les structures fiscales aux conditions du 
pays lorsque l’objectif est d’améliorer le recouvrement 
des impôts.

RÉFORMES DE LA 
POLITIqUE FISCALE ET 
RÉPERCUSSIONS
Depuis 2000, plusieurs pays africains ont réformé leur 
politique fiscale et leur administration fiscale afin 
de mobiliser des recettes supplémentaires pour le 
développement. Les réformes de la politique fiscale 
comprenaient l’ajustement des taux d’imposition 
et l’élargissement de l’assiette fiscale. Parmi les 
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FIGURE 3.3. STRUCTURES FISCALES MOyENNES DANS CERTAINS PAyS AFRICAINS, 2000-2018

Note : les données pour 2017 et 2018 sont des estimations. Aucune donnée sur l’impôt des sociétés n’était disponible pour la Côte d’Ivoire.
Source : D’après des données de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018), consultées en novembre 2018.
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réformes clés de l’administration des impôts, on peut 
citer l’intégration des responsabilités en matière de 
perception des recettes au sein d’un seul organisme, 
souvent une administration fiscale semi-autonome 
(Moore, 2013), et la promotion du respect par les 
contribuables de leurs obligations fiscales (voir le 
chapitre 5). 

AJUSTEMENT DES TAUX D’IMPOSITION

Un certain nombre de pays africains ont réduit les 
taux d’imposition, conformément aux mises en garde 
contenues dans les divers documents sur la courbe 
de Laffer et concernant l’effet préjudiciable sur les 
recettes de taux d’imposition trop élevés (voir, par 
exemple, Laffer, 2004  ; Khaldoun, 1967 et Wanniski, 
1978  ).2 Les pays ont également procédé à d’autres 
ajustements.

Pour encourager l’investissement, certains pays 
africains ont réduit ou simplifié le taux de l’impôt sur 
le revenu des sociétés. En 2006, le Lesotho a ramené 
le taux normal de l’impôt sur le revenu des sociétés 
de 35 % à 25 % et celui des fabricants de 15 % à 10 % 
pour encourager la croissance du secteur privé (ATAF, 
2017). Les recettes provenant de l’impôt sur le revenu 
des sociétés sont passées de 1,7  % du PIB en 2006  
à 2,1 % en 2007 et à 4 % en 2009.

2  La courbe de Laffer exprime la relation entre les taux 
d’imposition et les recettes fiscales sous la forme d’un arbitrage 
entre des taux d’imposition plus élevés et des recettes plus élevées, 
ce qui montre qu’il existe un point sur la courbe où la hausse du 
taux d’imposition entraîne une baisse, plutôt qu’une hausse, des 
recettes globales ; si le taux d’imposition est supérieur à ce taux, 
sa réduction augmenterait le recouvrement des recettes (Laffer, 
2004).

La dette de la Tanzanie augmentait alors 
que le recouvrement des recettes fiscales 
restait faible, à 10,8 % du PIB en 2005 
(Banque mondiale, 2017a). Avec l’appui de 
la Banque mondiale, la Tanzanie s’est lancée 
dans un projet de modernisation fiscale 
pour améliorer l’efficience et l’efficacité 
de l’administration fiscale par la Tanzania 
Revenue Authority (IEG, 2012) :

• Renforcer la capacité des administrateurs 
fiscaux.

• Éduquer les contribuables sur la façon de 
déclarer et de payer leurs impôts.

• Former le personnel pour éviter la 
corruption.

• Automatiser les systèmes 
d’enregistrement, de documentation 
et de perception des taxes ; Introduire 
un système de dépôt électronique de la 
déclaration d’impôt.

• Créer une infrastructure plus solide pour 
le suivi et l’évaluation (utilisation de 
deux laboratoires judiciaires numériques 
pour renforcer la capacité de l’unité des 
enquêtes fiscales) ; Banque mondiale 
(2018a). 

En conséquence de ces mesures :

• Le recouvrement des recettes s’est 
amélioré en moyenne de 21 % pendant la 
période 2007-2011.

• Le nombre de déclarations électroniques 
de taxe sur la valeur ajoutée est passé de 
moins de 500 en 2009 à plus de 4 000 en 
2011.

• Un nouveau système mobile de paiement 
des impôts fonciers a permis d’enregistrer 
376 666 contribuables en 2011.

ENCADRÉ 3.3. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE LA RÉFORME FISCALE INTÉGRÉE EN TANZANIE

En 2015, l’Égypte a remplacé son système d’impôt 
sur les sociétés à deux niveaux par un impôt unique 
de 22 % (ATAF, 2017)3 (voir l’annexe 3.2). La Tanzanie 
a commencé à moderniser son régime fiscal et 
son administration fiscale en 2004, ce qui a permis 
d’améliorer la perception des recettes fiscales et de 
généraliser le dépôt électronique des déclarations 
(voir encadré 3.1). Et en 2017, la Tanzanie a réduit le 
taux de l’impôt sur le revenu des sociétés pour les 
assembleurs de véhicules, de tracteurs et de bateaux 
de pêche de 30  % à 10  % pour les cinq premières 
années d’exploitation afin d’encourager la croissance 
manufacturière. En 2018, le Kenya a réduit le taux de 
l’impôt sur le revenu des sociétés pour les promoteurs 
immobiliers qui construisent plus de 400 logements 
et pour les assembleurs de véhicules de 30 % à 15 % 
(ATAF, 2017). Il est trop tôt pour déterminer l’impact 
de ces réformes. 

Les pays ont également réformé l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques. En 2017, l’Afrique du Sud 
a relevé le taux marginal d’imposition du revenu des 
personnes physiques de 41 % à 45 %. Pour protéger 
les impôts contre les effets de l’inflation, l’Afrique du 
Sud revoit régulièrement les tranches d’imposition 
du revenu des personnes physiques et les mesures 
d’allègement fiscal  ; des révisions récentes ont 
été effectuées en 2013 et 2016 (Trésor public et 
SRAS, 2016). La réforme de 2013 a entraîné une 
augmentation des recettes provenant de l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques, qui sont passées 

3  En 2018, les taux moyens de l’impôt des sociétés 18,4 % en 
Europe, 21,6 % au sein de l’UE, 23,7 % au sein de l’OCDE, 23 % 
dans l’ensemble des 208 juridictions et 28,8 % en Afrique.
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de 8,9  % du PIB en 2013 à 9,8  % en 2016. D’autres 
pays ont baissé leurs taux. Pour rendre les taux de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques plus 
progressifs, le Kenya a revu et augmenté le nombre de 
fourchettes et relevé les taux d’allégement personnel 
(seuils d’assujettissement à l’impôt) de 10 % en 2016 
et 2017 (Gouvernement kényan, 2016). En 2018, 
Maurice a réduit le taux de l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques de 15 % à 10 % pour les revenus 
inférieurs à 18 840 dollars par an (Gouvernement 
mauricien, 2018). Il est trop tôt pour évaluer l’impact 
des réformes sur les recettes au Kenya et à Maurice. 

ÉLARGIR L’ASSIETTE FISCALE.

Pour accroître la mobilisation des recettes intérieures, 
plusieurs pays africains ont mis en œuvre des mesures 
visant à élargir l’assiette fiscale en introduisant ou en 
ajustant l’impôt sur les gains en capital ou les taxes à 
la consommation. 

De nombreux pays africains ont une forme ou une 
autre d’impôt sur les gains en capital. Certains pays 
exonèrent les plus-values sur titres cotés et appliquent 
un taux réduit aux plus-values sur actions non cotées. 
Par exemple, l’Afrique du Sud a introduit un impôt 
sur les gains en capital en 2001, tandis que le Kenya, 
après de nombreuses tentatives infructueuses, a 
réintroduit cet impôt en 2015 après une suspension 
de 30 ans (Gouvernement du Kenya, 2014). 

Les taxes sur les biens et services, principale source 
de recettes fiscales dans de nombreux pays, ont fait 
l’objet de nombreuses réformes depuis 2000, allant 
de l’introduction de la TVA pour remplacer ces taxes 
à la révision des taux de TVA. Le Botswana a introduit 
une TVA de 10 % en avril 2002, puis l’a portée à 12 % 
en avril 2010 à la suite de la crise financière (Bakwena, 
2012). Le Rwanda et l’Égypte ont remplacé les taxes 
sur les ventes par une TVA. Le Rwanda a remplacé la 
taxe sur les ventes de 15 % en 2001 par une TVA de 
15 %, puis l’a portée à 18 % en 2002 (Gouvernement 
rwandais, 2001)  ; les recettes de TVA sont passées 
de 3,2 % du PIB en 2001 à 4,7 % en 2016. L’Égypte a 
remplacé sa taxe de 10 % sur les biens et services par 
une TVA de 13 % en 2016 et l’a portée à 14 % en 2017 
(Rahman, 2017). 

La Tanzanie s’est lancée dans un projet de modernisation 
fiscale pour améliorer l’efficience et l’efficacité de 
l’administration fiscale par la Tanzania Revenue Authority.

TABLEAU 3.3.  RECETTES DE LA TVA EN POURCENTAGE DU 
PIB, 2000–2018

Bénin
Burkina Faso
Cameroun
Cabo Verde
Rép.centrafricaine
Côte d’Ivoire
Rép. Dém. Du Congo
Gabon
Ghana
Guinée
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Mali
Mauritanie
Maroc
Mozambique
Nigéria
Rwanda
Sénégal
Seychelles
Afrique du Sud
Soudan
Tanzanie
Togo
Tunisie
Ouganda
Zambie
Zimbabwe
Afrique

PAYS 2000 2008 2018F

3,8
3,3
4,4

3,8

1,9
2,9
1,6
3,8

2,9
3,9
2,8

4,0
0,8

6,6

5,8
0,5
2,7

6,1
3,2

 
2,0

6,8
4,8
5,3
8,7
2,4

1,2
4,3

4,6
6,2
2,2

4,4

8,5

1,0
4,4
7,3

10,3
6,5

3,2
6,4
6,0
3,5
3,3
0,5
2,4

7,6
6,7
6,0
4,7

0,6
4,2
1,9
5,5
4,9
3,2
7,3
6,3
4,6
5,3

10,1
9,3
5,2
0,9
5,0
7,6
9,3
7,0
2,7
2,9
9,6
6,0
3,6
3,3
8,7
2,3

Note: les données pour 2017 et 2018 sont des estimations.
Source: D’après des données de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018),  
consultées en novembre 2018.

La part des recettes de la TVA dans le PIB du 
continent a à peine augmenté entre 2000 et 2018, 
soit de 2  % à 2,3  %  ; elle a augmenté d’au moins  
1 point de pourcentage dans 11 des 30 pays pour 
lesquels des données sont disponibles (tableau 3.3). 
L’augmentation la plus forte a été enregistrée par la 
Mauritanie (7,3 points de pourcentage), suivie par 
le Bénin (3.8), la Guinée (3.3), le Burkina Faso (3.4)  
et le Ghana (2.6).
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Le Lesotho a remplacé la taxe sur les ventes par la 
TVA en 2003 pour mettre fin à l’utilisation abusive 
des certificats d’exonération fiscale et éliminer les 
failles exploitées par les fournisseurs pour échapper 
à la taxe sur les ventes (Koatsa et Nchake, 2017). Les 
recettes de TVA sont passées de 5,9 % du PIB en 2003 
à 7,5 % en 2014, avant de retomber à 6,7 % en 2016. 
D’autres pays se sont concentrés sur l’ajustement 
des taux de TVA et de la liste des exonérations ou 
des produits taxés au taux zéro. Le Kenya a réduit 
les taux de TVA de 18 % à 16 % en 2003 et, en 2013, 
il a procédé à une révision de la TVA, réduisant 
considérablement la liste des biens taxés au taux  
zéro et, donc, le montant des remboursements de 
TVA (Gouvernement kényan, 2013). Les recettes  
de TVA sont passées de 4,3 % du PIB en 2002 à 4,4 % 
en 2003 et sont restées supérieures au niveau initial 
avant de retomber à 4,3 % du PIB en 2012, puis à 3,9 % 
en 2013, ce qui a conduit à une deuxième révision de 
la politique de TVA cette année-là. 

Au cours de l’exercice 2018/19, l’Afrique du Sud a 
augmenté sa TVA de 14  % à 15  %, estimant que 
les recettes supplémentaires qui en résulteraient 
financeraient, entre autres objectifs de politique 
de développement (SRAS, 2018), l’enseignement 
supérieur et la formation gratuits nouvellement 
introduits pour les étudiants issus de ménages à 
faible revenu.

LUTTE CONTRE L’ÉVASION FISCALE

L’évasion et la fraude fiscales - en profitant des failles 
du système ou des exceptions, en interprétant 
librement les codes fiscaux ou même en falsifiant 
les factures - entraînent des pertes importantes de 
recettes fiscales en Afrique. Les pays africains ont 
réformé leurs politiques fiscales pour résoudre ces 
problèmes. Pour lutter contre l’évasion fiscale par 
falsification des prix des factures et la fraude fiscale 
par transfert de bénéfices, plusieurs pays africains ont 

introduit des règles en matière de prix de transfert 
pour garantir l’équité et l’exactitude des prix des 
transactions au sein des entreprises sous propriété 
ou contrôle communs et entre elles. 

RENDEMENT DES RÉFORMES FISCALES

Si le ratio moyen pondéré des impôts par rapport au 
PIB pour l’Afrique n’a pas beaucoup changé à la suite 
de ces réformes, le nombre de pays dont le ratio était 
inférieur à 15 % du PIB a diminué de plus de moitié 
(passant de 31 à 14) entre 2000 et 2016. En outre, le 
nombre de pays dont le ratio est supérieur à 20 % est 
passé de 8 à 11. 

L’impôt sur le revenu, qui a augmenté entre 2000 
et 2015 de 6,6 points de pourcentage en Afrique 
du Sud, 6,5 points au Rwanda, 5,9 points en Tunisie, 
2,6 points au Maroc et 0,6 point à Maurice, a été l’un 
des principaux moteurs de la croissance des recettes 
fiscales (OCDE, 2016). Cette croissance est attribuée à 
la hausse des impôts sur le revenu et les bénéfices, en 
particulier les taux d’imposition des sociétés. 

L’encadré 3.2 illustre les avantages considérables des 
réformes fiscales, en particulier la simplification de la 
structure des accises, aux Philippines. Les réformes ont 
non seulement généré des recettes supplémentaires, 
mais elles ont également contribué à la réalisation de 
plusieurs des objectifs de développement durable. 
Les pays africains pourraient envisager des mesures 
similaires comme moyen d’accroître la production  
de recettes.

L’évasion et la fraude fiscales - en profitant des failles du système ou 
des exceptions, en interprétant librement les codes fiscaux ou même 
en falsifiant les factures - entraînent des pertes importantes de 
recettes fiscales en Afrique.
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Aux Philippines, la Sin Tax Reform Law (loi 
de réforme de la taxe sur le péché) de 2012 
a considérablement augmenté les taxes 
d’accise et simplifié la structure fiscale pour 
le tabac. La réforme s’est traduite par une 
forte croissance des recettes d’accises, ce qui 
a permis d’augmenter considérablement le 
budget de la santé (voir les figures 1 et 2 de 
l’encadré). Les recettes d’accises sur le tabac 
ont doublé en pourcentage du PIB après 
2012. Selon l’Enquête mondiale sur le tabac 
chez les adultes de 2015, l’augmentation 
de la taxe a également réduit l’usage du 
tabac de près de 20 %. L’augmentation de la 

marge de manœuvre budgétaire a permis aux 
Philippines de fournir une assurance maladie 
entièrement subventionnée aux 40 % les plus 
pauvres de la population, ce qui a rapproché 
le pays de son objectif déclaré de couverture 
maladie universelle. 

A l’instar du Programme d’action d’Addis-
Abeba sur le financement du développement, 
cet exemple montre comment les pays 
peuvent utiliser des mesures tarifaires et 
fiscales pour réduire la consommation de 
tabac et les coûts des soins de santé, tout en 
générant davantage de recettes pour financer 

le développement. La réalisation de cette 
réforme gagnant-gagnant pour la santé 
publique et la mobilisation des ressources 
intérieures n’a pas nécessité des ressources 
massives. En effet, l’Organisation mondiale 
de la Santé a souligné que la taxation du 
tabac faisait partie de ses interventions dites 
« Best Buy «, la reconnaissant comme une 
mesure très rentable pour la lutte antitabac 
et une source de revenus pour le financement 
par les gouvernements des priorités de 
développement.

ENCADRÉ 3.4. LA TAXATION DU TABAC, UNE FISCALITÉ GAGNANT-GAGNANT : LE CAS DES PHILIPPINES

FIGURE 2 DE L’ENCADRÉ Budget du Ministère philippin de la santé avant et après la réforme fiscale de 2012, 2007-2017
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FIGURE 1 DE L’ENCADRÉ Recettes de la taxe d’accise sur le tabac aux Philippines avant et après la réforme fiscale de 2012, 2007-2017
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MESURER L’ÉCART FISCAL 
DE L’AFRIqUE : EXEMPLES 
CHOISIS
Mesurer l’écart fiscal - la différence entre le montant 
des impôts payés et le montant qui aurait dû être payé 
au cours d’une année donnée - relève de la gageure. 
En effet, l’analyste doit faire face à la multitude des 
types d’impôts et des régimes fiscaux nationaux et 
au manque de données pertinentes (Raczkowski et 
Mróz, 2016). 

L’EXEMPLE DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTÉE

La TVA, une taxe à la consommation, est utilisée ici 
pour illustrer ces défis. Les estimations mettent en 
évidence le potentiel de mobilisation de ressources 
supplémentaires en Afrique. 

L’écart fiscal pour la TVA (le manque à gagner entre la 
perception potentielle et la perception réelle de la TVA) 
reflète des lacunes en matière aussi bien de politique 
que de respect des obligations fiscales (Cnossen, 
2015). Les lacunes en matière de politique résultent 
des dispositions de la politique ou de la législation 
sur la TVA relatives aux exonérations, aux taux nuls 
et aux autres taux réduits. Les lacunes en matière de 
respect des obligations résultent d’insuffisances dans 
l’administration de la TVA, qui se traduisent par des 
recettes inférieures aux prévisions, notamment une 
inefficacité opérationnelle, un manque de capacités, 
des cas de fraude et des données de consommation 
peu fiables. Malgré ces limites et d’autres, la mesure 
de l’efficacité en matière de respect des obligations 
donne une estimation utile de la performance d’un 
pays en matière de TVA (Keen, 2013).4 

4 Keen (2013) a également identifié des lacunes techniques, 
notamment le manque d’uniformité entre les pays dans la 
définition de la consommation, y compris la consommation du 
secteur public, et dans le traitement des achats des non-résidents, 
qui conduisent toutes à surestimer potentiellement la TVA.
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FIGURE 3.4. ÉCART DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE POUR 24 PAyS AFRICAINS DISPOSANT DE DONNÉES, 2018

Note : Les données sur la performance en matière de TVA étaient disponibles pour 24 pays africains. L’analyse part du principe que l’intégralité de la consommation privée finale aurait dû être soumise à la TVA (voir 
l’annexe pour le calcul du coefficient de l’efficacité de recouvrement de la TVA, où l’écart de TVA est égal à 1 moins ce ratio). Les résultats peuvent surestimer l’écart de TVA parce que les données de consommation privée 
utilisées pour calculer l’écart ont été obtenues de manière résiduelle et qu’une part de la consommation privée finale susceptible d’être détaxée a pu être considérée par erreur comme soumise à la TVA. Ainsi, les résultats 
sont indicatifs de la tendance et du potentiel.
Source : Prévisions d’après les données sur la TVA de l’ICTD et d’UNU-WIDER (2018), consultées en novembre 2018, et les données sur la consommation privée de la 
Banque mondiale (2018b).
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Sur 24 pays disposant de données adéquates, 12 
avaient des écarts de TVA égaux ou supérieurs à 50 % 
en 2018, tandis que 12 avaient des écarts inférieurs 
à 50 %, ce qui indique une marge considérable pour 
augmenter les recouvrements de TVA (figure 3.4). 
Les recouvrements de TVA les plus efficaces ont 
été réalisés en Afrique du Sud (écart de 13,3 %) et à 
Cabo Verde (écart de 15,1  %) et les moins efficaces 
en République centrafricaine (écart de 92,2  %) et à 
Eswatini (écart de 86,1 %).

Le Nigéria avait le quatrième plus grand écart de TVA 
(71,2 %) en 2018 et l’un des taux de TVA les plus bas 
d’Afrique, soit 5 %. Doubler le taux de TVA permettrait 
de doubler la perception de la TVA, qui passerait de 
0,8 % du PIB à plus de 1,6 % du PIB, tout en améliorant 
l’efficacité de la perception de la TVA. D’autres recettes 
pourraient être obtenues grâce à des mesures visant 
à combler les lacunes en matière de politique.

Certes, l’augmentation du taux de TVA pourrait 
améliorer sensiblement la mobilisation des 
ressources dans certains pays, mais il faut également 
combler les lacunes dues à des déficiences en matière 
de politique et de respect des obligations fiscales. 
Madagascar, par exemple, en dépit d’un taux de TVA 
élevé (20 %), a un écart de TVA de 56,4 %. De même, 
le taux de TVA du Cameroun est de 19,25 %, mais son 
écart de TVA est de 56,9 %. 

L’ÉCART FISCAL DE L’AFRIQUE

Chaque pays a une recette fiscale optimale en part 
du PIB - appelée capacité fiscale - qu’il peut lever en 
fonction de ses caractéristiques macroéconomiques, 

démographiques et institutionnelles intrinsèques 
(Coulibaly et Gandhi, 2018). L’Afrique subsaharienne 
a la capacité fiscale la plus faible du monde, estimée à 
20 % du PIB. Cette faible capacité fiscale s’explique par 
un développement économique lent et un secteur 
informel important (Coulibaly et Gandhi, 2018). 

Si l’on prend 20  % comme estimation prudente de 
la capacité fiscale en Afrique et 17  % comme taux 
moyen de pression fiscale pour la période 2000-2018, 
on obtient un écart fiscal estimé à 3  % du PIB, soit 
environ 72 milliards de dollars par an en recettes non 
perçues. 

Au niveau des pays, l’écart fiscal varie de 3 % à 9 % 
du PIB, les écarts les plus importants étant estimés 
pour les pays riches en ressources naturelles (voir 
encadré 3.3 sur l’expérience du Tchad)  ; Coulibaly, 
B.S. et D. Gandhi (2018). Les écarts importants sont 
attribuables à une politique fiscale inadéquate et 
à une faible capacité fiscale, à des fuites dans le 

Sur 24 pays disposant de données 
adéquates, 12 avaient des écarts de 
TVA égaux ou supérieurs à 50 % en 
2018, tandis que 12 avaient des écarts 
inférieurs à 50 %, ce qui indique une 
marge considérable. pour augmenter 
les recouvrements de TVA .

Le Tchad est un pays à faible revenu, 
fragile et aux prises avec des problèmes de 
développement qui se sont intensifiés en 
raison de la chute des cours du pétrole et de 
crises sécuritaires (FMI, 2018a, 2018c). Entre 
2014 et 2016, le Tchad a réagi à la contraction 
des recettes pétrolières et au poids croissant de 
la dette commerciale extérieure en réduisant 
ses dépenses. Une dépendance excessive à 
l’égard des recettes pétrolières a fait baisser 
les recettes fiscales, de sorte que le potentiel 
d’amélioration est élevé. Au Tchad, les recettes 
provenant des secteurs non liés aux ressources 
naturelles représentent 5 % du PIB, et l’écart 
fiscal de 9 % du PIB est beaucoup plus élevé 

que l’écart fiscal moyen de 4,6 % pour l’Afrique 
subsaharienne (Coulibaly et Gandhi, 2018). 
Pour faire face aux obligations budgétaires et 
à la dette et augmenter les recettes, le Tchad a 
introduit plusieurs réformes dans son système 
fiscal non pétrolier :

• Renforcement des fonctions essentielles 
de l’administration fiscale, telles 
que l’enregistrement des impôts et 
l’identification des nouveaux contribuables. 
Dans le cadre de cette réforme, un système 
automatisé d’administration fiscale a été 
mis en place en 2014.

• Modernisation et simplification des 
procédures de déclaration de revenus.

• Recouvrement accru et amélioré des 
recettes de la taxe d’accise.

• Suspension des exonérations fiscales, ce qui 
devrait rapporter 174 millions de dollars de 
plus (CEA, s.d.). 

Le ratio moyen de pression fiscale au Tchad 
s’est amélioré, passant de 6 % du PIB pendant 
la période 2000-2004 à 11 % pendant la 
période 2011-2015 (voir tableau 3.1 dans le 
texte), ce qui indique un impact important des 
réformes. 

ENCADRÉ 3.5. REGARDS DU TCHAD SUR LES ÉCARTS FISCAUX
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recouvrement des recettes et à une application 
déficiente de la loi (Coulibaly et Gandhi, 2018). En 
s’attaquant à ces problèmes, on pourrait mobiliser 
des recettes supplémentaires pour financer la 
réalisation des objectifs de développement durable 
et des aspirations de l’Agenda 2063.

LES PRINCIPAUX DÉFIS DE 
LA POLITIqUE FISCALE : 
ÉTUDES DE CAS PAR PAyS
Les défis de la politique fiscale en Afrique 
concernent notamment les secteurs difficiles à 
atteindre (économie informelle et agriculture) et 
l’économie numérique ; la lutte contre la corruption ; 
la gestion des niveaux croissants d’endettement 
et des obligations au titre du service de la dette 
et la résistance aux pressions visant à recourir à 

des incitations fiscales excessives pour attirer les 
investissements.5 L’expérience des pays face à ces 
défis révèle également certains succès dont d’autres 
pays pourraient s’inspirer.

SECTEURS DIFFICILES À TAXER

Dans toute l’Afrique, il existe des agents économiques 
dont les activités sont hors de portée des autorités 
fiscales, pour des raisons allant de carences 
administratives à des lacunes en matière de politique 
(voir encadré  3.4). Ces agents économiques vont 
des petites entreprises informelles aux moyennes 
et grandes entreprises qui se rendent coupables 
d’évasion ou de fraude fiscale sous de multiples 
formes (Bird et Wallace, 2003). Certaines entreprises 
omettent de s’enregistrer aux fins de l’impôt, 
d’autres s’enregistrent sans pour autant respecter 
leurs obligations, parfois en tenant des registres 
incomplets ou falsifiés, ce qui rend difficile le contrôle 
de leurs activités par les autorités fiscales (Terkper, 
2003). Ces carences du régime fiscal constituent 
certes un défi pour l’administration fiscale, mais 
les mesures prises pour y faire face représentent 
également une occasion de mobiliser des ressources 
supplémentaires pour financer le développement 
durable (voir le chapitre 5 pour plus de détails). 

Secteur informel

L’ampleur du secteur informel en Afrique est 
considérable, représentant de 20 à 25  % du PIB en 
Afrique du Sud et à Maurice à 50 à 65  % au Bénin, 
en Tanzanie et au Nigéria (Medina, Jonelis et Cangul, 
2017).

Le suivi des activités informelles est difficile en 
raison du manque de données et du grand nombre 
d’entreprises informelles. Lorsqu’un suivi est possible, 
le coût de l’intégration de ces activités dans le régime 
fiscal peut l’emporter sur tout gain de recettes 
potentiel à court terme (voir l’encadré 3.4 pour 
l’expérience du Kenya)  ; Joshi, Pritchard et Heady, 
2014 ; Kundt, 2017). 

Pour parvenir à la formalisation, il faut une meilleure 
tenue des registres aux niveaux national et 
infranational. Les gouvernements infranationaux 
peuvent commencer par exiger des entreprises 
qu’elles s’enregistrent pour obtenir des permis locaux 

5  Le chapitre 6 traite des questions relatives au secteur 
des ressources naturelles, mais les incitations fiscales sont 
mentionnées ici pour souligner combien il est important 
d’accroître les recettes fiscales.

Entre 2010 et 2017, le 
Gouvernement kényan a 
tenté d’intégrer les petites 
et microentreprises et les 
commerçants du secteur 
informel dans le système 
fiscal en introduisant la taxe 
sur le chiffre d’affaires. La 
taxe sur le chiffre d’affaires 
de 3 % s’applique à toute 
personne résidente, à 
l’exclusion des sociétés 
à responsabilité limitée, 
des revenus locatifs et des 
honoraires professionnels 
ou de gestion, dont le 
chiffre d’affaires annuel 
ne dépasse pas 50 000 
dollars. La Kenya Revenue 
Authority a également 
apporté des changements 
administratifs pour accroître 
le respect des obligations 
fiscales en simplifiant ses 
systèmes et en facilitant 
l’accès des contribuables 
à l’information grâce à la 

plateforme iTax introduite 
en 2015. Malgré ces 
changements, cependant, 
la taxation du secteur n’a 
guère réussi.

En 2018, le Trésor public a 
révisé la taxe sur le chiffre 
d’affaires et l’a remplacée 
par une taxe forfaitaire. 
A l’instar de l’impôt sur le 
chiffre d’affaires précédent, 
l’impôt forfaitaire s’applique 
aux personnes résidentes 
dont le chiffre d’affaires 
annuel est plafonné à 50 
000 dollars É.-U., mais au 
taux de 15 % des droits de 
permis d’entreprise délivrés 
par une collectivité locale. 
Les recettes perçues ne 
sont peut-être pas très 
importantes, mais l’impôt 
forfaitaire constitue un pas 
important vers l’intégration 
du secteur informel dans le 
régime fiscal.

ENCADRÉ 3.6. DÉFIS POSÉS PAR LA TAXATION 
DE L’ÉCONOMIE INFORMELLE AU KENyA
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ou accéder aux marchés  ; cette information peut 
ensuite être numérisée et mise à la disposition des 
autorités fiscales. Les gouvernements peuvent alors 
envisager de mettre en œuvre un système simplifié 
de comptabilisation des recettes fiscales (voir 
l’encadré 3.5 sur l’expérience du Ghana). Le système 
devrait être librement et facilement accessible afin 
de favoriser la croissance et la gestion des entreprises 
qu’il est censé inclure. La formalisation peut alors être 
progressivement renforcée grâce à une meilleure 
tenue des registres. 

Les gouvernements peuvent également offrir des 
incitations aux entreprises pour qu’elles formalisent 
leurs activités, par exemple en leur donnant accès 
au crédit, à des programmes de formation et à des 
appels d’offres publics. Étant donné que l’imposition 
du secteur informel pourrait être régressive pour 
les petites entreprises et les microentreprises, les 
gouvernements devraient établir un seuil d’imposition 
minimum avec une échelle graduée pour protéger les 
petites entreprises, préserver l’esprit d’entreprise et 
promouvoir le respect des obligations.

Secteur agricole 

Le secteur agricole, qui représentait environ 16  % 
du PIB de l’Afrique en 2017, emploie le plus grand 

Le Ghana a mis en place une série de taxes 
forfaitaires dans le but de taxer l’économie 
informelle. La première, introduite en 1963, 
exigeait des entreprises qu’elles acquittent 
un impôt forfaitaire, en fonction de groupes 
professionnels spécifiques, et qu’elles 
affichent dans leurs locaux un certificat 
attestant le respect de leurs obligations 
(Adeyiga, 2013). Bien que le nombre 
d’enregistrements ait augmenté, beaucoup 
se sont plaints que la taxe était excessive et 
trop lourde sur le plan administratif. La taxe 
a également été confrontée à des problèmes 
de corruption, d’évasion généralisée et de 
manque de capacités de la part de l’autorité 
fiscale (Adeyiga, 2013). Ces difficultés ont 
fait que l’impôt n’a pas atteint ses objectifs 
en matière de recettes.

L’impôt sur le chiffre d’affaires a été remplacé 
en 1987 par l’Identifiable Group Tax (IGT) 
(impôt sur les groupes identifiables), 

une forme de taxe d’association. 
L’administration fiscale s’est appuyée sur 
les associations d’entreprises formées dans 
divers secteurs pour percevoir les impôts 
de leurs membres (Joshi et Ayee 2002). 
La taxe était perçue quotidiennement au 
début, puis hebdomadairement et enfin 
mensuellement. Les associations ont reçu 
une petite commission en compensation 
de leurs efforts. L’IGT a fait passer le 
recouvrement des recettes de 0,97 % 
des recettes totales en 1988 en vertu de 
l’impôt forfaitaire à 1,6 % en 1991 (Ayee, 
2007 ; Dube et Casale, 2016). Cependant, 
la nouvelle taxe est confrontée aux mêmes 
défis que la taxe forfaitaire, notamment 
le manque de capacités et la corruption 
persistante - certaines associations gardaient 
l’argent perçu au lieu de le remettre aux 
autorités fiscales - et les recettes ont diminué 
(Dube et Casale, 2016). 

L’IGT a été abolie en 2003 et remplacée 
par la Vehicle Income Tax (impôt sur le 
revenu des véhicules), qui est payable 
trimestriellement ; des autocollants apposés 
sur le pare-brise sont la preuve du paiement 
de la taxe (Adeyiga, 2013). Le taux du 
respect des obligations fiscales dans le 
secteur des transports était de 85,5 % en 
2010 (ATAF, 2014). 

L’expérience du Ghana révèle la nécessité 
d’une approche intégrée qui non seulement 
crée un système fiscal simple pour les 
secteurs difficiles à taxer, mais utilise 
également les structures sociales existantes, 
telles que les associations professionnelles, 
et se concentre sur le renforcement des 
capacités de l’administration fiscale et la 
lutte contre la corruption à tous les niveaux 
(Dube et Casale, 2016).

ENCADRÉ 3.7. TAXATION DU SECTEUR DES TRANSPORTS AU GHANA

nombre de travailleurs actifs sur le continent (Banque 
mondiale, 2018a). Mais l’agriculture est difficile à taxer 
parce que le grand nombre de petits agriculteurs 
non enregistrés et largement dispersés fait que 
les autorités fiscales éprouvent du mal à vérifier les 
revenus et les obligations fiscales.

Les impôts fonciers, qui sont des impôts indirects 
prélevés sur la valeur des terres, sont considérés 
comme simples à appliquer et progressifs puisqu’ils 
augmentent avec la valeur des terres détenues 
(IBFD, 2018). Toutefois, le rendement de l’impôt a 

L’agriculture est difficile à taxer parce que 
le grand nombre de petits agriculteurs 
non enregistrés et largement dispersés 
fait que les autorités fiscales éprouvent 
du mal à vérifier les revenus et les 
obligations fiscales.
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Le développement de l’économie numérique a permis 
aux entreprises d’utiliser des actifs numériques 
tels que la propriété intellectuelle pour transférer 
les bénéfices de l’endroit où ils sont générés vers 
des juridictions où les impôts sont moins élevés, 
érodant ainsi l’assiette fiscale du pays d’origine. Ces 
changements nécessitent un examen des lois fiscales 
afin de s’assurer qu’elles sont adaptées au contexte 
commercial actuel.

La nature multijuridictionnelle de l’économie 
numérique exige une solution mondiale. 
L’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) a été à l’avant-garde dans ce 
domaine grâce à son projet sur l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert des profits, qui formule 
les recommandations suivantes pour la taxation de 
l’économie numérique : 

• En ce qui concerne la TVA, les fournisseurs de 
services numériques devraient être tenus de 
remettre la taxe à la juridiction dans laquelle le 
service est consommé.

• Une présence physique étant de moins en moins 
nécessaire pour les services numériques, les droits 
d’imposition peuvent être établis au moyen de 
règles pour déterminer la qualification du revenu 
et fixer un seuil pour l’échange de données.

Bien qu’une solution mondiale n’ait pas encore été 
trouvée, certains pays (comme l’Afrique du Sud et 
l’Inde) ont pris des mesures transitoires pour réduire 
les pertes fiscales résultant du transfert des bénéfices 
dans le cadre de l’économie numérique (voir 
l’encadré 3.6 pour l’expérience sud-africaine). 

été médiocre en raison de données et de pratiques 
d’évaluation inadéquates, de la couverture 
incomplète des biens et de l’ingérence politique 
(Franzsen et McCluskey, 2017). Les taxes foncières 
ont représenté entre 0,2 et 0,3 % du PIB entre 2000 et 
2018 (voir tableau 3.2). 

L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

Les progrès des technologies de l’information et de 
l’économie numérique ont révolutionné le monde 
des affaires, qu’il s’agisse des types de biens et services 
produits ou de la façon dont ils sont produits, livrés et 
payés. Cela a créé des possibilités de mieux mettre les 
activités économiques au service du développement, 
notamment par l’imposition des activités rentables. 

L’économie numérique - dont les principaux 
facteurs de production sont l’information et le 
savoir numérisés (BAD, 2018) - présente également 
des défis pour la politique fiscale en raison de 
la difficulté de déterminer où la valeur est créée 
et de la mesurer (Jakurti, 2017). La situation est 
compliquée par le caractère transfrontalier des 
transactions. En effet, les règles fiscales actuelles 
relatives aux revenus transfrontaliers ne régissent pas 
efficacement les activités numériques, qui peuvent 
ne pas avoir une localisation physique fixe, ce qui 
facilite la non-imposition de ces revenus (OCDE, 
2018). Historiquement, les facteurs de production 
étaient relativement immeubles et nécessitaient 
une utilisation importante de main-d’œuvre et de 
ressources matérielles, et les revenus transfrontaliers 
étaient répartis sur la base de l’établissement 
permanent ou de la présence physique d’une 
entreprise (CIAT, 2018). 

Un examen de la fiscalité de l’économie 
numérique en Afrique du Sud a montré que 
les lois fiscales permettaient aux fournisseurs 
étrangers de commerce électronique d’éviter 
l’imposition, ce qui revenait non seulement 
à priver le pays de recettes fiscales, mais 
aussi à concurrencer de manière déloyale les 
fournisseurs résidents qui, eux, étaient tenus 
de payer des impôts (Davis Tax Committee, 
2014).

Donnant suite aux recommandations 
issues de cet examen, l’Afrique du Sud a 

modifié sa loi sur la TVA en 2014 afin de 
prendre en compte l’économie numérique 
et d’uniformiser les règles du jeu pour 
les fournisseurs locaux et les fournisseurs 
étrangers dans l’économie numérique. 
Les fournisseurs étrangers de services de 
commerce électronique (tels que musique, 
livres électroniques, jeux en ligne, paris 
électroniques et logiciels) sont désormais 
tenus de s’enregistrer comme fournisseurs 
assujettis à la TVA ; ceux dont le chiffre 
d’affaires en Afrique du Sud atteint le seuil de 
50.000 rands sont soumis à une taxe en aval. 

Les services sont considérés comme ayant été 
fournis en Afrique du Sud - et donc comme 
étant assujettis à la taxe - si le paiement a été 
effectué par une banque sud-africaine ou si le 
service a été vendu à un résident en Afrique 
du Sud.

Entre juin 2014 et septembre 2017, plus 
de 200 entités étrangères produisant des 
services numériques se sont enregistrées en 
Afrique du Sud et ont payé des impôts de près 
de 2 milliards de rands (Trésor public, 2018). 

ENCADRÉ 3.8. LOIS FISCALES SUD-AFRICAINES SUR LE COMMERCE ÉLECTRONIqUE
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TABLEAU 3.4.  INDICE DE PERCEPTION DE LA CORRUPTION DANS CERTAINS PAyS, 2012–2017

PAYS 2017 SCORE 2016 SCORE 2014 SCORE2017 SCORE 2015 SCORE 2013 SCORE 2013 SCORE
167
85
34
74

157
153
48

156
165
148
161
161
103
122
171
165
85

107
117
130
81

148
171
143
74

122
171
155
122
122
54

153
53

112
148
48
64
66
36

130
180
71

179
175
103
117
151
96

157

18
36
60
42
20
26
59
20
20
24
20
21
34
30

N/A
18

N/A
34
35
26
43
27
16
26
39
37
14
26
31
32
54
27
52
35
28
54
46
45

N/A
30
10
45
11
14
32
32
25
38
22

19
39
63
38
20
27
57
24
22
26
23
22
32
34

N/A
18

N/A
33
37
29
48
25
19
25
49
37
18
28
33
32
54
31
49
35
27
49
42
43

N/A
31
8

44
15
11
31
29
26
38
21

19
39
61
42
22
25
55
23
20
27
21
21
36
31
17
20
39
35
32
30
40
27
17
28
42
31
17
24
31
31
50
25
51
33
27
55
46
45
60
30
9

43
12
16
36
32
26
37
22

15
37
63
38
21
27
55
24
22
26
23
22
32
34

N/A
18

N/A
33
34
28
47
25
17
25
44
37
16
28
31
35
53
31
53
34
26
54
42
44

N/A
29
8

44
15
12
30
32
25
38
21

23
36
64
38
21
25
58
25
19
28
22
22
27
36

N/A
20

N/A
33
34
28
46
24
19
27
49
38
15
28
37
28
52
30
48
34
25
53
42
41

N/A
30
8

42
14
11
33
29
26
38
21

22
36
65
38
19
26
60
26
19
28
26
21
29
36

N/A
25

N/A
33
35
34
45
24
25
27
45
41
21
32
37
34
57
31
48
33
27
53
42
36

N/A
31
8

43
N/A
13
35
30
29
37
20

Note:  (1) le nom Swaziland a été remplacé par Eswatini conformément aux réalités politiques actuelles.   (2) l’échelle est de 0 to 1000, où 0 signifie trés corrompu et 100 pas corrompu du tout. 
Source: Transparency International disponible à https://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2017#table

CORRUPTION

La corruption, symptôme d’une mauvaise 
gouvernance économique, est un défi pour la plupart 
des pays africains et sape le recouvrement des impôts 
(Imam et Jacobs, 2007). Dans un échantillon de  
49 pays africains, 16 ont vu leur indice de perception  
de la corruption s’améliorer (notamment Bénin, 
Éthiopie, Kenya, Rwanda, Tchad et Zimbabwe),  

huit n’ont vu quasiment aucun changement 
(notamment Afrique du Sud, Cameroun, Égypte et 
Nigéria) et huit autres ont vu leur indice se détériorer 
(Angola, Botswana, Ghana, Lesotho, Maurice, 
Mauritanie et Mozambique, notamment) (tableau 
3.4) (Transparency, 2017). Seuls cinq pays (Botswana, 
Cabo Verde, Maurice, Namibie Rwanda et Seychelles) 
avaient des indices supérieurs à 50 en 2017. 

Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Cabo Verde
Rép. centrafricaine
Tchad
Comores
Congo
Rép. dém. du Congo
Côte d´Ivoire
Djibouti
Guinée équatoriale
Erythrée
Eswatini
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Kenya
Lesotho
Libéria
Libye
Madagascar
Malawi
Mali
Maurice
Mozambique
Namibie
Niger
Nigéria
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Afrique du Sud
Soudan du Sud
Soudan
Tanzanie
Togo
Ouganda
Zambie 
Zimbabwe
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Lorsque les perceptions de corruption sont élevées, 
les résidents sont moins disposés à payer des impôts, 
craignant que leurs impôts ne soient mal utilisés ou 
détournés (Barone et Mocetti, 2011  ; Baum et coll. 
2017). La rationalisation de la gestion des finances 
publiques et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité 
des dépenses publiques renforceront la confiance 
dans le système et augmenteront le civisme fiscal et 
le recouvrement des recettes.

L’Afrique, qui a un écart de 3 % du PIB entre la moyenne 
des recettes fiscales et la capacité fiscale, a les scores 
moyens les plus faibles au monde pour ce qui est 
des indicateurs de corruption et de responsabilité 
démocratique. En améliorant ces scores et en les 
rapprochant de la médiane mondiale, on pourrait 
réduire considérablement cet écart (voir encadré 3.7 ; 
Coulibaly, B.S. et D. Gandhi (2018).

PRESSION POUR ATTIRER LES 
INVESTISSEMENTS

Les pays du monde entier offrent des incitations 
fiscales pour attirer les investisseurs étrangers, 
renonçant ainsi aux recettes fiscales qui auraient été 
perçues par le pays. Pourtant, les données indiquent 
que les incitations et les conventions fiscales sont 
d’une efficacité douteuse pour ce qui est d’attirer 
les investissements, surtout lorsque la principale 
motivation à investir est l’accès aux ressources 
naturelles ou à un marché particulier (Tanzi et Zee, 
2001). Les incitations fiscales font l’objet d’abus et 
jouent un rôle mineur dans la détermination du 
lieu d’investissement (Tanzi et Zee, 2001), tandis 

que les conventions fiscales qui cèdent des droits 
d’imposition à d’autres pays entraînent souvent une 
perte de recettes fiscales qui dépasse de loin les gains 
tirés des investissements étrangers (Van de Poel, 
2016 ; voir aussi chapitre 6).

Les exonérations fiscales et les taux d’imposition 
préférentiels sont les types d’incitations fiscales 
les plus répandus en Afrique. Elles semblent 
essentiellement inefficaces (voir le chapitre 2). 

Les pays africains, dont la plupart sont des 
importateurs de capitaux, ont peu à peu cédé leurs 
droits d’imposition sur les revenus obtenus au sein 
de leur juridiction par le biais de traités basés sur 
la résidence, qui comportent peu de dispositions 
attribuant des droits d’imposition au pays où le 
revenu est obtenu (Hearson, 2016). 

Bien que les déductions fiscales soient recommandées 
comme une forme plus efficace d’incitations 
fiscales - parce que l’avantage dépend du coût de 
l’investissement et non de ses bénéfices - certains 
pays africains accordent des déductions fiscales qui 
sont supérieures au coût de l’investissement encouru, 
perdant ainsi des recettes potentielles.

CONCILIER LES BESOINS EN REVENUS ET 
L’ÉQUITÉ FISCALE

Avec la nécessité de disposer de recettes suffisantes, 
l’équité est un objectif important de la fiscalité  : 
adapter le recouvrement des recettes aux besoins 
de développement (Musgrave et Musgrave, 1976). 

La capacité fiscale moyenne en Afrique 
subsaharienne est la plus faible du monde, 
à 20 % du PIB, d’après une évaluation des 
perspectives de mobilisation de recettes 
fiscales supplémentaires pour financer le 
développement durable en Afrique (Coulibaly 
et Gandhi, 2018). En utilisant des données 
jusqu’en 2015, l’étude a montré que les 
recettes fiscales non liées aux ressources 
naturelles avaient augmenté en pourcentage 
du PIB, mais pas suffisamment. Pour combler 
ce déficit, l’étude a recommandé que les pays 
africains améliorent à la fois leur capacité 
fiscale et leur efficacité fiscale. 

L’étude a estimé que si on améliorait 
l’efficacité pour atteindre le niveau idéal 
de près de 1 (100 %), on pourrait accroître 
les recettes fiscales de 3,9 % du PIB, ce qui 
porterait le recouvrement des recettes dans 
les pays africains à près de la capacité fiscale 
moyenne de 20 %. L’étude a également 
estimé qu’atteindre un ratio plus élevé, soit 
24 % du PIB, pour accélérer la réalisation 
des objectifs de développement durable 
nécessiterait d’augmenter encore de 4 points 
de pourcentage du PIB la capacité fiscale. 
L’amélioration de la gouvernance (mesurée 
par la corruption et la responsabilité dans 

le Guide international des risques-pays) 
permettrait de réduire les inefficacités et 
aiderait à mobiliser environ 110 milliards de 
dollars supplémentaires par an, soit près de 
la moitié du déficit moyen de financement 
des investissements, estimé à 230 milliards 
de dollars, pendant la période 2015-2020. 
C’est là une illustration du potentiel des 
pays africains de générer des recettes 
fiscales supplémentaires en renforçant la 
gouvernance économique, notamment en 
luttant contre la corruption et en favorisant la 
responsabilisation et la transparence dans la 
gestion des finances publiques. 

ENCADRÉ 3.9. TIRER PARTI DE LA GOUVERNANCE POUR MOBILISER LES RECETTES FISCALES
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L’équité exige que les personnes ayant le même 
revenu ou la même richesse paient le même montant 
d’impôt (équité horizontale) et que les personnes 
ayant un revenu ou une richesse supérieurs paient 
plus d’impôt (équité verticale  ; Black, Calitz et 
Steenkamp, 2015). 

L’équité est une préoccupation importante pour 
la fiscalité en Afrique, étant donné les niveaux de 
pauvreté et d’inégalité et l’importance du secteur 
informel. L’incapacité à éliminer l’inégalité sape la 
croissance économique et le développement et, dans 
certains cas, constitue une des causes profondes de 
tensions sociales et de conflits violents (Langer et 
Stewart, 2015).

L’équité fiscale est déterminée par qui supporte la 
charge finale d’un impôt. La conception du système 
fiscal joue donc un rôle clé puisqu’un système mal 
conçu peut rendre les pauvres encore plus pauvres 
(Bird et Zolt, 2005). Pour promouvoir l’équité, les 
politiques fiscales doivent s’appuyer sur des études 
d’incidence fiscale. Les politiques gouvernementales 
doivent répondre aux défis de l’équité sans 
compromettre indûment les recettes fiscales 
nécessaires pour financer les politiques de réduction 
de la pauvreté et des inégalités, qui sont au cœur des 
objectifs de développement durable.

Lorsqu’on évalue l’équité, il est important de tenir 
compte de l’équité de l’ensemble du régime fiscal, et 
non seulement de telle ou telle composante de l’impôt. 
«  Rendre le système dans son ensemble progressif 
n’exige pas que chaque impôt, pris individuellement, 
soit progressif » (Mirrlees et al., 2011). Un impôt ne peut 
à lui seul répondre à tous les principes d’une fiscalité 

judicieuse  : suffisance des recettes fiscales, équité, 
efficience économique et efficacité administrative. 
Les taxes de portée générale comme la TVA peuvent 
être économiquement et fiscalement efficaces, mais 
leur impact peut être régressif. Les régimes fiscaux 
progressifs ont le potentiel de réduire les inégalités, 
mais pour parvenir à un développement durable, 
ils doivent s’accompagner de dépenses publiques 
efficaces et d’un système social réactif. L’impôt sur 
le revenu des personnes physiques et des sociétés 
peut être conçu pour être progressif, mais son impact 
sur l’activité économique peut réduire les recettes 
fiscales, en particulier dans les pays ayant un secteur 
informel très important. 

L’évaluation de l’équité passe également par l’examen 
des mesures de dépenses publiques qui réduisent 
les inégalités par la redistribution des revenus. 
L’évaluation du caractère progressif ou régressif d’un 
régime fiscal doit donc tenir compte de l’effet de tous 
les impôts sur les différents individus ou ménages, 
ainsi que des effets des transferts monétaires et 
autres avantages publics (Varela, 2016).

La fiscalité progressive, si elle est bien conçue, pourrait 
réduire les inégalités en permettant aux travailleurs 
à faible revenu de consacrer une plus grande part 
de leur revenu à l’épargne et à l’investissement, 
améliorant ainsi leur situation économique. En outre, 
en stimulant les recettes, la fiscalité progressive 
permet aux gouvernements de financer des services 
essentiels, comme l’éducation et la santé, qui 
favorisent les ménages à faible revenu, et d’investir 
dans des infrastructures propices à la croissance et à 
l’équité sociale.

Les données indiquent que les incitations et les 
conventions fiscales sont d’une efficacité douteuse pour 
ce qui est d’attirer les investissements, surtout lorsque la 
principale motivation à investir est l’accès aux ressources 
naturelles ou à un marché particulier. 
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CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS 
GÉNÉRALES
Le ratio global pondéré des recettes fiscales par 
rapport au PIB pour le continent est en baisse depuis 
2004, ce qui montre que la croissance des recettes 
fiscales est plus lente que celle des revenus. La baisse 
globale du taux de pression fiscale entre 2000 et 2018 
reflète la baisse de ce ratio dans 29 pays africains, dont 
de grandes économies comme l’Angola, l’Éthiopie, le 
Kenya, le Maroc et le Nigéria. Dans le même temps, 
toutefois, 9 pays avaient un ratio impôts/PIB d’au 
moins 10  % en 2000 contre 16 en 2018. Quatre 
pays ont augmenté leur ratio d’au moins 10 points 
de pourcentage entre 2000 et 2018 et 7 l’ont accru  
de 5-9 points de pourcentage. 

Les impôts indirects dominent l’impôt sur le revenu, 
faisant entrevoir la possibilité que les régimes 
fiscaux soient régressifs, mais cela laisse aussi une 
marge de manœuvre pour percevoir des recettes 
supplémentaires provenant des impôts sur le revenu. 
La faible capacité fiscale globale et les écarts fiscaux 
importants indiquent qu’il est possible de générer 
des recettes fiscales supplémentaires en comblant 
ces écarts. Grâce à des réformes fiscales globales, 
l’Afrique pourrait générer chaque année des recettes 
fiscales supplémentaires représentant 3  % du PIB  
(72 milliards de dollars). 

Pour atteindre les objectifs de développement 
durable et réaliser les aspirations de l’Agenda 2063, 
les pays africains doivent accroître la production de 
recettes d’une manière équitable et durable :

1. Pour faire en sorte que le régime fiscal soit 
progressif, neutre, équitable et efficace, les 
gouvernements africains devraient axer leurs 
efforts sur le système dans son ensemble, plutôt 
que sur chaque impôt pris séparément. De cette 
façon, les gouvernements pourraient trouver 
d’autres occasions d’élargir l’assiette fiscale, de 
créer plus de certitude pour les contribuables et 
de contextualiser toute norme mondiale. 

Le ratio global pondéré des recettes 
fiscales par rapport au PIB pour le 
continent est en baisse depuis 2004, 
ce qui montre que la croissance des 
recettes fiscales est plus lente que 
celle des revenus.

2. Pour élargir l’assiette fiscale, les pays africains 
doivent assujettir à l’impôt des contribuables de 
plus en plus divers. 
• La faible contribution de l’impôt sur la masse 

salariale, de l’impôt sur le travail et de l’impôt 
foncier (imposition des revenus fonciers) 
indique les domaines auxquels il convient 
d’accorder une attention particulière pour 
accroître les recettes en élargissant l’assiette 
fiscale.

• Les gouvernements devraient formuler 
des politiques visant à intégrer l’économie 
informelle et l’agriculture dans le système 
fiscal, en prenant soin d’éviter de nuire aux 
travailleurs à faible revenu. 

3. Pour approfondir l’assiette fiscale, les pays 
africains doivent revoir leur réglementation 
en matière de TVA afin de combler les lacunes 
en matière de politique (utilisation excessive 
d’exonérations et de taux zéro ou réduits). De 
nombreux pays africains ont une efficacité de 
perception de la TVA bien inférieure à 50  %, ce 
qui indique que l’amélioration de la perception 
de la TVA pourrait accroître la perception globale 
des recettes fiscales. (Les lacunes en matière de 
respect des obligations fiscales sont traitées au 
chapitre 5 sur l’administration fiscale.)
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4. Les gouvernements africains devraient tirer 
parti des technologies de l’information et de la 
communication afin d’améliorer la production 
de recettes. Ils pourraient promouvoir la diffusion 
des technologies de l’information en prenant les 
mesures suivantes :

5. Utiliser la politique fiscale pour favoriser la 
diffusion de la technologie de de l’information. 
Celle-ci facilite la numérisation de l’information 
économique et l’imposition de l’activité 
économique. On pourrait exploiter les 
technologies de l’information pour attirer 
davantage d’agents économiques dans le système 
fiscal (par exemple, en enregistrant les travailleurs 
informels, en ayant recours à la déclaration 
électronique des impôts et en simplifiant les 
procédures de paiement) et leur permettre de 
s’acquitter plus facilement de leurs obligations au 
titre de politiques fiscales équitables.

Pour atteindre les objectifs de développement durable et 
réaliser les aspirations de l’Agenda 2063, les pays africains 
doivent accroître la production de recettes d’une manière 
équitable et durable .

6. Les gouvernements africains devraient soutenir 
le développement de l’économie numérique 
afin d’élargir le type d’activités économiques 
susceptibles de générer des recettes 
supplémentaires. Ce faisant, ils doivent mettre 
en place l’infrastructure et le cadre juridique 
nécessaires pour se préparer aux opérations 
économiques complexes de l’économie 
numérique, qui sont exposées à l’évasion et à la 
fraude fiscales.

Les gouvernements africains devraient améliorer 
la gouvernance en matière de recouvrement des 
recettes fiscales en luttant contre la corruption et 
en renforçant la responsabilisation afin de réduire 
les insuffisances en matière de recouvrement des 
impôts, ce qui aiderait de mobiliser des recettes 
fiscales supplémentaires représentant 3 % du PIB. 
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ANNEXE 3.1 MESURE DE LA PERFORMANCE EN MATIÈRE DE TVA EN AFRIqUE

ANNEXE 3.2 TAUX MOyEN DE L’IMPÔT DES SOCIÉTÉS PAR RÉGION OU GROUPE, 2018

La mesure la plus utilisée dans les documents traitant 
de questions fiscales pour mesurer la performance 
en matière de TVA est l’indicateur d’efficacité 
de la perception de la TVA proposé par Ebrill et 
al., (2001), qui mesure les recettes effectives de  
TVA en proportion des recettes potentielles de TVA 
(en supposant une application parfaite d’une  
TVA uniforme sur toute consommation, soit un 
coefficient d’efficacité C de 1 ou 100 %.

Il est calculé comme suit :

Les écarts par rapport à un coefficient d’efficacité 
de 1 ou 100  % (la TVA de référence) indiquent une 
inefficacité dans le recouvrement de la TVA, qui peut 
résulter de lacunes en matière soit de politique, soit 
de respect des obligations fiscales (Cnossen 2015). 
Les lacunes en matière de politique résultent des 
dispositions de la politique ou de la législation sur 
la TVA relatives aux exonérations, aux taux nuls et 
aux autres taux réduits. Les lacunes en matière de 
respect des obligations renvoient aux faiblesses de 
l’administration de la TVA qui se traduisent par des 
recettes inférieures à ce que l’on pourrait attendre 

Efficacité de perception de la TVA  =
Recettes effectives de TVA

Taux normal * Consommation finale

Afrique
Asie
Europe
Amérique du Nord
Océanie
Amérique du Sud
BRICS
UE
G20
G7
OCDE
World

RÉGION OU GROUPE TAUX MOYEN TAUX MOYEN PONDÉRÉ NOMBRE DE PAYS

28,81%
20,65%
18,38%
23,01%
22,00%
28,08%
28,40%
21,86%
27,37%
27,63%
23,93%
23,03%

28,39%
26,42%
25,43%
26,22%
27,04%
32,20%
27,33%
26,03%
27,18%
27,21%
26,58%
26,47%

50
46
49
33
17
13
5

28
19
7

36
208

Source: Tax Foundation 2018, Corporate Tax Rates Around the World 2018 

de la politique ou de la législation en matière de TVA, 
notamment l’inefficacité opérationnelle, le manque 
de capacités et la fraude. Bien que la mesure de 
l’efficacité de perception de la TVA ait ses limites (voir 
Keen, 2013), elle constitue un indicateur utile de la 
performance d’un pays en matière de TVA.6 

Le coefficient d’efficacité de perception n’indique 
pas à lui seul dans quelle mesure les lacunes en 
matière de politique ou de respect des obligations 
expliquent l’écart entre la perception de la TVA et 
la TVA de référence  ; l’examen des lois sur la TVA et 
de l’efficacité de l’administration fiscale dans divers 
pays aide à contextualiser les lacunes qui entravent 
la perception des recettes TVA. Le chapitre 5 passe en 
revue les questions relatives à l’administration fiscale 
en Afrique, en mettant en lumière les insuffisances 
de la politique gouvernementale et les actions qui 
entraînent des lacunes en matière de recouvrement 
de la TVA. 

6  Parmi ces limites, on peut citer le manque de fiabilité des 
données sur la consommation, en particulier en Afrique. Keen 
(2013) a également relevé des lacunes techniques, notamment 
le manque d’uniformité dans la définition de la consommation 
d’un pays à l’autre, le traitement des achats des non-résidents et 
la consommation du secteur public, ce qui pourrait conduire à une 
surestimation de la TVA et compromettre la comparaison entre 
pays.
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INTRODUCTION
Les États mobilisent des recettes en utilisant des 
instruments fiscaux et non fiscaux, leurs sources non 
fiscales générant des recettes publiques en-dehors 
de tout impôt. Si les recettes non fiscales représentent 
une source majeure de recettes publiques, elles 
restent peu exploitées. Leur existence est pourtant 
vitale aujourd’hui pour l’Afrique. Les pays sont en 
effet confrontés à plusieurs problématiques, telles 
que la baisse de l’aide publique au développement, 
l’explosion de la dette, l’insuffisance des capacités à 
mobiliser des ressources intérieures, la piètre qualité 
de la gestion des finances publiques et la corruption 
systémique. Les prévisions montrent que le volume 
des financements devra fortement s’accroître pour 
assurer la transformation structurelle de l’Afrique et 
réaliser le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et l’Agenda 2063 (Kedir et coll., 2017 ; 
PNUD, 2018 ).

Les instruments générant des recettes non fiscales 
sont plus variés que les instruments fiscaux. Ils 
incluent les redevances, les taxes applicables aux 
droits miniers, les dividendes versés au titre des 
investissements de l’État dans des entreprises 
publiques et des portefeuilles d’actions, les fonds 
souverains d’investissement et les participations 
souscrites par l’administration publique dans le 
capital de coentreprises gérées avec des opérateurs 
privés. Les autres sources incluent les frais de 
délivrance des licences commerciales en cas de 
création d’entreprises, les permis de construire, les 
frais d’enregistrement des naissances, des mariages 
ou des décès, ainsi que de délivrance des certificats y 
afférents. Les frais applicables aux administrés et aux 
prestations de services sont également importants. 
Ils concernent les baux des bâtiments publics et 
d’autres établissements, les inscriptions scolaires 
et universitaires, les soins hospitaliers et les entrées 
payées par les touristes dans les musées et les parcs. 
Si les pays richement dotés en ressources naturelles 
dépendent fortement des redevances minières 
imposées à l’extraction et à la vente du pétrole et 
des minéraux, les pays moins pourvus reposent 
davantage sur les taxes administratives, les amendes 
et les autres sources de recettes dues aux prestations 
de services. 

Les recettes non fiscales peuvent résoudre plusieurs 
difficultés structurelles de la collecte des recettes. 
La majeure partie des problèmes pratiques de 
l’imposition des activités économiques informelles 

L
 
 
 
 
 
es recettes non fiscales des gouvernements 

africains représentent 4,5 % du PIB. Leur contribution 
pourrait être considérablement augmentée. le simple 
fait d’améliorer l’efficacité des modes de collecte 
accroîtrait de 2  % la part des recettes non fiscales 
dans le PIB. Grâce à une plus grande efficacité et à 
une diversification des sources, le Botswana et le 
Congo ont pu porter leur part à 16 % du PIB pendant 
la période 2000-2018. 

La composition des recettes non fiscales varie 
d’un pays à l’autre, en fonction principalement des 
efforts déployés à l’échelle nationale pour innover 
et diversifier les sources de recettes. Les pays ont 
recours à divers instruments axés sur les recettes non 
fiscales, allant des taxes imposées à l’extraction des 
ressources naturelles aux redevances applicables à 
la pollution. Chaque pays devrait choisir ses sources 
de recettes non fiscales en fonction de son contexte 
économique, de ses objectifs de développement et 
de ses groupes cibles. 

En raison de l’imprévisibilité des recettes non fiscales, 
due aux fluctuations des cours des ressources 
naturelles, les pays devraient se fixer des objectifs de 
collecte réalistes, en pratiquant une gestion financière 
prudente. La difficile augmentation des recettes 
provenant de sources non fiscales est notamment 
due à la fragilité des institutions, à l’inadéquation des 
infrastructures et à l’insuffisance des relations nouées 
entre l’administration centrale et les collectivités 
décentralisées.
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ne limitent par exemple pas la collecte des recettes 
non fiscales. Ces dernières peuvent être aussi 
facilement perçues auprès des acteurs économiques 
du secteur informel qu’auprès du secteur formel. Les 
frais imposés aux administrés (notamment pour des 
services médicaux et éducatifs) et le paiement des 
services fournis (tels que l’approvisionnement en eau, 
en électricité et en télécommunications) peuvent 
également être prélevés sur les services utilisés par 
tous les administrés. 

L’expérience acquise par les pays montre que les 
instruments générant des recettes non fiscales, et 
leurs résultats, varient fortement en fonction des 
contextes nationaux. L’Afrique a perçu environ 
133  milliards de dollars au titre des recettes non 
fiscales en 2017. Ce montant est considérable lorsqu’il 
est comparé au chiffre manquant des financements 
destinés aux investissements effectués dans le 
développement de l’Afrique (230 milliards de dollars) 
(Coulibaly et Gandhi, 2018). Il est supérieurt au total 
des pertes dues aux flux financiers illicites en Afrique 
chaque année (100 milliards de dollars) (CEA, 2018b). 
Les pays assurent toutefois une partie très variable de 
ces montants, en fournissant entre moins de 1 % et 
plus de 10 % du total, d’une année sur l’autre.

Les recettes non fiscales peuvent devenir 
une source plus importante. Leur 
diversité offre la possibilité d’accroître les 
montants perçus et de réaliser d’autres 
grands objectifs. Les pays peuvent par 
exemple imposer des taxes sur les modes 
de production et de consommation 
dangereux pour l’environnement, et 
utiliser les recettes perçues pour réduire 
les dommages causés à l’environnement 
ou atténuer leurs effets. Les recettes non 
fiscales peuvent également favoriser la 
décentralisation solidaire, en permettant 
aux collectivités décentralisées de percevoir 
et d’utiliser les recettes non fiscales aux fins 
du développement. De même, la souplesse 
des instruments générant des recettes 
non fiscales peut résoudre plusieurs des 
difficultés structurelles persistantes de la 
collecte des impôts, telles que l’imposition 
des sociétés multinationales, notamment 
grâce à l’application de taxes plus directes 
(CEA, 2018c).

Le présent chapitre fournit un aperçu des 
tendances et des rendements des recettes 
non fiscales. Il examine également les 

principales composantes de ces recettes. Il analyse 
enfin les difficultés institutionnelles, administratives 
et réglementaires existantes.

ÉVALUATION DES RECETTES 
NON FISCALES
TENDANCES ET RENDEMENTS

Les recettes non fiscales moyennes de l’Afrique ont 
augmenté de 1997 à 2008, en raison principalement 
de la flambée des cours des produits de base. Elles ont 
ensuite fortement chuté, en particulier après 2012, 
suite à l’effondrement des cours (figure 4.1)1. Toutefois, 
malgré l’instabilité et la baisse récente des cours, les 
pays africains ont mobilisé 133 milliards de dollars de 
recettes non fiscales en 2017 (soit 6,1 % du PIB). Les 
données varient fortement d’un pays à l’autre. 

1  L’analyse exposée dans la présente section utilise les données 
relatives à 41 pays ; les séries de données des Trésors publics 
des pays, mises au point par le Centre international pour la 
fiscalité et le développement ; et les données de l’Institut mondial 
de recherche sur les aspects économiques du développement 
(Université des Nations Unies), consultées en septembre 2018 
(ICTD et UNU-WIDER, 2018). L’annexe 4.1 présente plus de détails 
sur les données relatives aux recettes non fiscales.
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FIGURE 4.1. RECETTES NON FISCALES EN AFRIqUE EN 1997-2018

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de 
l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du développement pour  
1997-2016, consultées en septembre 2018 ; le FMI (2018a) pour 2017 ; et les prévisions  
de la CEA (2018k) pour 2018.
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dotés en minéraux, il n’en a pas toujours été ainsi les 
autres années. Les recettes non fiscales perçues par 
les pays exportateurs de pétrole ont atteint 15 % du 
PIB en 2008, devant le groupe des pays peu pourvus 
en minéraux (8 % en 2008) (figure 4.3). Depuis 2008, 
ce pourcentage a fortement baissé pour les deux 
groupes de pays, à seulement 2 % et 4 % du PIB. Ces 
18  dernières années, les recettes non fiscales ont 
assuré entre 3  % et 4  % du PIB des pays richement 
dotés en minéraux et moins de 3 % du PIB des pays 
importateurs de pétrole.

L’Afrique centrale a été la sous-région la 
plus performante depuis 2000, avec un 
ratio recettes non fiscales/PIB atteignant 
un pic de 16 % en 2005, suivie par 
l’Afrique du Nord (à l’exclusion de la 
Libye) et l’Afrique australe. En Afrique 
du Nord, ce ratio a atteint 7,3 % en 
2008, mais a chuté à 4,7 % en 2018. Pour 
l’Afrique de l’Est et l’Afrique de l’Ouest, 
ce ratio s’est en moyenne établi à 3 % et 
2 %, respectivement, entre 1997 et 2018, 
avec une nette tendance à la hausse ces 
dernières années.

Comparée aux autres régions en 
développement, l’Afrique affiche des 
résultats modestes pour la mobilisation 
des recettes non fiscales sur la période 
1997-2016. Elle se classe au-dessus 
de l’Amérique latine et des Caraïbes, 
au même niveau que l’Asie du Sud, et 
derrière le Moyen-Orient, l’Europe et l’Asie 
centrale, et l’Asie de l’Est et le Pacifique. Le 
Moyen-Orient a prélevé à lui seul près du 
double de la part du PIB de chacune des 
autres régions.

Les résultats modestes de l’Afrique 
laissent penser que des améliorations 
sont possibles dans la mobilisation des 
recettes non fiscales. Plusieurs points 
de vue exprimés dans des publications 
de finances publiques affirment que 
l’augmentation des recettes non fiscales 
s’accompagne d’une baisse des recettes 
fiscales. Le lien négatif entre les deux 
types de recettes influe également sur 

Seuls 10 pays ont collecté au moins 6  % du PIB au 
titre des recettes non fiscales en 2018 (figure 4.2). En 
queue de peloton, 8 pays ont levé moins de 2 % du PIB. 
L’évaluation a donné lieu à plusieurs faits étonnants. 
Le Tchad, qui ne figure pas parmi les 20 premiers pays, 
a collecté 76,92 milliards de francs CFA, soit plus du 
double de son objectif de 2016 (35,29  milliards de 
francs CFA), ce qui représente une augmentation de 
117,9 % (CEA, 2018a).

Si, en 2018, les pays les plus performants étaient les 
pays exportateurs de pétrole et les pays richement 

Seuls 10 pays ont collecté au moins 6 % du PIB 
au titre des recettes non fiscales en 2018. 
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FIGURE 4.2. COLLECTE DES RECETTES NON FISCALES, PAR PAyS, 2018

Source : CEA (2018k). 

Commission économique pour l’Afrique
La Politique budgétaire au service du financement du développement durable

78



P
O

U
R

C
EN

TA
G

E 
D

U
 P

IB

16

10

14

6

0

8

12

4

2

2000199919981997 2005 20102001 2006 2011 20152002 2007 2012 20162003 2008 2013 20172004 2009 2014 2018

2000199919981997 2005 20102001 2006 2011 20152002 2007 2012 20162003 2008 2013 20172004 2009 2014 2018

Pays exportateurs  
de pétrole

Pays peu dotés  
en minéraux

Pays importateurs  
de pétrole

Pays richement dotés  
en minéraux

P
O

U
R

C
EN

TA
G

E 
D

U
 P

IB

18

16

10

14

6

0

8

12

4

2

Afrique centrale Afrique du NordAfrique de l’Est Afrique australe Afrique de l’Ouest

ANNÉE

ANNÉE

FIGURE 4.3. RECETTES NON FISCALES PAR GROUPEMENT ÉCONOMIqUE EN AFRIqUE EN 1997-2018

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du 
développement pour 1997-2016, consultées en septembre 2018 ; le FMI (2018a) pour 2017 ; et les prévisions de la CEA (2018k) pour 2018.

FIGURE 4.4. RECETTES NON FISCALES PAR GROUPEMENT SOUS-RÉGIONAL EN AFRIqUE EN 1997-2018

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du 
développement pour 1997-2016, consultées en septembre 2018 ; le FMI (2018a) pour 2017 ; et les prévisions de la CEA (2018k) pour 2018.
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ENCADRÉ 4.1. LIEN ENTRE LES RECETTES NON FISCALES ET LES RECETTES FISCALES
Les figures ci-après montrent les différents liens qui existent entre les recettes non fiscales et les recettes fiscales par sous-région. En Afrique, le 
lien est non linéaire : les recettes non fiscales augmentent au même rythme que les recettes fiscales jusqu’à un certain seuil (lorsque les premières 
représentent environ 10 % du PIB). Elles diminuent ensuite alors que les recettes fiscales continuent de croître. Au niveau des sous-régions, il existe 
une corrélation positive en Afrique de l’Est et en Afrique australe ; une corrélation négative en Afrique du Nord ; et une corrélation non linéaire en 
Afrique centrale et en Afrique de l’Ouest.

FIGURE 1 DE L’ENCADRÉ Recettes fiscales et non fiscales, 2000-2016 
Axe gauche: Recettes fiscales (en % du PIB).  Axe inférieur: Recettes non fiscales (en pourcentage du PIB)

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial 
de recherche sur les aspects économiques du développement (2018), consultées en septembre 2018.
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le niveau démocratique des pays. Ce lien est étudié 
de manière empirique dans le présent rapport pour 
plusieurs économies africaines, selon la méthode 
de régression non paramétrique (régression locale 
pondérée). Les résultats montrent toutefois une 
réalité plus nuancée. Sur l’ensemble du continent, 
le lien montre que si, dans un premier temps, les 
recettes fiscales augmentent au même rythme que 
les recettes non fiscales jusqu’à un certain seuil, dans 
un deuxième temps, les premières diminuent tandis 
que les secondes continuent de croître. Le lien varie 
d’un sous-groupe régional à l’autre (voir encadré 4.1).

IMPRÉVISIBILITÉ DES RECETTES NON FISCALES

Contrairement aux recettes fiscales, dont 
l’imprévisibilité est faible à modérée, les recettes 
non fiscales prélevées par les pays africains sont 
extrêmement irrégulières (voir tableau  A4.1 de 
l’annexe  4.1). Leur imprévisibilité rend incertaines 
les prévisions annuelles établies pour les recettes 
fiscales et les dépenses, ce qui crée un risque pour 
les finances publiques, en particulier dans les pays 

fortement endettés. La figure 4.5 montre les pays 
dont les recettes non fiscales ont été très irrégulières 
pendant la période 1997-2018. Par exemple, celles du 
Congoont fluctué entre 9,5 % et 47 % du PIB.

Les pays richement dotés en ressources naturelles ont 
été les moins performants en termes d’imprévisibilité, 
en raison de leur dépendance quasiment exclusive 
à l’égard des rentes provenant des ressources  : 
lorsque les cours des produits de base baissent, les 
recettes non fiscales baissent également. Plusieurs 
pays importateurs de pétrole, tels que l’Éthiopie et 
la Tanzanie, affichent également des résultats qui 
laissent à désirer au titre de la collecte des recettes 
non fiscales.

Cette imprévisibilité est en partie due à la piètre 
qualité de la conception et de la gestion des recettes 
non fiscales en tant que moyens d’action. Plusieurs 
pays africains, tels que l’Algérie, Cabo Verde, les 
Comores, le Maroc, le Mozambique, le Rwanda, le 
Sénégal et la Zambie, ont, ces dix dernières années, 
tiré parti de leur forte croissance pour augmenter 
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FIGURE 4.5. RECETTES NON FISCALES D’UN GROUPE DE PAyS, MARqUÉES PAR UNE FORTE  
IMPRÉVISIBILITÉ, 1997–2018

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du 
développement (2018) pour 1997-2016, consultées en septembre 2018 ; le FMI (2018a) pour 2017 ; et les prévisions de la CEA (2018k) pour 2018
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leurs recettes non fiscales. D’autres pays, tels que le 
Cameroun, le Gabon, le Ghana, la Guinée, le Nigéria et 
le Zimbabwe, n’ont pas réussi à mobiliser les recettes 
non fiscales prévues, en raison de règles budgétaires 
insuffisamment strictes.

INSTRUMENTS GÉNÉRANT 
DES RECETTES NON 
FISCALES ET RÉSULTATS
Les pays n’appliquent qu’une petite partie de ces 
nombreux instruments à l’échelle nationale. Les 
instruments utilisés par exemple par le Kenya au 
titre des recettes non fiscales incluent les revenus 
de la propriété  ; les autorisations d’exercice d’une 
activité commerciale  ; les cotisations versées à la 
Sécurité sociale  ; les amendes, les contraventions 
et les confiscations  ; les intérêts et les revenus 
provenant de locations (CEA, 2018d). Le Tchad révise 
actuellement la liste de ses instruments générant des 
recettes non fiscales. Il a supprimé les taxes imposées 
aux véhicules à moteur, en les remplaçant par une 
taxe sur les produits pétroliers, et remplacé les frais 
d’embarquement par une taxe sur la modernisation 
des aéroports. Cette dernière varie en fonction de 
la classe du billet d’avion (CEA, 2018a). Le Tchad a 
également supprimé une série de prélèvements, 
notamment sur les téléphones mobiles et les produits 
audiovisuels (qui servaient à financer le Fonds national 
pour le développement des sports), ainsi que sur 
les médicaments antirétroviraux, les divers timbres 
fiscaux destinés à des contrats et les cartes SIM. Ces 
prélèvements ont été remplacés par un droit d’accise 
de 18 %, imposé au chiffre d’affaires des opérateurs 
du réseau de téléphonie mobile, et une taxe facturée 
à la minute pour les appels internationaux entrants. 
Le Tchad a enfin introduit une taxe de 0,2 % sur les 
importations au titre de son financement de l’Union 
africaine (CEA, 2018a).

Plusieurs instruments générant des recettes non 
fiscales, tels que les péages routiers, servent à financer 
les infrastructures, tandis que les frais imposés aux 
administrés pour les services de santé et d’éducation 
permettent d’améliorer les prestations de soins 
médicaux ou les services éducatifs (Bird, 2001). Les 
frais imposés aux administrés doivent toutefois être 
introduits avec la plus grande prudence en raison de 
leur effet d’aggravation des inégalités.

PRINCIPALES SOURCES PAR PAYS

Une série de données mise au point par l’OCDE pour 
21  pays africains a permis d’évaluer les résultats de 
plusieurs instruments non budgétaires (OCDE, 2018)2. 
Les données disponibles ne sont pas ventilées pour 
la majorité des économies africaines, notamment 
les grandes économies de l’Éthiopie et du Nigéria. 
Les États doivent accroître la transparence de la 
notification des recettes non fiscales dans l’objectif 
d’améliorer leur gestion budgétaire. L’amélioration 
des notifications aidera également ces États à 
identifier les sources de recettes indistinctement 
classées dans la catégorie des recettes diverses et non 
identifiées, et à améliorer la planification budgétaire.

Si les instruments générant des recettes non fiscales 
variaient fortement d’un pays à l’autre en 2018, 
ils restaient toutefois peu nombreux à l’échelle 
des pays. L’élargissement de la base des recettes 
non fiscales s’est avéré nécessaire (figure  4.6). Les 
principaux contributeurs de 2018 étaient les revenus 
de la propriété et les subventions dans les 21  pays 
considérés. Par exemple, la Côte d’Ivoire, le Niger, 
l’Ouganda, la République démocratique du Congo, le 
Rwanda et le Togo ont principalement prélevé leurs 
recettes non fiscales sur les subventions. L’Afrique du 
Sud, le Cameroun, le Congo et la Tunisie ont, pour 
leur part, perçu la majeure partie de leurs recettes 
non fiscales sur les revenus de la propriété. Le Ghana 
les a prélevées sur les ventes de biens et services et 
l’Eswatini, sur les revenus divers et non identifiés.

En Égypte, au Kenya, au Maroc et à Maurice, aucun 
instrument n’a assuré, à lui seul, la majeure partie 
des recettes non fiscales. La plupart des recettes 
proviennent des subventions et des revenus de la 
propriété en Égypte; des subventions et des ventes 
de biens et services au Kenya  ; des revenus de la 
propriété et des ventes de biens et services au Maroc  
et à Maurice.

Sur la période 2000-2018, les revenus de la propriété 
(2,9 % du PIB) ont constitué la principale source de 
recettes non fiscales, devant les subventions (2,3 % du 
PIB), les recettes diverses et non identifiées (1,5 % du 
PIB) et les ventes de biens et services (0,6 % du PIB). 
Les amendes, les contraventions et les confiscations 
(0,1 % du PIB) ont contribué le moins aux recettes non 
fiscales. Le tableau est le même pour 2018.

2  La série de données des Trésors publics, mise au point par 
le Centre international pour la fiscalité et le développement et 
l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du 
développement (2018) étant peu ventilée, l’analyse exposée dans 
la présente section s’inspire d’une source de données de l’OCDE 
qui ventile les recettes non fiscales par instrument pour 21 pays 
africains (OCDE, 2018).
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Les recettes non fiscales restent imprévisibles, en 
raison principalement de la fluctuation des cours des 
produits de base qui amoindrit les rentes provenant 
des ressources (figure  4.6). La courte durée des flux 
de subventions, ainsi que leur difficile prévisibilité, 
contribuent également à l’irrégularité des données. 
Une autre raison concerne enfin le caractère inconnu 
et souvent exceptionnel des sources des recettes non 
fiscales diverses et non identifiées.

Subventions Ventes de biens et services Divers Revenus de la propriété Amendes
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FIGURE 4.6. PRINCIPAUX INSTRUMENTS GÉNÉRANT DES RECETTES NON FISCALES 
DANS 21 PAyS AFRICAINS EN 2018

Remarque : Les montants sont estimés en pourcentage du PIB d’après les recettes de chaque instrument. Les chiffres pour l’Ouganda portent sur l’année 2016.
Source : D’après les données de l’OCDE (2018). 
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POSSIBILITÉS D’ACCROISSEMENT DES 
RECETTES NON FISCALES

Les comparaisons entre les pays africains et à l’échelle 
internationale mettent en lumière les nombreuses 
possibilités d’accroissement des recettes non fiscales 
en Afrique. Ces possibilités apparaissent également 
dans l’analyse effectuée de la capacité de chaque pays 
à générer des recettes non fiscales, qui compare la 
capacité d’un pays en matière de collecte des recettes 
avec celle qu’il devrait avoir en raison de son niveau 
de développement économique. Cette analyse – qui 

Une collecte plus efficace pourrait accroître de 4,5 % du PIB 
le montant moyen des recettes non fiscales prélevées par 
les pays peu actifs dans ce domaine, ce qui représente une 
augmentation de 2 % du PIB par rapport au taux actuel.

Subventions Ventes de biens et services DiversRevenus de la propriété AmendesRecettes non fiscales
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non fiscales/collecte potentielle des recettes non 
fiscales » et calcule la moyenne des résultats obtenus 
dans ce domaine en Afrique – révèle que les efforts 
fournis à l’échelle nationale varient de 0,09 à 4,0. 
Plus de la moitié des pays ont prélevé des recettes 
inférieures à leur capacité, en affichant un indice 
d’effort moyen de 0,64, tandis que les autres pays ont 
prélevé plus de recettes que celles attendues de leur 
niveau de développement économique. 

12

10

6

0

8

4

2

2000 2005 20102001 2006 2011 20152002 2007 2012 20162003 2008 20132004 2009 2014 2017 2018

7.35

3.09

1.75
1.77

0.78
0.17

FIGURE 4.7. PRINCIPAUX INSTRUMENTS GÉNÉRANT DES RECETTES NON FISCALES DANS 21 PAyS 
AFRICAINS EN 2000-2018
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Une collecte plus efficace pourrait accroître de 4,5 % 
du PIB le montant moyen des recettes non fiscales 
prélevées par les pays peu actifs dans ce domaine, ce 
qui représente une augmentation de 2 % du PIB par 
rapport au taux actuel (2,6 %). Les pays africains les 
mieux à même de collecter des recettes non fiscales 
pourraient atteindre 15,7 % du PIB, ce qui représente 
la moyenne du Botswana et du Congo.

DIFFICULTÉS 
INSTITUTIONNELLES, 
ADMINISTRATIVES ET 
RÉGLEMENTAIRES
Les pays qui pratiquent la bonne gouvernance 
garantissent la transparence des activités de collecte. 
Ils justifient dans le détail chacun des types de 
recettes qui sont collectées et chaque affectation 
les concernant. Les organismes réglementaires 
supervisent également la communication et 
l’affectation des recettes. La gestion des finances 
publiques intègre la planification des recettes non 
fiscales aux procédures budgétaires, ce qui assure 
l’efficacité des affectations les concernant (FMI, 
2018b). La volonté politique est ainsi essentielle 
au renforcement des compétences des personnels 
des départements et des services fiscaux. La 
modernisation constante des institutions améliore 
enfin l’efficacité et la rentabilité des activités de 
collecte et d’affectation des recettes non fiscales au 
fil des années.

Ces conditions sont toutefois rarement réunies dans 
les pays africains. Le renforcement de la collecte 
des recettes provenant de sources non fiscales 
nécessite en effet de résoudre de nombreuses 
difficultés (FMI, 2015). Les institutions fiscales 
africaines, généralement plus fragiles que celles des 
marchés émergents et des économies avancées, 
avec pour résultat un environnement administratif et 
réglementaire peu propice à la collecte des recettes. 
À l’exception de la mobilisation fiscale, la collecte 
des recettes non fiscales suscite peu de procédures 
systématiques au niveau des administrations. Il est 
ainsi difficile de connaître l’origine des recettes, les 
entités qui les règlent et la date de leurs paiements 
dans la plupart des pays. De même, des tensions 
existent entre les administrations centrales et les 
collectivités décentralisées, notamment au sujet de la 
rétention et du transfert des recettes. 

Lorsque la gouvernance est de piètre qualité et 
repose sur des infrastructures de collecte des recettes 
fragiles aux différents niveaux de gouvernement, 
l’efficacité de la mobilisation des ressources reste 
limitée, en particulier dans les zones éloignées 
des grands centres urbains. L’Angola est par 
exemple un grand pays doté d’infrastructures 
extrêmement fragiles, qui fournit des services de 
santé et d’éducation restreints loin des zones les plus 
fortunées. Cette fragilité des infrastructures fait ainsi 
obstacle à la mobilisation des recettes fiscales et non 
fiscales (CEA, 2018f ), et empêche tout service de 
proximité auprès des contribuables et tout respect 
des règles applicables à la collecte des recettes 
(CEA, 2018e). Les autres difficultés les plus courantes 
incluent l’insuffisance des capacités et l’inexistence 
de normes éthiques applicables aux institutions. 
Les difficultés structurelles concernent pour leur 
part la corruption, l’instabilité politique, l’inefficacité 
des services publics, la généralisation des inégalités 
et la prédominance du secteur informel. Le volume 
des recettes non fiscales auxquelles l’État a renoncé 
est considérable dans les pays dotés d’un secteur 
informel important, notamment au Bénin. L’Angola 
s’efforce de formaliser de nombreuses activités du 
secteur informel et de décentraliser la collecte des 
recettes (CEA, 2018f ).

OBSTACLES INSTITUTIONNELS ET 
ADMINISTRATIFS

Dans certains pays africains, il est courant que 
l’inefficacité de la collecte de recettes non fiscales 
aille de pair avec une allocation déficiente des 
ressources, ce qui dénote l’absence de tout caractère 
systématique, transparent, explicable, coordonné 
et surveillé des activités concernées. Le montant 
des recettes prélevées, et leurs affectations, restent 
flous, ce qui accroît le risque d’utilisation abusive 
et de corruption, et affaiblit les mesures incitatives 
prises pour améliorer la notification des recettes. Les 
économies richement dotées en ressources naturelles 
pâtissent en particulier de la piètre gouvernance 
et de l’insuffisance des recettes fiscales, en raison 
de leur dépendance à l’égard des produits de base 
représentant d’importantes sources de recettes. 

La plupart des systèmes générant des recettes non 
fiscales sont fragilisés par l’incapacité des organismes 
de collecte à rendre compte de la totalité des 
ressources perçues. Au Soudan, les recettes non 
fiscales ont représenté seulement 3  % des recettes 
publiques en 2017, alors qu’un rapport commandé par 
le Gouvernement a révélé que la principale difficulté 
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et oblige ces autorités à transférer le montant restant 
à un fonds commun. Le Ghana a réussi à améliorer 
la collecte des recettes sans imposer indûment 
ses administrés, en introduisant des dispositifs de 
paiement souples pour les taxes, les amendes et 
les redevances (CEA, 2018j). La sélection d’objectifs 
prévisibles et réalistes pour les recettes non fiscales, 
ainsi que le suivi des collectes, amélioreraient 
également les résultats obtenus. L’établissement 
d’un calendrier pour les examens des taux de 
collecte, tel qu’il existe pour les impôts, permettrait 
enfin de rationaliser et de simplifier les systèmes de 
prélèvement complexes existants (CEA, 2018a).

DÉCENTRALISATION FISCALE

La décentralisation fiscale, qui délègue plusieurs 
niveaux de collecte de recettes et transfère à des 
échelons moins élevés du gouvernement certains 
pouvoirs en matière de dépenses, contribuerait 
fortement à améliorer la collecte des recettes non 
fiscales (Bird et Vaillancourt, 1998). Si les collectivités 
décentralisées bénéficiaient d’une plus grande 
autonomie en matière de recettes, elles pourraient 
améliorer leurs prestations de services publics. 
L’obligation redditionnelle qui est faite aux décideurs 
et aux prestataires de services, et la transparence qu’ils 
doivent respecter, seraient en effet renforcées, et les 
préférences et besoins des populations locales, mieux 
pris en compte (Elhiraika, 2007 ; voir encadré 4.2 sur 

la décentralisation fiscale en Afrique du 
Sud). Dans les économies développées, la 
collecte décentralisée des recettes facilite 
la transition menant de l’imposition de 
taxes au prélèvement de frais parmi les 
administrés. Elle donne ainsi un signal sur 
les prix qui accroît l’efficacité économique 
des prestations de services publics et des 
affectations de recettes publiques (Feld, 
Kirchgasser et Schaltegger, 2003).

Comme le montrent les études de cas 
relatives aux pays et les publications 
parues à ce sujet, l’administration et 
la gestion des recettes non fiscales 
manquent de cohérence, de coordination, 
d’engagement et d’efficacité à tous les 
niveaux du gouvernement (Burgess et 
coll., 2015 ; Hodler et Raschky, 2015 ; Ilorah, 
2009). Les relations nouées parmi ces 
administrations publiques sont souvent 
altérées par le népotisme et le favoritisme 
qui s’imposent en fonction des lignes des 

posée à la perception des taxes, des redevances et 
des autres droits concernait la rétention des recettes 
par les services de collecte (CEA, 2018g). Le rapport 
a recommandé l’imposition de sévères sanctions aux 
services publics et aux particuliers qui abusent de 
leurs positions et gèrent mal les recettes. L’inexistence 
de contrôles efficaces et normalisés, ainsi que 
l’absence de systèmes financiers publics coordonnés, 
permettent aux 40 entreprises publiques de générer 
un montant négligeable de recettes.

En Afrique du Sud, les instruments de collecte des 
recettes non fiscales sont nombreux (intérêts et 
dividendes des entreprises publiques et des autres 
entités publiques, frais administratifs, permis de 
conduire, taxes imposées aux ventes de biens 
et services, redevances minières et pétrolières, 
concessions minières, recettes prélevées par les 
ministères et ventes d’immobilisations), alors que les 
recettes ont représenté seulement 2,6 % des recettes 
budgétaires consolidées en 2017 (CEA, 2018i).

Au Ghana, la collecte des recettes non fiscales a 
augmenté en volume et en pourcentage du total 
des recettes publiques (à plus de 14 % annuellement 
depuis 2000) (CEA, 2018j). Selon des fonctionnaires 
ghanéens, les recettes non fiscales deviendront plus 
importantes parmi les recettes publiques à l’avenir. 
Un changement récent de politique autorise les 
autorités publiques à retenir 66  % des recettes non 
fiscales collectées aux fins de financer leurs activités, 

Le système fédéral sud-africain 
a délégué une part majeure 
des responsabilités en matière 
de dépenses, et des pouvoirs 
administratifs, aux collectivités 
provinciales et municipales. En raison 
toutefois des inégalités qui existent 
de longue date parmi les provinces 
et les municipalités, les dispositifs 
constitutionnels et institutionnels 
accordent peu d’autonomie à la 
collecte des recettes. Les collectivités 
provinciales sont par exemple 
chargées de gérer 43 % des dépenses 
publiques alors que les recettes 
qu’elles prélèvent représentent 
seulement 4 % du total de leurs 
recettes et 2 % du total des recettes 
publiques. Dans les autres pays en 

développement, les recettes prélevées 
par les collectivités représentent en 
moyenne 58 % des recettes publiques 
infranationales. 

Les recettes prélevées par les 
collectivités ne répondent ainsi 
pas aux attentes qui concernent 
l’amélioration de l’efficacité des 
prestations de services publics. La 
décentralisation fiscale et l’autonomie 
renforcée de la collecte des recettes 
pourraient améliorer la qualité 
des prestations, en accroissant la 
transparence et en transférant les 
responsabilités de l’administration 
centrale aux collectivités locales 
plus proches des destinataires des 
services..

ENCADRÉ 4.2. DÉCENTRALISATION FISCALE EN  
AFRIqUE DU SUD

Source: Elhiraika (2007).
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partis politiques, des appartenances ethniques, des 
échanges commerciaux et d’autres considérations 
similaires. L’inefficacité est également due, pour 
certains cas, à l’insuffisance des capacités, à la fragilité 
des cadres réglementaires et aux manquements des 
orientations prises dans les politiques. Des retards ont 
par exemple lieu dans l’envoi des recettes destinées à 
d’autres niveaux du gouvernement, ce qui freine les 
procédures budgétaires et les prestations de services 
des collectivités locales. Ces dernières sont pourtant 
fortement dépendantes des transferts financiers du 
gouvernement central pour assurer le fonctionnement 
de leurs infrastructures et de leurs prestations. La 
communication et la coordination entre les services 
d’un même niveau de gouvernement sont également 
déficientes dans certains pays. La confiance dans les 
institutions publiques est amoindrie par le manque 
de clarté, de concertation et de coopération qui 
affaiblit leur autorité.

L’incertitude concernant le degré d’autonomie 
accordé aux collectivités locales aggrave le caractère 
arbitraire des activités de collecte des recettes 
non fiscales. En l’absence de toute structure de 
gestion solide, les collectivités locales ont imposé 
de nombreuses taxes, amendes et redevances, 
presqu’aussi souvent qu’elles le voulaient, en suscitant 
l’incompétence et l’arbitraire parmi les bureaucrates 
corrompus. Outre l’établissement de mécanismes 
institutionnels, administratifs et réglementaires 
susceptibles de collecter et d’affecter les recettes 
non fiscales efficacement, les gouvernements 
doivent assurer la mise en place d’un cadre juridique 
anticorruption solide. 

Au Zimbabwe, les collectivités locales retiennent 
ainsi parfois des recettes destinées à l’administration 
centrale (CEA, 2018h). Leur comportement s’explique 
notamment par l’absence de tout dispositif juridique 
approprié et l’inexistence de tout transfert des 
ressources prélevées par l’administration centrale 
aux collectivités locales. Le Zimbabwe impose 
également une série de taxes et d’autres redevances 
à ses administrés, en échange de services de base 
ou d’autres services censés être gratuits, alors que 
ses prestations enfreignent le plus souvent les 
normes fixées pour leur quantité et leur qualité. 
Les administrés qui se plaignent de la piètre qualité 
des services, ou refusent de régler une prestation 
tant qu’elle n’est pas améliorée, font souvent  
l’objet d’amendes.

Si la mise au point d’un système efficace de collecte 
des recettes à l’échelle infranationale est complexe, 

elle pourrait s’avérer profitable au développement 
local. Les relations nouées entre les niveaux du 
gouvernement doivent être impérativement 
harmonieuses et équitables, afin d’assurer la régularité 
des transferts de subventions et d’autres ressources 
provenant de l’administration centrale (Bird et Smart, 
2002 ; Martinez-Vázques et Smoke, 2010). La plupart 
des efforts déployés pour décentraliser les collectes 
fiscales ont donné un degré de priorité élevé à la 
délégation des pouvoirs en matière de taxes et de 
dépenses. Il existe ainsi peu de données sur l’effet 
produit par la décentralisation sur la collecte et 
l’utilisation des recettes non fiscales. 

GESTION DES RECETTES PROVENANT DES 
RESSOURCES NATURELLES

La gestion des recettes a connu une évolution 
encourageante lorsqu’une série de pays africains ont 
signé l’Initiative pour la transparence des industries 
extractives (EITI). Cette dernière a en effet pour 
objet d’accroître la transparence de la collecte et de 
l’utilisation des recettes publiques, et d’améliorer la 
compréhension des administrés à l’égard des modes 
de collecte et d’utilisation des recettes. L’Initiative, 
qui ne présente aucun caractère contraignant, fixe les 
normes applicables à la présentation des informations 
relatives aux recettes, principalement pour les sources 
de recettes non fiscales, telles que les redevances, 
les dividendes, les droits de licence, les redevances 
locatives, les frais d’inscription et tout autre paiement 
ou avantage matériel dû au gouvernement. L’accent 
mis sur les industries extractives a contribué à 
améliorer la présentation des informations dans les 
pays richement dotés en ressources.

La conformité des pays à l’égard de l’Initiative reste 
toutefois inégale à ce jour. Les évaluations conduites 
pour le Nigéria en 2016 ont par exemple révélé 

Si les collectivités décentralisées 
bénéficiaient d’une plus grande 
autonomie en matière de recettes, 
elles pourraient améliorer leurs 
prestations de services publics.
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plusieurs irrégularités et retards dans le paiement 
des dividendes, au niveau des transferts effectués par 
la Société nationale de pétrole et le Gouvernement 
nigérian (EITI, 2016). Plusieurs pays ont également 
été récemment exclus provisoirement de l’Initiative, 
en raison de défauts de conformité, notamment la 
Côte d’Ivoire de 2012 à 2014, Madagascar de 2011 à 
2014, et la République centrafricaine de 2013 à 2015. 

La plupart des pays africains se conforment toutefois 
de plus en plus à l’Initiative, notamment la Côte 
d’Ivoire depuis 2014 (le retour de la paix et le 
développement économique comblent les pertes 
subies). Dans l’ensemble, la situation actuelle et les 
perspectives d’avenir sont prometteuses au Burkina 
Faso, au Ghana, au Libéria, au Malawi, en Mauritanie, 
au Mozambique, au Niger, au Nigéria, au Tchad, au 
Togo et en Zambie.

Si la signature de l’Initiative pour la transparence des 
industries extractives est un bon début, l’intégrité 
des rapports sur les flux de recettes par les dirigeants 
politiques, les sociétés multinationales et les 
parties prenantes est essentielle à la transformation 
attendue des flux de recettes fiscales et non fiscales. 
Les paiements effectués par les sociétés d’extraction 
de ressources naturelles auprès des administrations 
centrales doivent en effet faire l’objet de rapports et 
de suivis de la part des deux parties. Les organisations 
de la société civile peuvent également peser, afin de 
s’assurer de l’existence des rapports et des suivis. 
Leurs activités devraient être respectées et protégées. 
Les gouvernements devraient enfin coopérer avec 
ces organisations à l’amélioration de l’efficacité de 
l’Initiative. 

La croissance durable de l’Afrique sera stimulée 
par la résolution des difficultés institutionnelles 
(par exemple la coordination parmi les institutions 

chargées d’enregistrer et de notifier les recettes), 
l’établissement d’une culture de la transparence et 
de la responsabilisation et la ventilation des données 
présentées dans les rapports.

OBSTACLES DUS À L’ÉCONOMIE POLITIQUE

Plusieurs obstacles liés à l’économie politique 
amoindrissent le volume et la prévisibilité des 
recettes non fiscales. La modification des priorités 
fixées par les donateurs réduit par exemple le 
montant des ressources affectées aux crédits 
budgétaires et aux fonds de développement. Les 
recettes baissent également lorsque les pays africains 
suspendent ou stoppent leur adhésion au Système 
généralisé de préférences. Les autres obstacles qui 
freinent la mobilisation des recettes non fiscales 
concernent les dispositions des accords miniers 
complexes qui régissent le paiement des redevances, 
la renégociation des contrats miniers, la fuite des 
capitaux et le blanchiment d’argent.

CONCLUSIONS ET 
INCIDENCES SUR LES 
POLITIqUES
L’endettement croissant des États africains va de 
pair avec l’obligation de plus en plus pressante qui 
leur est faite de financer la réalisation des objectifs 
de développement durable et de l’Agenda 2063. 
Les efforts déployés pour améliorer la collecte des 
recettes doivent ainsi être axés sur la mobilisation 
des recettes non fiscales et des taxes, et sur l’étude 
de moyens novateurs de financer le développement. 
De nombreuses initiatives prises pour mobiliser 
des ressources intérieures ont donné un degré de 
priorité élevé à la collecte des recettes fiscales et à 
l’amélioration de l’efficacité des institutions fiscales, 
alors que la collecte des recettes non fiscales a peu 
retenu l’attention. 

Ces recettes contribuent pourtant fortement aux 
recettes publiques en Afrique, en assurant en moyenne 
4,5 % du PIB, alors que la majorité des pays collectent 
des montants inférieurs à leur capacité (en moyenne 
0,64  seulement pour les recettes non fiscales). Si 
l’efficacité des collectes des pays s’améliorait, en 
particulier dans les pays peu performants à cet égard, 
le montant moyen de prélèvement des recettes 
non fiscales pourrait passer de 2,6 % en moyenne à  
4,5 % du PIB.

La situation actuelle et les 
perspectives d’avenir sont 
prometteuses au Burkina Faso, 
au Ghana, au Libéria, au Malawi, 
en Mauritanie, au Mozambique, 
au Niger, au Nigéria, au Tchad, 
au Togo et en Zambie. 
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De même, si les pays utilisent une vaste palette 
d’instruments, allant des taxes imposées à l’extraction 
des ressources naturelles aux redevances applicables 
à la pollution, ils accordent peu d’intérêt à l’innovation 
et à la diversification des instruments. La disparité 
des contextes nationaux, ainsi que la complexité des 
cadres relatifs aux recettes non fiscales, montrent 
que les meilleures solutions sont celles élaborées 
à l’échelle des pays. Les États devraient ainsi 
concevoir des instruments axés sur les recettes non 
fiscales en fonction de leur structure économique, 
de leurs objectifs de développement et de leurs  
groupes cibles.

La diversification des instruments nécessitera de 
tenir compte des incidences de ces derniers. Les 
frais imposés aux administrés ont par exemple des 
répercussions notables sur le bien-être. L’OCDE 
(1998) a recensé les principes relatifs aux meilleures 
pratiques de la mise en œuvre des frais imposés aux 
administrés et adaptés aux contextes nationaux  : 
existence d’une autorité juridique clairement définie, 
organisation de consultations itératives avec les 
administrés, prise en considération des coûts induits, 
établissement de systèmes de collecte efficaces, 
suivi des résultats organisationnels, traitement 
des recettes perçues, adoption de stratégies de 
tarification, respect de l’équité (les instruments 
prévus marquent-ils une régression ou un progrès ?) 
et neutralité concurrentielle.

Les pays doivent diversifier leurs financements publics, 
en combinant de manière appropriée les taxes, les 
subventions, les transferts intergouvernementaux 
et les frais imposés aux administrés, afin d’assurer 
la pérennisation et la prévisibilité des flux de 
recettes. L’obligation de diligence, l’existence de 
principes clairement définis et la mise en place de 
systèmes réglementaires intégrés sont nécessaires à 
l’établissement de structures efficaces pour la collecte 
des recettes non fiscales. Le Tchad et plusieurs autres 
pays ayant reconnu l’importance de la mobilisation 

des recettes non fiscales mettent en place des 
politiques en ce sens (CEA, 2018a). 

Les pays doivent également anticiper l’imprévisibilité 
des recettes non fiscales. Les fluctuations des cours 
des produits de base rendent difficile toute évaluation 
ou anticipation du montant des subventions et 
des diverses recettes non fiscales. Les pratiques 
de saine gestion financière atténuent les effets de 
l’imprévisibilité des recettes non fiscales. 

Des réformes sont également nécessaires pour 
renforcer la mobilisation des recettes non fiscales 
(notamment les investissements axés sur les 
infrastructures), améliorer les rapports établis sur 
la collecte des recettes non fiscales et harmoniser 
les relations nouées entre les administrations 
centrales et les collectivités décentralisées. Les pays 
doivent adapter les normes internationales relatives 
à la mobilisation des recettes non fiscales à leurs 
contextes nationaux, et mettre en pratique la bonne 
gouvernance, afin de consolider leurs institutions, 
leurs politiques et leurs procédures réglementaires  
et administratives. 

Si l’efficacité des collectes des pays 
s’améliorait, en particulier dans les 
pays peu performants à cet égard, le 
montant moyen de prélèvement des 
recettes non fiscales pourrait passer 
de 2,6 % en moyenne à 4,5 % du PIB.

Les pays doivent diversifier leurs financements publics, en combinant 
de manière appropriée les taxes, les subventions, les transferts 
intergouvernementaux et les frais imposés aux administrés, afin 
d’assurer la pérennisation et la prévisibilité des flux de recettes.
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ANNEXE 4.1 IMPRÉVISIBILITÉ DES RECETTES NON FISCALES
TABLEAU A4.1. APERÇU DES TENDANCES ET DE L’IMPRÉVISIBILITÉ DES RECETTES NON FISCALES EN 

POURCENTAGE DU PIB EN 1997-2018
PAYS TENDANCE DEGRÉ D’IMPRÉVISIBILITÉ

Croissante
Constante et inférieure à 5 % (stagnante)

Dégressive
Légèrement croissante

Durablement croissante
Dégressive

Durablement croissante
Dégressive mais supérieure à 10 %

Dégressive puis légèrement croissante
Croissante
Dégressive

Fortement dégressive
Très légèrement croissante

Durablement croissante
Légèrement croissante

Durablement dégressive
Dégressive

Irrégulière et récemment dégressive
Croissante
Dégressive
Croissante

Fortement décroissante mais peu de données
Durablement croissante

Irrégulière
Récemment dégressive

Croissante mais peu de données
Dégressive
Croissante

Légèrement dégressive récemment
Dégressive mais croissante ces dernières années

Dégressive
Croissante
Dégressive
Croissante

Légèrement dégressive mais peu de données
Dégressive

Légèrement irrégulière
Irrégulière mais principalement dégressive

Irrégulière et récemment dégressive
Irrégulière mais récemment croissante
Irrégulière mais récemment croissante

Légèrement croissante et irrégulière
Irrégulière mais croissante

Irrégulière et récemment dégressive
Irrégulière
Croissante
Dégressive
Croissante
Irrégulière
Dégressive
Dégressive

Faible
Faible
Faible
Faible
Faible
Faible
Faible

Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré
Modéré

Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé
Élevé

Source : D’après les données du Centre international pour la fiscalité et le développement et de l’Institut mondial de recherche 
sur les aspects économiques du développement (2018), consultées en septembre 2018.

Algérie
Angola 
Cameroun
Côte d’Ivoire
Mozambique
République centrafricaine
Rwanda 
Botswana
Burkina Faso
Cabo Verde
Égypte
Eswatini
Gabon 
Gambie
Ghana 
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Maroc
Maurice
Niger 
Nigéria
Sénégal 
Sierra Leone
Soudan 
Soudan du Sud
Tanzanie
Zambie
Afrique du Sud
Bénin
Burundi
Comores 
Congo
Djibouti 
Érythrée
Éthiopie
Guinée
Guinée-Bissau
Libéria 
Madagascar
Malawi 
Mali 
Mauritanie
Namibie
Ouganda 
République démocratique du Congo
Seychelles 
Tchad 
Togo 
Tunisie
Zimbabwe
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INTRODUCTION
L’administration fiscale mène les diverses activités 
successives de la perception des impôts :

• Identifier les «contribuables» (particuliers et 
entreprises).

• Leur attribuer un identifiant unique qui permette 
de les reconnaître à l’avenir.

• Créer un système de dossiers individuels des 
contribuables.

• Établir les procédures permettant aux contribuables 
de transférer à l’administration fiscale les 
renseignements nécessaires à l’évaluation de leurs 
obligations fiscales (« déclaration »).

• Calculer régulièrement le montant de l’impôt à 
payer.

• Facturer les contribuables en conséquence. 
• Percevoir les impôts.
• Traiter les impayés, les arriérés et les 

remboursements.
• Procéder à des audits par échantillonnage.
• Régler les différends entre les contribuables et 

l’administration fiscale. 
Bien qu’il existe peu d’informations quantitatives 
sur la performance comparée des administrations 
fiscales nationales, les données du rapport annuel 
Paying Taxes de la Banque mondiale et de PwC 
(2018) donnent une idée de la performance des pays 
africains. Le tableau est mitigé.

En 2016, l’Afrique a enregistré le plus grand nombre 
d’opérations liées au paiement de l’impôt, avec en 
moyenne 35,4 opérations par an, contre 20,6 en 
moyenne mondiale (tableau 5.1). L’Afrique vient au 
deuxième rang dans le monde s’agissant du délai 
de mise en conformité pour les principaux impôts 
(impôts sur les bénéfices, impôts sur le travail et 
cotisations obligatoires, et taxes à la consommation), 
avec 285 heures, contre une moyenne mondiale de 
240 heures. Le nombre élevé d’opérations et le temps 
nécessaire pour les effectuer augmentent la charge 

L
 
 
 
 
 
es pays africains ont déployé des efforts 

considérables pour améliorer l’efficacité et l’efficience 
de l’administration fiscale. Ces efforts doivent être 
soutenus et renforcés, en particulier pour encourager 
une meilleure discipline fiscale.

Bien que chaque pays doive régler les problèmes qui 
lui sont propres en matière d’administration fiscale, 
tous doivent mieux utiliser les données existantes 
pour éclairer la prise de décisions et améliorer 
l’efficience et l’efficacité de l’administration fiscale. 
Un outil prometteur pour guider ces efforts est l’outil 
d’évaluation diagnostique de l’administration fiscale.

Les pays devraient tirer pleinement parti des 
possibilités nouvelles offertes par la numérisation 
pour accroître l’efficacité et l’efficience de la collecte 
des impôts. Jusqu’à présent, 18 pays africains ont mis 
en place des systèmes électroniques de déclaration 
des revenus et de paiement des impôts. Le Rwanda 
a été en mesure d’accroître ses recettes fiscales de 
6  % grâce à des mesures de ce type, ce qui donne 
à penser que les pays qui ne l’ont pas encore fait 
disposent d’importantes possibilités d’accroître leurs 
recettes. En Afrique du Sud, l’imposition électronique 
a permis de réduire de 21,8  % le temps et de 22  % 
le coût nécessaire pour collecter la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA). Au Kenya, la numérisation des 
opérations de collecte de la TVA a permis d’identifier 
les incohérences dans les données et d’augmenter 
les recouvrements de TVA de plus d’un milliard de 
dollars entre 2016 et 2017.

En 2016, l’Afrique a enregistré le 
plus grand nombre d’opérations 
liées au paiement de l’impôt, avec 
en moyenne 35,4 opérations par an, 
contre 20,6 en moyenne mondiale.
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a. Cet indice mesure deux procédures qui peuvent avoir lieu après le dépôt de la déclaration : demande de remboursement de TVA et correction d’une erreur dans une déclaration d’impôt 
sur le revenu des sociétés, y compris en passant par un audit. L’écart au maximum est une mesure de la distance de la région par rapport à la meilleure performance observée.

Source: D’après des données de la Banque mondiale et de PwC (2018).

TABLEAU 5.1. DIFFÉRENCES RÉGIONALES DANS LE RENDEMENT DE L’ADMINISTRATION FISCALE, 2016

Afrique

Amérique centrale et 
Caraïbes

Amérique du Nord

Amérique du Sud

Asie centrale et Europe 
orientale

Asie-Pacifique

Europe

Moyen-Orient

Moyenne mondiale

RÉGION NOMBRE 
D’OPÉRATIONS 
DE PAIEMENT

DÉLAIS 
(HEURES)

INDICE DES OPÉRATIONSA APRÈS 
DÉCLARATION

(écart au maximum,0 = moins efficace,  
100 = plus efficace)

35,4

31,2

8,2

22,8

16,2

22,1

12

17,2

24

55,6

51,9

69,3

41,7

62

56,7

81,6

46,5

58

285

206

182

547

230

204

161

154

240

de la perception de l’impôt pour les administrations 
fiscales (tableau 5.1). 

Toutefois, l’Afrique obtient de bons résultats pour une 
autre mesure de la performance de l’administration 
fiscale, l’indice des opérations nécessaires après 
déclaration, qui mesure deux procédures qui peuvent 
avoir lieu après la déclaration  : la demande de 
remboursement de TVA et la correction d’une erreur 
dans une déclaration de revenus des sociétés, y 
compris en passant par un audit. Pour 2016, l’Afrique 
a obtenu les mêmes résultats que la région Asie-
Pacifique et de meilleurs résultats que l’Amérique 
du Sud, le Moyen-Orient, l’Amérique centrale et les 
Caraïbes (Banque mondiale et PwC, 2018). Si l’Afrique 
part d’une position relativement encourageante, la 
plupart des pays ont encore beaucoup à faire pour 
améliorer leur administration fiscale (figure 5.1 et 
tableau A5.1 en annexe).

Le présent chapitre évalue l’administration fiscale 
en Afrique, en soulignant les progrès et les défis et 
en identifiant les moyens d’améliorer l’efficience  
et l’efficacité.

BUT ET FONCTIONS DE 
L’ADMINISTRATION FISCALE
Les administrations fiscales modernes s’efforcent de 
percevoir des recettes adéquates tout en maintenant 
les coûts d’administration fiscale et du contrôle 
au minimum et en traitant les contribuables de 
façon équitable. Les systèmes les plus efficaces 
sont ceux qui convainquent la grande majorité des 
contribuables de s’acquitter volontairement de leurs 
obligations fiscales, de sorte que les fonctionnaires de 
l’administration fiscale puissent se concentrer sur le 
petit nombre de contribuables qui ne se conforment 
pas aux règles. Les caractéristiques de l’administration 
fiscale qui encouragent le respect de l’obligation 
fiscale comprennent notamment : une attitude axée 
sur le service, qui éduque et aide les contribuables 
à remplir leurs obligations, des audits efficaces et le 
recours cohérent à des pénalités pour décourager la 
fraude fiscale, et une administration fiscale qui est 
considérée par les contribuables comme honnête et 
équitable (Okello, 2014).
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FIGURE 5.1. SITUATION DES INDICATEURS DE L’ADMINISTRATION FISCALE POUR CERTAINS PAyS, 2018

Source : D’après des données de la Banque mondiale et de PwC (2018).
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Le succès du recouvrement de l’impôt dépend de 
la bonne exécution par l’administration fiscale de 
plusieurs tâches auxiliaires, notamment la gestion 
des ressources humaines (recrutement, formation, 
affectation et promotion), la vigilance interne pour 
repérer, contrôler et sanctionner les manquements 
du personnel, notamment la corruption, les activités 
de trésorerie proprement dite, notamment la gestion 
et la comptabilité des recettes collectées, et enfin 
les activités d’information et de sensibilisation des 
contribuables.

L’administration fiscale et la politique fiscale sont 
étroitement liées. Cette dernière doit tenir compte 
des capacités de l’administration, tandis que l’admi-
nistration peut faire en sorte que la politique fiscale 
réelle diffère de la politique fiscale officielle. Par 
exemple, la politique fiscale annoncée peut stipuler 
que tous les médecins de ville doivent déclarer 
leurs revenus et payer l’impôt sur le revenu au taux 
ordinaire. Toutefois, si l’administration fiscale fait 
peu d’efforts pour enregistrer les médecins, ne 
s’assure pas qu’ils font régulièrement leur déclaration 
de revenu ou ne vérifie jamais les déclarations de 
revenus suspectes, alors la politique réelle est que les 
revenus des médecins de ville ne sont pas imposés au 
taux du régime général d’impôt sur le revenu. 

Il existe également des aspects organisationnels 
qui séparent l’administration fiscale de la politique 
fiscale. La norme mondiale veut que les deux 
activités soient séparées sur le plan organisationnel : 
une instance définit le régime fiscal et une autre est 
chargée de le mettre en œuvre. Globalement et dans 
la majeure partie de l’Afrique, la politique fiscale 
relève officiellement d’une unité de politique fiscale 
du ministère des finances, tandis que les recettes 
sont perçues par des unités distinctes placées sous 
le contrôle direct du ministère ou par un organisme 
semi-autonome. 

Il est difficile de définir des principes clairs de 
répartition des attributions entre les unités de 
politique fiscale et les administrations fiscales. Par 
exemple, la décision d’augmenter les ressources 
consacrées au contrôle des déclarations fiscales 
est-elle une question de politique ou une question 
purement administrative ? Il semble à première vue 
qu’il s’agit d’une question administrative. Mais si la 
vérification est rarement ou mal effectuée et qu’une 
augmentation importante des ressources peut 
sensiblement améliorer le respect de la discipline 
fiscale et donc la perception des recettes, il s’agit sans 
doute davantage d’une question de politique. 

Les unités de politique fiscale et les administrations 
fiscales devraient coopérer étroitement. Cela signifie 
que les spécialistes des unités de politique fiscale 
doivent respecter les connaissances opérationnelles 
des hauts responsables des administrations fiscales 
et que ces derniers doivent fournir aux spécialistes de 
la politique fiscale les données détaillées dont ils ont 
besoin pour effectuer des analyses pertinentes. Cette 
coopération n’est pas toujours possible en Afrique. 
Les rivalités entre services sont parfois intenses,1 et 
d’autres facteurs déterminent aussi la forme que 
prendra cette relation. Lorsqu’elle est dissymétrique, 
elle tend à favoriser les administrations fiscales, en 
particulier lorsqu’elles sont organisées comme une 
administration fiscale semi-autonome et hors du 
contrôle direct du ministre des finances. Il y a vingt 
ans, les ministères des finances des pays africains 
comportaient rarement une unité de politique fiscale. 
Bien que ce ne soit plus le cas, ces unités ont tendance 
à être sous-équipées par rapport aux administrations 
fiscales.

STRUCTURE DE 
L’ADMINISTRATION FISCALE
Il y a eu une certaine convergence dans le sens 
de l’adoption des meilleures pratiques mondiales 
en matière d’administration fiscale en Afrique, 
et les méthodes de collecte actuelles sont moins 
diversifiées qu’il y a 20 ou 30 ans. Mais la convergence 
a été partiellement masquée par la grande réforme 
qui a été mise en œuvre dans près de la moitié des 
pays au cours de cette période : la création d’autorités 

1  Cela est particulièrement probable si le recouvrement des 
recettes est assuré par un organisme semi-autonome dont le 
personnel est beaucoup mieux rémunéré que celui du ministère 
des finances.

Si l’Afrique part d’une position 
relativement encourageante, la 
plupart des pays ont encore  
beaucoup à faire pour améliorer 
leur administration fiscale.
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fiscales semi-autonomes2. Les autres pays d’Afrique 
ont conservé leur structure organisationnelle, deux 
ou trois directions au sein du ministère des finances 
étant chargées de percevoir les différentes catégories 
d’impôts. 

L’ÉMERGENCE D’AUTORITÉS FISCALES SEMI-
AUTONOMES

Après l’introduction de la TVA, la réforme fiscale la plus 
visible en Afrique depuis le début des années 1990 a 
été la création d’autorités fiscales semi-autonomes. 
Cela a entraîné un changement substantiel dans 
l’organisation du recouvrement de l’impôt : 

• Les organismes de recouvrement des recettes 
existants - généralement de deux à quatre 
directions au sein du ministère des finances - ont 
été fusionnés en une seule agence.

• Cette agence est soustraite au contrôle direct du 
ministère des finances et dotée d’un statut semi-
autonome sous un comité de contrôle distinct.

L’idée que les banques centrales, les autorités 
fiscales et d’autres organismes fiscaux, financiers 
et réglementaires importants devaient échapper 
à l’emprise directe de l’équipe dirigeante trouve 
son origine dans les nouvelles réformes de la 
gestion publique qui sont en vogue dans le monde 
anglophone depuis les années 1990. Ce principe 
est presque universellement appliqué dans les pays 
anglophones d’Afrique et il a également été étendu 
au Burundi, au Mozambique, au Rwanda et au Togo. 
La création de ces instances autonomes de collecte 
de l’impôt a été stimulée par le financement et 
l’assistance technique de la Banque mondiale et la 
coopération britannique. 

La création de ces autorités fiscales semi-autonomes 
s’est souvent heurtée à une résistance et a engendré 
des tensions considérables. Leur impact continue 
de faire l’objet de débats. Un certain nombre de 
facteurs compliquent le débat. Premièrement, leur 
création ne s’est pas faite isolément. Elle faisait 
partie d’un ensemble de réformes de la politique 
et de l’administration fiscales et visait à faciliter des 
réformes plus vastes. Deuxièmement, le changement 

2  L’ampleur des divergences laisse entrevoir de mauvaises 
pratiques et des possibilités de réforme. Par exemple, dans 
un échantillon de 16 pays étudiés par le Forum africain sur 
l’administration fiscale, le nombre de contribuables par 
percepteur était en moyenne de 202 en Afrique, allant d’environ 
30 au Togo à 961 au Mozambique (ATAF, 2017, figure 8.7). 
L’autorité fiscale du Mozambique enregistre tous les contribuables 
potentiels, même ceux qui ne remettent pas de déclarations 
fiscales ou ne font aucun paiement.

de structure s’est accompagné d’importantes 
augmentations de salaire pour les fonctionnaires 
des nouvelles autorités fiscales semi-autonomes,3 
qui sont aujourd’hui souvent payés trois à quatre fois 
plus que leurs homologues du ministère des finances 
avec lesquels ils sont en relations fréquentes. Cette 
différence de traitement engendre du ressentiment. Et 
cela aide à expliquer pourquoi les coûts de la collecte 
des impôts sont si élevés en Afrique. Troisièmement, il 
n’existe pas de modèle unique d’autorité fiscale semi-
autonome. Il s’agit d’organisations diverses, et leurs 
relations avec d’autres administrations, notamment 
le ministère des finances, varient selon les pays et 
dans le temps (tableau 5.1). Ces variations signifient 
qu’il n’y a aucune raison de penser que les autorités 
fiscales semi-autonomes auront des effets similaires 
dans tous les pays. 

Dans la pratique, les administrations fiscales semi-
autonomes sont beaucoup moins autonomes que 
leurs promoteurs initiaux ne l’avaient envisagé. Dans 
la mesure où les personnes qui les gèrent jouissent 
d’une certaine autonomie, il s’agit principalement 
de questions de gestion subalterne - par exemple, 
qui elles recrutent et comment elles déploient leur 
personnel. Pour les décisions importantes, y compris 
les barèmes de rémunération, elles sont généralement 
sous le contrôle du ministère des Finances ou du 
président.4 Et elles ne semblent généralement pas 
à l’abri de l’ingérence politique. Parallèlement, les 
salaires élevés et les conditions de travail attrayantes 
ont permis à certaines administrations fiscales 
semi-autonomes d’embaucher des travailleurs plus 
qualifiés, qui jouent parfois un rôle actif dans des 
questions qui relèvent officiellement du ministère des 
finances, comme l’analyse de la politique fiscale, les 
activités de plaidoyer et les activités de sensibilisation 
pour expliquer les impôts aux citoyens (von Soest, 
2007). La divergence des salaires et autres formes 
de rémunération par rapport à ceux des collègues 
du ministère des finances peut devenir un obstacle 
à la coopération et à la gouvernance efficace de la 
fiscalité en général. 

3  Dans certains cas, la mise en place d’autorités fiscales semi-
autonomes a entraîné le licenciement à grande échelle des 
percepteurs existants. Dans d’autres cas, la plupart des employés 
en poste ont été transférés à la nouvelle autorité.
4  Lorsqu’il s’applique à une organisation telle qu’une 
administration fiscale qui, en fin de compte, est responsable 
devant le gouvernement, le concept d’« autonomie » échappe 
à toute définition simple. Une étude théorique suggère que 
l’autonomie peut être mesurée selon six dimensions : gestion, 
politique, structurelle, financière, juridique et interventionnelle 
(l’étendue des exigences en matière de rapports au regard d’ 
objectifs préétablis ; Verhoest et al., 2004).

Commission économique pour l’Afrique
La Politique budgétaire au service du financement du développement durable

98



Source: D’après les données des agences fiscales nationales, ATAF (2017) et International Survey on Revenue Administration.

TABLEAU 5.2. EMPLACEMENT ORGANISATIONNEL DES ADMINISTRATIONS FISCALES DANS LES PAyS 
VISÉS PAR L’ÉTUDE DE CASS

PAYS DÉSIGNATION DE 
L’ADMINISTRATION 

FISCALE

STATUT  
SEMI-AUTONOME

EMPLACEMENT ET MANDAT DE L’AUTORITÉ FISCALE

South African Revenue Service 
(SARS)

Administration générale des impôts 
(AGT)

Direction générale des Impôts (DGI)

Ministère éthiopien des recettes 
publiques (EMOR)

Ghana Revenue Authority (GRA)

Kenya Revenue Authority (KRA)

Autorité fiscale mauricienne (MRA)

Direction générale des Impôts (DGI)

Autoridade Tributária de 
Moçambique (AT)

Uganda Revenue Authority 

Chambre Fiscale du Soudan (STC)

Direction générale des Impôts 
(DGI-)

Autorité fiscale du Zimbabwe 
(ZIMRA)

Afrique du Sud

Angola

Bénin

Éthiopie

Ghana

Kenya

Maurice

Mauritanie 

Mozambique 

Ouganda

Soudan

Tchad

Zimbabwe

Oui

Oui, sous l’égide 
du ministère des 
finances

Non

Entièrement 
autonome

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui

Créé en vertu de la loi 34 de 1997 sur les services fiscaux de l’Afrique du Sud en 
tant qu’agence autonome, chargé d’administrer le système fiscal et les services 
douaniers sud-africains et de percevoir les impôts.

Sa mission est de proposer et d’exécuter la politique fiscale du gouvernement 
et d’en assurer le plein respect ; d’administrer les impôts, droits de douane 
et autres taxes ; et d’étudier, promouvoir, coordonner, exécuter et évaluer les 
programmes, mesures et actions de politique fiscale liés à l’organisation, la gestion 
et l’amélioration de la fiscalité.

En charge de la détermination de l’assiette, de la liquidation, du contrôle et du 
contentieux de tous les impôts prévus par le Code des impôts ; de la récupération 
et du remboursement au Trésor public des impôts, taxes et redevances de l’État 
et des impôts accessoires ; des contrôles fiscaux ; de la conservation foncière, 
des hypothèques et autres droits fonciers ; de la gestion du domaine public ; de 
l’évaluation des comptes des administrations et de la gestion de l’ensemble du 
plan comptable.

Responsable de la perception des recettes provenant des droits de douane et des 
taxes intérieures.

Organisme créé pour fusionner le Service des douanes, des impôts indirects et 
de la prévention, l’Internal Revenue Service, le Service de la taxe sur la valeur 
ajoutée et le Secrétariat du Conseil des organismes fiscaux pour l’administration 
des taxes et des droits de douane. Cela représente un changement d’identité pour 
les agences fiscales et unifie l’administration des taxes et des droits de douane 
au Ghana. La fusion des trois agences fiscales en une autorité fiscale intégrée et 
modernisée s’inscrit dans une tendance mondiale à l’efficience et à l’efficacité.

Responsable de la perception des recettes publiques, en mettant l’accent sur la 
cotisation, la perception, l’administration et l’application des lois relatives aux 
recettes.

La MRA est un agent de l’État et, en tant que tel, le Ministère des finances et du 
développement économique continue d’en assumer la responsabilité générale et 
d’en suivre les résultats. La MRA est chargée de percevoir environ 90 % des recettes 
fiscales et d’appliquer les lois fiscales.

Une direction du ministère des finances, qui est responsable de la mobilisation 
des recettes de l’État en participant à la définition de la politique fiscale et à 
l’élaboration des textes législatifs et réglementaires, y compris les lois de finances ; 
en identifiant, localisant et enregistrant les contribuables en leur attribuant un 
numéro d’identité fiscale ; en établissant l’assiette fiscale, les licences et leur 
recouvrement ; en luttant contre la fraude par le contrôle fiscal ; s’occupe du 
traitement des obligations fiscales des contribuables ; et assure la représentation 
de la Mauritanie dans les instances internationales en charge des questions 
fiscales.

Une direction sous le contrôle direct du ministère des finances. 

Agence gouvernementale de recouvrement créée par le Parlement et relevant du 
Ministère des finances, de la planification et du développement économique. Elle 
a pour mandat d’évaluer, de percevoir et de comptabiliser les recettes publiques 
(y compris les recettes non fiscales) et de conseiller le Gouvernement sur des 
questions de politique générale concernant l’ensemble des sources de recettes.

Créée en 1954 en tant que section du ministère des finances. C’est maintenant un 
département qui relève du même ministère.

Une direction au ministère des finances.

En vertu de la loi sur l’administration fiscale et d’autres lois subsidiaires, il incombe 
au Ministère des finances du Zimbabwe d’évaluer, de percevoir et de comptabiliser 
les recettes publiques. Les taxes perçues comprennent les droits de douane, 
les taxes sur la valeur ajoutée, les impôts indirects, les impôts sur le revenu, les 
redevances minières, ou encore les impôts sur les gains en capital.
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ÉVALUATION DU 
RENDEMENT DE 
L’ADMINISTRATION FISCALE
Une mesure élémentaire de la performance de 
l’administration fiscale est le recouvrement total des 
recettes (fiscales et non fiscales) en pourcentage 
du PIB (voir chapitres 3 et 4). Une mesure plus fine 
est l’effort fiscal, qui est le rapport entre les recettes 
réelles perçues et le montant que l’on s’attendrait à 
percevoir compte tenu de la structure de l’économie 
nationale. 

Entre 1991 et 2006, l’effort fiscal moyen a été de 75 % 
pour 14 pays d’Afrique subsaharienne, soit plus que la 
moyenne de 6 pays d’Amérique latine (59 %) et 4 pays 
d’Asie du Sud (51 % ; FMI, 2011 : 59-60). Une analyse 
plus récente couvrant 120 pays en développement 
sur la période 1990-2012, qui prend également en 
compte l’effet limitatif potentiel de la vulnérabilité 
économique sur le recouvrement de l’impôt, a 
estimé que l’effort fiscal moyen des pays choisis était 
« exceptionnel » (Yohou et Goujon, 2017: 1). Ces 
pays se rapprochent ainsi des normes mondiales en 
matière d’administration fiscale. 

Globalement, le taux de rotation des postes 
de direction est très élevé, ce qui retentit sur la 
performance de l’administration fiscale. Sur la 
période 2009-2013, le taux de rotation en Afrique 
a été à peu près le même qu’en Europe, au Moyen-
Orient et en Asie centrale et considérablement plus 
faible qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes et en 
Asie Pacifique (FMI, 2011). Il semble également que 
les réformes fiscales de la dernière décennie aient 
renforcé la conviction des Africains que la fiscalité est 
légitime (Moore, Prichard et Fjeldstad, 2018). 

Mais les lacunes demeurent nombreuses. Les 
impôts indirects tels que la TVA, qui présentent de 
larges avantages en termes d’assiette fiscale, sont 
désormais fréquemment appliqués en Afrique. 
Cependant, une conception et une mise en œuvre 
médiocres signifient que les coûts de collecte sont 
anormalement élevés en pourcentage de la collecte 
totale, ce qui témoigne de la précarité des liens entre 

la formulation des politiques et leur application par 
l’administration en Afrique. 

L’Outil d’évaluation diagnostique de l’administration 
fiscale (TADAT), parrainé par le Fonds monétaire 
international (FMI), est axé sur neuf domaines de 
résultats qui couvrent la plupart des fonctions, 
processus et institutions de l’administration 
fiscale (figure 5.2).5 Les rapports d’évaluation des 
performances au regard du TADAT sont toutefois 
confidentiels, à moins qu’un gouvernement ne les 
rende publics. Sur les 29 pays africains qui ont fait 
l’objet d’évaluations au moyen du TADAT, seuls 3 
(Burkina Faso, Libéria et Zambie) ont rendu publics 
leurs rapports d’évaluation6. L’observation selon 
laquelle les normes de l’administration fiscale varient 
considérablement à l’intérieur de l’Afrique repose 
donc principalement sur un large éventail d’indices 
immatériels.

Le Maroc et l’Afrique du Sud sont les pays les plus 
performants en matière d’administration fiscale. 
Bien que leurs administrations fiscales perçoivent 
des recettes relativement élevées en pourcentage 
du PIB, cela ne suffit pas à les définir comme des 
administrations fiscales à haut rendement - les 
administrations fiscales d’autres pays africains 
perçoivent des proportions plus élevées du PIB en 
termes de recettes malgré des normes médiocres en 
matière d’administration fiscale.7 C’est également au 
Maroc que le nombre d’opérations nécessaires est 
le plus faible, suivi par l’Afrique du Sud (voir tableau 
A5.1 de l’annexe). Les deux administrations fiscales 
perçoivent les recettes de manière assez efficace, 

5  Le FMI a parrainé l’élaboration de l’outil d’évaluation 
diagnostique de l’administration fiscale (TADAT) et la formation 
de spécialistes qui évaluent et notent l’administration fiscale 
nationale pays par pays.
6  Afrique du Sud, Angola, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Comores, Côte d’Ivoire, Égypte, Éthiopie, Gambie, Ghana, Kenya, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Maroc, Maurice, Mozambique, 
Namibie, Niger, Nigéria, Ouganda, République démocratique 
du Congo, Rwanda, Sierra Leone, Tanzanie, Tunisie, Zambie et 
Zimbabwe. Voir http://www.tadat.org files TADAT – Assessments- 
NOV2018.pdf. 
7  Cela est particulièrement probable dans les pays exportateurs 
de ressources, comme l’Angola. Au cours de la dernière décennie, 
les recettes publiques ont atteint les niveaux typiques de l’OCDE, 
soit 35 à 40 % du PIB.

Entre 1991 et 2006, l’effort fiscal moyen a été de 75 % pour 
14 pays d’Afrique subsaharienne, soit plus que la moyenne 
de 6 pays d’Amérique latine et 4 pays d’Asie du Sud.
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1. 
Intégrité du registre 

des contribuables : tous les 
particuliers, toutes les entreprises 
et autres entités dans l’obligation 

de s’immatriculer figurent dans un 
registre des contribuables, avec des 

informations complètes, exactes 
et à jour.

 
2.  

Gestion efficace des risques : 
les risques pesant sur les recettes 
des activités de l’administration 
fiscale sont identifiés et gérés de 

façon efficace.

9. 
Responsabilité 

et transparence : 
l’administration fiscale est 

transparente dans la conduite de 
ses activités et rend compte à 

l’État et à la collectivité.

 
3.  

Promotion du civisme fiscal : 
Les contribuables disposent 

des informations et du soutien 
nécessaires pour pouvoir respecter 
spontanément leurs obligations à 

un coût modéré pour eux. 

8.  
Gestion efficace des 

recettes : le recouvrement des 
recettes fiscales est intégralement 

comptabilisé, vérifié par rapport aux 
estimations, et analysé pour guider les 

prévisions de recettes de l’État et les 
remboursements légitimes d’impôts 

sont effectués dans les plus 
brefs délais.

4. 
Dépôt des 

déclarations fiscales dans 
les délais : les contribuables 

présentent leurs déclarations 
fiscales dans les délais.

7. 
Règlement efficace 

des contentieux fiscaux : 
le processus de règlement des 

contentieux fiscaux est équitable 
et indépendant, accessible aux 
contribuables et efficace pour 

résoudre les litiges. 5. 
Paiement des 

impôts dans les délais : 
les contribuables acquittent 
intégralement leurs impôts 

dans les délais.

 
6.  

Exactitude des 
informations déclarées : les 
contribuables indiquent des 

informations complètes dans 
leur déclaration fiscale. 

DOMAINES DE 
PERFORMANCE

s’efforcent d’aider et d’encourager les contribuables 
à se conformer davantage à leur obligation fiscale 
et, contrairement à la plupart des administrations 
fiscales africaines, consacrent des ressources 
considérables à l’analyse des données collectées dans 
le cadre des opérations courantes, en vue de rendre 
ces opérations plus efficaces. Le Kenya est un autre 
exemple de bonne pratique que pourraient imiter les 
autres administrations fiscales africaines. 

À l’autre extrémité de l’échelle de performance 
se trouvent la Somalie et le Nigéria. En Somalie, 

l’insécurité empêche le gouvernement de percevoir 
beaucoup plus que les recettes douanières limitées 
du port et de l’aéroport de Mogadiscio. Le Nigeria 
se trouve dans une situation moins précaire, mais 
son administration fiscale s’est détériorée depuis les 
années 1960, les recettes de la production pétrolière 
ayant commencé à éclipser toutes les autres sources 
de revenus, qui ont été rapidement négligées. Les 
estimations largement citées du montant des recettes 
que le Nigeria perçoit varient autour du taux de 7 % 
du PIB - ce qui témoigne de la mauvaise qualité 

FIGURE 5.2. L’OUTIL D’ÉVALUATION DIAGNOSTIqUE DE L’ADMINISTRATION FISCALE (TADAT) EST  
UN OUTIL DE COLLECTE DE DONNÉES SUR L’ADMINISTRATION FISCALE

Source : www.tadat.org.
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moyenne de l’administration fiscale8. Les bonnes 
administrations fiscales déclarent avec précision les 
sommes qu’elles perçoivent et remettent au Trésor 
public. 

Dans l’ensemble, les normes des administrations 
fiscales nationales en Afrique s’apparentent à 
celles des pays de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) dans 
le meilleur des cas, tandis que dans d’autres cas 
elles s’apparentent à celles des pays très pauvres. Il 
convient de garder cette grande diversité à l’esprit 
lors des discussions sur d’éventuelles réformes de 
l’administration fiscale. Certains pays africains sont 
très en avance sur d’autres et sont de plus en plus 
en mesure de fournir une assistance technique à 
d’autres pays de la région. C’est particulièrement 
le cas dans l’utilisation de la numérisation et de la 
production électronique des déclarations de revenus 
pour améliorer l’efficience et l’efficacité.

RÉFORMES DE 
L’ADMINISTRATION FISCALE
Le consensus mondial sur la réforme de l’admini-
stration fiscale depuis les années 1980 reflète 
principalement l’expérience des fiscalistes,9 mais avec 
peu de contribution de ceux d’Afrique et d’autres 
régions à faible revenu, qui ont été les bénéficiaires 
plutôt que les initiateurs des réformes (Fjeldstad 
et Moore, 2008). Ce consensus mondial n’a été ni 
systématiquement remis en question ni explicitement 
rejeté en Afrique, bien qu’il ait rencontré une plus 
grande résistance dans les pays francophones, 

8  Le Nigeria est l’un des rares pays d’Afrique à avoir connu 
une privatisation de fait considérable de la collecte des recettes 
fiscales. Cela s’est produit au niveau des États plutôt qu’au niveau 
fédéral, et l’on ne dispose pas d’informations précises.
9  Il n’y a pas le même degré de consensus en matière de fiscalité 
internationale. Celle-ci reste très contestée.

sans doute en raison de l’origine anglophone des 
réformes10. En dehors des appels à un retour à des 
pratiques traditionnelles, il n’existe pas d’autre 
conception cohérente de l’administration fiscale 
susceptible de se substituer à celle du consensus 
anglophone mondial. 

Ce nouveau consensus mondial a moins évolué 
en tant que doctrine qu’en tant qu’ensemble de 
pratiques optimales qui reflètent les interactions 
entre l’administration fiscale et l’évolution des formes 
d’activité économique, de la numérisation et de 
l’introduction de la TVA. Sept caractéristiques de la 
façon dont les meilleures pratiques sont maintenant 
comprises dans les administrations fiscales en Afrique 
sont examinées ici.

CHANGEMENT DE PRIORITÉ : DE LA POLITIQUE 
À L’ADMINISTRATION

Le nouveau consensus sur la réforme fiscale qui a 
pris forme dans les années 1970 et 1980 souligne 
l’importance de tenir compte de l’état réel de 
l’administration fiscale dans la conception de la 
politique fiscale. Il s’agissait d’une réaction à des 
politiques fiscales antérieures qui, dans de nombreux 
pays, visaient à atteindre des objectifs sociaux et 
économiques ambitieux (y compris la redistribution 
des revenus) et pas seulement de générer des 
recettes. Les réformateurs ont fini par conclure 
que les tentatives d’utiliser le régime fiscal comme 
instrument de changement social et économique 
étaient généralement inefficaces et avaient eu des 
effets secondaires négatifs, notamment la création 
de codes fiscaux complexes, difficiles à appliquer 
et générateurs de corruption. Dans la nouvelle 
orthodoxie, la politique fiscale et l’administration 
fiscale étaient censées se concentrer davantage sur 
l’augmentation des recettes. Les réformateurs ont 
mis l’accent sur la simplification. 

10  Nous ne disposons pas de preuves quantitatives suffisantes 
pour vérifier l’affirmation selon laquelle le changement a 
été moins important dans les pays francophones. Il y a des 
informations pertinentes dans Fossat et Bua (2013), qui suggèrent 
que l’Afrique francophone a été particulièrement lente dans la 
numérisation des fonctions de l’administration fiscale. Il semble 
également que la tradition francophone de maintenir des réseaux 
denses de bureaux locaux des impôts pour garder des contacts 
directs et personnels étroits avec les contribuables n’ait pas cédé 
la place aux réformes organisationnelles dont il est question ici 
et qui, dans les pays anglophones, ont conduit à un transfert 
du personnel et des fonctions vers les administrations centrales. 
Les chiffres disponibles sur le ratio contribuables/personnel de 
l’administration fiscale dans un échantillon de pays africains en 
2015 le prouvent indirectement. Ce ratio est généralement plus 
faible dans les pays francophones (ATAF, 2017).

Certains pays africains sont très en 
avance sur d’autres et sont de plus 
en plus en mesure de fournir une 
assistance technique à d’autres 
pays de la région.
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DE LA VÉRIFICATION PHYSIQUE À L’ANALYSE 
DES DOSSIERS ET DES COMPTES

Les méthodes de perception de l’impôt ont également 
changé. Il y a trente ans, dans la plus grande partie 
de l’Afrique comme dans de nombreuses autres 
parties du monde, les percepteurs rendaient visite 
aux contribuables dans leur foyer ou leur entreprise 
pour vérifier leurs activités économiques, calculer 
leurs obligations fiscales et, souvent, percevoir leurs 
paiements. Bien que l’accent mis sur la vérification 
physique et l’évaluation en personne soit encore 
évident dans de nombreuses régions d’Afrique 
aujourd’hui, en particulier dans l’administration 
douanière, ce n’est pas la norme pour les 
administrations fiscales progressistes en Afrique, ni 
l’idée maîtresse pour l’avenir du recouvrement des 
impôts. 

On est passé de la vérification physique - et des 
risques de collusion entre les percepteurs et les 
contribuables qui vont de pair avec elle - à des 
systèmes de calcul des contributions centralisés dans 
les services fiscaux, qui nécessitent peu d’interaction 
directe avec les contribuables et qui sont fondés 
sur l’analyse de documents écrits ou numérisés et 
de comptabilités commerciales. Le processus de 
calcul des contributions a également été dissocié 
du processus de paiement des impôts. De plus en 
plus, les paiements sont effectués aux banques et 
à d’autres agents de recouvrement, aux guichets 
de paiement des bureaux des impôts ou en ligne 
(Moore, 2014). 

Ces changements dans les méthodes de perception 
de l’impôt reflètent l’évolution de la structure 
des économies nationales et des technologies 
disponibles. Les visites des percepteurs pour 
inspecter et vérifier les installations et la production 
elle-même peuvent être utiles pour l’agriculture et 
l’industrie manufacturière, où il y a quelque chose à 
voir, mais n’ont guère de sens dans des économies de 
plus en plus axées sur les services, où l’activité n’est 
pas aussi facilement visible. Les informations dont 
les administrations fiscales ont besoin se trouvent 
enfouies dans les registres et les comptes écrits ou 
numérisés. 

Des tendances connexes telles que la mondialisation, 
y compris la prolifération des chaînes de production 
mondiales, et le recours accru aux banques et à 
d’autres services financiers contribuent également 
à modifier le recouvrement des impôts. Elles 
rendent la production et la valeur ajoutée moins 

visibles à l’œil nu, tout en augmentant le volume de 
documents écrits ou numériques sur les transactions 
économiques. 

La numérisation augmente également l’accès aux 
documents comptables commerciaux et réduit 
considérablement le coût de leur analyse. Par exemple, 
il est de plus en plus facile pour les administrations 
fiscales d’accéder à des sources tierces et de les 
utiliser pour vérifier les déclarations des contribuables 
(comptes bancaires et de cartes de crédit, factures 
téléphoniques, factures d’électricité, d’eau et d’autres 
services publics, ventes et immatriculations de 
véhicules automobiles, transactions immobilières, 
marchés publics, processus de passation de marchés,  
propriété de l’entreprise et paiements de dividendes). 

INTRODUCTION DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTÉE

La convergence des réformes de l’administration 
fiscale en Afrique a été, dans une large mesure, 
induite par le passage d’une dépendance à l’égard 
des taxes sur le commerce international à une 
dépendance à l’égard de la TVA. Depuis les années 
1980, les efforts de réforme fiscale des organisations 
internationales et des donateurs d’aide se sont 
concentrés principalement sur l’introduction de la 
TVA. 

Jusqu’aux années 1970 et 1980, les taxes sur 
le commerce international (importations et 
exportations) étaient la principale source de recettes 
pour la plupart des gouvernements africains, 
en grande partie en raison du rôle économique 
prépondérant des exportations de produits de base. 
La baisse séculaire des cours mondiaux des produits 
de base a suscité des inquiétudes quant à cette 
dépendance. Les organisations internationales ont 
fait valoir que les taxes sur le commerce international 
constituaient un sérieux obstacle à une spécialisation 
économique plus efficace et au développement 
économique à long terme de l’Afrique et qu’elles 
devraient être largement remplacées par la TVA. 
Ce discours, appuyé par les donateurs d’aide, était 
généralement persuasif. La plupart des pays africains 
ont réduit les recettes douanières et introduit la TVA.11

Ce changement n’est toutefois pas allé de soi, car 
des doutes ont été émis quant à l’adéquation de la 
TVA pour l’Afrique. La TVA est une taxe compliquée. 

11  L’édition 2018 du rapport annuel Paying Taxes contient des 
informations sur 41 des 45 pays africains qui ont une TVA.
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La TVA continuera d’être litigieuse 
en Afrique. Mais quelle que soit son 
adéquation générale au continent, il 
semble probable que, parallèlement 
à la réduction simultanée des taxes 
sur le commerce international, son 
introduction ait apporté une nette 
impulsion à la modernisation de 
l’administration fiscale en Afrique.

Elle oblige les contribuables, dont bon nombre sont 
de petits détaillants et d’autres petites entreprises, à 
tenir des comptes détaillés et à émettre des factures. 
Il s’agit de tableaux détaillés indiquant quels biens 
et services sont soumis à quel taux de TVA, lesquels 
sont détaxés et lesquels sont exonérés. Cette forme 
de fiscalité exige des administrations fiscales qu’elles 
collectent davantage de données qu’auparavant et, 
au moins en principe, qu’elles consacrent davantage 
de ressources à la vérification des données en 
comparant les échantillons de factures aux reçus. 
Elle exige également le remboursement de la TVA 
aux exportateurs, afin d’éviter toute discrimination à 
l’égard des exportations. 

La complexité de la TVA était considérée comme un 
élément positif, car elle imposait une discipline utile 
à la fois aux contribuables et aux administrations 
fiscales. Les contribuables devraient désormais tenir 
des comptes plus complets et plus exacts, ce qui serait 
bon pour leur entreprise et pour l’administration 
fiscale à long terme. De plus, les administrations 
fiscales seraient obligées d’utiliser des pratiques 
et des méthodes de calcul des contributions plus 
modernes (fondées sur la comptabilité), ce qui aurait 
des retombées positives sur leur performance. 

Dans de nombreux pays africains, la TVA n’a pas 
généré les recettes escomptées (Baunsgaard et Keen, 
2005) et a généralement été mal conçue et mise en 
œuvre, avec de nombreuses exonérations légales 
et de facto. L’efficacité de la perception de la TVA, 
mesurée par l’efficience C (le rapport entre les recettes 
fiscales réelles et les recettes fiscales potentielles), est 

en moyenne nettement plus faible en Afrique que 
dans toute autre région (Keen, 2013). 

Pourtant, la TVA dégage plus de recettes que 
n’importe quel autre impôt et est devenue une source 
fiable de revenus qui s’ajuste automatiquement à 
l’inflation. Toutefois, environ la moitié des recettes 
de TVA sont perçues à l’importation. Il ne s’agit en 
fait que de droits d’importation sous une nouvelle 
étiquette et ces droits pourraient facilement être 
rebaptisés autrement. La TVA n’est pas gratuite. 
Pour que la taxe ne pénalise pas les exportateurs, 
il faut qu’il existe un système opérationnel de 
remboursement de la TVA Cela n’existe pas dans 
environ la moitié des pays africains qui perçoivent 
la TVA.12 Là où des remboursements sont dus, ils 
génèrent beaucoup de frictions et, après les contrôles 
douaniers, sont probablement une des principales 
sources de corruption dans l’administration fiscale. 
Ces problèmes incitent à leur tour les entreprises à 
réclamer des exonérations de TVA pour se protéger 
contre les injustices ou les tracas. 

La TVA continuera d’être litigieuse en Afrique. Mais 
quelle que soit son adéquation générale au continent, 
il semble probable que, parallèlement à la réduction 
simultanée des taxes sur le commerce international, 
son introduction ait apporté une nette impulsion à la 
modernisation de l’administration fiscale en Afrique. 

PERCEPTEURS OU PERCEPTRICES ?

Le passage de la vérification physique à l’analyse des 
dossiers et des comptes a eu de vastes répercussions 
sur le travail des percepteurs. Les contacts personnels 
directs avec les contribuables sont de moins en moins 
fréquents. Les compétences recherchées sont de 
moins en moins celles des agents d’exécution et de 
plus en plus celles des comptables, des vérificateurs 
des comptes, des juristes, des chercheurs, des 
informaticiens, des directeurs des ressources 
humaines, des analystes de données, des spécialistes 
de la sensibilisation et du personnel du centre de 
services. Ces changements dans la nature des emplois 
au sein de l’administration fiscale, ainsi que des 
changements plus larges dans les marchés du travail 
et dans les relations entre les sexes, contribuent à 
l’augmentation du nombre de femmes travaillant 
dans l’administration fiscale. Dans les pays de l’OCDE, 

12  Les remboursements de TVA ne sont pas disponibles dans 
19 des 41 pays pour lesquels des informations sur la TVA sont 
disponibles dans l’édition 2018 de Paying Taxes (Groupe de la 
Banque mondiale et PwC, 2018).

Commission économique pour l’Afrique
La Politique budgétaire au service du financement du développement durable

104



les femmes représentent généralement environ 60 % 
de la main-d’œuvre totale des administrations fiscales 
nationales (OCDE), 2017)13. En Afrique, cependant, les 
hommes restent plus nombreux, parfois de beaucoup, 
que les femmes dans la plupart des administrations 
fiscales (figure 5.3).

13  Comme dans la plupart des grandes organisations à l’échelle 
mondiale, les femmes ont tendance à être concentrées aux 
échelons inférieurs et à représenter une faible proportion des 
cadres supérieurs.
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Dans les pays de l’OCDE, les femmes représentent généralement 
environ 60 % de la main-d’œuvre totale des administrations 
fiscales nationales (OCDE), 2017). En Afrique, cependant, les 
hommes restent plus nombreux, parfois de beaucoup, que les 
femmes dans la plupart des administrations fiscales.

En 2016, il y avait en moyenne trois fois plus d’hommes 
que de femmes parmi les cadres supérieurs des 24 
administrations fiscales nationales qui ont participé 
aux Perspectives fiscales africaines (ATAF, 2017). La 
proportion de femmes dans l’administration fiscale 
augmente cependant. Une seule étude pour l’Afrique 
a examiné les implications du nombre croissant de 
femmes sur la performance des administrations 
fiscales (encadré 5.1). L’étude, faite pour le compte de 
l’Autorité fiscale ougandaise, estime que les femmes 
ont un effet positif sur les recettes fiscales (Mwondha 
et al., 2018).

P O U R  C E N T

FIGURE 5.3. RATIO HOMMES/FEMMES DANS L’ADMINISTRATION FISCALE DE 24 PAyS AFRICAINS, 2016

Note : La moyenne est pour les 24 pays inclus ici.
Source : D’après les données de l’ATAF (2018).
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SPÉCIALISATION ORGANISATIONNELLE ET 
PROFESSIONNELLE

Il y a vingt ou trente ans, la plupart des agents 
de l’administration fiscale en Afrique avaient un 
niveau d’instruction relativement faible et peu 
de qualifications professionnelles. Leurs emplois 
étaient assez homogènes. La plupart des membres 
du personnel travaillaient dans une organisation qui 
se consacrait à la perception d’un seul type d’impôt 
- par exemple, les recettes douanières, les impôts 
intérieurs directs comme les impôts sur le revenu, 
les impôts intérieurs indirects (taxes sur les ventes), 
les impôts indirects (notamment sur l’alcool) ou les 
droits de timbre (frais sur les transactions officielles) 
- et faisaient le même travail que les autres personnes 
du bureau. Ils étaient basés dans un bureau local 
assez petit, près des contribuables dont ils étaient 
responsables. Ils essayaient de surveiller de près 
ces contribuables et d’apprendre à les connaître 
personnellement. Ils calculaient les contributions, 
fixaient les montants à payer, s’assuraient que les 
factures étaient payées et parfois même recouvraient 
les paiements eux-mêmes. Ils exerçaient donc un 
contrôle personnel considérable sur les documents 
écrits qu’ils conservaient. 

Aujourd’hui, les emplois dans l’administration fiscale 
sont plus diversifiés, ce qui reflète les changements 
organisationnels dont il a été question plus haut. 
Dans certains pays, toutes les recettes fiscales ont 
été confiées à des autorités fiscales semi-autonomes, 
responsables à la fois des recettes douanières et des 
impôts intérieurs.14 Même dans les cas où les services 
des douanes et les autres services fiscaux n’ont pas 
été placés sous la même direction opérationnelle, 
l’accent a été mis sur l’amélioration de la coordination. 
D’une manière générale, plus il y a eu de coordination, 
de gestion commune ou de fusion directe entre 
les unités qui se concentraient auparavant sur la 
perception de types spécifiques de taxes, plus il est 
facile d’adopter des structures internes similaires 
à celles des administrations fiscales des pays de 
l’OCDE. Trois dimensions de cette modernisation sont 
particulièrement importantes :15

• Les unités internes sont définies par fonction 
plutôt que par le type d’impôt qu’elles perçoivent. 
À l’exception des douanes, qui continuent d’avoir 
un caractère distinct, les unités identifiées en 
termes de type de taxe (comme les droits de 
timbre ou l’impôt sur le revenu) ont été largement 
remplacées par des unités portant des noms 
tels que l’enregistrement des contribuables, les 

déclarations fiscales, le traitement des 
contributions, le recouvrement des 
sommes dues, le contrôle et les enquêtes, 
les finances, les services informatiques, 
les ressources humaines, les affaires 
juridiques, le contentieux, les services 
aux contribuables, la recherche et 
planification, la conformité interne (anti-
corruption), etc. 

14  Même dans le cadre d’autorités fiscales 
semi-autonomes, les douanes restent à part 
dans les organigrammes. Donc, cette situation 
est presque inévitable en raison de l’importance 
croissante des activités douanières qui ne sont 
pas liées aux recettes, notamment la facilitation 
du commerce et la sécurité nationale, et de 
l’importance croissante de ces activités. La gestion 
commune facilite néanmoins la coopération entre 
les unités des douanes et des impôts nationaux, 
le partage des services communs et, ce qui est 
peut-être le plus important, l’interfaçage de leurs 
systèmes logiciels pour faciliter le partage des 
données sur les contribuables. 
15  Dans un certain nombre de pays 
francophones, le calcul de l’impôt à payer était 
historiquement effectué conjointement par une 
unité de l’administration fiscale et l’unité de la 
trésorerie du ministère des finances. Cette pratique 
a été abandonnée (Fossat et Bua, 2013).

Les hommes ont dominé de longue 
date les administrations fiscales en 
Afrique. Cependant, la situation est 
en train de changer à mesure qu’un 
plus grand nombre de femmes 
accèdent à des professions liées à 
la fiscalité. Une étude récente de 
l’Autorité fiscale ougandaise révèle 
non seulement une augmentation 
de la parité entre les hommes et 
les femmes, mais aussi des niveaux 
de performance plus élevés chez 
les employées (Mwondha et al., 
2018). L’étude révèle que les 
femmes obtiennent un rendement 
légèrement supérieur à celui des 
hommes d’après l’évaluation du 
rendement de leur personnel 
pendant six mois et qu’en moyenne, 
les femmes servent l’organisation un 

peu plus longtemps (12,3 ans) que 
les hommes (11,6 ans), ce qui est 
important dans une organisation où 
le taux de roulement du personnel 
est traditionnellement élevé. 
L’étude a également révélé que les 
hommes étaient visés par deux 
fois plus de mesures disciplinaires 
que les femmes. Les femmes 
et les hommes ont déclaré être 
généralement détendus et satisfaits 
de travailler dans un environnement 
mixte. Ces conclusions plaident 
économiquement en faveur de 
l’intégration de la dimension genre, 
car les femmes contribuent à 
l’amélioration des performances de 
l’organisation. Cette intégration est 
également une question de droits de 
l’homme (CEA, 2016). 

ENCADRÉ 5.12. ARGUMENTS EN FAVEUR DE L’INTÉGRATION 
DE LA DIMENSION GENRE DANS L’ADMINISTRATION 
FISCALE : L’AUTORITÉ FISCALE OUGANDAISE
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• Étant donné qu’il faut moins d’employés dans 
les bureaux locaux pour faciliter les contacts 
en personne avec les contribuables et que les 
fonctions de soutien spécialisées (comme la 
gestion des ressources humaines et les services 
aux contribuables) sont devenues relativement 
plus importantes, il y a généralement un 
déplacement des effectifs des bureaux locaux vers 
l’administration centrale. 

• La segmentation ou l’affectation de différentes 
catégories de contribuables (en pratique, il s’agit 
essentiellement de tailles d’entreprises différentes) 
à des unités distinctes au sein de l’administration 
fiscale est largement utilisée. Au minimum, les 
déclarations fiscales, le calcul des contributions 
et le contrôle fiscal des grandes entreprises sont 
confiés à une unité spéciale. 

L’organisation de l’administration fiscale selon 
le principe de segmentation en fonction de la 
taille des entreprises et des contribuables varie 
considérablement. Certaines administrations fiscales 
ont simplement deux unités distinctes  : l’une pour 
les gros contribuables et l’autre pour les autres. Le 
South African Revenue Service compte six unités, 

dont celles qui traitent avec les ambassades, les 
organismes exonérés d’impôt et les fiscalistes.16 En 
2014, l’Autorité fiscale ougandaise a créé un bureau 
du secteur public, initialement chargé des affaires 
fiscales des ministères et d’autres organismes 
publics, et l’a étendu aux personnes politiquement 
influentes. La segmentation tient compte du fait que 
les différents types de contribuables doivent donner 
lieu à un traitement différent et que les percepteurs 
ont des compétences et des aptitudes différentes. Et 
surtout, les compétences juridiques et comptables 
nécessaires pour traiter efficacement - et si nécessaire 
pour contester - les déclarations fiscales des grandes 
entreprises (transnationales) sont très différentes 
de celles nécessaires pour calculer et percevoir les 
contributions des petits commerçants ou encore 
des mototaxis. La segmentation, en se spécialisant 
et en se concentrant sur un groupe déterminé de 
contribuables, vise à créer des possibilités d’améliorer 
l’efficacité de l’administration fiscale.

16  Pour un résumé des informations sur certaines 
administrations fiscales africaines, voir ATAF (2017).

Source: ATAF (2018).

TABLEAU 5.3. SEGMENTATION DES CONTRIBUABLES ET RISqUES ASSOCIÉS DANS CERTAINS PAyS

Grands 
contribuables

Contribuables 
moyens

Petits 
contribuables

Micro-contribuables

SEGMENT DEGRÉ DE RISQUE PAYS RETENUS POUR CETTE SEGMENTATION

• Faible risque de sous-déclaration
• Niveau élevé de planification fiscale
• Faible risque d’erreurs de classification 

 

• Risque modéré de sous-déclaration et 
de classification erronée 

• Risque élevé de sous-déclaration
• Difficiles à suivre et à retrouver
• Déclarations inexactes
• Changement constant de la 

Classification internationale type par 
industrie (CITI), ce qui les rend difficiles 
à suivre 

• Risque très élevé de non-déclaration
• Il est difficile de déterminer le revenu
• Coûts élevés d’application de la loi en 

matière fiscale
• Très difficiles à retrouver

Bénin, Botswana, Burundi, Cameroun, eSwatini, Gambie, 
Kenya, Libéria, Lesotho, Malawi, Maurice, Mozambique, 
Nigéria, Ouganda, Rwanda, Sénégal, Seychelles, Tanzanie, 
Togo, Zambie et Zimbabwe

Bénin, Burundi, Cameroun, Kenya, Malawi, Nigéria, 
Ouganda, Sénégal, Seychelles, Tanzanie, Togo et Zambie

Bénin, Burundi, Cameroun, Kenya, Malawi, Ouganda, 
Sénégal, Seychelles, Tanzanie, Togo et Zambie.

Bénin, Cameroun et Nigéria
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de coopération du contribuable. On dispose de peu 
d’informations générales sur la mesure dans laquelle 
elles s’y conforment dans la pratique. Il est clair 
qu’elles ont encore du chemin à faire. 

PROBLÈMES DE 
L’ADMINISTRATION FISCALE
Les administrations fiscales modernes cherchent 
à optimiser le recouvrement de l’impôt tout en 
minimisant les coûts administratifs et les coûts de 
la discipline fiscale pour les contribuables. Si les 
réformes évoquées plus haut ont contribué à une 
augmentation des recettes, un certain nombre de 
lacunes dans l’administration fiscale nationale en 
Afrique méritent une attention particulière. Les 
problèmes varient d’un pays à l’autre et au fil du temps.  
Comme le montre l’analyse ci-dessous, les principaux 
problèmes sont le coût élevé du recouvrement des 
impôts, le manque de volonté politique, l’absence de 
coordination et les retards pris dans l’adoption des 
nouvelles technologies. D’autres problèmes majeurs 
sont évoqués dans d’autres chapitres du présent 
rapport, notamment la corruption et les complexités 
du secteur informel (chapitre 3), les insuffisances 
de l’administration fiscale, en particulier au niveau 
infranational (chapitre 4) et le manque d’outils 
permettant de taxer les Africains fortunés (chapitre 6). 

COÛT ÉLEVÉ DU RECOUVREMENT DES IMPÔTS 
EN AFRIQUE

Le coût moyen du recouvrement de l’impôt en Afrique 
est considérablement plus élevé que dans les pays 
de l’OCDE. En moyenne, en 2016, les administrations 
fiscales en Afrique ont consacré 1,6  % des recettes 
collectées aux dépenses opérationnelles, soit une 
légère augmentation par rapport à la moyenne entre 
2011 et 2016 (ATAF, 2017). Les coûts varient d’un pays 
à l’autre (figure 5.4).

CIVISME FISCAL ET COOPÉRATION DU 
CONTRIBUABLE

Pour les spécialistes de la fiscalité, la coopération 
du contribuable et le civisme fiscal sont la 
caractéristique déterminante du nouveau consensus 
mondial sur l’administration fiscale. Plusieurs 
idées fondamentales sous-tendent cette notion et 
cherchent à accroître l’efficience et la légitimité du 
régime fiscal. Les administrations fiscales devraient 
s’attacher en priorité à sensibiliser les contribuables 
au régime fiscal et faire en sorte qu’il soit facile et peu 
coûteux pour eux de se conformer à leurs obligations 
de déclaration et de paiement de la contribution. 
Dans le même ordre d’idées, les administrateurs 
fiscaux devraient pouvoir supposer que la plupart 
des contribuables seront suffisamment honnêtes 
dans leurs déclarations. Les administrateurs devraient 
donc concentrer leurs activités d’exécution et de 
contrôle 17 sur les contribuables les plus susceptibles 
de ne pas s’y conformer et sur les audits aléatoires 
d’une petite proportion de contribuables.18 

Les administrations fiscales, soutenues par la 
législation, devraient s’efforcer davantage d’informer 
à l’avance les contribuables à revenu élevé et les 
sociétés des types de stratagèmes complexes visant à 
réduire la facture fiscale qui seront considérés comme 
acceptables et légaux (évasion fiscale) et qui seront 
considérés comme illégaux (fraude fiscale). Les litiges 
entre les contribuables et les administrations fiscales 
devraient être réglés aussi rapidement que possible, 
à moindre coût et en toute impartialité, en particulier 
par des tribunaux fiscaux indépendants.

Rares sont les administrations fiscales nationales en 
Afrique qui n’acceptent pas formellement les grands 
principes énoncés dans la notion de civisme fiscal et 

17  Les unités de vérification sont souvent utilisées pour faire 
pression sur les contribuables soupçonnés d’avoir la capacité 
de payer plus ou comme moyen de dernière minute pour aider 
l’agence fiscale à atteindre ses objectifs de recouvrement des 
recettes. 
18  Dans le cas des recettes douanières, qui restent probablement 
le domaine le plus corrompu en matière de collecte de recettes en 
Afrique anglophone comme dans la plupart des pays du monde, le 
régime du « commerçant privilégié » équivaut à l’auto-évaluation 
fiscale. Les importateurs et les exportateurs qui jouissent de 
ce statut sur la base d’un dossier vierge utilisent le transfert 
électronique de leurs documents pour informer préalablement 
les autorités douanières de certains envois, obtenir un 
dédouanement anticipé et ainsi éviter les retards - et la menace de 
retards - inhérents au système traditionnel de contrôle physique 
de chaque envoi transfrontalier. Le marquage et la détection 
électroniques des marchandises renforceront cette tendance. En 
Afrique anglophone, les arrangements de cette nature sont encore 
rudimentaires (Geourjon et al., 2013), mais ils figurent en bonne 
place à l’ordre du jour de la Communauté de l’Afrique de l’Est, 
qui comprend le Burundi, le Kenya, l’Ouganda, le Rwanda et la 
Tanzanie.

Pour les spécialistes de la fiscalité, 
la coopération du contribuable et le 
civisme fiscal sont la caractéristique 
déterminante du nouveau consensus 
mondial sur l’administration fiscale.
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Les comparaisons entre pays montrent que l’Eswatini 
a le taux de recouvrement des coûts le plus élevé 
(5,2 %), suivi du Zimbabwe (4 %). Le Sénégal (0,1 %) 
avait le ratio coûts/recettes le plus faible, suivi du 
Cameroun (0,3 %), des Seychelles (0,5 %) et de l’Afrique 
du Sud (0,9 %). Parmi les groupements économiques 
régionaux, la Communauté de développement de 
l’Afrique australe et la Communauté de l’Afrique de 
l’Est avaient le rapport coûts/recettes le plus élevé 
(1,9 %), suivies par la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (1,4  %  ; ATAF, 2018). La 
fourchette des coûts déclarés est large, ce qui laisse 
supposer une sous-déclaration considérable dans 
certains cas. Les estimations semblent souvent exclure 
l’aide. Ces problèmes sont aggravés par l’absence de 
données complètes et fiables pour l’Afrique.

Certaines réformes fiscales, notamment la création 
d’administrations fiscales semi-autonomes, 
avec leur personnel hautement rémunéré, ont 
également entraîné une augmentation des coûts 
de perception des impôts. Plus fondamentalement, 
les administrations fiscales africaines doivent 
généralement traiter avec une très grande variété de 
contribuables. Les coûts opérationnels courants d’un 
système organisationnel équipé pour traiter avec de 
très grandes entreprises comme les multinationales 
Rio Tinto et Dangote Cement sont élevés par rapport 
à l’impôt qu’elles peuvent percevoir de la grande 
majorité des contribuables, qui sont de petites et 
micro-entreprises, dont beaucoup ne figurent pas 
dans les bases de données.

Le coût moyen du recouvrement de 
l’impôt en Afrique est considérablement 
plus élevé que dans les pays de l’OCDE.

a
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FIGURE 5.4. COÛTS DE L’ADMINISTRATION FISCALE PAR RAPPORT AUX RECETTES DANS CERTAINS 
PAyS, EN MOyENNE, 2011–2016

Source : ATAF, 2018.
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Les coûts administratifs de l’imposition des petites 
entreprises peuvent être élevés. Les administrations 
fiscales africaines subissent souvent des pressions 
pour enregistrer et taxer les petites et micro-
entreprises, en particulier de la part des personnes 
qui considèrent la sous-imposition des activités du 
secteur informel comme un gros problème. Mais 
identifier, enregistrer et gérer ces petits contribuables 
coûte cher. Ils peuvent générer peu de recettes nettes, 
tout en détournant l’attention du petit nombre de 
grandes entreprises qui génèrent une proportion 
élevée des recettes totales dans la plupart des pays 
africains (ATAF, 2017). 

MANQUE DE VOLONTÉ POLITIQUE ET DE 
COORDINATION

Alors que les autorités fiscales africaines se sont 
modernisées de manière à améliorer leur capacité 
de taxer le secteur privé, rares sont celles qui ont 
l’autorité ou le soutien politique nécessaires pour 
inciter d’autres administrations à devenir de bons 
contribuables, soucieux de civisme fiscal.19 Les autres 
organismes publics sont souvent de mauvais citoyens 
fiscaux. Premièrement, ils tardent à verser les impôts 
qu’ils sont tenus de payer directement (tels que les 
droits d’importation et la TVA sur leurs achats), qu’ils 
sont autorisés à percevoir directement (tels que les 
droits d’immatriculation des véhicules à moteur et les 
redevances sur l’extraction des ressources naturelles) 
ou à percevoir en tant qu’intermédiaires (tels que 
les impôts des fonctionnaires qui sont prélevés à 
la source et les retenues d’impôt sur les marchés 
publics).20 

Deuxièmement, d’autres organismes publics refusent 
de fournir à l’administration fiscale l’information 
dont elle a besoin - et que les entreprises privées 

19  Pour de rares informations sur cette question et sur la façon 
dont l’autorité fiscale ougandaise l’aborde, voir Saka, Waiswa, et 
Kangave (à paraitre).
20  Les retards de paiement peuvent être motivés par la volonté 
d’augmenter les budgets ou de permettre au personnel d’utiliser 
l’argent pour investir sur les marchés financiers à des fins 
personnelles.

sont tenues de fournir - pour bien évaluer les 
obligations fiscales des tiers. Il s’agit notamment de 
renseignements sur les avantages non salariaux des 
employés du secteur public qui sont officiellement 
imposables, de renseignements personnels détaillés 
sur les employés du secteur public afin de permettre à 
l’administration fiscale de corréler les gains provenant 
de leur traitement officiel avec leurs gains provenant 
d’autres sources21 et d’une notification automatique 
de l’identité des bénéficiaires des gros contrats liés 
aux marchés publics. 

Troisièmement, les organismes publics refusent 
parfois de participer à la perception ou au paiement 
de la TVA, ce qui compromet la chaîne d’information 
dont dépend la perception efficace de la TVA et 
aggrave le problème déjà mentionné de la perception 
inefficace de la TVA.

L’efficacité de l’administration fiscale dépend en 
partie de l’efficacité d’autres organismes publics, 
y compris les cours des comptes et les tribunaux 
fiscaux, les autorités de police et d’autres possesseurs 
d’information pertinente sur le plan fiscal, notamment 
les services des passeports, les registres fonciers, 
les services publics de distribution d’électricité, les 
banques et les organismes chargés des achats (la 
plupart des administrations font certains achats). 
Toutes ces entités devraient travailler ensemble de 
manière cohérente.

ADOPTION LENTE DES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES

L’un des problèmes numériques les plus importants 
en Afrique aujourd’hui est que les administrations 
fiscales n’exploitent pas pleinement le potentiel 
des systèmes d’information de gestion numériques, 
dont beaucoup sont pourtant déjà à leur disposition. 
Ces lacunes dans l’utilisation de la technologie 

21  Il n’est pas rare que des organismes publics - et des 
employeurs privés - versent des impôts à l’administration fiscale 
sans même identifier les personnes sur les salaires desquelles les 
impôts sont prélevés.

Alors que les autorités fiscales africaines se sont modernisées de 
manière à améliorer leur capacité de taxer le secteur privé, rares 
sont celles qui ont l’autorité ou le soutien politique nécessaires pour 
inciter d’autres administrations à devenir de bons contribuables, 
soucieux de civisme fiscal.
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numérique font qu’il est plus difficile 
pour la haute administration de 
surveiller et de contrôler le rendement 
au travail et l’entrée de revenus. 
Elles limitent également la capacité 
d’analyser les nombreuses données qui 
sont déjà recueillies numériquement, 
afin de mieux comprendre les clients 
contribuables et d’évaluer la performance 
organisationnelle (Moore, Prichard et 
Fjeldstad, 2018). Les améliorations futures 
des performances des administrations 
fiscales seront étroitement liées à leur 
capacité de tirer parti de l’information 
numérique. 

Bien que les administrations fiscales 
aient été lentes à utiliser l’information 
numérique pour surveiller le rendement 
du prélèvement fiscal, elles ont fait 
des progrès considérables en matière 
de déclarations et de paiements 
électroniques. Dix-huit pays ont mis 
en place des systèmes de dépôt 
des déclarations et de paiement 
électroniques (voir encadré 5.3 pour 
l’expérience du Kenya et de la Namibie)22. 
Trois pays ont rendu la transmission 
électronique obligatoire pour tous 
les contribuables (Kenya, Ouganda 
et Zimbabwe), et d’autres pays l’exigent pour les 
gros contribuables et pour le paiement des impôts 
de base (impôt sur le revenu, TVA et impôts sur le 
travail  ; ATAF, 2017). En 2015, la Zimbabwe Revenue 
Authority (ZIMRA) a lancé le dépôt électronique des 
déclarations d’impôts, ce qui a permis d’augmenter 
le nombre de déclarations fiscales et d’améliorer 
la facilité des relations avec la ZIMRA. Toutefois, 
plusieurs facteurs rendent le dépôt électronique 
difficile, notamment les difficultés d’accès à Internet 
et les pannes d’électricité dans certaines régions du 
pays (Obert et al., 2018).

L’Afrique du Sud a introduit le dépôt électronique 
des déclarations en 2003 pour la TVA et l’impôt sur 
le revenu à payer et l’a étendu en 2006 à l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques et des sociétés. 
Les coûts du contrôle ont chuté de 22,4 % et le délai 
de mise en conformité pour la TVA de 21,8 % (Yılmaz 
et Coolidge, 2013). Au Rwanda, dans le cadre de 
l’initiative électronique de 2012, l’introduction de 

22  Il s’agit de l’Afrique du Sud, de l’Angola, du Botswana, du 
Cameroun, de l’Eswatini, du Ghana, du Kenya, de Maurice, de la 
Namibie, du Nigeria, de l’Ouganda, du Rwanda, du Sénégal, des 
Seychelles, du Togo, de la Tanzanie, de la Zambie et du Zimbabwe. 

machines de facturation électronique a contribué à 
une augmentation de 6 % des recettes fiscales d’une 
année sur l’autre et réduit le délai de production des 
déclarations de TVA de 45 à 5 heures (Bizimungu, 
2018). Le Nigeria a introduit la taxation électronique 
en 2015 afin d’automatiser tous les processus de 
base de l’enregistrement, du paiement, du calcul de 
l’impôt, de la surveillance, du contrôle et des enquêtes 
fiscales, de la gestion des dossiers des contribuables 
et du dépôt des déclarations. 

Les pays doivent se préparer à la numérisation fiscale 
en élaborant des stratégies et des infrastructures 
pour gérer les mégadonnées. Une solution consiste à 
confier ce rôle au bureau national de statistique.

La numérisation et l’automatisation 
entreprises par la Kenya Revenue 
Authority et le secteur privé 
ont eu des résultats positifs. Le 
système de transfert de fonds 
M-Pesa a transformé la politique 
et l’administration fiscales. Le 
système comprend une application 
en ligne pour l’administration 
fiscale (le système iTax) et permet 
aux contribuables de produire et 
de payer leurs impôts par voie 
électronique.
La Kenya Revenue Authority 
a également automatisé et 
numérisé plusieurs de ses fonctions 
afin d’améliorer l’efficacité de 
la prestation de services, de 
promouvoir les opérations sans 
support papier, de faire respecter 
la loi, de recouper le recouvrement 
des divers impôts, de promouvoir 

la transparence et de renforcer la 
responsabilité. La numérisation 
des opérations de TVA a permis 
d’identifier des incohérences dans 
les données et d’augmenter les 
recettes de TVA de plus d’un milliard 
de dollars entre 2016 et 2017. 
En Namibie, le délai de mise en 
conformité et le nombre des 
opérations de paiement de TVA sont 
restés stables ces dernières années, 
bien que tous deux soient supérieurs 
à la moyenne mondiale. À la fin de 
2016, le Département namibien des 
impôts a adopté un système intégré 
d’administration fiscale, qui offre de 
nouvelles fonctions et de nouvelles 
capacités d’établissement d’états 
financiers qui permettront de réduire 
les retards dans le traitement des 
déclarations fiscales et le nombre de 
déclarations égarées 

ENCADRÉ 5.13. NUMÉRISATION ET ADMINISTRATION 
FISCALE AU KENyA ET EN NAMIBIE

Source: Kenya Country Case Study; Banque mondiale et PwC (2018).
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CONCLUSION ET 
INCIDENCES EN MATIERE 
DE POLITIqUE GENERALE
La plupart des pays africains améliorent l’efficience 
et l’efficacité de l’administration fiscale. L’utilisation 
croissante des technologies de l’information, y 
compris la numérisation, améliore l’efficience et 
l’efficacité des administrations fiscales dans les 
pays africains qui ont mis en place des systèmes 
électroniques de déclaration et de paiement des 
impôts.  Les progrès récents dans l’amélioration de 
l’efficacité et de l’efficience de l’administration fiscale 
doivent être poursuivis, notamment par des efforts 
visant à sensibiliser les contribuables à l’importance 
de la discipline fiscale.

Toutefois, des faiblesses importantes demeurent, 
en particulier le manque de données fiables et 
cohérentes sur la qualité de l’administration fiscale 
en Afrique et sur le coût de la collecte des impôts, de 
l’ampleur du secteur informel et de la corruption. Tous 
les pays doivent résoudre le problème des données 
pour éclairer la prise de décision et pour améliorer 
l’efficience et l’efficacité de l’administration fiscale. 
Le renforcement de la capacité des administrations 
fiscales, y compris leur capacité de percevoir les 
impôts auprès de groupes larges et diversifiés, 
demeure un impératif. 

Les gouvernements tentent de surmonter l’hostilité 
latente à l’égard de l’alourdissement des impôts 
en s’efforçant de montrer aux contribuables que 
l’impôt est juste et tolérable et en dépensant les 
recettes fiscales d’une manière qui leur convienne. 
De façon plus générale, l’efficacité de l’imposition 
et des dépenses publiques repose sur la confiance 
dans le gouvernement. La confiance est difficile 
à maintenir si les percepteurs sont généralement 
considérés comme corrompus, si leurs actions 
semblent arbitraires ou injustes, si leurs procédures 

administratives sont complexes, obscures et longues 
pour les contribuables ou s’ils semblent cibler et 
imposer un fardeau fiscal injuste aux personnes les 
moins aptes à payer. 

Au fond, le consensus fiscal mondial consiste à passer 
de procédures d’administration fiscale conçues et 
adaptées par les gouvernements et leurs percepteurs 
à des pratiques qui sont également acceptables 
et commodes pour les contribuables. Il s’agit de 
susciter au moins un consentement réticent, sinon 
enthousiaste, à l’imposition - plutôt qu’une hostilité 
ouverte et une résistance active - et d’accroître 
la légitimité des équipes dirigeantes aux yeux 
des gouvernés. Les éléments du consensus fiscal 
mondial ne constitueront pas tous le meilleur moyen 
d’instaurer des systèmes fiscaux efficaces et efficients 
dans tous les pays africains. Il y a sans aucun doute 
place pour des adaptations locales originales, tout 
en tirant parti de l’amélioration du civisme fiscal31 et 
des progrès technologiques afin de moderniser les 
administrations fiscales pour plus d’efficacité. 

Les éléments du consensus 
fiscal mondial ne constitueront 
pas tous le meilleur moyen 
d’instaurer des systèmes fiscaux 
efficaces et efficients dans tous 
les pays africains. Il y a sans 
aucun doute place pour des 
adaptations locales originales.
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ANNEXE
TABLEAU A5.1. RÉSULTATS DE 54 PAyS AFRICAINS EN CE qUI CONCERNE LES VARIABLES DE  

L’ADMINISTRATION FISCALE, DONNÉES LES PLUS RÉCENTES DISPONIBLES 

Afrique du Sud
Algérie
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cabo Verde
Cameroun
Comores
Congo 
Congo, Rep. dem. du
Côte d’Ivoire
Djibouti 
Égypte
Érythrée
Éthiopie 
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Kenya 
Lesotho
Libéria
Libye
Madagascar
Malawi
Mali
Maroc 
Maurice
Mauritanie
Mozambique
Namibie
Niger
Nigéria
Ouganda 
Rép. centrafricaine
Rwanda
Sao Tomé-et-Príncipe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Soudan du Sud
Swaziland
Tanzanie
Tchad
Togo
Tunisie
Zambie
Zimbabwe

PAYS INDICE POST-DÉPÔT DES 
DÉCLARATIONSa  

(écart par rapport au maximum ; 0 = moins 
efficace, 100 = plus efficace)

55,4
49,8
95

49,3
82,7
49,3
28,2
80,7
49,3
57,3
12,3
27,1
44,5
49,6
26,6
99,5
50,9
42,5
53,5
49,5
12,8
93,1
45,3
62

66,9
98,6
90,2
21,8
33,4
25,7
98,6
87,6
17,2
58,6
77,2
38

47,5
72,3
5,1

63,7
92,2
42,7
93,4
95,4

20,2
95,9
83,1
67,2
11

14,9
22,9
85,9
52,8

7
27
31
57
34
45
25
30
44
33
52
52
63
35
29
30
30
26
49
31
33
46
46
26
32
33
19
23
35
35
6
8

33
37
27
41
59
31
56
8

46
58
29
34

42
37
33
60
54
49
9

11
51

210
265
287
270
120
270
232
180
624
100
602
346
270
76

392
216
306
488
326
224
400
492
218
186
333
140
889
183
178
270
155
152
270

195
483
95

85

180
210
122

766
216
145
164

+0,8
–21,5
–12,2
+2,9
+8,8
–0,7

+18,8
+9,3

+10,8
+3,3
–3,6

0
+16,9
–12,5
–18,2
–5,7

+48,1
+10,2

+3
+21
+2,3
+2,2

+11,5
+34,3
–28

+17,5
+3,8
–2,2
–0,5

–11,3
+71,9
+31,3
+0,7
–14,6
+14,7
–0,2

+25,6
+31,4

+24,7
–9,5
+9,4

+14,2
+8
+2

+20,8
–2,8
+3,4
+47

+16,8
+31,3
+79,5
+50

+23,5

NOMBRE 
D’OPÉRATIONS 

FISCALES

DÉLAI DE MISE EN 
CONFORMITÉ 

 (heures)

UTILISATION DES 
SERVICES PUBLICS 

EN LIGNE 
(tendance 2008-2017)

Source: D’après des données de la Banque mondiale et de PwC (2018) et de la Fondation Mo Ibrahim (2018)..

Remarque : Les valeurs surlignées en vert indiquent la meilleure performance et les valeurs surlignées en rouge indiquent la pire performance.

a. Cet indice mesure deux processus qui peuvent avoir lieu après le dépôt : demande de remboursement de TVA et correction d’une erreur dans une déclaration d’impôt sur le revenu des sociétés, 
y compris en passant par un audit. L’écart par rapport au maximum est une mesure de la distance de la meilleure performance observée.
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INTRODUCTION
La production des ressources naturelles africaines 
est en augmentation depuis une dizaine d’années. 
Selon des estimations, l’Afrique va augmenter sa 
production de 15 métaux importants de 78  % par 
rapport à la période 2010 - 2017, soit plus du double 
des 30  % prévus aux Amériques et en Asie (Bureau 
des études géologiques des États-Unis, cité dans BAD, 
2013). Comme le sous-sol du continent est encore 

La production des ressources 
naturelles africaines est en 
augmentation depuis une 
dizaine d’années. 

D
 
 
 
 
 
ans de nombreux pays africains, les 

ressources naturelles non renouvelables sont une 
importante source de recettes. Mais, à cause des 
obstacles aux contrôles par l’État, des failles dans 
les politiques fiscales nationales et de la difficulté de 
faire appliquer le principe de pleine concurrence, les 
sociétés multinationales qui dominent ce secteur ont 
généralement recours à l’évasion fiscale ou aux flux 
financiers illicites. De généreuses incitations fiscales 
et les clauses de stabilité budgétaire contribuent 
aussi à empêcher les États d’obtenir suffisamment de 
recettes de leurs ressources naturelles.

Les pays d’Afrique doivent consolider leurs contrôles 
sur le secteur des ressources naturelles en envisageant 
d’abandonner les impôts sur les revenus des sociétés 
en faveur d’une formule de répartition (selon laquelle 
les profits des sociétés multinationales sont affectés 
dans les pays où elles opèrent en fonction des ventes, 
des salaires et de l’assise financière qu’elles ont 
dans chaque pays) et remédier aux lacunes de leurs 
politiques fiscales pour empêcher l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert des bénéfices. On estime 
qu’à elle seule l’élimination de l’érosion de la base 
d’imposition et du transfert des bénéfices pourrait 
augmenter les recettes fiscales d’environ 2,7 % du PIB.

insuffisamment exploré, une augmentation des 
investissements ne pourrait que favoriser le rythme 
des découvertes (Knebelmann, 2017). 

Le secteur des ressources naturelles est dominé 
par les sociétés multinationales et les entreprises 
étatiques, qui sont les seules qui peuvent disposer du 
capital nécessaire et gérer les risques élevés connexes 
(FMI, 2014a  ; Mullins, 2010). Mais les sociétés 
multinationales sont aussi en mesure de mettre 
en place des stratégies internationales complexes 
d’évasion fiscale, en transférant leurs bénéfices des 
pays où les activités qui les génèrent ont lieu vers 
d’autres où elles ne doivent payer que peu ou pas 
d’impôt, ce que l’ont décrit par l’expression « érosion 
de la base d’imposition et transfert des bénéfices ». Il 
s’ensuit un énorme manque à gagner pour des pays 
qui dépendent fortement des recettes que devraient 
leur rapporter leurs ressources naturelles (PNUD, 
2017 ; OCDE, 2015). 

Les évasions fiscales dont se rendent coupables les 
sociétés multinationales se montent à des millions 
de dollars pour chaque entreprise et à des milliards  
de dollars par an pour chaque pays concerné 
(ActionAid, 2015  ; Africa Progress Panel, 2013, 
Bloomberg, 2012 ; Oxfam, 2015). En 2015, l’érosion de 
la base d’imposition et le transfert des bénéfices se 
sont traduits par la perte d’environ 240 milliards de 
dollars par an pour les pays du monde entier dans 
tous les secteurs (Solheim, 2016). 

Les conséquences de cette érosion de la base 
d’imposition et du transfert des bénéfices sont 
beaucoup plus graves pour les pays en développement 
que pour les pays développés (OCDE, 2015, 2014). Le 
manque à gagner pour l’Afrique s’est élevé à environ 
2,7 % de son PIB en 2013 (Cobham et Janský, 2018).1 
Selon d’autres estimations, les pertes de recettes 
fiscales dues à l’érosion de la base d’imposition et 
au transfert des bénéfices se situeraient entre 1 et 
6  % du PIB (Moore, Prichard et Fjeldstad, 2018). La 
taxation des ressources naturelles va demeurer une 
préoccupation pour les pays en développement, 
en particulier ceux qui sont riches en ressources  
(OCDE, 2014). 

1 Ces estimations traitent l’Afrique comme une seule entité 
en se fondant sur les chiffres estimés pour les 42 pays africains 
pour lesquels on dispose de données. La perte médiane pour les 
pays dont les données sont disponibles était de 2,3 % et la perte 
moyenne était de 0,5 % (sur la base des données de Cobham et 
Janský, 2018). 
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Le présent chapitre traite des défis de l’imposition 
des ressources naturelles en Afrique et des moyens 
de les relever, notamment du problème complexe 
des flux financiers illicites, en mettant l’accent sur les 
ressources naturelles non renouvelables. La plupart 
des exemples proviennent des secteurs des minerais, 
du pétrole et du gaz des pays, mais pour l’essentiel 
l’analyse est aussi valable pour toutes les industries 
extractives. Le chapitre pose les principales questions 
suivantes :

• Quelle est l’importance des recettes provenant des 
ressources naturelles non renouvelables pour les 
budgets des États africains ?

• Pourquoi devrait-on prélever différemment 
les impôts sur les ressources naturelles non 
renouvelables ?

• Quels sont les principaux problèmes qui se posent 
aux pouvoirs publics ?

• Comment les flux financiers illicites des sociétés 
multinationales, notamment les fraudes fiscales et 
les pratiques d’évasion fiscale agressive, affectent-
ils les ressources non renouvelables ?

• Comment les pays d’Afrique peuvent-ils lutter 
contre l’évasion et la fraude fiscales dans le secteur 
des ressources non renouvelables ?

Le chapitre s’inspire du travail réalisé sur les flux 
financiers illicites dans le secteur des ressources 
naturelles par la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) afin d’offrir de nouvelles perspectives 
sur les évasions fiscales, les fraudes fiscales et autres 
flux financiers illicites. 

CONTRIBUTION DES 
RESSOURCES NATURELLES 
AUX RECETTES DE L’ÉTAT
Selon le Fonds monétaire international (FMI), les 
recettes tirées des ressources naturelles sont :

[D]es recettes dégagées par les États à partir de 
leurs ressources naturelles au moyen de divers 
instruments fiscaux et non fiscaux. Les recettes 
tirées des ressources naturelles incluent par 
exemple les impôts habituels que sont les 
impôts sur les sociétés et taxes sur la valeur 
ajoutée  ; des impôts spéciaux sur ce secteur 
comme l’impôt sur le loyer des ressources 
minérales et autres instruments quasi fiscaux 
ou non fiscaux comme les redevances ou 
droits d’exploitation, les primes et les bonus  
(FMI, 2014a : 1) 

L’augmentation des exportations indique que le 
secteur aurait la possibilité de contribuer aux recettes 
publiques pour financer les investissements dans 
les infrastructures physiques et sociales nécessaires 
au développement (Chuhan-Pole, Dabalen et Land, 
2017 ; FMI, 2013).

En 2016, les revenus des ressources naturelles ont 
rapporté environ 13,4 % du PIB de l’Afrique, les forêts 
en rapportant la majeure partie, soit 8,2  % du PIB 
(tableau 6.1). Le secteur des minerais apporte aussi 
une importante contribution au PIB, soit 3,2  %. Les 
autres ressources naturelles qui contribuent au PIB 
sont le pétrole, avec 1,8 % du PIB, et le gaz naturel, 

TABLEAU 6.1. CONTRIBUTION DES RESSOURCES NATURELLES AU PRODUIT INTÉRIEUR BRUT  
DES PAyS AFRICAINS, 2016 (EN POURCENTAGE DU PIB)

a. Couvre les rentes de l’étain, de l’or, du plomb, du cuivre, du nickel, de l’argent, de la bauxite et des phosphates mais par de toute l’industrie minière.

b. L’Érythrée et la Libye sont exclues de l’analyse, faute de données.

Source: Calculs de la CEA basés sur les données de la Banque mondiale (2017a, 2017b) et de la CEA (2018a).

Afriqueb

Médiane pour les 
pays d’Afrique pris 
individuellementb

COUVERTURE APPORT TOTAL 
DES RESSOURCES 

NATURELLES

GAZ NATUREL MINERALSa FORÊTSCHARBON

13,4

11,8

1,8

0

0,2

0

0

0

3,2

0,3

8,2

4,2

PÉTROLE
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avec 0,2  % (Banque mondiale, 2017a, 2017b). Ces 
contributions varient d’un pays à l’autre, les pays 
riches en pétrole bénéficiant de la contribution la 
plus importante de cette ressource à leur PIB.

ENJEUX DE POLITIqUE 
GENERALE DE 
L’IMPOSITION DES 
RESSOURCES NATURELLES
MULTIPLICITÉ DES INSTRUMENTS FISCAUX 
ET FRAGMENTATION DES CONTRÔLES 
INSTITUTIONNELS ET RÉGLEMENTAIRES 

En raison des diverses étapes distinctes qui font partie 
du processus d’extraction des ressources naturelles 
et de leur commercialisation, les pays ont en général 
plusieurs moyens de percevoir des recettes. En 
pratique, chaque pays adopte une combinaison 
d’instruments fiscaux pour couvrir toutes les bases 
potentielles d’imposition, ce qui crée des régimes 
fiscaux complexes dont les éléments se chevauchent 
et dont la perception et l’administration peuvent 
s’avérer difficiles (tableau 6.2).2 

2  Pour une description plus complète des régimes fiscaux, voir FMI 
(2012) et FMI et Banque mondiale (2014).

Quoique la plupart des pays adoptent une 
combinaison d’instruments fiscaux, certains sont 
en train d’abandonner les redevances faciles à 
administrer (sur la base de la valeur brute des 
ressources naturelles extraites ou vendues) en faveur 
de taxes calculées sur les revenus nets (Durst, 2016). 
Il s’agit notamment de l’application aux sociétés 
extractives du régime standard d’impôts sur les 
sociétés, impôts qui s’appliquent après qu’une 
société extractive a atteint un seuil de rentabilité ou 
recouvré ses coûts (taxes de rentes des ressources) ou 
sa part du partage des revenus ou de la production 
d’un projet (contrat de partage de production).

Les impôts basés sur leurs revenus risquent de 
décourager les sociétés à responsabilité limitée de 
prendre des risques excessifs (sociétés qui pourraient 
préférer faire des investissements à risque si elles 
sont sûres de bénéficier pleinement de tout avantage 
financier mais de n’avoir qu’une responsabilité limitée 
en cas de pertes). Mais les impôts sur les bénéfices 
sont plus difficiles à administrer pour les pays, parce 
qu’à la différence des redevances qui sont calculées 
sur la base des valeurs brutes, les impôts sur les 
bénéfices doivent tenir compte des coûts encourus 
(déductions), ce qui entraîne la possibilité de sous-
estimations des revenus et, par conséquent, d’érosion 
de la base d’imposition et de transfert des bénéfices 
(Durst, 2016 ; Brooks, 2013 ; CEA, AMDC et CUA, 2016). 

Traditionnellement, les réglementations sur le secteur 
des ressources naturelles étaient fragmentées, 
les responsabilités étant partagées entre divers 

TABLEAU 6.2. BASES D’IMPOSITION ET INSTRUMENTS FISCAUX DANS LE SECTEUR DES RESSOURCES 
NATURELLES

Source: FMI (2014a) et ECA, AMDC et CUA (2016).

Transactions 

Volume ou valeur de la production 

Profits ou bénéfices 

Superprofit 

Autres 

TAX BASE INSTRUMENT FISCAL

Droits de licence et primes de signature, de découverte et de production

Redevances ou partage de la production

Impôt sur les sociétés et sur les plus-values

Impôt sur les rentes et divers impôts sur les revenus pour taxer les rentes.

Loyers sur les locaux, petits impôts « vexatoires », paiements sur les surfaces et les loyers
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TABLEAU 6.3. CADRE RECOMMANDÉ POUR LA RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS 
CONCERNANT LES RESSOURCES NATURELLES

Fiscal 

Gestion et opérations des 
ressources naturelles

Commercial

DOMAINE
INSTITUTION RESPONSABLE

Ministère des finances 

Ministère des ressources naturelles

Ministère des finances ou ministère des 
ressources naturelles

Administration fiscale ou douanière

Inspection des ressources naturelles

Entreprise chargée des ressources naturelles

Source: adapté du FMI (2014a).

ministères et autres agences gouvernementales. Le 
FMI recommande une répartition des responsabilités 
selon ce qu’indique le tableau 6.3.

La fragmentation du cadre institutionnel et 
réglementaire peut empêcher d’imposer les sociétés 
multinationales dans le secteur des ressources 
naturelles. Le ministère chargé du pétrole ou des mines 
est habituellement responsable des négociations sur 
les accords concernant l’exploration, la mise en valeur 
et l’extraction  ; de ce fait, ces accords sont parfois 
négociés et conclus sans une participation suffisante 
du ministère des finances ou de l’administration 
fiscale. Il faut que les différents organismes publics 
s’attellent ensemble à la conception et à la mise 
en œuvre des politiques pour que les recettes des 
industries extractives soient gérées correctement 
(FMI, 2018).

Une conséquence manifeste de cette fragmentation 
des contrôles réglementaires est que les agences de 
l’État risquent de fonctionner en silos, sans échanger 
entre elles leurs données et informations, ce qui 
compromet la gestion fiscale du secteur (FMI, 2018). 

Certaines de ces agences invoquent le caractère 
confidentiel des renseignements pour se justifier de 
ne pas les communiquer, alors que toutes font partie 
du gouvernement qui a signé les contrats. C’est 
ainsi que l’administration fiscale risque de ne pas 
avoir accès à des informations qui lui permettraient 
de faire respecter la législation fiscale en évaluant 
complètement les risques posés par les sociétés 
multinationales afin de les surmonter.

Ce sont des problèmes évidents en Afrique. À titre 
d’exemple, l’opacité de la gestion du secteur des 
ressources naturelles est un problème de longue date 
au Soudan, avec notamment la non-divulgation des 
accords conclus par le gouvernement central avec des 
sociétés extractives, des politiques ambiguës au sujet 
de la gestion du pétrole, des terres et des ressources 
en eau, des lois obsolètes et mal administrées 
régissant l’industrie pétrolière et l’administration 
foncière et l’insuffisance des études d’impact sur 
l’environnement, en particulier sur les productions 
de pétrole, ce qui s’est traduit par une dégradation 
de l’environnement et des confrontations entre les 
communautés locales et les industries pétrolières.

Formulation de politique Exécution de la politique

En pratique, chaque pays adopte 
une combinaison d’instruments 
fiscaux pour couvrir toutes les bases 
potentielles d’imposition, ce qui crée 
des régimes fiscaux complexes dont 
les éléments se chevauchent et dont 
la perception et l’administration 
peuvent s’avérer difficiles.
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L’autre problème qui se pose au Soudan est la 
multiplicité des droits, frais et redevances, ayant ou 
non un fondement juridique, qui sont imposés, perçus 
et parfois même conservés par divers organismes 
gouvernementaux, situation qui perdure parce que 
de multiples organes sont responsables de contrôles 
sans aucun cadre effectif de coordination entre eux. 
Aucune loi ne régissant la collecte et la gestion de 
ces recettes, des problèmes d’ordre institutionnel 
apparaissent, qui empêchent le ministère des 
finances de contrôler et de coordonner efficacement 
les recettes provenant des ressources naturelles.

Dans certains pays, différents organes 
gouvernementaux contrôlent les données relatives à 
la production et à l’exportation ou bien les industries 
extractives soumettent des rapports différents 
à divers organes. Le fisc doit alors réconcilier les 
données saisies dans de nombreuses bases pour 
calculer correctement les impôts à percevoir. En 
Zambie, par exemple, il y avait d’énormes écarts 
entre les statistiques de production du cuivre dont 
rendaient compte les divers organes de l’État. Ces 
différences ont finalement été expliquées par le 
double comptage de la production intermédiaire, 
à la fois comme produit intermédiaire et comme 
produit fini, mais du fait de la fragmentation des 
contrôles réglementaires et des problèmes de 
coordination, l’administration fiscale avait beaucoup 
de mal à effectuer les rapprochements nécessaires 
pour calculer correctement les revenus imposables 
(Readhead, 2016). 

La pléthore de bases d’imposition et d’instruments 
fiscaux est telle que différents organes administrent 
différents aspects du régime fiscal. Les frais de 

licence, les redevances, les primes de production et 
les revenus des parts de la production revenant au 
gouvernement peuvent être perçus par différents 
ministères  ; les impôts sur les sociétés, les taxes 
sur les rentes et les impôts sur les bénéfices sont 
perçus par le fisc, tandis que les autorités douanières 
prélèvent les droits de douane et la TVA sur les 
importations. Cette variété d’instruments fiscaux, 
aggravée par la fragmentation administrative des 
fonctions de contrôle et de perception des recettes, 
est telle que les pays aux capacités limitées ont du 
mal à administrer efficacement leur régime fiscal,3 
à traiter correctement des risques d’évasion et de 
fraude fiscales et à faire le suivi de toutes les recettes 
provenant du secteur des ressources naturelles. 

INCITATIONS FISCALES

Les incitations fiscales sont des exceptions au régime 
fiscal normal généreusement offertes au moyen 
d’accords ou de législations à tous les investisseurs 
de certaines catégories d’entreprises (Forum 
intergouvernemental sur les mines, les minerais, les 
métaux et le développement durable (IGF) et OCDE, 
2018). 

Les incitations fiscales ne sont guère décisives 
pour attirer des investissements vers le secteur 
des ressources naturelles. Les entreprises minières 
prennent plutôt la décision d’investir en fonction de 
la qualité des ressources, de facteurs économiques 
tels que l’emplacement (coût des transports et 
parcours pour l’exportation), de la facilité de 
l’extraction et des perspectives des prix de vente, 
et du climat politique dans le pays hôte (protection 
des contrats, régime fiscal, infrastructures, stabilité 
politique, main-d’œuvre et sécurité - IGF et OCDE, 
2018). Les sociétés multinationales opérant dans le 
secteur des ressources naturelles négocient souvent 
des avantages fiscaux dans leurs contrats. Bien 
souvent, la faiblesse des systèmes de gouvernance 
et le manque de consultation entre les organes  
concernés aboutissent à des incitations fiscales trop 
généreuses qui réduisent les recettes (Union africaine 
et CEA, 2014).4 

3 Voir FMI (2014a), qui estime aussi que la concentration des 
recettes dans un seul secteur ou quelques sociétés risque de 
susciter des problèmes d’intégrité et de transparence. 
4 Voir le chapitre 2 pour les résultats de l’enquête auprès des 
investisseurs. Voir aussi CEA, UA et AMDC (2017), qui fait de la 
géologie le critère décisif pour les investisseurs, en mettant surtout 
l’accent sur la qualité des minerais.

Les incitations fiscales ne sont 
guère décisives pour attirer des 
investissements vers le secteur 
des ressources naturelles.
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CERTITUDE FISCALE ET CLAUSES DE STABILITÉ 

La certitude fiscale encourage les investissements 
en permettant aux investisseurs potentiels d’évaluer 
correctement les coûts des impôts et de la mise 
en conformité associés à leurs investissements 
sur toute leur durée. Elle peut aider à concilier les 
attentes des contribuables et des gouvernements 
tout en offrant un environnement fiscal favorable 
aux investissements directs étrangers (IDE) et à la 
croissance. Le Congo, la Guinée équatoriale et Sao 
Tomé-et-Principe ont reçu plus d’IDE dans leurs 
secteurs des ressources naturelles en partie du fait 
de la plus grande certitude fiscale dans leurs secteurs 
extractifs par rapport à d’autres pays de la région 
(OCDE, 2018a).

La certitude fiscale est consolidée par les clauses de 
stabilité dans les contrats, clauses conçues pour éviter 
des changements excessifs des codes fiscaux. Mais ces 
clauses de stabilité risquent aussi de compromettre la 
perception des recettes, puisqu’elles empêchent les 
gouvernements hôtes de renégocier les contrats pour 
tenir compte de l’amélioration des régimes fiscaux ou 
pour tirer parti d’une hausse des cours des produits 
de base. Les sociétés multinationales sont souvent 
avantagées par l’asymétrie informationnelle, leur 
expertise technique et leur pouvoir de négociation, 
ce qui peut se traduire par des contrats qui leur 
profitent indûment tout en réduisant les recettes des 
États (UA et CEA, 2014 ; CEA, 2018a). 

Par exemple, en République démocratique du Congo, 
l’Article 276 du Code minier de 2002 contenait une 
clause de stabilité qui empêchait que les règles sur les 
prix de transfert promulguées après que les contrats 
aient été négociés s’appliquent à des transactions 
éventuellement mal évaluées. De ce fait, les règles 
sur les prix de transfert ne pouvaient s’appliquer aux 
contrats miniers en vigueur que 10 ans après leur 
mise en œuvre (CEA, CUA et AMDC, 2017). 

La Tanzanie a aussi subi les conséquences néfastes 
des clauses de stabilité. Selon l’Article 10(4a) de 
la Loi tanzanienne sur les exploitations minières 
de 2010, les accords sur les exploitations minières 
peuvent contenir des dispositions contraignantes 
qui «  garantissent, en vertu des lois applicables à 
la date d’entrée en vigueur de l’accord, la stabilité 
fiscale d’un projet minier de longue durée pour ce 
qui est de la portée et des taux des redevances, droits 
et charges et de la façon dont les montants dus en 
conséquence sont calculés. À cette fin et seulement 
à cette fin, ils peuvent aussi contenir des dispositions 

spéciales relatives au paiement de tout impôt qui 
entrerait en vigueur en cas de changement de la 
loi applicable  ». Suite à un contentieux fiscal entre 
Acacia Mining et le Gouvernement tanzanien, le 
tribunal chargé des recours en matière de fiscalité 
a statué que l’entreprise, une filiale de Barrick Gold, 
avait utilisé un stratagème complexe d’évasion fiscale 
à l’aide de manipulations des prix de transfert et des 
pertes. Le tribunal a ordonné à l’entreprise de verser 
au gouvernement 41,25 millions de dollars d’impôts 
impayés sur quatre ans. Dans le cadre de sa défense, 
Acacia avait soutenu (en vain) que son contrat avec 
le gouvernement prévoyait la déduction de ses 3 
milliards de dollars d’investissements dans ses trois 
mines en Tanzanie, ce qui expliquait pourquoi elle 
n’avait jamais déclaré de bénéfices (CEA, CUA et 
AMDC, 2017 : 67). 

Les clauses de stabilité devraient bénéficier à 
toutes les parties, en plus de maintenir l’équilibre 
économique en cas de changements de la 
conjoncture économique. Elles doivent aussi 
protéger les intérêts de l’État en cas de changement 
de la situation fiscale résultant du non-respect des 
exigences réglementaires – par exemple si des 
sanctions économiques doivent être imposées en 
raison d’une dégradation de l’environnement due 
aux opérations d’une entreprise (Oshionebo, 2010).

Cette variété d’instruments 
fiscaux, aggravée par la 
fragmentation administrative 
des fonctions de contrôle et 
de perception des recettes, est 
telle que les pays aux capacités 
limitées ont du mal à administrer 
efficacement leur régime fiscal.

Chapitre 6 
SOCIÉTÉS MULTINATIONALES, ÉVASION ET FRAUDE FISCALES ET GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

121



LES SOCIÉTÉS 
MULTINATIONALES ET LES 
FLUX FINANCIERS ILLICITES
ÉVASION ET FRAUDE FISCALES

La notion d’évasion fiscale n’est pas facile à 
circonscrire. Selon l’Organisation de coopération et 
de développement économiques, l’évasion fiscale 
«  désigne généralement une action visant à réduire 
les obligations fiscales d’un contribuable d’une 
manière qui peut être légale au sens strict mais qui 
va habituellement à l’encontre de l’esprit de la loi 
censée être respectée  ». Définir la fraude fiscale 
est plus aisé  ; il s’agit en général «  d’arrangements 
illégaux permettant de dissimuler ou d’ignorer des 
obligations fiscales, c’est-à-dire que le contribuable 
paie moins que l’impôt exigé par la loi en dissimulant 
aux autorités fiscales ses revenus ou les informations 
les concernant » (OCDE, non daté a).5 

5  Pour plus d’informations empiriques sur les principales voies 
de l’évasion fiscale internationale, voir Beer, de Mooji et Liu (2018), 
notamment au sujet des manipulations de transferts de prix, 
de la localisation stratégique de la propriété intellectuelle, des 
transferts internationaux de dettes et des prêts inter-compagnies 
et du chalandage de conventions fiscales.

FLUX FINANCIERS ILLICITES

Le Groupe de haut niveau sur les flux financiers 
illicites en provenance d’Afrique définit ces flux 
comme les transferts internationaux de fonds qui 
ont été reçus, transférés ou utilisés de façon illégale, 
ainsi que les pratiques agressives d’évasion fiscale. 
Illicite ne signifie pas forcément illégal, mais le 
préjudice porté au développement par l’érosion de 
la base d’imposition et le transfert des bénéfices, 
ainsi que par les pratiques agressives d’évasion et de 
planification fiscales justifie de les considérer comme 
illicites, parce qu’ils sont moralement inacceptables 
(CEA, 2018b, 2018c). Toute personne qui facilite ces 
flux (y compris les territoires qui les attirent) est dans 
l’obligation d’agir pour les empêcher. 

FILIÈRES DES FLUX FINANCIERS ILLICITES

Les sociétés multinationales et autres acteurs 
économiques opérant dans le secteur des ressources 
naturelles peuvent créer des flux financiers illicites de 
nombreuses façons, qui sont examinées ci-dessous. 
D’autres méthodes sont brièvement décrites dans 
l’encadré 6.1.

Planification fiscale agressive

Les conventions fiscales peuvent permettre aux 
sociétés multinationales opérant dans le secteur des 

En plus des méthodes décrites dans le corps du texte, les 
sociétés multinationales ont aussi recours aux techniques 
suivantes :

• Demander des déductions d’impôt dans les 
pays où la fiscalité est élevée. Les sociétés 
peuvent par exemple faire des emprunts dans les 
pays où la fiscalité est élevée (le paiement des 
intérêts étant déductible) pour prêter à leurs filiales 
dans les juridictions où les impôts sont moins élevés, 
où les intérêts reçus seront imposés à un niveau 
plus bas.

• Et le faire à plusieurs reprises. Faire passer des 
fonds obtenus grâce à des emprunts par des sociétés 
relais (qui ne servent que d’intermédiaires dans un 
groupe de sociétés) peut permettre de doubler la 
mise-de bénéficier de déductions sur les intérêts 
deux fois (ou plus) sans impôt compensatoire sur 
les bénéfices-ce qui peut se traduire par une sous-
capitalisation (ratios d’endettement élevés).

• Transfert des risques. Les sociétés peuvent opérer 
dans les juridictions où la fiscalité est élevée sur une 
base contractuelle, pour limiter les bénéfices qui y 
sont obtenus.

• Exploitation des incohérences. On peut susciter 
des opportunités d’arbitrage fiscal si différents pays 
classent différemment la même entité, la même 
transaction ou le même instrument financier. 

• Report. Les sociétés opérant dans le monde entier 
peuvent reporter l’impôt sur les sociétés dans leur 
État de résidence, en retardant le paiement à la 
maison mère des revenus provenant de l’étranger.

• Inversion. Les sociétés peuvent échapper aux frais 
sur les rapatriements de fonds ou aux contrôles sur 
les entreprises étrangères en changeant de résidence.

ENCADRÉ 6.14. PLANIFICATION FISCALE DES SOCIÉTÉS INTERNATIONALES : TECHNIqUES DIVERSES

Source: IMF (2014b).
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ressources naturelles de structurer leurs opérations 
afin de minimiser leurs obligations fiscales. Une 
des façons de procéder est de mettre en place un 
réseau complexe de sociétés extraterritoriales pour 
faciliter le commerce intra-compagnie (Mullins, 
2010). De tels réseaux de sociétés extraterritoriales 
peuvent être utilisés pour contourner les exigences 
de communication de l’information et créer des 
voies d’évasion fiscale en permettant aux sociétés 
multinationales de déclarer plus de bénéfices dans 
les juridictions où la fiscalité n’est pas très élevée. 

Manipulation des prix de transfert

Les sociétés multinationales peuvent aussi manipuler 
les prix des biens et des services échangés entre 
diverses parties d’un groupe multinational pour 
transférer les profits vers des juridictions où les impôts 
sur les sociétés sont moins élevés. Ces manipulations 
peuvent causer d’importantes pertes de recettes 
publiques (Readhead, 2016). 

Entreprendre des activités d’exploration, d’extraction, 
de raffinage, de marketing et de distribution de 
ressources dans des juridictions différentes offre 
aux sociétés multinationales de nombreuses 
opportunités de manipuler les prix de transfert. Les 
ressources non transformées peuvent être envoyées 
à une filiale dans un pays où le principe de pleine 
concurrence ne s’applique pas. (Mullins, 2010). Les 
activités économiques basées sur les ressources 
naturelles étant intrinsèquement à forte intensité 
de capital, cela peut aussi mener à un financement 
par des emprunts excessifs, menant à l’érosion 
de l’assiette fiscale des pays riches en ressources  
(Mullins, 2010).6 

La manipulation des prix de transfert peut non 
seulement faciliter l’évasion fiscale, mais aussi 
permettre aux sociétés multinationales de transférer 
des fonds vers des juridictions où il y a une forte 
opacité financière. Ces fonds sont alors utilisés pour 
des transactions corrompues (comme le paiement 
de pots-de-vin à des fonctionnaires en échange 
de traitements favorables) en évitant la détection 
en raison du secret financier dont s’entoure la 
subdivision de la société chargée de ces fonds (Africa 
Progress Panel, 2013 ; OCDE, non daté a).

6  Pour plus d’informations sur ces sujets, voir Nations Unies 
(2017 : 145–190).

Falsification du classement de la quantité ou de la 
qualité des ressources extraites

Les impôts étant perçus en fonction de la valeur 
des ressources naturelles extraites, les pays ont tout 
intérêt à faire en sorte que les informations sur les 
quantités et qualités soient correctes. Les taux des 
redevances sur les produits miniers dépendent en 
général de leur composition, ou qualité, qui peut 
varier. Les sociétés peuvent tirer parti de ce calcul 
des redevances en déclarant que les ressources 
extraites sont de moins bonne qualité qu’elles ne le 
sont réellement. Lorsque les sociétés exportent des 
produits non transformés, des minerais par exemple, 
les autorités ont parfois du mal à évaluer la teneur en 
minéraux des exportations. 

Les sociétés peuvent aussi sous-déclarer les 
quantités produites. En l’absence de données sur la 
détermination des prix de certains produits de base 
de nombreux pays africains riches en ressources, 
les sociétés multinationales n’ont aucune difficulté 
à sous-déclarer les volumes produits (Plateforme 
de collaboration sur les questions fiscales, 2015). Le 
Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites en 
provenance de l’Afrique a constaté l’existence « d’une 
très importante sous-déclaration de la quantité et 
parfois de la qualité des ressources naturelles extraites 
et exportées… pourtant aucun des pays étudiés… 
ne s’est doté de ses propres moyens indépendants 
de vérifier avec précision le volume des ressources 
naturelles extraites et exportées » (Union africaine et 
CEA, 2014 : 67).

Falsification des factures de transactions 
commerciales

Les factures des biens et services exportés ou importés 
en relation avec les ressources naturelles et produits 
de base peuvent être délibérément manipulées pour 
en déguiser la véritable valeur et frauder le fisc et les 
douanes. La falsification des prix et des factures sert 
aussi à faciliter les transferts de bénéfices vers des 
juridictions où la fiscalité est moins élevée (Union 
africaine et CEA, 2014  ; Baker et al., 2014  ; Save the 
Children RU, 2015 ; CNUCED, 2016).
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Surévaluation des charges déductibles

Une autre filière de flux illicites passe par le 
gonflement des charges déductibles, encore une fois 
grâce aux relations entre les sociétés multinationales 
et leurs filiales. Par exemple, les sociétés peuvent 
gonfler les coûts des prêts ou services techniques 
obtenus de parties connexes et surévaluer les charges 
déductibles pour l’achat d’équipements ou autres 
fournitures. Si la sous-déclaration des quantités 
et qualités de ressources affecte les paiements de 
redevances à l’État, le gonflement des coûts affecte 
habituellement le paiement des impôts sur les 
revenus, qui deviennent de plus en plus courants 
dans de nombreux pays.

Chalandage fiscal et ventes de biens déclarées 
dans des juridictions où la fiscalité est moins élevée

Le chalandage fiscal a réduit les recettes des impôts 
sur les revenus des sociétés de plus de 15  % dans 
les pays africains ayant signé une convention 
avec un pôle d’investissement (Beer et Loperick, 
2018), coup terrible en particulier pour les pays qui 
dépendent fortement de ces impôts. Maurice, ayant 
fait récemment l’objet d’une attention spéciale pour 
avoir facilité ce chalandage fiscal, a pris des mesures 
pour y remédier en révisant en 2015 ses conventions 
relatives à la double imposition avec l’Inde et l’Afrique 
du Sud. Les sociétés multinationales opérant dans 
le secteur des ressources naturelles peuvent aussi 
frauder le fisc des pays riches en ressources en 
déclarant des ventes de biens dans des juridictions 
où la fiscalité est moins élevée.7 

Corruption administrative et flux financiers illicites 

La corruption administrative contribue aussi à la 
prévalence des flux financiers illicites dans le secteur 
des ressources naturelles en Afrique (tableau 6.4). 
Les faiblesses des systèmes de gouvernance et leur 
manque de transparence confèrent aux fonctionnaires 
de l’État beaucoup trop de pouvoir discrétionnaire, 

7  En réponse aux inquiétudes des pays en développement, la 
Plateforme de collaboration sur les questions fiscales, initiative 
conjointe du FMI, de l’OCDE, de l’ONU et de la Banque mondiale, 
a élaboré un projet de rapport et de boîte à outils offrant 
une analyse et des options pour l’imposition des transferts 
indirects opérés à l’étranger (Plateforme de collaboration sur les 
questions fiscales, 2018) ; voir aussi International Consortium of 
Investigative Journalists (non daté). Voir aussi Advocates Coalition 
for Development and Environment (ACODE) (non daté) pour un 
exemple de cas en Ouganda.

TABLEAU 6.4. PRINCIPAUX TyPES ET BÉNÉFICIAIRES DE FLUX FINANCIERS ILLICITES

Principaux flux 
financiers

Principaux 
bénéficiaires

FLUX ET BÉNÉFICIAIRES CORRUPTION EXPLOITATION 
ILLÉGALE

ÉVASION ET FRAUDE 
FISCALE

Paiements de facilitation (pots-de-
vin) par les sociétés, détournement 

des fonds des recettes fiscales et 
des affectations budgétaires

Sociétés obtenant des avantages 
indus et fonctionnaires corrompus

Revenus d’exploitation 
illégale de ressources non 
déclarés par les entreprises

Sociétés locales, filiales locales 
de sociétés étrangères

Gonflement des coûts 
déduits des revenus 

imposables, contrebande de 
ressources

Société mère ou holding, 
entreprises d’exportation

Source: Basé sur le Billon (2011). 

Le chalandage fiscal a réduit 
les recettes des impôts sur les 
revenus des sociétés de plus de 
15 % dans les pays africains ayant 
signé une convention avec un pôle 
d’investissement.
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ce qui les rend susceptibles d’accepter des pots-de-
vin ou de détourner des ressources naturelles ou les 
recettes en provenant (Union africaine et CEA, 2014). 
Ces pouvoirs discrétionnaires des fonctionnaires 
peuvent aussi les conduire à conclure avec des 
sociétés multinationales des contrats les exonérant de 
tout ou partie de leurs obligations fiscales en échange 
de pots-de-vin, à l’encontre de la concurrence. Les 
sociétés multinationales encouragent souvent la 
corruption pour faciliter leurs flux financiers illicites 
(CEA, 2016).

Comme les flux financiers illicites bénéficient à la fois 
aux sociétés multinationales et aux fonctionnaires 
corrompus, il peut s’avérer difficile d’introduire plus 
de transparence pour y mettre fin en Afrique. C’est 
peut-être ce qui explique pourquoi les organisations 
qui luttent contre ces flux financiers illicites sont 
souvent sous-financées et ne sont pas dotées des 
pouvoirs qui leur permettraient d’engager des 
poursuites contre de tels flux (Union africaine et CEA, 
2014 ; et CEA, 2018c).

Des mesures prises pour entraver tout ou partie 
de ce cercle vicieux des flux financiers illicites et 
de la mauvaise gouvernance pourraient aider 
dans cette lutte. Les pays d’Afrique souhaiteront 
peut-être planifier de façon stratégique leur lutte 
en choisissant en priorité les aspects de ce cercle 
vicieux les plus faciles à combattre, les autres 
étant ciblés ultérieurement. Par exemple, si les 
autorités douanières sont une niche efficace de leur 
administration nationale, le renforcement de leur 
capacité à prévenir les flux financiers illicites dans le 
commerce permettra de tarir les sources de fonds 
qu’utilisent des fonctionnaires corrompus pour 
empêcher une plus grande transparence vis-à-vis 
du public. À son tour, une telle action facilitera, sur 
le plan politique, la prise de mesures anticorruption.

LUTTER CONTRE LES FLUX 
FINANCIERS ILLICITES
DÉFIS À SURMONTER POUR METTRE FIN AUX 
FLUX FINANCIERS ILLICITES

Les problèmes que pose aux pays d’Afrique la lutte 
contre les flux financiers illicites dans le secteur des 
ressources naturelles sont nombreux. Premièrement, 
nombre d’entre eux ne disposent pas des 
compétences et des ressources requises (notamment 

des laboratoires pour vérifier la composition et la 
qualité des ressources extraites) pour contrôler 
les informations que leur soumettent les sociétés 
multinationales. Les pays ont besoin d’améliorer 
leurs capacités dans ce domaine, parfois avec une 
aide internationale. Les efforts menés pour améliorer 
les capacités des administrations nationales en 
matière de contrôle fiscal, comme ceux de l’initiative 
des Contrôleurs des impôts sans frontières, se sont 
heurtés à des obstacles. Dans certains pays, les 
administrations nationales ont été écartées, tandis 
que les contrôleurs externes auxquels le projet était 
confié avaient des conflits d’intérêts (CEA, 2018b).

Deuxièmement, en raison de la complexité des 
réseaux de compagnies extraterritoriales qu’utilisent 
les sociétés multinationales, les faiblesses des 
exigences sur la communication des informations 
et les difficultés de les faire respecter risquent 
de handicaper les efforts de lutte contre le 
contournement des dispositions fiscales et les flux 
financiers illicites.

Troisièmement, les flux financiers illicites prennent 
des formes diverses suivant les caractéristiques de 
chaque pays. De nombreux fonctionnaires africains 
ne sont pas au courant de la façon dont ces flux 
prévalent dans leur contexte national et croient qu’ils 
sont de faible importance et ont peu de sources. 
En apprendre plus à ce sujet devrait donc être une 
priorité (CEA, 2018c).

Quatrièmement, de même qu’au sujet de l’impôt sur 
les ressources naturelles, il n’y a que peu d’échanges 

Comme les flux financiers 
illicites bénéficient à la fois aux 
sociétés multinationales et aux 
fonctionnaires corrompus, il peut 
s’avérer difficile d’introduire plus 
de transparence pour y mettre fin 
en Afrique.
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Une autre méthode de prévention de la manipulation 
des prix de transfert qui ne figure pas dans les actions 
de l’OCDE est le recours aux prix administrés, au 
moyen desquels il appartient à l’administration 
fiscale, plutôt qu’au contribuable, de déterminer la 
valeur d’un produit. Avec cette méthode, le fardeau 
de la preuve est passé au contribuable et il n’incombe 
plus à l’administration fiscale de déterminer si les 
ventes entre parties connexes se font bien en pleine 
concurrence (voir Durst, 2016 et Readhead, 2018). 

Formules de répartition et abandon des impôts 
basés sur les revenus

Si les actions BEPS de l’OCDE peuvent être un bon 
point de départ pour permettre aux pays d’Afrique 
de réduire l’érosion de leur base d’imposition et 
le transfert des bénéfices, certaines des solutions 
proposées risquent d’être difficiles à mettre en œuvre. 
Imposer les multinationales sur les revenus de leurs 
succursales ou filiales locales est intrinsèquement 
vulnérable à la manipulation des bénéfices, même 
avec les actions BEPS de l’OCDE. Et la manipulation 
des déclarations des revenus ou des dépenses des 
sociétés a des effets relativement plus importants sur 
les revenus des sociétés et les impôts sur les revenus 
que les redevances (Durst, 2016).

Pour les impôts sur les revenus des sociétés en 
particulier, les multinationales peuvent utiliser les 
prix de transfert des intrants qu’elles importent, 
les prêts intra-compagnies et autres techniques 
pour manipuler les profits et réduire leurs revenus 
imposables. Le principe de la pleine concurrence 
peut être difficile à mettre en application pour 
déterminer les prix des biens et services échangés au 
sein d’un groupe multinational. Les administrations 
fiscales ont du mal à obtenir des renseignements 
sur des transactions comparables entre des parties 
indépendantes et sur les conditions des marchés au 
moment de la transaction.8 En Afrique en particulier, 

8  Le paragraphe 1 de l’Article 9 du Modèle de Convention de 
l’OCDE sur la double imposition concernant le revenu et la fortune 
est le point de départ du principe de pleine concurrence qui forme 
la base de toutes les conventions fiscales bilatéraux entre des pays 
membres de l’OCDE et entre un nombre toujours plus grand de 
pays qui n’en sont pas membres. Voir aussi Avi-Yonah et Tinhaga 
(2017).

d’information et de coordination au sujet des flux 
financiers illicites entre les organes gouvernementaux 
concernés au sein des pays et entre eux. La 
coordination serait un moyen relativement peu 
coûteux et cependant extrêmement efficace de lutter 
contre les flux financiers illicites (CEA, 2018b, 2018c ; 
Institute for Austrian and International Tax Law, non 
daté).

INITIATIVES DE LUTTE CONTRE L’ÉVASION ET 
LA FRAUDE FISCALES

Travail de l’OCDE sur l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert de bénéfices

Le Rapport de l’OCDE sur l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert des bénéfices (BEPS) 
contient un plan d’action en 15 points pour doter 
les gouvernements des instruments nationaux et 
internationaux dont ils ont besoin pour combattre ce 
fléau (OCDE, 2014). Selon ce rapport, il y aurait besoin 
d’une plus grande transparence et de meilleures 
données pour détecter et stopper les divergences 
entre les profits réalisés et ceux déclarés aux fins 
fiscales. Ce rapport de l’OCDE (en particulier les 
mesures relatives aux prix de transfert, à la création 
de valeur et aux déclarations pays par pays) peut 
offrir aux pays d’Afrique un point de départ pour 
lutter contre les manipulations des prix de transfert.

Les déclarations pays par pays sont un outil de 
profilage des risques qui peut servir à signaler les 
disparités entre les endroits où ont lieu les activités 
économiques des sociétés multinationales et ceux 
où elles paient leurs impôts (OCDE, 2014). Les 
autres priorités de la lutte contre l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert des bénéfices, comme les 
incitations fiscales non stratégiques, la gouvernance 
des administrations fiscales et la surenchère fiscale, ne 
figurent pas dans le rapport de l’OCDE. Par exemple la 
« sixième méthode », dont l’Argentine a été à la pointe 
de l’utilisation réussie, exige que les prix des produits 
de base échangés au sein d’un groupe multinational 
soient fixés suivant les prix cotés en bourse pour 
simplifier l’administration des prix de transfert et 
régler les différends (Grondona, 2018).

Si les actions BEPS de l’OCDE peuvent être un bon point de départ pour 
permettre aux pays d’Afrique de réduire l’érosion de leur base d’imposition et 
le transfert des bénéfices, certaines des solutions proposées risquent d’être 
difficiles à mettre en œuvre. 
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il n’est pas facile d’obtenir des renseignements sur des 
transactions comparables. Et dans le cas des services 
ou biens intangibles, qui commencent à dominer 
les transactions économiques et peuvent être 
spécifiques aux entreprises en question, il se peut que 
des transactions comparables n’existent simplement 
pas du tout (Chen et al., 2017  ; Pagano, 2014, cité 
dans Durand et Milberg, 2018). De plus, même 
lorsque l’on trouve des transactions comparables, 
pour pouvoir vraiment les comparer, il faut les ajuster 
en tenant compte des différences des circonstances 
des transactions, à savoir les différences entre les 
produits, les qualités, les conjonctures économiques 
et les situations géographiques. 

Du fait de la rareté d’informations fiables, les 
administrations fiscales, en particulier celles des 
pays en développement, ont du mal à appliquer 
le principe de pleine concurrence. La difficulté est 
aggravée pour des raisons de timing, puisque les 
administrations fiscales examinent habituellement 
les déclarations des contribuables longtemps après 
que les transactions aient eu lieu. Les administrations 
fiscales sont ainsi désavantagées lorsqu’elles veulent 
contester des prix de transfert, ce qui permet 
aux sociétés multinationales de manipuler les 
transactions intra-compagnies et, ainsi, transférer 
leurs profits (voir OCDE, 2010  ; Faccio et Fitzgerald, 
2018). 

Le projet BEPS de l’OCDE envisage plusieurs 
méthodes pour combattre les manipulations des 
déclarations de revenus des sociétés. Leur but est 
en général de faire en sorte que les transactions 
intra-compagnies (et autres arrangements de 
financement) respectent le principe de la pleine 
concurrence.9 Mais ces solutions (ainsi que la sixième 
méthode et les prix administrés mentionnés plus 
haut) sont problématiques dans le cas du commerce 
de services et biens intangibles uniques, pour lequel 
on ne dispose pas de prix comparables et au sujet 
duquel les méthodes proposées pour l’estimation 
du prix de pleine concurrence risquent d’exiger des 
informations sur tout un groupe de sociétés (comme 

9  Certaines de ces méthodes (méthode du partage des 
bénéfices, méthode du prix de revient majoré et méthode 
transactionnelle de la marge nette) impliquent de déduire le 
profit qui devrait être attribué à une succursale ou filiale locale 
d’un groupe multinational sur certaines transactions, en fonction 
d’autres variables (OCDE, 2017a). Au lieu d’appliquer une 
méthode au cas par cas, elle pourrait être appliquée à toutes les 
transactions entre une succursale ou filiale d’une multinationale 
et le reste du groupe pour réduire le fardeau administratif de 
la production de multiples estimations ou elle pourrait être 
appliquée à toutes les activités de la succursale ou filiale. 

la méthode du partage des bénéfices) ou imposent 
un fardeau trop lourd aux administrations fiscales 
(CEA, 2018b). 

Tout cela donne à penser qu’il y aurait peut-être 
avantage à abandonner les impôts sur les revenus, qui 
sont probablement trop faciles à manipuler, en faveur 
d’impôts basés sur des variables qui seraient plus 
difficiles à manipuler. Compte tenu des arguments 
sur le rôle de l’impôt sur les revenus dans l’équilibre 
des risques, une bonne approche serait peut-être 
d’utiliser une variable qui assure un suivi strict des 
revenus des sociétés mais qui serait moins facile à 
manipuler. Il semble que cela élimine toute variable 
basée sur les transferts intra-compagnies (y compris 
les ventes et les importations), en particulier lorsque 
l’on ne dispose pas de prix comparables, puisque les 
manipulations seraient encore plus aisées. D’autres 
variables seraient peut-être plus difficiles à manipuler : 
les ventes brutes de minéraux, les paiements pour 
les facteurs de production (capital, travail et terres) 
qui se trouvent dans le pays ou le paiement des 
services publics locaux. Quoique les ventes brutes de 
minéraux, par exemple, puissent être manipulées par 
les multinationales, elles sont souvent plus difficiles à 
manipuler que les revenus des sociétés, puisque les 
prix de vente et d’achat peuvent être comparés aux 
prix sur les marchés internationaux.10

Un des arguments à l’encontre d’une telle approche 
est le risque de double imposition. Si divers pays 

10  Comme on l’a vu plus haut dans le présent chapitre, il y 
a une exception importante : les minéraux exportés avant la 
transformation, à savoir les minerais.

Compte tenu des arguments sur 
le rôle de l’impôt sur les revenus 
dans l’équilibre des risques, 
une bonne approche serait 
peut-être d’utiliser une variable 
qui assure un suivi strict des 
revenus des sociétés mais qui 
serait moins facile à manipuler.
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appliquent ces critères de façons différentes pour 
déduire les revenus des sociétés, les portions 
des revenus d’un groupe multinational que les 
pays considèrent comme imposables dans leur 
juridiction se chevaucheraient. De nombreux pays 
du monde n’ont pas encore conclu de convention 
relative à la double imposition et la plupart des pays 
d’Afrique n’en ont pas beaucoup, mais les sociétés 
multinationales opèrent bien dans ces pays. En fait, 
tant que les impôts exigés par les pays ne sont pas 
trop lourds pour les sociétés multinationales et que 
d’autres facteurs attirant leurs investissements sont 
nettement positifs, le risque de double imposition 
ne devrait pas empêcher les pays d’utiliser cette 
approche pour l’imposition des multinationales.

On pourrait avancer qu’une telle approche devrait 
être mise en œuvre au niveau mondial, pour assurer 
une juste répartition des profits mondiaux, mais les 
pays de l’OCDE s’opposent à toute alternative au 
principe de pleine concurrence (OCDE, 2017a). Les 
pays d’Afrique voudront donc peut-être adopter une 
approche bilatérale ou régionale ou avec d’autres 
groupes de pays intéressés. 

Initiatives en faveur de la transparence

La transparence est souvent absente du secteur des 
ressources naturelles, ce qui favorise la cupidité des 
fonctionnaires en même temps que l’évasion et la 
fraude fiscales des sociétés. La transparence fiscale 
est un pilier de la bonne gestion des ressources 
naturelles. Selon le FMI, la transparence sur les 
conditions fiscales et les contrats des industries 
extractives, notamment pétrolières, sur la collecte 
des revenus et leur utilisation ultime dans le budget 
est essentielle pour inspirer confiance au grand 
public. La transparence interne basée sur le partage 
d’informations entre les organes gouvernementaux 

est aussi indispensable pour une bonne gestion 
fiscale (FMI, 2018). Le Groupe de haut niveau sur les 
flux financiers illicites en provenance d’Afrique cite la 
remarque du Juge Louis Brandeis de la Cour suprême 
des États-Unis d’Amérique, selon qui «  le meilleur 
désinfectant n’est autre que la lumière du jour  » 
(Union africaine et CEA, 2014 : 45). 

Le Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites 
en provenance d’Afrique et d’autres recommandent 
une amélioration de la transparence fiscale, 
l’expansion des réseaux de partage d’informations, 
la participation à des échanges automatiques de 
renseignements entre les pays et la mise à disposition 
assurée d’informations relatives aux propriétaires 
pour réduire les flux financiers illicites (CEA, 2018b  ; 
Mullins, 2010)11. Le mouvement émergent en faveur 
d’une plus grande transparence fiscale pourrait bien 
changer la façon dont les sociétés multinationales 
conduisent leurs opérations. 

Pour faciliter la détection de la planification fiscale 
agressive, l’OCDE a approuvé en juillet 2014 
une nouvelle norme d’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers en 
matière fiscale qui invite les juridictions à obtenir 
des renseignements auprès de leurs institutions 
financières et à les échanger automatiquement avec 
d’autres juridictions. La Norme a pour but d’appuyer 
les efforts internationaux en vue d’accroître la 
transparence, la coopération et la responsabilité des 
institutions financières et administrations fiscales 
pour permettre aux gouvernements de recouvrer 
les recettes fiscales qui se perdent lorsque des 
contribuables ne respectent pas la loi. Cette nouvelle 
norme devrait susciter des bénéfices secondaires 
sous forme d’une augmentation des divulgations 
volontaires d’avoirs dissimulés, en encouragent les 
contribuables à déclarer toutes les informations 
pertinentes (OCDE, non daté b).

Cette norme commune de déclaration peut aider 
les administrations fiscales à mettre un frein à la 
dissimulation par les entreprises des informations 
au sujet de fonds extraterritoriaux non déclarés. La 
mise en application de cette norme internationale 
d’échange de renseignements pourrait aider les 
pays d’Afrique à lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales et contre les flux financiers illicites (Owens et 
McDonnell, 2018).

11  Le Nigéria a également commencé à participer à l’échange 
automatique de rapports de pays à pays (OCDE, 2019).

La mise en application de cette 
norme internationale d’échange 
de renseignements pourrait aider 
les pays d’Afrique à lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales et contre 
les flux financiers illicites.
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Mais les pays d’Afrique éprouvent des difficultés à 
mettre en application les normes de transparence 
fiscale (OCDE, 2017b). En effet, la participation au 
système repose sur une réciprocité complète et la 
plupart des pays d’Afrique ne disposent pas des 
capacités, infrastructures et ressources requises pour 
remplir les exigences administratives (infrastructures 
d’information sécurisées, collecte des données auprès 
de toutes les institutions financières concernées) 
nécessaires pour participer au système (Monkam et 
al., 2018). À ce jour, il n’y a que trois pays africains 
(Maurice, l’Afrique du Sud et les Seychelles) qui 
participent au système, tandis qu’un seul autre pays 
(le Ghana) a adopté les législations requises comme 
première étape en vue de sa participation (CEA, 
2018b ; OCDE, 2018b, 2018c).

Conscients des difficultés que connaissent les 
pays d’Afrique pour assurer les échanges de 
renseignements aux fins fiscales, le Forum mondial 
et ses partenaires ont lancé en 2014 une Initiative 
pour l’Afrique, afin d’utiliser l’assistance technique 
et les relations politiques pour permettre aux pays 
d’Afrique de tirer parti des améliorations de la 
transparence fiscale internationale qui pourraient les 
aider à accroître la mobilisation de leurs ressources 
locales et à lutter contre les flux financiers illicites 
(OCDE, non daté c). Lors de la réunion plénière du 
Forum mondial tenue en novembre 2017, la durée 

initiale de cette initiative a été prorogée de trois ans 
(OCDE, non daté d). 

On s’achemine aussi vers la mise en place de registres 
publics centralisés des véritables propriétaires des 
fonds fiduciaires, fondations et autres véhicules 
opaques dont se servent les sociétés multinationales. 
Les progrès dans ce sens amélioreront la transparence 
du secteur des ressources naturelles et feront 
la lumière sur les cas de «  parties apparemment 
indépendantes » qui participent à l’érosion de la base 
d’imposition.

De plus, il faudra peut-être exiger des acheteurs 
de ressources naturelles qu’ils exercent leur devoir 
de diligence pour s’assurer que les ressources en 
question n’ont pas été obtenues de façon illégale 
et pour empêcher la vente de minéraux de conflits 
(minéraux dont le produit de la vente aide à financer 
des conflits). En particulier, il serait peut-être utile 
que les acheteurs étrangers de ressources naturelles 
appliquent la règle « connaître son client » lorsqu’ils 
se procurent des ressources en provenance d’Afrique. 
Cela pourrait les aider à vérifier que les ressources 
naturelles qu’ils envisagent d’acheter n’ont pas fait 
l’objet de vols ou de contrebandes pour sortir de 
leur pays d’origine. Le processus de Kimberley pour 
la vérification de l’origine des diamants est un bon 
exemple à suivre. 

Le Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites 
en provenance d’Afrique et d’autres recommandent une 
amélioration de la transparence fiscale, l’expansion des 
réseaux de partage d’informations, la participation à des 
échanges automatiques de renseignements entre les pays.
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RECOMMANDATIONS
Les incitations trop généreuses et les clauses de 
stabilité budgétaire, la fragmentation des contrôles 
de l’État et les flux financiers illicites pratiqués par 
les sociétés multinationales réduisent les recettes 
que les gouvernements devraient obtenir du secteur 
des ressources naturelles non renouvelables. Les 
pays d’Afrique souffrent de manques à gagner 
d’environ 2,7 % de leur PIB du fait de l’érosion de leur  
base d’imposition et du transfert des bénéfices.  
Selon certaines estimations, ces pertes se  
monteraient à entre 1 et 6 % du PIB (Moore, Prichard 
et Fjeldstad, 2018).

Leur forte dépendance à l’égard des impôts sur les 
revenus des sociétés et la domination des entreprises 
multinationales sur le secteur des ressources 
naturelles exposent les pays d’Afrique aux effets 
pernicieux de l’érosion de leur assiette fiscale, des 
transferts de bénéfices et des flux financiers illicites. 
Pour surmonter ces problèmes, les pays d’Afrique 
pourraient envisager les mesures suivantes.

FORMULER DES PLANS D’ACTION NATIONAUX 
ET DES CADRES DE COORDINATION REPOSANT 
SUR DES BASES FACTUELLES POUR LUTTER 
CONTRE LES FLUX FINANCIERS ILLICITES

• Mieux comprendre comment les flux financiers 
illicites se pratiquent au plan national.

• Formuler un plan national d’action pour réduire 
les principales vulnérabilités.

• Développer un cadre coordonné de lutte contre les 
flux financiers illicites spécifiant les responsabilités 
de chaque organe du gouvernement pour chaque 
élément de ce plan.

AMÉLIORER LES CAPACITÉS D’ÉVALUATION 
DES IMPÔTS

• Renforcer les capacités des organes responsables 
de vérifier la qualité et la quantité des ressources 
naturelles extraites, par exemple en investissant 
dans un laboratoire équipé d’installations d’essai.

• Envisager d’utiliser des prix de référence pour 
l’évaluation, comme dans la « sixième méthode » 
qui utilise les prix côtés en bourse.

• Envisager d’utiliser d’autres moyens d’évaluer la 
valeur des ressources naturelles, par exemple les 
prix administrés, pour empêcher la falsification 
des prix de transfert entre parties connexes. 

• Envisager de recruter des experts de l’extérieur 
pour vérifier la qualité et la quantité des ressources 
naturelles extraites et le coût des équipements 
importés de parties connexes.

• Améliorer les compétences et les capacités des 
administrations fiscales pour mieux comprendre 
les aspects fiscaux du secteur des ressources 
naturelles, en utilisant les boîtes à outils pour 
l’évaluation des risques des prix de transfert.

ADOPTER DES POLITIQUES DE LUTTE CONTRE 
L’ÉROSION DE LA BASE D’IMPOSITION ET LE 
TRANSFERT DES BÉNÉFICES 

• Mettre l’accent sur les prix de transfert, un des 
plus grands problèmes affectant le secteur des 
ressources naturelles.

• Utiliser l’indicateur BEPS de l’OCDE pour revoir et 
actualiser les conventions fiscales, en remédiant 
aux lacunes qui facilitent les abus. Examiner les 
possibilités offertes par l’Instrument multilatéral 
pour le secteur des ressources naturelles.

• Envisager d’aller au-delà des actions BEPS de 
l’OCDE, en utilisant la « sixième méthode » pour le 
commerce de produits de base pour lesquels des 
informations sur les prix sont accessibles.

• Envisager d’insister moins sur l’imposition des 
revenus des sociétés ou utiliser une formule de 
répartition pour percevoir des impôts sur une part 
des profits des groupes multinationaux.

• Examiner les alternatives au principe de pleine 
concurrence avec les pays intéressés au moyen 
d’accords bilatéraux, plurilatéraux ou régionaux, 
par exemple en répartissant les impôts sur la base 
de variables qui sont moins faciles à manipuler que 
les bénéfices locaux déclarés. Essayer de mettre en 
place des accords juridiquement contraignants 
pour limiter les surenchères fiscales, comme ceux 
de l’Union européenne au sujet de l’aide publique.

• Envisager d’introduire la coordination fiscale dans 
les négociations au sujet de la Zone de libre-
échange continentale africaine. Parvenir à un 
accord sur les questions fiscales pourrait offrir des 
garanties contre l’érosion de la base d’imposition 
et les transferts de bénéfices, garanties dont  
les pays ont besoin pour parvenir à une plus 
grande intégration.
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PROMOUVOIR LA TRANSPARENCE ET LA 
RESPONSABILITÉ POUR S’OPPOSER AUX 
ÉVASIONS FISCALES ET AUX FLUX FINANCIERS 
ILLICITES

• Exiger l’approbation par le parlement des 
concessions de droits d’explorer et d’extraire des 
ressources naturelles. 

• Exiger plus de transparence des entreprises 
extractives et plus de responsabilité des 
gouvernements, par exemple en souscrivant 
à l’Initiative pour la transparence dans les 
industries extractives, en mettant en application 
ses recommandations et en adhérant à d’autres 
initiatives visant la transparence.

• Envisager la promulgation de législations 
nationales exigeant la divulgation des contrats 
conclus avec les industries extractives et des 
mécanismes de suivi et de contrôle.

• Exiger des politiciens et de tous ceux qui 
participent à la gestion des ressources naturelles 
qu’ils divulguent leur patrimoine et les intérêts 
qu’ils détiennent dans les entreprises extractives 
ou les sociétés qui travaillent avec elles.

MIEUX UTILISER LES ÉCHANGES DE 
RENSEIGNEMENTS

• Se joindre aux efforts internationaux visant 
l’amélioration de la transparence fiscale. 

• Dans la mesure où l’approche de l’OCDE au sujet 
des échanges de renseignements ne répond 
pas aux besoins des pays d’Afrique, rechercher 
d’autres possibilités aux niveaux panafricains ou 
Sud-Sud, où les partenaires seront plus disposés 
à faire part de leurs idées, par exemple le projet 
pilote d’échange de renseignements du Forum 
africain sur l’administration fiscale. 

• Actualiser les articles portant sur les échanges 
de renseignements dans les conventions fiscales 
ou négocier des accords sur les échanges de 
renseignements avec les principaux partenaires 
commerciaux. 

• Se préparer, dans la mesure du possible, à utiliser 
de nouvelles sources d’informations, par exemple 
les échanges automatiques de renseignements 
aux fins fiscales et l’outil de profilage des risques 
des déclarations pays par pays.

• Adapter l’outil des déclarations pays par pays aux 
besoins des pays d’Afrique en abaissant le seuil de 
750 millions de dollars à un niveau mieux adapté 
aux économies africaines, et élargir sa portée.

FAVORISER LA COLLABORATION ENTRE 
LES ORGANES GOUVERNEMENTAUX POUR 
L’ÉLABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE 
DES POLITIQUES SUR LES RESSOURCES 
NATURELLES 

• Encourager une meilleure coordination entre les 
organes gouvernementaux pour adopter une 
approche cohérente à la négociation des traités 
bilatéraux sur les investissements, des clauses de 
stabilité et des accords sur l’exploration, la mise en 
valeur et la production des ressources naturelles, 
afin de ne pas faire obstacle au prélèvement des 
impôts (Dans l’idéal, ces accords non fiscaux ne 
devraient pas contenir de dispositions fiscales). 

• Encourager une plus étroite coopération entre les 
organes gouvernementaux chargés de la gestion 
des ressources naturelles, l’administration fiscale 
et les autorités douanières pour améliorer le 
partage de données et de renseignements.

REVOIR LES POLITIQUES RELATIVES À LA 
CERTITUDE FISCALE ET AUX INCITATIONS 
FISCALES

• Travailler avec toutes les parties intéressées à la 
formulation et à la mise en œuvre de la politique 
fiscale et faire en sorte que la législation soit 
formulée clairement pour éviter toute ambigüité.

• Publier des directives et des décisions donnant 
des éclaircissements au sujet de toute disposition 
ambigüe. 

• Éviter d’être lié par des accords avec des sociétés 
multinationales contenant des clauses de stabilité 
indûment généreuses.

• Envisager de réviser les accords existants qui ne 
répondent pas aux intérêts du pays à long terme, 
en trouvant le juste équilibre entre les gains 
potentiels et toute diminution temporaire des 
investissements qui pourrait être associée à une 
réduction de la certitude fiscale. 
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INTRODUCTION
Du fait du ralentissement de la croissance 
économique et de la faiblesse des cours des produits 
de base, le déficit budgétaire de l’Afrique a atteint un 
pic de 11,3 % du PIB en 2015, avant de retomber à 5 % 
en 2018 (voir la figure 1.6 du chapitre 1). Étant un des 
instruments que nombre de pays africains utilisent 
pour financer partiellement leur déficit, le montant 
total de la dette publique (brute) a également 
augmenté passant de 40 % du PIB en 2012 à 59,1 % 
du PIB en 2017 (figure 7.1). 

Toutefois, le ratio moyen dette/PIB de l’Afrique cache 
une grande diversité d’expériences, partiellement en 
raison de la différence des dotations en ressources 
naturelles. C’est parmi les pays exportateurs de 
pétrole que le niveau médian de la dette publique 
a augmenté le plus sensiblement. La dette publique 
et la dette garantie par l’État sont passées d’un peu 
plus de 20 % du PIB en moyenne pendant la période 
2011-2013 à 57  % en 2017. Un niveau similaire 
d’endettement public a été enregistré dans les 
économies non riches en ressources naturelles et 
ayant des antécédents d’emprunts publics. 
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en 2017, atteignant 59,1  % du PIB. Le niveau élevé 
et croissant de la dette a créé des vulnérabilités à 
l’endettement pour de nombreux pays africains. 
Environ 40 % des pays à faible revenu sont aujourd’hui 
confrontés à des problèmes de service de la dette, et 
un nombre croissant de pays sont exposés à un risque 
élevé de surendettement ou sont déjà en situation 
de surendettement. Cinq pays sont aujourd’hui en 
surendettement (Mozambique, Soudan, Soudan du 
Sud, Tchad et Zimbabwe) contre aucun en 2014.

La faiblesse des recettes publiques est le principal 
facteur commun aux 16 pays africains qui sont 
en situation de surendettement ou exposés à un 
risque élevé de surendettement. Pour assurer la 
soutenabilité de la dette, les pays doivent accroître 
la mobilisation des recettes fiscales et non fiscales 
et approfondir le marché intérieur des capitaux en 
recourant de plus en plus aux emprunts libellés en 
monnaie locale. 

A N N É E S

FIGURE 7.1. DETTE PUBLIqUE BRUTE EN AFRIqUE, 2000-2017

Source : D’après des données du FMI (2018e).
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Bien que la mobilisation des recettes intérieures se soit 
améliorée dans de nombreux pays d’Afrique, la part 
des recettes publiques dans le PIB reste relativement 
faible en comparaison internationale (voir le chapitre 
2). Durant la période ayant précédé la crise financière 
et économique mondiale de 2008-2009, les pays 
africains ont enregistré des excédents budgétaires, 
qui ont culminé à 4,21  % du PIB en 2006, en partie 
en raison de l’envolée des cours des produits de base. 
Mais au moment où la crise financière mondiale a 
frappé, les gouvernements ont réagi en adoptant des 
mesures de politique budgétaire contracycliques. En 
conséquence, le solde budgétaire médian de l’Afrique 
est passé d’un excédent de 0,6 % du PIB en 2008 à un 
déficit de 3,8 % en 2009.

L’expansion contracyclique qui a suivi la crise a été 
financée par une combinaison de plusieurs mesures, 
à savoir une augmentation de la collecte des recettes 
(en particulier dans les pays riches en ressources), 
des emprunts intérieurs (émissions d’obligations) 
et des emprunts extérieurs, ce qui a entraîné une 
augmentation du fardeau de la dette publique 
(examinée en détail ci-après). Le solde budgétaire 
s’est encore détérioré après 2013 (atteignant son 
pire niveau de -8,4 % du PIB en 2015), les dépenses 
publiques ayant augmenté sans une augmentation 
correspondante des recettes. 

Le présent chapitre examine la dynamique de la dette 
publique dans les pays africains et ventile la dette 
extérieure et intérieure par instrument, créancier 
et débiteur . Il traite de la relation entre politique 
budgétaire et soutenabilité de la dette, en insistant 
sur la nécessité de mobiliser davantage de recettes 
et de mener des politiques prudentes en matière de 
dette face à la vulnérabilité, en particulier à la dette 
libellée en devises. 

LA DETTE DU SECTEUR 
PUBLIC
Le nombre de pays dont le ratio d’endettement est 
supérieur à 75 % du PIB a doublé depuis 2011, même 
si certains signes indiquent que ce chiffre se stabilise 
(figure  7.2). Une augmentation beaucoup plus 
spectaculaire s’est produite dans les pays dont le ratio 
d’endettement se situe entre 60 et 75 % du PIB (de 2 
en 2012 à 10 en 2017), tandis qu’a diminué le nombre 
de pays dont la dette publique est inférieure à la 
moitié du PIB, passant de moins de 40 à 23. Selon les 
projections du Fonds monétaire international (FMI, 
2018e), la dette publique sur l’ensemble du continent 
devrait se stabiliser au cours des prochaines années, 
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FIGURE 7.2. RATIOS DETTE/PIB EN AFRIqUE, 2011-2017

Source : D’après des données du FMI (2018e).
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voire diminuer. Néanmoins, comme le soutient 
Songwe (2018), il existe de nombreuses raisons de 
s’inquiéter à propos de la dette africaine, notamment 
une incidence potentiellement négative sur la 
croissance et la création d’emplois.

En 2017, la dette a atteint les niveaux les plus élevés 
en Érythrée (131  % du PIB), à Cabo Verde (126  %), 
au Soudan (126  %), en Gambie (123  %), au Congo 
(119 %), en Égypte (103 %) et au Mozambique (102 %). 
Dans le même temps, les ratios dette publique/PIB ne 
cessent d’augmenter, faisant craindre des défauts de 
paiement de la dette souveraine et des vulnérabilités 
budgétaires.

Le niveau élevé de la dette publique de Cabo 
Verde reflète l’accent mis depuis 2005 par le 
gouvernement sur l’élargissement de l’assiette fiscale 
et l’augmentation des investissements publics. Ces 
politiques ont permis de réduire le déficit budgétaire 
(de 5,6 % en 2015 à 4 % en 2017), mais la mobilisation 
des ressources intérieures n’a pas permis d’atteindre 
les objectifs de dépenses. Les emprunts publics ont 
augmenté, l’objectif étant de relever les défis liés aux 
dépenses publiques, à la baisse de la productivité 
et à la restructuration des entreprises publiques, 
ainsi qu’aux effets négatifs des chocs extérieurs 
(notamment la faible croissance économique en 
Europe, qui a réduit le tourisme).

En Gambie, les principales causes de l’endettement 
public ont été, d’une part, les dérapages constatés 
dans la mise en œuvre des politiques - liés à l’échec du 
coup d’État de 2014 et aux élections présidentielles 
contestées de 2016 - et, d’autre part, les effets négatifs 
du mauvais temps sur l’agriculture pluviale de 
subsistance, qui ont entraîné une augmentation des 
dépenses publiques et un accroissement du déficit 
budgétaire (lequel a atteint un pic de 9,5 % en 2016, 
avant de se stabiliser à 2 ,5 % en 2017). Pour financer 
le déficit budgétaire, le gouvernement a largement 
emprunté sur le marché intérieur. Le niveau élevé de 
la dette publique dans les autres pays (Congo, Égypte, 

Érythrée, Mozambique et Soudan) résulte en grande 
partie des déséquilibres budgétaires dus aux chocs 
extérieurs (baisse des cours des matières premières 
et mauvaises conditions météorologiques).

La dette publique a également varié selon les sous-
régions et les pays. En Afrique centrale, la dette du 
Tchad est passée de 25,8  % du PIB en 2004-2008 à 
52,5 % en 2017. En Afrique de l’Est, l’Éthiopie a réduit 
ses emprunts de près de 68 % du PIB en 2004-2008 à 
37,8 % en 2009, avant de les porter progressivement 
à 56,2  % en 2017, tout en innovant en matière de 
financement, notamment les obligations destinées 
à la diaspora et les émissions obligataires sur le 
marché des euro-obligations (obligations en devises 
étrangères enregistrées en dehors de leur pays 
d’émission  ; CEA, 2018f ). Au Kenya, les emprunts 
publics sont restés stables à un peu plus de 40 % du 
PIB au cours de la première décennie du siècle, mais 
ont ensuite commencé à augmenter pour atteindre 
55,6 % en 2017. Les emprunts publics à Maurice sont 
passés de 47,3 % du PIB en 2004-2008 à plus de 60 % 
en 2017. 

En Afrique du Nord, où les dépenses sociales ne 
cessent de croître, la dette publique devrait continuer 
d’augmenter, du moins à court terme. Parmi les 
exemples frappants, on peut citer le Soudan, où 
les emprunts publics ont dépassé 120  % du PIB en 
2017, soit une forte hausse par rapport aux 77 % de 
2011-2013, et l’Égypte, où les emprunts publics sont 
passés de niveaux similaires en 2011-2013 à plus de 
100  % en 2017. En Afrique australe, les emprunts 
de l’Angola ont fortement augmenté après 2013, 
atteignant 79,8 % du PIB en 2016. En Afrique du Sud, 
les emprunts publics ont été beaucoup plus faibles, 
mais ont également augmenté, passant de 30,5 % du 
PIB en 2004-2008 à 52,7 % en 2017. Les emprunts du 
Zimbabwe ont été beaucoup plus élevés en 2004-
2008, à 51,5 % du PIB, et plus volatils, avec une forte 
augmentation depuis 2015, pour atteindre 78,4 % du 
PIB en 2017. En Afrique de l’Ouest, la dette publique 
du Bénin dépasse désormais 50  % du PIB, tandis 

L’encours de la dette extérieure publique de l’Afrique s’est élevé 
en moyenne à environ 309 milliards de dollars pendant la période 
2000-2006, puis à 707 milliards de dollars en 2017, soit une 
augmentation de 15,5 % par rapport à la seule année 2016
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que les emprunts du Ghana ont augmenté encore 
davantage, passant de 39,2 % du PIB en 2004-2008 à 
71,8 % en 2017. 

DETTE PUBLIQUE EXTÉRIEURE

L’encours de la dette extérieure publique de l’Afrique 
s’est élevé en moyenne à environ 309 milliards de 
dollars pendant la période 2000-2006, puis à 707 
milliards de dollars en 2017 (figure 7.3), soit une 
augmentation de 15,5 % par rapport à la seule année 
2016. La majeure partie de cette hausse reflète 
l’augmentation des emprunts extérieurs des pays 
à revenu intermédiaire, cinq des six plus grandes 
économies du continent représentant plus de la 
moitié des emprunts publics extérieurs en 2017. C’est 
ainsi que l’Afrique du Sud a emprunté 176 milliards de 
dollars à l’extérieur, suivie de l’Égypte (82 milliards), 
du Maroc (49 milliards), du Nigéria (40 milliards) et 
de l’Angola (37 milliards). L’encours total de la dette 
était plus faible sur certains marchés périphériques 
que dans les pays à revenu intermédiaire, mais 

l’augmentation au cours des dernières années n’en a 
pas moins été considérable. Par exemple, l’encours de 
la dette extérieure de l’Éthiopie a augmenté de plus 
de 250 %, passant de 7,3 milliards de dollars en 2010 
à 26,5 milliards en 2017. Le rythme d’accumulation de 
la dette extérieure du Kenya a été similaire, l’encours 
de la dette extérieure passant de 8,8  milliards de 
dollars en 2010 à 26,4 milliards en 2017 (soit une 
hausse de près de 200  %). La dette publique du 
Ghana a augmenté de près de 145 % entre 2010 et 
2017 (de 9 à 22 milliards de dollars). 

L’augmentation de l’endettement extérieur suscite 
des préoccupations quant à la soutenabilité de la 
dette dans de nombreux pays africains, d’autant 
plus que l’encours de la dette extérieure a augmenté 
beaucoup plus vite que la croissance économique, 
en raison de la hausse des taux d’intérêt sur les 
marchés internationaux des capitaux. Alors que le 
ratio moyen de la dette extérieure par rapport au 
RNB en Afrique a baissé de 119 % en 2003 à 32 % en 
2012 avant de remonter en 2013 et de se stabiliser 
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FIGURE 7.3. ENCOURS DE LA DETTE EXTÉRIEURE TOTALE DE L’AFRIqUE, 2000-2017

Source : D’après des données de la Banque mondiale (2019).
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à 46  % en 2017, les ratios de la dette restent très 
élevés dans certains pays, surtout dans les pays à 
faible revenu.1 En 2017, les ratios d’endettement 
étaient élevés à Djibouti (112 %), à Maurice (156 %), 
au Mozambique (101 %), en Mauritanie (89 %), à Sao 
Tomé-et-Principe (67 %) et en Zambie (65 %). La part 
élevée de la dette extérieure par rapport au RNB s’est 
accompagnée d’une augmentation des coûts du 
service de la dette. Environ un tiers des pays africains 
avaient des coûts de service de la dette de plus de 10 
à 15 % des exportations en 2017 (Banque mondiale, 
2019), notamment la Côte d’Ivoire, avec 2,2 milliards 
de dollars de dette extérieure  ; le Ghana, avec 2,1 
milliards de dollars  ; et le Kenya et la Zambie, avec 
1,6 milliard de dollars chacun ; et l’Éthiopie, avec 1,4 
milliard de dollars.

1  Les données sur le ratio de la dette au RNB étaient disponibles 
pour tous les pays africains jusqu’en 2017 alors que les données 
sur le ratio de la dette au PIB n’étaient disponibles que pour 14 
pays. Ainsi, aux fins de la présente analyse, on utilise le ratio de la 
dette au RNB plutôt que le ratio de la dette au PIB.

L’évolution des modes d’emprunt extérieur contribue 
à expliquer l’augmentation de la dette extérieure de 
l’Afrique. Ces dernières années, les pays africains ont 
commencé à diversifier la source et la composition 
de leur dette extérieure (figure 7.4). Ils ont augmenté 
leur part des emprunts extérieurs auprès de 
créanciers non traditionnels (créanciers bilatéraux 
publics non membres du Club de Paris, créanciers 
commerciaux étrangers et nationaux et autres 
institutions financières) et réduit la part des emprunts 
concessionnels. Les pays s’appuient davantage 
sur des sources non concessionnelles (créanciers 
bilatéraux et commerciaux) et exploitent de plus 
en plus les marchés obligataires internationaux. 
L’expansion de la dette non assortie de conditions 
de faveur à plus long terme s’explique en partie par 
le renforcement des lignes directrices du FMI qui 
assouplissent les limites de soutenabilité de la dette 
extérieure et en partie par les progrès réalisés par 
certains pays pour développer et approfondir leur 

Prêts concessionnels Dette à court terme Dette publique à long terme
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FIGURE 7.4. COMPOSITION ET ÉVOLUTION DE LA DETTE PUBLIqUE EXTÉRIEURE DE L’AFRIqUE, 2010-2017

Note : La dette assortie de conditions de faveur est une dette dont l’élément de subvention initial est égal ou supérieur à 25 %. Les emprunts à court terme sont ceux dont 
l’échéance initiale est inférieure ou égale à un an. Les emprunts à long terme sont ceux dont l’échéance initiale ou prorogée est supérieure à un an.
Source : D’après des données de la Banque mondiale (2019).
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secteur financier, ce qui leur permet d’émettre des 
obligations souveraines en dollars sur les marchés 
internationaux des capitaux. 

Alors que la plupart des pays africains dépendent 
encore largement du financement des créanciers 
bilatéraux et multilatéraux officiels (qui ensemble 
représentent environ 60  % de l’encours de la dette 
extérieure à long terme de l’Afrique), des partenaires 
non traditionnels font leur apparition. Il s’agit 
notamment des pays du groupe BRICS2, ainsi que 
de créanciers privés, de banques commerciales et 
d’autres entités privées. Le rôle croissant de la Chine 
parmi les prêteurs bilatéraux non traditionnels est 
particulièrement remarquable, en particulier en ce 
qui concerne le financement extérieur des grands 
projets d’infrastructure.

DETTE INTÉRIEURE PUBLIQUE

L’expansion récente de l’emprunt intérieur en Afrique 
reflète les efforts déployés par des pays à revenu 
intermédiaire comme l’Afrique du Sud, l’Égypte, le 
Ghana, le Kenya, le Maroc et le Nigéria, qui souhaitent 
développer les marchés intérieurs de la dette afin 
de mobiliser des ressources par des émissions 
obligataires, d’améliorer le développement du 
secteur financier et d’approfondir les marchés 
financiers. Les gouvernements ont introduit des 
instruments titrisés (bons et obligations du trésor) à 
la fin des années 1990 et au début des années 2000 
pour mobiliser des ressources intérieures et financer 
leur déficit budgétaire face à la diminution de l’aide 
extérieure (prêts concessionnels et dons).

En 2017, l’encours d’obligations souveraines 
internationales émises par les gouvernements 
africains a atteint plus de 30 milliards de dollars, 
principalement grâce aux émissions obligataires en 
Afrique du Sud (estimées à 19 milliards de dollars). 
Parmi les autres pays qui ont émis des obligations 
internationales en 2017, figurent le Nigeria (4,8 
milliards de dollars), la Côte d’Ivoire (2 milliards) et 
le Sénégal (1,1 milliard). La hausse des émissions 
obligataires reflète l’amélioration des conditions 
d’emprunt, la confiance accrue des investisseurs 
et la recherche de rendements plus élevés face 
à la réduction des écarts de rendement dans les 
économies avancées. 

2  Brésil, Fédération de Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud.

Il y a également eu une augmentation des émissions 
d’obligations libellées en monnaie locale, en partie 
parce que certains gouvernements africains et entités 
du secteur public ont voulu développer leurs marchés 
obligataires nationaux et satisfaire l’appétit des 
investisseurs pour des obligations à faible volatilité 
émises par les gouvernements, les collectivités locales 
et les entreprises, ainsi que des obligations destinées 
à la diaspora. Cette hausse est également due à la 
nécessité de remédier à une partie de la vulnérabilité 
financière liée aux emprunts en devises. Par exemple, 
en 2016, l’encours des bons et des obligations du 
trésor émis en monnaie locale en Afrique atteignait 
près de 220 milliards de dollars, soit environ 9 % du 
PIB. Certains pays qui éprouvent des difficultés à 
emprunter à long terme ont émis des obligations à 
moyen et long terme en monnaie locale, avec des 
échéances de 5 à 10 ans (par exemple, Mozambique, 
Niger et Ouganda) ou de plus de 10 ans (par exemple, 
Bénin, Burkina Faso, Kenya, Mali, Tanzanie et Zambie).

Les obligations intérieures sont généralement 
sursouscrites. Lors de l’adjudication d’obligations 
d’État du Nigeria pour juin 2018, les offres des 
investisseurs ont atteint 66,7 milliards de naira (183,4 
millions de dollars), bien au-delà de l’offre initiale 
de 60 milliards (165 millions de dollars). Au Kenya, 
le volume des transactions obligataires a été de 
21 % plus élevé en 2018 qu’en 2017, avec un chiffre 
d’affaires de 232 milliards de shillings kényans (2,3 
milliards de dollars) au cours de la période de cinq 
mois se terminant en mai 2018. 

Les gouvernements africains considèrent les marchés 
obligataires en monnaie locale comme un moyen 
efficace de mobiliser d’autres sources de financement 
pour le développement, de réduire la dépendance 
à l’égard de la dette en devises étrangères et 
d’atténuer les risques de chocs extérieurs et 
d’asymétries monétaires. Toutefois, pour assurer le 
développement durable et l’approfondissement des 
marchés obligataires en monnaie locale, les pays 
doivent relever un certain nombre de défis, tels que 
la faiblesse des cadres juridiques, réglementaires et 
institutionnels ; le sous-développement des marchés 
secondaires  ; la non-liquidité des instruments 
d’emprunt ; la brièveté des échéances et le caractère 
restreint et indifférencié de la base d’investisseurs 
(DIE, 2015). Par conséquent, les pays doivent 
créer un environnement macroéconomique sain, 
développer une infrastructure financière appropriée, 
approfondir le secteur bancaire et promouvoir 
l’ouverture commerciale. En outre, l’harmonisation 
du cadre juridique et réglementaire, l’amélioration 
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de l’état de droit et la facilitation de la cotation 
croisée des obligations au sein de plusieurs bourses 
contribueront à créer des économies d’échelle et à 
renforcer les marchés obligataires en monnaie locale. 

De nombreux analystes soutiennent que l’emprunt 
sur le marché intérieur présente des avantages par 
rapport à l’emprunt à l’étranger en tant que source 
de crédit pour les gouvernements. Par exemple, le 
service de la dette libellée en monnaie nationale peut 
être assuré grâce à des recettes fiscales dans la même 
monnaie, et les gouvernements ont un plus grand 
contrôle sur les conditions auxquelles ils peuvent 
emprunter, y compris le taux d’intérêt et la durée 
des prêts. De plus, les avances aux gouvernements 
sous forme de prêts ou d’obligations détenues par 
les banques commerciales dans leurs portefeuilles 
d’actifs servent de réserve de liquidités, permettant 
aux banques d’accroître leurs prêts au secteur privé. 

COÛTS DE L’AUGMENTATION DE LA DETTE 
PUBLIQUE

L’augmentation de la dette publique en Afrique a 
entraîné celle des dépenses publiques consacrées 
au paiement des intérêts. Il est frappant de constater 
que les augmentations les plus importantes ont 
été enregistrées dans les pays riches en ressources 
naturelles, dont les gouvernements ont consacré 
près de 10 % de leurs dépenses totales aux paiements 
d’intérêts en 2016, soit plus du double des 4  % 
enregistrés en 2011. Les pays exportateurs de 
pétrole ont consacré près de 13 % de leurs dépenses 
budgétaires aux paiements d’intérêts en 2008, moins 
de 4 % en 2012 lorsque les taux d’intérêt ont baissé, 
puis près de 7 % en 2015.

Le coût du service de la dette est un élément clé 
du financement de la dette publique. Le service de 
la dette intérieure émise en monnaie locale est plus 
facile à assurer que celui de la dette extérieure, en 
particulier si les paiements au titre du service de la 
dette entraînent une augmentation des revenus 
et des dépenses du secteur privé qui peuvent 
être imposés ou sont soumis à la gestion des taux 

d’intérêt par la banque centrale. Le service de la 
dette extérieure, en revanche, exerce des pressions 
sur la trésorerie de l’État. Il a globalement augmenté, 
avec quelques disparités entre les sous-régions. Par 
exemple, dans les pays producteurs de pétrole au sud 
du Sahara, le service de la dette extérieure a bondi de 
1,2 % du PIB en 2011-2013 à 2,2 % en 2016 (soit une 
augmentation de 1 point de pourcentage), tandis 
qu’en Afrique du Nord, sous-région où il était le plus 
élevé, il a augmenté de 0,3 point de pourcentage, 
soit de 2,4 % du PIB en 2011-2013 à 2,7 % en 2016, 
reflétant la meilleure intégration de la sous-région 
aux marchés financiers internationaux. 

L’augmentation du service total de la dette 
extérieure reflète celle des emprunts extérieurs 
du secteur privé dans les pays africains. À mesure 
que l’activité économique privée s’est stabilisée au 
cours des dernières décennies et que les économies 
africaines se sont intégrées davantage aux marchés 
financiers internationaux, l’utilisation des crédits 
commerciaux à court terme s’est développée (Bonizzi 
et Toporowski, 2018). Un exemple typique est celui 
de la Mauritanie, qui se distingue par le niveau très 
élevé de sa dette extérieure. Le commerce extérieur 
joue un rôle disproportionnellement important dans 
l’activité économique de la Mauritanie, pays riche en 
ressources minérales et en réserves gazières offshore. 
Les emprunts extérieurs de la Mauritanie ont 
dépassé 100 % du PIB depuis 2014. Sa dette publique 
extérieure est due principalement à des prêteurs 
publics bilatéraux et multilatéraux, notamment des 
prêteurs koweïtiens pour le développement. Mais 
l’ampleur des emprunts extérieurs du gouvernement 
a placé la Mauritanie parmi les pays présentant un 
risque élevé de surendettement (CEA, 2018a). Selon 
les prévisions du FMI, le Gouvernement mauritanien 
devrait restructurer sa dette et, grâce à une gestion 
budgétaire appropriée, réduire le niveau de ses 
emprunts à 73,2 % du PIB d’ici 2019 et passer sous le 
seuil de 56 % à partir de 2020 (FMI, 2017b). 

L’expérience du Ghana, également en Afrique de 
l’Ouest, a été différente. Sa dette extérieure totale est 
passée de 19,3 % du PIB en 2009 à 42,8 % en 2016. 

L’augmentation du service total de la dette 
extérieure reflète celle des emprunts extérieurs 
du secteur privé dans les pays africains.
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Depuis 2007, le gouvernement s’est tourné vers le 
marché des euro-obligations, avec une émission 
initiale de 750 millions de dollars d’euro-obligations 
arrivées à échéance en 2017. Une autre émission de 
750 millions de dollars a eu lieu en 2013, en partie 
pour rembourser une obligation antérieure à un taux 
d’intérêt inférieur. Lorsque l’obligation précédente 
est arrivée à échéance, le Ghana a émis de nouvelles 
obligations, avec l’aide de la Banque mondiale, pour 
refinancer l’encours, ce qui a donné le total prévu 
de 2,5 milliards de dollars, dont 1,75 milliard doit 
servir à refinancer des emprunts antérieurs à un taux 
nominal inférieur (FMI, 2018d). Ce refinancement vise 
à faciliter la gestion de la dette extérieure publique 
du Ghana à court terme (CEA, 2018d).

En Afrique de l’Est, l’Éthiopie a bénéficié de 
réductions du montant des emprunts extérieurs 
de son gouvernement au début du siècle, ce qui a 
ramené le total de sa dette extérieure à 14,7 % du PIB 
en 2009. Depuis lors, le gouvernement a fortement 
emprunté pour financer un important programme 
d’investissement dans les infrastructures, portant 
le total des emprunts extérieurs à 37,9  % du PIB 
(18 milliards de dollars) en 2015, la majeure partie 
de la dette publique étant due à des institutions 
multilatérales. Toutefois, à la fin de 2014, le 
gouvernement a émis une euro-obligation de 1 
milliard de dollars arrivant à échéance en 2024 (FMI, 
2017b). Au Kenya, le gouvernement a réussi à ramener 
le total des emprunts extérieurs à 19,3 % du PIB en 
2012, grâce aux effets positifs que les cours élevés 
des produits de base ont eu sur les exportations 
agricoles. Depuis lors, la dette extérieure totale des 
secteurs public et privé a grimpé à 28,3 % en 2017, et 
elle devrait dépasser 30 % en 2018. Le Gouvernement 
kényan a exploité le marché des euro-obligations, 
empruntant quelque 2 milliards de dollars. Toutefois, 
le Kenya a maintenu les emprunts extérieurs à un 
faible niveau en tirant parti des emprunts internes 
(CEA, 2018e). 

Dans la sous-région de l’Afrique australe, un secteur 
financier important, associé à un contrôle des 
emprunts extérieurs du secteur privé, a permis de 
maintenir la dette extérieure totale de l’Afrique du 
Sud à un faible niveau. Néanmoins, suite à la chute 
des prix des produits de base et au ralentissement 
de l’activité économique, les emprunts extérieurs 
se sont accrus, atteignant 1,9  % du PIB en 2016. 

Un débiteur beaucoup plus important en Afrique 
australe est le Mozambique. Ce pays a bénéficié 
d’une réduction de sa dette publique au début des 
années 2000 et, en 2013, le gouvernement a émis 
une euro-obligation de 850 millions de dollars pour 
financer le développement de la pêche et la mise en 
valeur du gaz naturel liquéfié. Le total des emprunts 
extérieurs s’est rapidement élevé à 89  % du PIB en 
2017. L’émission d’euro-obligations a été refinancée 
en avril 2016, mais le gouvernement s’est trouvé en 
défaut de paiement concernant un coupon de 60 
millions de dollars en janvier 2017. Selon la dernière 
analyse de la soutenabilité de la dette par le FMI (dans 
le cadre des consultations au titre de l’article IV), la 
dette publique du Mozambique s’établissait à 112 % 
du PIB en 2017, contre 128 % en 2016 (FMI, 2018c). 

AUGMENTATION DU SURENDETTEMENT

Plusieurs facteurs ont rendu le service de la dette des 
gouvernements africains plus difficile, notamment 
le ralentissement de la croissance économique, la 
détérioration des termes de l’échange (en raison de la 
chute des cours des produits de base), le relâchement 
des politiques budgétaires et la réévaluation des 
risques transfrontaliers sur les marchés financiers 
internationaux3. Les niveaux d’endettement élevés et 
croissants ont rendu de nombreux pays vulnérables à 
l’endettement, de plus en plus de pays étant exposés 
à un risque élevé de surendettement ou déjà en proie 
au surendettement. En 2016, 14 pays africains avaient 
des arriérés. Dans de nombreux cas, les problèmes 

3 Les banques centrales en Europe et en Amérique du Nord 
ayant abandonné les politiques monétaires souples mises en 
œuvre après la crise financière de 2008

Les niveaux d’endettement élevés et 
croissants ont rendu de nombreux 
pays vulnérables à l’endettement, de 
plus en plus de pays étant exposés à 
un risque élevé de surendettement 
ou déjà en proie au surendettement.
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étaient d’ordre politique. La gouvernance est le 
principal problème au Soudan et au Zimbabwe. Pour 
le Mozambique et la Zambie, il s’agit des difficultés 
plus purement financières que connaissent les 
gouvernements qui n’ont pu accéder au marché des 
euro-obligations que récemment.

Environ 40 % des pays à faible revenu d’Afrique qui 
peuvent emprunter à un taux d’intérêt nul auprès 
du Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté 
et pour la croissance sont actuellement en situation 
de surendettement ou présentent un risque élevé 
de surendettement (FMI, 2018b). «  que les causes 
du surendettement soient propres à chaque pays, 
la plupart des pays surendettés sont ceux qui se 
trouvent dans une situation fragile ou qui sont 
confrontés à un choc important sur le cours de leur 
principal produit d’exportation » (FMI 2018a : 12). 

TABLEAU 7.1. RISqUE DE SURENDETTEMENT DES PAyS AFRICAINS, 2014-2018

En situation de 
surendettement

Risque élevé de 
surendettement

Risque modéré

Faible risque

RISQUE DE 
DÉFAILLANCE SUR 

LA DETTE

2014 2017 2018 a

0

5 : Burundi, Comores, République 
démocratique du Congo, Sao Tomé-
et-Príncipe, Tchad

14 : Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-
Bissau, Malawi, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Niger, République 
centrafricaine, Sierra Leone, Togo

11 : Bénin, Cameroun, Congo, 
Éthiopie, Liberia, Madagascar, 
Rwanda, Ouganda, Sénégal, 
Tanzanie, Zambie

2 : Gambie, Tchad

6 : Burundi, Cameroun, Ghana, 
Mauritanie, République 
centrafricaine, Sao Tomé-et-
Príncipe

18 : Bénin, Burkina Faso, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, 
Éthiopie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mozambique, Niger, République 
démocratique du Congo, Sierra 
Leone, Togo, Zambie

4 : Ouganda, Rwanda, Sénégal, 
Tanzanie

5 : Mozambique, Soudan, Soudan 
du Sud, Tchad, Zimbabwe

9 : Burundi, Cabo Verde, Cameroun, 
Djibouti, Éthiopie, Gambie, 
Ghana, Mauritanie, République 
centrafricaine, Sao Tomé-et-Príncipe, 
Zambie

14 : Bénin, Burkina Faso, Congo, 
Côte d’Ivoire, Guinée, Guinée-Bissau, 
Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, 
Niger, République démocratique du 
Congo, Sierra Leone, Togo

6 : Kenya, Lesotho, Ouganda, 
Rwanda, Sénégal, Tanzanie

a. Les données pour 2018 datent du mois de juin.
Source : D’après des données du FMI (2018b).

SURENDETTEMENT ET 
MOBILISATION DES 
RESSOURCES INTÉRIEURES
La faiblesse des recettes publiques est le principal 
facteur commun aux 16 pays africains qui sont 
en situation de surendettement ou exposés à un 
risque élevé de surendettement. Parmi ces pays, le 
Mozambique a le ratio moyen recettes publiques/
PIB le plus élevé (23,5  %), chiffre faible comparé à 
celui des pays en développement ou émergents. 
Ce ratio est inférieur à 20  % dans la plupart des 
pays, notamment l’Éthiopie, le Ghana, le Soudan, 
le Tchad et le Zimbabwe. Ces pays resteront dans 
l’engrenage de l’endettement tant que rien ne sera 
fait pour augmenter les recettes grâce à des réformes 
fiscales, à la mobilisation de recettes non fiscales, 
à une amélioration de l’administration fiscale et à 
la réduction de l’évasion et de la fraude fiscales, en 
particulier dans le secteur des ressources naturelles. 

Commission économique pour l’Afrique
La Politique budgétaire au service du financement du développement durable

144



Comme indiqué dans les chapitres précédents, les 
possibilités d’augmenter les recettes publiques sont 
énormes, se situant dans une fourchette de 12 à 20 %. 
Une telle augmentation sera suffisante pour sortir les 
16 pays du piège de la dette.

Afin de financer les infrastructures et de favoriser un 
développement durable, les pays africains devraient 
continuer à emprunter sur les marchés pour financer 
leur croissance (Songwe, 2018). Toutefois, vu 
qu’environ 70  % de la dette extérieure de l’Afrique 
est libellée en devises et que les taux d’intérêt et le 
fardeau du service de la dette sont en hausse4 en 
raison du durcissement des conditions financières 
sur les marchés mondiaux, Songwe (2018) estime 
les pays africains devraient exiger qu’une grande 
majorité de ces emprunts soient libellés en monnaie 
locale. Cela est important si les pays veulent réduire 
leur exposition et atténuer les risques de change. 
À cet égard, des politiques macroéconomiques 
prudentes, doublées d’un développement et d’une 
meilleure réglementation des marchés financiers 
locaux, sont essentielles pour que les pays puissent 
attirer des capitaux et gérer leur dette. Dans le même 
temps, les institutions financières internationales 
sont instamment priées de trouver les moyens de 
protéger contre les risques liés aux emprunts en 
monnaie locale.

CONCLUSIONS ET 
RECOMMANDATIONS 
GÉNÉRALES
L’augmentation de la dette publique et la vulnérabilité 
de la politique budgétaire en Afrique ont exposé 
ceux des pays qui étaient au bord de l’insolvabilité à 
des difficultés d’endettement, telles que des arriérés 
de paiement au FMI et d’autres difficultés liées au 
service de la dette. Les pays africains diversifient 
de plus en plus leurs sources de financement pour 
mobiliser des ressources intérieures et extérieures. 
Aujourd’hui, environ un tiers des gouvernements 

4  Par exemple, la valeur nominale des euro-obligations du 
Ghana, qui était de 750 millions de dollars en 2007, se chiffrait à 
3,4 milliards de dollars en 2017 (Songwe, 2018).

africains ont profité des marchés financiers et des 
faibles taux d’intérêt en Europe et aux États-Unis pour 
émettre des euro-obligations. Mais ces obligations 
ont causé des difficultés à certains gouvernements à 
mesure que les taux d’intérêt augmentaient dans les 
pays développés. Compte tenu du ralentissement de 
la croissance économique, du peu de perspectives 
immédiates de hausse des prix des produits de base 
et de l’intensification des pressions sur les finances 
publiques, les difficultés liées à l’endettement 
risquent de s’étendre dans un avenir proche. 

Pour éviter que la situation budgétaire et la situation 
de la dette ne se détériorent, les gouvernements 
africains doivent rééquilibrer leur cadre de politique 
générale afin de maintenir des flux stables de recettes 
et de dépenses pour atteindre les objectifs de 
développement durable. Les pays doivent renforcer 
leur capacité (en particulier les compétences 
humaines et institutionnelles des organismes 
nationaux chargés du budget de l’État) à évaluer plus 
efficacement les risques qui pèsent sur la viabilité 
de la dette publique et sur les emprunts publics 
pour les projets d’infrastructure de développement 
à long terme (la capacité de concevoir des projets 
susceptibles de bénéficier d’un concours financier et 
de trouver des moyens rentables pour rembourser  
la dette). 

Les gouvernements africains devraient financer leurs 
déficits sur les marchés monétaires nationaux en 
émettant des obligations financières dont l’échéance 
est la plus longue possible. La dette en monnaie 
nationale présente l’avantage d’être « couverte » par 
les actifs et les revenus de l’État dans cette même 
monnaie, contrairement aux actifs de l’État libellés en 
devises étrangères, qui se composent essentiellement 
de leurs réserves en devises étrangères.

La détérioration des finances des gouvernements 
africains et la contraction des liquidités financières 
internationales menacent l’équilibre budgétaire et la 
viabilité de la dette de ces pays. Pour éviter cela, les 
gouvernements doivent rééquilibrer leur politique 
budgétaire afin de contenir les dépenses publiques 
tout en augmentant les recettes, de manière à 
réduire les déficits budgétaires sans mener des  
politiques d’austérité. 
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A
 
 
 
 
 
u cours des deux dernières décennies, 

les pays africains ont fait des progrès notables 
en matière de mobilisation des ressources 
internes destinées à financer leurs objectifs de 
développement. Toutefois, malgré les réformes 
budgétaires entreprises par nombre d’entre eux 
depuis 2000, les recettes publiques restent faibles 
(21,4 % du PIB en 2018), par rapport au potentiel du 
continent et aux ressources financières requises pour 
réaliser les aspirations de développement national. 
Le financement supplémentaire nécessaire pour 
atteindre les objectifs de développement durable 
(ODD) est colossal, les estimations allant de 614 
milliards à 638 milliards de dollars par an entre 2015 
et 2030. Ce besoin est particulièrement élevé dans les 
pays à faible revenu et les pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure  : près de 1 200 milliards de 
dollars par an, soit un déficit de financement d’environ 
11 % du PIB sur la même période.

Dans ce contexte, le présent rapport analyse l’état 
de la politique budgétaire et conclut que les pays 
africains peuvent, de manière générale, accroître 

les recettes de l’État de 12 à 20 % du PIB (figure 8.1).  
Il définit les moyens pour ce faire, notamment : adopter 
des politiques budgétaires appropriées ; taxer des 
secteurs difficiles à atteindre tels que l’agriculture, 
le secteur informel et l’économie numérique ; 
améliorer la mobilisation des recettes non fiscales 
; s’appuyer sur les technologies de l’information et 
de la numérisation afin d’élargir l’assiette fiscale, de 
réduire le coût de recouvrement des recettes fiscales 
et d’améliorer l’administration fiscale ; renforcer les 
politiques visant à lutter contre l’érosion de la base 
d’imposition, le transfert des bénéfices, l’évasion et la 
fraude fiscales.

Le rapport s’appuie sur des données secondaires 
ainsi que des données primaires d’études de cas de 
10  pays pour examiner les facteurs institutionnels 
et politiques qui ont une incidence sur l’efficacité et 
l’efficience de la politique budgétaire. L’exécution 
du budget et la collecte des recettes publiques sur 
la période 2000-2018 font l’objet d’une attention 
particulière. 

Le présent chapitre passe en revue les questions 
essentielles de politique budgétaire en Afrique et 
présente les principales conclusions. Il propose 
aux pays, pour adoption, un schéma de politique 
générale qui offre une série d’options pour la collecte 
de recettes supplémentaires en vue de réaliser les 
objectifs de développement durable. 

Politiques de lutte 
contre l’érosion de 

la base d’imposition 
et le transfert des 

bénéfices

2.7%

Recettes non 
fiscales

2%

Imposition des 
secteurs « difficiles 

à atteindre »

4.6%

Adoption 
d’une politique 

budgétaire 
appropriée

5%

Utilisation des 
technologies de 

l’information pour 
renforcer l’administration 

fiscale

6%

FIGURE 8.1. POTENTIEL D’AUGMENTATION DES RECETTES PUBLIqUES (EN POURCENTAGE DU PIB)

Source : d’après des analyses et des sources figurant dans divers chapitres.
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 L’analyse des données de 42 
pays montre un effet positif 
et significatif des dépenses 
publiques sur le caractère 
inclusif de la croissance.

LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE, MODÉRÉE EN 
2018, DEVRAIT S’ACCÉLÉRER À MOYEN TERME

La croissance des économies africaines a été de 
3,2 % en 2018, soit en léger recul par rapport au taux 
de 3,4 % affiché en 2017. Elle a été soutenue par la 
reprise des cours des produits de base, le dynamisme 
de la consommation et la vigueur de l’investissement 
public dans les infrastructures. Toutefois, 
l’environnement extérieur était difficile, marqué 
par un renforcement du dollar des États-Unis, un 
ralentissement du commerce mondial et une baisse 
des entrées de capitaux en réaction aux incertitudes 
politiques et au caractère aléatoire des orientations 
au niveau national. Selon les projections, la croissance 
devrait repartir et se situer à 3,4 % en 2019, portée par 
la croissance mondiale, l’amélioration des conditions 
commerciales et l’augmentation constante des prix 
des produits de base. 

Toutefois, ce rythme et cette qualité de croissance 
ne suffisent pas pour que les pays africains 
réalisent les objectifs de développement durable et 
répondent aux aspirations exprimées dans l’Agenda 
2063. En effet, la création de valeur ajoutée et la 
transformation structurelle sont d’une lenteur telle 
que la croissance de l’Afrique n’a pas été propice à la 
création d’emplois, à l’équité et au développement 
social au sens large. Pour une croissance durable et 
inclusive accélérée, il faut renforcer la productivité 
en portant l’investissement à 30 – 35 % du PIB et 
augmenter les recettes publiques afin de financer les 
dépenses à l’appui de la réalisation des objectifs de 
développement durable. La politique budgétaire est 
un instrument important pour le développement et 
un point d’ancrage de la stabilité macroéconomique. 

Pour répondre plus rapidement aux priorités de 
prospérité accrue, de réduction de la pauvreté 
et de développement durable, les pays africains 
doivent rendre les dépenses publiques plus efficaces 
en améliorant la gestion des finances publiques. 
Ils doivent réduire la mortalité maternelle et les 
disparités entre les sexes dans l’éducation et l’emploi 
afin de réduire les inégalités. 

LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE POURRAIT 
FAVORISER UNE CROISSANCE INCLUSIVE EN 
AFRIQUE

Au niveau mondial, seule l’Amérique latine présente 
des revenus plus inégaux que ceux de l’Afrique. 
L’inégalité a augmenté dans 20 pays entre 2000 et 2015 
et a diminué dans 17  autres. L’analyse des données 

de 42 pays montre un effet positif et significatif 
des dépenses publiques sur le caractère inclusif 
de la croissance. Une hausse de la consommation 
publique de 1 % entraîne un accroissement d’environ 
0,27 point de pourcentage de l’inclusivité de la 
croissance, les autres facteurs étant constants. Des 
dépenses publiques ciblant plus efficacement les 
pauvres peuvent réduire les inégalités si elles sont 
accompagnées de mesures pour faire en sorte que 
les subventions et transferts officiels n’entrainent pas 
de distorsion des prix dans l’économie..

LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE ACYCLIQUE A 
CAUSÉ L’INSTABILITÉ MACROÉCONOMIQUE

Sur les 45 pays africains examinés, 34 appliquaient 
une politique budgétaire acyclique et 7 autres une 
politique procyclique. Seuls quatre pays pratiquaient 
une politique budgétaire contracyclique. Les 
politiques budgétaires acycliques, qui ne tiennent 
pas compte du cycle conjoncturel, ont eu des effets 
négatifs sur la stabilité macroéconomique, entraînant 
une détérioration d’indicateurs tels que la dette 
publique. En moyenne, le montant total de la dette 
publique a augmenté, dépassant dans plus de la 
moitié des 45 pays le seuil de 50 % du PIB entre 2015 
et 2017. En outre, les soldes budgétaires, qui ont été 
positifs en 2000, se sont détériorés, exacerbés par le 
double choc de la crise financière mondiale de 2008 
et de la baisse des prix des produits de base en 2014. 
Les pays exportateurs de pétrole ont été les plus 
durement touchés.

LES RECETTES PUBLIQUES ONT AUGMENTÉ 
DEPUIS 2000, MAIS ELLES ONT DIMINUÉ CES 
DERNIÈRES ANNÉES

Compte tenu des nombreuses réformes budgétaires 
mises en œuvre au cours des deux dernières 
décennies, les résultats budgétaires (pondérés) ont 
varié d’un pays à l’autre. Certains pays ont mené des 
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Les pays africains ne devraient 
pas se hâter d’adopter une faible 
fiscalité, car ce faisant, ils réduiraient 
les recettes indispensables au 
développement sans pour autant 
augmenter les investissements.

réformes budgétaires qui ont permis d’accroitre les 
recettes sur la période 2000-2018. Le nombre de pays 
collectant l’équivalent de 11-20 % du PIB est passé 
de 25 à 35 et celui des pays collectant l’équivalent 
de 21  % à 30  %, a augmenté de 5 à 8. L’Afrique du 
Sud, l’Angola, l’Eswatini, le Lesotho, la Namibie et les 
Seychelles ont régulièrement collecté plus de 25  % 
du PIB entre 2012 et 2015, ce qui montre bien que 
des économies de toutes tailles, petites ou grandes, 
peuvent atteindre ces taux élevés de collecte de 
recettes fiscales. En moyenne, le ratio recettes 
publiques/PIB du continent est passé de 22,8  % en 
2000 à 31,4 % en 2008, avant de retomber à 21,4 % 
en 2018. Le ratio impôts/PIB a chuté dans 29 pays sur 
51, y compris dans de grandes économies comme 
l’Angola, l’Éthiopie, le Kenya, le Maroc et le Nigéria.

UNE POLITIQUE BUDGÉTAIRE 
CONTRACYCLIQUE POURRAIT ACCROÎTRE LES 
RECETTES JUSQU’À 5 % DU PIB

Une politique budgétaire contracyclique permettrait 
aux pays africains d’accroître les recettes publiques, 
d’améliorer l’équilibre budgétaire, de ramener la 
dette à des niveaux plus viables et d’élargir la marge 
de manœuvre budgétaire. Mettant l’accent sur la 
stabilité macroéconomique en tenant compte du 
cycle économique, elle vise à éviter la surchauffe 
de l’économie lorsque les pressions exercées par la 
demande sont fortes, tout en stimulant l’économie 
pendant les périodes de faible demande. Les 
quatre pays africains qui pratiquaient une politique 
budgétaire contracyclique (Éthiopie, Maroc, Nigéria et 
Zimbabwe) ont collecté en moyenne plus de recettes 
- jusqu’à 5  % du PIB - que les pays qui pratiquaient 
une politique budgétaire acyclique ou procyclique.

Par conséquent, les pays africains devraient adopter 
une politique budgétaire contracyclique pour 

accroître la mobilisation des recettes destinées 
à financer l’investissement et la croissance 
et, parallèlement à cela, améliorer la stabilité 
macroéconomique. Pour préserver celle-ci, les 
pays doivent aligner leur politique budgétaire sur 
le cycle économique, en augmentant les impôts 
et en réduisant les dépenses afin de limiter les 
pressions du côté de l’offre en période d’expansion, 
tout en réduisant les impôts et en augmentant les 
dépenses pour stimuler l’économie lorsque l’activité 
économique ralentit.

Pour synchroniser la politique budgétaire avec le 
cycle économique, ils doivent adopter un cadre 
de planification à moyen terme (voir encadré 8.1) 
et renforcer les outils de prévision en vue d’une 
planification efficace à moyen terme. 

À long terme, la politique budgétaire influe sur le 
développement en encourageant l’investissement. 
Des changements sont récemment intervenus 
en matière de politique fiscale, les économies 
développées ayant réduit les impôts pour encourager 
l’investissement, la création et le maintien d’emplois 
et la croissance des revenus. Cependant, dans les pays 
africains, les impôts ont très peu d’influence sur les 
décisions des investisseurs étrangers. Une analyse de 
45 pays africains sur la période 1980-2015 révèle que 
l’impact de la politique fiscale sur l’investissement 
étranger est très limité. En effet, une augmentation 
de 1 % de l’investissement est obtenu au prix d’une 
baisse de 20  % des recettes fiscales totales. Une 
enquête menée auprès de 7 000 entreprises opérant 
en Afrique révèle que les incitations fiscales se 
classent au 11e rang des 12 facteurs qui influencent 
les décisions d’investissement. Les pays africains ne 
devraient pas se hâter d’adopter une faible fiscalité, 
car ce faisant, réduirait les recettes indispensables 
au développement sans pour autant augmenter les 
investissements.

LES IMPÔTS INDIRECTS ONT ÉTÉ LA 
PRINCIPALE SOURCE DE RECETTES FISCALES 

Le ratio recettes/PIB de l’Afrique a augmenté, passant 
de 17,9 % en 2000 à 19,9 % en 2005, mais a tendance à 
baisser depuis lors, étant estimé à 12,7 % en 2018. Les 
recettes fiscales ont été largement alimentées par les 
impôts indirects tels que la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA), les droits d’importation et les taxes d’accise. 
Les recettes tirées des impôts indirects sont passées 
de 11,4 % du PIB en 2000 à 12,6 % en 2004, puis ont 
chuté à 9 % en 2018. Le rendement de l’impôt sur les 
sociétés a été mitigé, les recettes passant de 1,6  % 
du PIB en 2000 à 2,3 % en 2006, avant de retomber 
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à 1,2  % en 2018. Dans certains pays, l’impôt sur les 
sociétés a constitué une part importante des recettes 
fiscales (jusqu’à 6 % du PIB aux Seychelles), alors que 
dans d’autres, il était faible. 

L’élargissement de l’assiette fiscale exige un changement 
d’état d’esprit majeur des décideurs politiques qui doivent 
rechercher des moyens innovants pour atteindre les 
opérateurs économiques difficiles à taxer. 

L’ÉLARGISSEMENT DE L’ASSIETTE 
FISCALE PAR L’IMPOSITION DE 
SECTEURS DIFFICILES À TAXER 
POURRAIT ACCROÎTRE LES 
RECETTES DE 4,6 %

Certains opérateurs économiques, 
en particulier dans les secteurs de 
l’économie informelle difficiles à taxer, 
l’agriculture et l’économie numérique, 
opèrent hors de la portée des autorités 
fiscales. Les gouvernements éprouvent 
des difficultés à faire entrer ces 
opérateurs économiques dans le filet 
fiscal. Il peut s’agir de petites entreprises 
du secteur informel ou d’agents 
économiques de taille moyenne ou 
grande qui simplement échappent à 
l’impôt ou ne déclarent qu’une partie 
de leurs revenus imposables. Ces 
opérateurs représentent une occasion 
pour les gouvernements d’accroître les 
recettes publiques en les faisant entrer 
dans le filet fiscal. 

L’élargissement de l’assiette fiscale 
exige un changement d’état d’esprit 
majeur des décideurs politiques, 
qui doivent rechercher des moyens 
innovants pour atteindre les opérateurs 
économiques difficiles à taxer. Les 
décideurs politiques doivent passer 
de la cible facile des contribuables 

respectueux de la loi, souvent accablés par des 
procédures bureaucratiques improductives, à celle 
des adeptes de la fraude et de l’évasion fiscales. 

L’incapacité de taxer certains secteurs et activités et 
les difficultés administratives liées au recouvrement 
de l’impôt entraînent une perte de recettes pouvant 
atteindre 4,5  % du PIB dans les pays africains. En 
2001, le Rwanda a remplacé sa taxe sur les produits 
et services de 15 % par une TVA de 15 %, portée par 
la suite à 18 %, ce qui a augmenté les recettes fiscales 
de 1,5 % du PIB. Le Kenya a abaissé sa TVA de 18 % à 

En réponse aux préoccupations 
des pays en développement, 
la Plateforme de collaboration 
sur les questions fiscales, 
conjointement mise en place par 
le Fonds monétaire international, 
l’Organisation de coopération et 
de développement économiques, 
l’Organisation des Nations Unies 
et la Banque mondiale, a établi un 
rapport et un dossier d’information 
présentant une analyse et des 
options relatives au traitement fiscal 
des transferts indirects à l’étranger 
(Plateforme de collaboration sur 
les questions fiscales, 2018). La 
Plateforme a également présenté, 
en juillet 2016, aux ministres des 
Finances du G20 réunis à Chengdu 
(Chine), un document exposant 
une stratégie à moyen terme 
en matière de recettes fiscales. 
L’élaboration et l’adoption de cette 
stratégie constituent une approche 
fondamentalement nouvelle pour 
renforcer la mobilisation des recettes 
des pays en développement. 

La mise en œuvre de cette stratégie 
exige l’élaboration complète et 
cohérente de ses quatre éléments 
de base : 
1. Dégager un large consensus 

dans le pays sur les objectifs 
de recettes à moyen terme 
pour financer les dépenses 
publiques nécessaires.

2. Concevoir une réforme globale 
du système fiscal couvrant 
la politique, l’administration 
et le cadre juridique pour 
atteindre ces objectifs.

3. S’engager à apporter un 
soutien politique constant et 
durable à la mise en œuvre 
de la stratégie sur plusieurs 
années.

4. Obtenir des ressources 
adéquates (de sources 
nationales ainsi que de 
donateurs et de partenaires 
de développement) pour 
financer la mise en œuvre de 
la stratégie.

ENCADRÉ 8.1. STRATÉGIE DE MOBILISATION DE RECETTES  
À MOyEN TERME
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16 % en 2003 et réduit la liste des biens exonérés et 
détaxés en 2013. En conséquence, les recettes de TVA 
ont augmenté d’environ 1 % du PIB en 2003 et 0,5 % 
en 2013.

LES RECETTES NON FISCALES POURRAIENT 
ACCROÎTRE LES RECETTES PUBLIQUES DE 2 % 
DU PIB

Les recettes non fiscales sont une source de revenus 
sous-exploitée dans la majorité des pays africains, ne 
représentant que 2,6 % du PIB. Les pays exportateurs 
de pétrole ont été les meilleurs mobilisateurs de 
recettes non fiscales grâce aux rentes des ressources 
naturelles. Cependant, l’un des inconvénients est la 
vulnérabilité de ces rentes aux variations des prix des 
produits de base. Ces recettes non fiscales culminent 
lorsque les prix des produits de base sont au plus 
haut et diminuent lorsque ces prix baissent. 

Les subventions externes sont la principale source de 
recettes non fiscales en Afrique, représentant 33,3 % 
du total de ces recettes en 2016. Les pays africains 
doivent s’affranchir de cette dépendance à l’égard 
des dons et trouver des sources internes de recettes 
non fiscales plus solides face aux incertitudes liées 
aux échanges commerciaux. Plusieurs pays qui 
ont réformé leur système de recettes non fiscales 
et ont transféré une partie de la charge fiscale sur 
les impôts sur les revenus de la propriété en ont 

tiré d’importantes recettes (Botswana, Cameroun, 
Congo, Égypte, Maroc, Maurice et Tunisie). Divers 
prélèvements sur les ventes de biens et services 
constituent une autre source importante de recettes 
non fiscales en Afrique, représentant 16,7 % du total 
de ces recettes en 2016.

Plus de la moitié des pays africains (55 %) collectent 
des recettes non fiscales d’un montant en deçà des 
possibilités. Un regain d’efficacité pourrait stimuler le 
recouvrement de ces recettes à hauteur de 2 % du PIB. 
Certains pays africains en collectent un pourcentage 
bien plus élevé : le Botswana et le Congo recueillent 
jusqu’à 16  % du PIB. Dans la plupart des pays, les 
recettes  non fiscales sont en deçà de leur potentiel 
en raison du manque de cohérence générale, de 
l’absence de coordination entre les autorités centrales 
et infranationales, du manque de transparence, de 
la faible volonté politique et de l’insuffisance des 
infrastructures. L’amélioration des compétences 
au niveau infranational et le renforcement de 
l’infrastructure de collecte des recettes permettraient 
de créer des institutions plus transparentes tout en 
augmentant le recouvrement des recettes.

LES RÉFORMES ONT RENFORCÉ L’EFFICIENCE 
ET L’EFFICACITÉ DE L’ADMINISTRATION 
FISCALE DANS LA RÉGION

Plusieurs pays ont adopté des réformes de 
l’administration fiscale, les plus populaires en Afrique 
anglophone étant la création d’autorités fiscales 
semi-autonomes. L’objectif était d’accroître le respect 
des obligations fiscales et de réduire les coûts de 
perception en créant une plus grande confiance chez 
les contribuables. 

Une autre réforme majeure a été la numérisation 
du recouvrement de l’impôt, qui a permis de 
séparer le calcul de l’impôt de son paiement et qui 
s’est avérée plus efficace que l’ancien régime de 
vérification physique. En améliorant la collecte de 
données, la numérisation en a accru la disponibilité 
à des fins d’évaluation. De plus, en permettant aux 
contribuables d’utiliser des technologies comme le 
paiement par le système bancaire, la numérisation 

Plus de la moitié des pays 
africains (55 %) collectent 
des recettes non fiscales d’un 
montant en deçà des possibilités. 
Un regain d’efficacité pourrait 
stimuler le recouvrement de ces 
recettes à hauteur de 2 % du PIB.

Les recettes non fiscales sont une source de revenus 
sous-exploitée dans la majorité des pays africains, 
ne représentant que 2,6 % du PIB. 
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a permis de gagner du temps et de renforcer la 
gestion des données et des dossiers. Elle a également 
renforcé la politique budgétaire (encadré 8.2).

Le Rwanda a adopté la déclaration électronique, qui 
a permis d’augmenter ses recettes de 6 % du PIB. Au 
Bénin, l’organisme fiscal chargé des grandes sociétés a 
vu son portefeuille passer de 303 entreprises à 490 en 
2017, grâce à une plate-forme d’échange de données 
avec les douanes et un système révisé de marchés 
publics. Le Système intégré de gestion fiscale, lancé 
en mars 2018, permet la production des déclarations 
de revenus en ligne et devrait finalement gérer 
automatiquement plus de 90  % des contribuables 
au sein d’une vaste base de données. La République-
Unie de Tanzanie a entrepris en 2004 et en 2012 des 
réformes portant, notamment, sur l’automatisation 
des systèmes de documentation, d’enregistrement, 
de recouvrement et de déclaration électronique. Le 
nombre de déclarations de TVA produites est passé 
de moins de 500 en 2009 à plus de 4 000 en 2014, 
et les recettes ont augmenté de 21 % entre 2007 et 

Les gouvernements africains appliquent 
des solutions numériques pour les besoins 
de la politique fiscale et des dépenses, 
de la gestion des finances publiques et 
de la prestation de services publics. La 
politique budgétaire peut bénéficier de la 
numérisation d’au moins trois façons :

IDENTIFICATION NUMÉRIQUE
L’identification numérique peut élargir 
l’assiette fiscale en facilitant l’identification 
et le suivi des contribuables et en aidant 
ceux-ci à remplir leurs obligations 
fiscales. En améliorant le calcul et 
l’administration de l’impôt, elle permet 
au gouvernement de mieux mobiliser des 
ressources supplémentaires. Les systèmes 
d’identification numérique génèrent des 
gains d’efficacité et de commodité qui 
pourraient permettre aux contribuables 
et à l’État de réaliser des économies allant 
jusqu’à 50 milliards de dollars par an d’ici 
à 2020 (Boston Consulting Group, 2012). 
Au moins 23 programmes nationaux 
d’identification ont été mis en place en 
Afrique entre 2000 et 2016, contre 15 au 
cours des quatre décennies précédentes.

AUTOMATISATION ET DÉCLARATIONS 
FISCALES
L’automatisation des systèmes 
d’administration fiscale offre de nombreux 
avantages aux gouvernements et aux 
contribuables, notamment un plus 
grand respect des obligations fiscales 
et une réduction de la charge de travail 
du déclarant, des économies de temps 
et de coûts de recouvrement de l’impôt 
et un regain d’efficacité dans les calculs 
de l’impôt grâce à l’augmentation des 
données. Dix-sept pays africains ont mis 
en place des systèmes de déclaration 
et de paiement électroniques (Afrique 
du Sud, Angola, Botswana, Cameroun, 
Eswatini, Ghana, Kenya, Maurice, Nigéria, 
Ouganda, Rwanda, Sénégal, Seychelles, 
Togo, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe) et 
trois d’entre eux ont rendu obligatoire le 
paiement électronique des impôts pour 
tous (Kenya, Ouganda et Zimbabwe). 

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES
La numérisation peut renforcer la discipline 
budgétaire grâce à l’utilisation de systèmes 
informatiques qui enregistrent, surveillent 

et suivent les chiffres budgétaires en 
fonction des cadres de dépenses à moyen 
terme de chaque pays, qui reposent sur 
des plans de développement nationaux. 
Ces systèmes permettent de suivre 
l’évolution du déficit de financement du 
développement d’un pays, information 
qui peut être utilisée pour renforcer le 
processus de planification et veiller à ce 
que les domaines prioritaires reçoivent 
l’attention requise.

Enfin, les systèmes informatiques 
peuvent améliorer la communication 
d’informations et, partant, la transparence 
et la responsabilité en matière de finances 
publiques. La transparence réduit les 
possibilités de corruption et d’influence 
politique et, en renforçant la confiance 
des contribuables dans le système, elle 
favorise le respect de la loi. Relever ces 
défis pourrait augmenter de 3,5 % du 
PIB, les ratios recettes/PIB qui se situent 
actuellement entre 13 et 18 % (FMI, 2018).

ENCADRÉ 8.2. POSSIBILITÉS OFFERTES PAR LA NUMÉRISATION

2011. En Afrique du Sud, l’introduction de la fiscalité 
électronique a permis de réduire de plus de 22 % les 
délais et les coûts de respect des obligations fiscales.

La numérisation du système fiscal peut améliorer 
considérablement la collecte et la gestion de 
recettes. En effet, les technologies de l’information 
et la numérisation permettraient d’accroître la 
mobilisation des recettes à hauteur de 6 %. Les pays 

Les technologies de l’information 
et la numérisation permettraient 
d’accroître la mobilisation des 
recettes à hauteur de 6 %. 
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africains qui ont numérisé leur administration fiscale 
ont renforcé la collecte de données relatives au calcul 
de l’impôt et ont fait des économies sur les coûts 
liés à l’application des règles. Ils peuvent faire plus 
d’économies sur ces coûts grâce à l’interfaçage entre 
les systèmes, ce qui réduirait le temps nécessaire aux 
calculs et au suivi des recettes.

Sensibiliser le contribuable à l’utilisation des systèmes, 
aux obligations fiscales et aux avantages de payer ses 
impôts devrait être une priorité. En outre, les pays 
devront former les percepteurs d’impôts à l’utilisation 
des données générées par la numérisation pour 
rendre les calculs plus efficaces.

LA LUTTE CONTRE LES FLUX FINANCIERS 
ILLICITES POURRAIT ACCROÎTRE LES RECETTES 
FISCALES D’AU MOINS 2,7 % DU PIB

L’Afrique continue de subir des pertes de 
recettes en raison des sorties de capitaux illicites. 
Celles-ci prennent la forme d’une planification 
fiscale agressive, d’une fausse facturation des 
transactions commerciales, d’un classement erroné 
de la quantité ou de la qualité des extractions de 
ressources naturelles, d’un chalandage fiscal et 
d’une inflation des coûts ou d’une surévaluation 
des dépenses. Le secteur des ressources naturelles 
est particulièrement touché, parce qu’il est dominé 
par des sociétés multinationales, dotées de réseaux 
complexes d’entreprises affiliées, et en raison 
des rentes colossales perçues dans ce secteur. 
La fragmentation du contrôle concourt aussi à la 
mauvaise gouvernance. 

Pour réduire et stopper les flux financiers illicites, 
les pays doivent mieux comprendre le secteur des 
ressources naturelles et le fonctionnement des 
flux financiers illicites au niveau national, ce qui 
leur permettra de négocier de meilleurs contrats 
avec les entreprises multinationales et de résister 
à la tentation d'offrir des cadeaux fiscaux. Les pays 

doivent également élaborer une réponse coordonnée 
au problème du calcul de l’impôt et du partage de 
l’information entre les organismes gouvernementaux 
chargés de l’élaboration et de la mise en œuvre des 
politiques relatives aux ressources naturelles. 

Le Forum africain sur l’administration fiscale (2018) 
estime que les recettes fiscales ont augmenté 
d’environ 170 millions de dollars après l’adoption 
entre 2017 et 2018 par les pays africains d’outils 
adaptés pour lutter contre l’évasion fiscale et les flux 
financiers illicites. S’attaquer sérieusement à l’érosion 
de l’assiette fiscale et au transfert des bénéfices par 
les multinationales augmenterait les recettes fiscales 
de 2,7 % du PIB (Cobham et Janský, 2018)  ; d’autres 
estimations situent l’augmentation entre 1 % et 6 % 
du PIB (Moore, Prichard et Fjeldstad, 2018).

Pour maximiser les recettes tirées des ressources 
naturelles, les pays doivent mieux comprendre 
les vulnérabilités qui rendent possibles les flux 
financiers illicites. Ils peuvent utiliser ces informations 
pour élaborer des plans d’action nationaux afin 
de coordonner les responsabilités des organismes 
publics dans la lutte contre ces flux illicites. Les 
plans d’action nationaux devraient inclure un 
système équitable, administrativement simple et 
difficilement manipulable, de taxation des sociétés 
multinationales. 

Une méthode consiste à appliquer une clé de 
répartition (répartition des bénéfices des sociétés 
multinationales entre les pays en fonction des ventes, 
de la masse salariale et du capital dans chaque pays) 
pour déterminer la part du revenu à imposer. Une 
autre consiste à réduire la dépendance à l'égard de 
l’impôt sur les sociétés et à imposer d’autres variables 
qui sont plus difficiles à manipuler, comme les ventes 
brutes de minéraux, les paiements au titre des 
facteurs de production (capital, travail et terres) qui 
sont situés dans les pays ou encore les paiements au 
titre des services publics internes. Il sera également 

Les niveaux d’endettement ont augmenté en 2011-2016, 
au fur et à mesure de la baisse des recettes publiques 
et de l’augmentation des dépenses, en particulier 
d’infrastructure. La dette publique totale de l’Afrique est 
passée de 40,1 % du PIB en 2011 à 59,1 % en 2017.
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important d’échanger des informations à l’échelle 
internationale, de renforcer la transparence et 
d’éviter les incitations fiscales trop généreuses et les 
clauses de stabilisation budgétaire. Les pays africains 
doivent renforcer la surveillance du secteur des 
ressources naturelles, en particulier par une meilleure 
coordination entre les organismes gouvernementaux 
ayant des responsabilités dans ce domaine. 

UN RECOUVREMENT DES RECETTES 
PLUS FAIBLE QUE PRÉVU A ENTRAÎNÉ 
UNE AUGMENTATION DES NIVEAUX 
D’ENDETTEMENT ET UNE RÉDUCTION DE LA 
VIABILITÉ DE LA DETTE EN AFRIQUE

Les niveaux d’endettement ont augmenté en 2011-
2016, au fur et à mesure de la baisse des recettes 
publiques et de l’augmentation des dépenses, en 
particulier d’infrastructure. La dette publique totale 
de l’Afrique est passée de 40,1  % du PIB en 2011 à 
59,1 % en 2017. Suite à la crise financière de 2008, les 
pays africains ont dû faire face à de graves contraintes, 
les financements concessionnels des donateurs 
traditionnels ayant diminué. Pour respecter leurs 
engagements au titre du Programme 2030 et de 
l’Agenda 2063, les pays ont recouru à l’emprunt sur 
les marchés intérieurs et internationaux.

La part de la dette concessionnelle a culminé à 55,4 % 
de la dette totale en 2004, puis a chuté à 35,8 % en 
2016. L’augmentation de la dette commerciale et la 
diminution de la dette concessionnelle ont renchéri 
le coût de la dette. À mesure que les marchés 
financiers se sont resserrés en réaction à la politique 
monétaire appliquée en Occident, le coût des 
emprunts sur les marchés financiers internationaux a 
grimpé. Les conditions d’emprunt sont devenues plus 
rigoureuses, incluant des échéances plus courtes, les 
investisseurs ayant anticipé l’évolution des conditions 
financières en Occident. En conséquence, l’encours 
de la dette à échéance d’un an est passé de 4,9 % du 
PIB en 2012 à 7,6 % en 2017. 

Au fur et à mesure de l’augmentation de l’encours 
et du service de la dette, les vulnérabilités des 
pays se sont accrues, allant jusqu’au risque de 
surendettement, notamment au Tchad, au Congo, 
en Érythrée, au Mozambique, au Soudan du Sud et 
au Zimbabwe, pays qui étaient vulnérables aux chocs 
ou à la fragilité des cours des matières premières. 
L’analyse conjointe du Fonds monétaire international 
et de la Banque mondiale sur la viabilité de la dette 
révèle que seulement six pays africains présentent 

un faible risque de surendettement (Kenya, Lesotho, 
Ouganda, Rwanda, Sénégal et Tanzanie).

Les pays africains ont besoin de stratégies de nature 
à améliorer la gestion de la dette, prévoyant, entre 
autres mesures, de renforcer le cadre budgétaire par 
un meilleur recouvrement des recettes, d’adopter 
une approche à plus long terme des emprunts et de 
restructurer la composition de la dette, notamment 
en augmentant le montant de la dette libellée en 
monnaie nationale.

Pour éviter une nouvelle détérioration de la situation 
budgétaire et de la dette, les gouvernements africains 
doivent rééquilibrer leur cadre de politique générale 
afin de maintenir des flux stables de recettes et de 
dépenses à l’appui des politiques visant à atteindre 
les objectifs de développement durable. Ils doivent 
se doter des moyens nécessaires à des évaluations 
complexes des risques qui pèsent sur la viabilité de 
la dette publique ainsi que des risques qui pèsent 
sur les emprunts publics destinés à des projets 
d’infrastructure en vue du développement à long 
terme. 

Le financement nécessaire aux pays africains 
pour atteindre les objectifs du Programme de 
développement à l’horizon 2030 et de l’Agenda 2063 
est considérable. L’évolution des marchés financiers 
mondiaux et de l’économie mondiale signifie que les 
pays africains doivent se tourner vers l’intérieur pour 
obtenir du financement, notamment en appliquant 
une politique budgétaire prudente. La coordination 
des politiques budgétaire et monétaire est vitale, car 
ces deux instruments doivent jouer ensemble le rôle 

Pour éviter une nouvelle détérioration 
de la situation budgétaire et de la 
dette, les gouvernements africains 
doivent rééquilibrer leur cadre de 
politique générale afin de maintenir 
des flux stables de recettes et de 
dépenses à l’appui des politiques 
visant à atteindre les ODD. 
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de stabilisateurs visant le triple objectif de croissance, 
d’emploi et de stabilité. La fiscalité et les dépenses 
doivent tenir compte du cycle économique. Il est 
impératif de comprendre les sources de revenus et la 
façon dont les pays peuvent accélérer le recouvrement 
des recettes pour financer le développement. 

Les pays doivent trouver un juste équilibre entre 
la collecte de recettes et l’incitation à investir. La 

La politique budgétaire peut limiter les inégalités sociales 
en réduisant la pauvreté et l’inéquité. En favorisant la 
croissance et le développement à long terme, elle peut 
aider à réaliser les objectifs de développement durable.

Les pays doivent trouver un juste 
équilibre entre la collecte de 
recettes et l’incitation à investir.

politique budgétaire peut limiter les inégalités 
sociales en réduisant la pauvreté et l’inéquité. En 
favorisant la croissance et le développement à 
long terme, elle peut aider à réaliser les objectifs de 
développement durable.

Enfin, il convient de noter que l’analyse contenue 
dans le présent rapport a été limitée par l’absence de 
données budgétaires détaillées et comparables pour 
de nombreux pays africains. Ces pays sont instamment 
priés de combler ces lacunes et de rendre accessibles 
les données nécessaires à l’analyse ainsi qu’à des 
comparaisons utiles entre pays et sous-régions aux 
fins de l’échange de données d’expérience.
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Les analyses contenues dans le Rapport économique 
sur l’Afrique 2019 sont fondées sur les données 
les plus récentes, actualisées et harmonisées, 
provenant de sources de premier plan, y compris des 
questionnaires élaborés par la CEA. Les principales 
variables des données économiques et sociales 
proviennent de la base de données du Département 
des affaires économiques et sociales de l’ONU  
(DAES-ONU). Les données relatives à certains 
indicateurs proviennent des bases de données 
statistiques du Fonds monétaire international 
(FMI), de l’Economist Intelligence Unit (EIU), du 
Centre international de recherche sur la fiscalité 
et le développement (ICTD/UNU-WIDER), de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement (CNUCED), de la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA) et de la 
Banque mondiale, ainsi que de certains services 
gouvernementaux des pays africains. Les données 
publiées dans le présent rapport peuvent différer de 
celles des éditions précédentes en raison des récentes 
hypothèses et révisions de données.

La base de données Global Economic Outlook du 
DAES-ONU fournit des données comparables sur 
la croissance du PIB pour tous les pays africains, 
à l’exception de l’Eswatini et des Seychelles, pour 
lesquels les données sont tirées de la base de données 
EIU. Les taux de croissance du PIB réel sont générés à 
partir des données nationales, l’année de référence 
étant 2010. Les taux d’inflation sous-régionaux pour 
les groupes de pays sont des moyennes pondérées, 
les pondérations étant basées sur le PIB aux prix de 
2010. Les prévisions des scénarios de référence sont 
fondées en partie sur le projet LINK du DAES-ONU et 
sur le Modèle de prévision de l’économie mondiale.

Les données sociales sont tirées des dernières 
données dont disposent le Centre africain pour 
la statistique de la CEA  ; la Banque africaine de 
développement  ; le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance ; le DAES-ONU ; le Programme des Nations 
Unies pour le développement  ; l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture  ; la Division de statistique de l’ONU et la 
Banque mondiale (bases de données Indicateurs 
du développement dans le monde et PovcalNet).  
Les chiffres de l’emploi et de la productivité sont tirés 
des bases de données de l’Organisation internationale 
du Travail sur les Indicateurs clés du marché du travail 
et les Perspectives sociales et de l’emploi dans le 
monde, tandis que les données sur le commerce 
(exportations et importations) proviennent de la 
CNUCED et de l’Organisation mondiale du commerce.

Les données sur les recettes publiques proviennent 
en grande partie de la base de données du Centre 
international de recherche sur la fiscalité et le 
développement (ICTD/UNU-WIDER), complétées 
pour certaines variables par des données 
macroéconomiques tirées de l’ensemble de  
données longitudinales sur les recettes à l’échelle 
mondiale du FMI, de la base de données de la  
Banque mondiale sur les indicateurs du 
développement dans le monde et des prévisions  
de la CEA pour 2017 et 2018. 

Sauf indication contraire, les données couvrent  
53 pays africains (à l’exclusion du Soudan du Sud,  
faute de données historiques). 

Pour certaines analyses, les pays sont classés en 
sous-régions géographiques et groupements 
économiques de pays, comme le montre le tableau 
SN1.

La partie thématique du rapport utilise les données 
et informations primaires collectées, harmonisées 
et analysées par le personnel de la CEA à partir de 
questionnaires d’enquête. En outre, des entretiens ont 
été menés avec des responsables gouvernementaux 
et des autorités fiscales semi-autonomes dans  
12 pays ayant fait l’objet d’une étude de cas: Afrique 
du Sud, Angola, Bénin, Éthiopie, Ghana, Kenya, 
Maurice, Mauritanie, Mozambique, Soudan, Tchad et 
Zimbabwe.
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Groupement 
économique

Sous-région africaine

Afrique centrale Afrique de l’Est Afrique du Nord Afrique australe Afrique de l’Ouest

Exportateurs de produits 
agricolesa

Cameroun
République centrafricaine
Sao Tomé-et-Príncipe

Burundi
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Tanzanie

Égypte
Maroc
Mauritanie
Soudan

Malawi
Maurice
Namibie
Zimbabwe

Bénin
Burkina Faso
Cabo Verde
Côte d’Ivoire
Ghana
Mali

Pays pauvres en 
ressources minéralesb

Cameroun
Congo
Gabon
Sao Tomé-et-Príncipe
Tchad

Burundi
Comores
Éthiopie
Kenya
Ouganda
Seychelles
Somalie

Égypte
Libye
Maroc
Tunisie

Angola
Eswatini
Malawi
Maurice

Cabo Verde
Côte d’Ivoire
Gambie
Ghana
Guinée-Bissau
Nigéria
Sénégal

Pays riches en ressources 
minéralesc

Guinée équatoriale 
République centrafricaine

Djibouti
Madagascar
Rép. dém. du
Congo 
Rwanda
Tanzanie

Algérie
Mauritanie
Soudan

Afrique du Sud
Botswana
Lesotho
Mozambique
Namibie
Zambie
Zimbabwe

Bénin
Burkina Faso
Guinée
Libéria
Mali
Niger
Sierra Leone
Togo

Exportateurs de pétroled Cameroun
Congo
Guinée équatoriale
Gabon
Tchad

Rép. dém. du Congo 
Soudan du Sud

Algérie
Libye
Soudan

Angola Côte d’Ivoire
Ghana
Niger
Nigéria

Importateurs de pétrolee République centrafricaine
Sao Tomé-et-Príncipe

Burundi
Comores
Djibouti
Érythrée
Éthiopie
Kenya
Madagascar
Ouganda
Rwanda
Seychelles
Somalie
Tanzanie

Égypte
Maroc
Mauritanie
Tunisie

Afrique du Sud
Botswana
Eswatini
Lesotho
Malawi
Maurice
Mozambique
Namibie
Zambie
Zimbabwe

Bénin
Burkina Faso
Cabo Verde
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau
Libéria
Mali
Sénégal
Sierra Leone
Togo
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TABLEAU SN.1. CLASSEMENT DES PAyS AFRICAINS DANS LE PRÉSENT RAPPORT 
PAR SOUS-RÉGION ET PAR GROUPEMENT ÉCONOMIqUE

Note : Les groupements sont fondés sur les données commerciales de la CNUCED pour 2012 et 2013 (CTCI 33 pour le pétrole et CTCI 27+28+32+34+35+68+667+971 pour les ressources minérales). 

a Pays dont les exportations de produits agricoles représentent plus de 20 % des exportations. 

b Pays dont les exportations de minéraux représentent moins de 20 % des exportations. 

c Pays dont les exportations de minéraux représentent plus de 20 % des exportations.

d Pays dont les exportations de pétrole sont supérieures d’au moins 20 % à leurs importations de pétrole.

e Pays dont les exportations de pétrole sont supérieures de moins de 20 % à leurs importations de pétrole.
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